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Chers lecteurs,

Air pur, eau potable et forêts saines – la politique environnementale 
de la Suisse a permis de réaliser de nombreuses avancées  
ces dernières décennies. Ces progrès ont pu être accomplis non 
seulement grâce à des mesures techniques et régulatrices,  
mais également grâce à la participation active de la population 
de notre pays. Je souhaite donc exprimer mes plus sincères  
remerciements et toute ma reconnaissance à ces personnes 
engagées ainsi qu’aux acteurs politiques, économiques et  
scientifiques. 

Nous devons néanmoins poursuivre nos efforts. En effet,  
l’environnement continue de subir des pressions, comme le montre 
le rapport « Environnement Suisse 2018 ». Élargissant le champ 
d’analyse, ce rapport se penche notamment sur les secteurs  
qui ont le plus grand impact sur l’environnement : l’alimentation, 
le logement et la mobilité. Cette situation prévaut non seulement 
chez nous, mais également à l’étranger, d’où proviennent une  
très grande part des biens que nous consommons. Les défis 
auxquels doit faire face la politique environnementale sont ainsi 
ancrés au niveau local, mais revêtent également une dimension 
toujours plus globale. Maintenir le statu quo, se reposer sur ses 
acquis ou encore pointer les autres du doigt ne nous fera pas 
progresser. Notre planète se rapproche des limites de ce qu’elle 
peut supporter. Les changements climatiques, la consommation 
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excessive de ressources et la perte de biodiversité constituent 
des risques menaçant les fondements de notre vie. C’est  
pour toutes ces raisons que le Conseil fédéral met l’accent sur  
ces trois secteurs dans sa politique environnementale. 

Dans ce contexte, une large compréhension des causes et des 
liens en présence est primordiale. Grâce à la numérisation, des 
innovations visant à améliorer l’efficacité de la gestion de l’énergie 
et des ressources voient le jour, notamment dans les domaines 
de la production de denrées alimentaires, de la construction  
de logements ou de la mobilité. C’est pourquoi le Conseil fédéral 
soutient le développement et l’utilisation de technologies  
respectueuses de l’environnement. 

Il nous appartient désormais de consolider ce que nous avons 
accompli et de réduire le plus possible les atteintes que subit 
l’environnement. Pour y parvenir, Confédération, cantons et milieux 
sociaux, économiques ainsi que scientifiques devront unir leurs 
forces. La nature est notre base vitale, sa protection relève donc 
de notre responsabilité à tous.

Doris Leuthard, conseillère fédérale
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Aperçu

Un environnement intact est un élément essentiel de 
notre vie quotidienne, de notre santé, de notre prospé-
rité, de notre économie et de la compétitivité de notre 
pays. La protection et l’utilisation durable des res-
sources naturelles, la sauvegarde des écosystèmes rési-
lients et d’une grande diversité biologique et paysagère, 
la défense du climat ainsi que l’adaptation aux change-
ments climatiques sont autant de mesures qui visent à 
préserver les fondements de notre existence. À cela 
s’ajoutent la garantie de la propreté de l’eau, de la pureté 
de l’air, de la fertilité du sol ainsi que la pollinisation, la 
protection contre les dangers naturels ou encore un 
approvisionnement suffisant en énergie et en matières 
premières. 

Les besoins en ressources excèdent la capacité de 

régénération de la nature, malgré les progrès réalisés

La charge environnementale de la Suisse a diminué de 
19 % par personne ces 20 dernières années. Grâce aux 
bases légales et aux développements technologiques, la 
qualité de l’eau et de l’air s’est améliorée. Ainsi, les lacs 
et les cours d’eau sont propices à la baignade et la pollu-
tion de l’air par des substances nocives a diminué. La 
plupart de nos forêts sont aujourd’hui saines et les sites 
contaminés sont de moins en moins nombreux grâce 
aux mesures d’assainissement prises. En outre, l’écono-
mie suisse améliore en continu son efficacité en matière 
d’utilisation des ressources en augmentant la valeur 
ajoutée par unité de matériau. Enfin, la Suisse a enre-
gistré certains succès en découplant sa croissance éco-
nomique de la consommation d’énergie et de l’émission 
de gaz à effet de serre. 

Malgré ces progrès, les besoins en ressources de la Suisse 
dépassent la capacité de régénération de la planète en 
raison des modes de consommation et de production 
actuels. 

Impact environnemental en hausse à l’étranger

La Suisse est toujours plus impliquée dans des circuits 
économiques globaux. Une part croissante des biens 
consommés provient de l’étranger ou est produite à par-
tir de matières premières ou de produits préfabriqués 
qui ont été importés. Dès lors, l’impact environnemental 
de la Suisse est progressivement délocalisé à l’étranger. 
Si tous les êtres humains avaient le même train de vie 
que la population helvétique, les limites planétaires – 
telles que définies par la science – seraient sensible-
ment dépassées. Selon les recherches menées sur les 
empreintes environnementales de la Suisse, la consom-
mation helvétique a à l’étranger un impact négatif en 
particulier sur le climat, sur la biodiversité et sur la dis-
ponibilité de l’eau. 

Si la quantité d’émissions de gaz à effet de serre géné-
rée en Suisse a diminué entre 2000 et 2015, celle pro-
duite par la population helvétique à l’étranger a pour sa 
part augmenté. L’empreinte gaz à effet de serre de la 
Suisse se montait en 2015 à environ 14 tonnes d’équiva-
lents CO2 par personne, soit nettement plus que la 
moyenne européenne, alors que le seuil supportable 
pour la planète se situe à 0,6 tonne par personne. 

L’empreinte biodiversité tient compte de l’influence de 
l’utilisation du sol sur la diversité des espèces à l’échelle 
mondiale. Les pertes de biodiversité sont particulière-
ment importantes dans les pays pratiquant l’exploita-
tion agricole intensive et jouissant d’une riche diversité 
des espèces. La charge de la Suisse sur la biodiversité 
globale a quant à elle augmenté d’environ 9 % durant la 
période étudiée, notamment en raison de la consomma-
tion de biens importés. 

L’empreinte environnementale relative à la surexploita-
tion de l’eau douce reflète la consommation d’eau et 
tient compte de la pénurie d’eau à l’échelle locale. Entre 
2000 et 2015, l’empreinte hydrique de la Suisse a aug-
menté de 28 %, à environ 4800 m3 d’équivalents-eau. 
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Enfin, l’empreinte matérielle recense la consommation 
indigène de matières premières. Entre 2000 et 2015, 
l’empreinte matérielle de la Suisse a diminué de 6 %, à 
moins de 17 tonnes, la moyenne européenne se situant à 
14 tonnes par habitant. 

Pression croissante dans le pays

En dépit des progrès mentionnés, les ressources natu-
relles continuent d’être sollicitées également en Suisse. 
L’utilisation du sol par les surfaces d’urbanisation et de 
transport, la surfertilisation des écosystèmes par des 
composés azotés, l’apport de produits phytosanitaires 
dans le sol et les eaux ainsi que les changements clima-
tiques constituent les principaux défis en la matière.  Du 
fait des quantités de déchets qui ne cessent de croître, la 
Suisse perd en outre de précieuses matières premières. 
Les atteintes à l’environnement ont des répercussions 
négatives sur la santé et le bien-être de la population, sur 
les habitats naturels et sur la diversité des espèces. De 
plus, la qualité de vie en Suisse et l’attractivité du pays en 
pâtissent et d’importants coûts sociaux en résultent. 

D’autres défis se posent en fonction de la région consi-
dérée. Ainsi, sur le Plateau, les pertes de qualités pay-
sagères et de surfaces non imperméabilisées liées à la 
croissance des zones urbaines et des infrastructures 
constituent les problématiques dominantes. Le Jura doit 
faire face, quant à lui, à une multiplication des épisodes 
de sécheresse en raison des changements climatiques. 
Dans les Alpes, les activités de loisirs exercent une 
pression croissante et le réchauffement climatique 
accentue la gravité des effets des événements naturels. 
Au sud des Alpes, ce sont les risques pour la qualité  
de l’air et du paysage ainsi que la hausse du danger  
d’incendie de forêt qui figurent au premier plan. Dans 
les régions urbanisées, la pression exercée sur les res-
sources naturelles est généralement élevée, mais la 
concentration des activités présente des possibilités 
d’améliorer l’efficacité de l’accès aux infrastructures et 
aux services. En effet, l’exigence d’un développement 
urbain vers l’intérieur du milieu bâti offre l’opportunité 
de revaloriser les ceintures d’agglomération, d’aména-
ger des espaces ouverts et, partant, d’avoir une influence 
positive sur la qualité de vie, le paysage, la biodiversité 
et le climat urbain.

Changements dans les habitudes d’alimentation,  

de logement et de mobilité comme opportunités

L’utilisation croissante du sol, l’excédent d’azote, les 
atteintes causées par les pesticides, et d’autres subs-
tances chimiques ainsi que les émissions de gaz à effet 
de serre ne peuvent être combattus uniquement à l’aide 
de mesures techniques ponctuelles. En effet, les modes 
de consommation et de production ayant le plus grand 
impact sur l’environnement et sur les ressources doivent 
être remaniés en profondeur. Les objectifs de dévelop-
pement durable de l’ONU vont également dans ce sens. 

En Suisse, les secteurs de l’alimentation (28 %), du loge-
ment (24 %) et de la mobilité (12 %) sont les secteurs qui 
ont le plus grand impact sur l’environnement. Dans ces 
domaines, des changements peuvent être apportés tant 
du côté de la demande que de celui de l’offre. 

Ainsi, une alimentation durable nécessite, d’une part, 
une agriculture adaptée au site et ménageant le système 
climatique avec des surfaces de qualité bien reliées afin 
de conserver la biodiversité et une utilisation mesurée 
des ressources hydriques et, d’autre part, la prévention 
du gaspillage alimentaire et une consommation modé-
rée avec une portion importante d’aliments végétaux. 

La compatibilité environnementale du secteur du loge-
ment dépend des normes énergétiques et climatiques 
des bâtiments, de l’utilisation de matériaux de construc-
tion et de matières secondaires durables ou encore de la 
planification de zones de quiétude et d’espaces verts. 
Les exigences en matière de surfaces et d’aménagement 
des logements jouent également un rôle déterminant en 
la matière. 

La mobilité devient durable lorsque les offres de trans-
port et d’infrastructures satisfont aux objectifs de pro-
tection de l’air, du sol, du paysage et du calme et que les 
matières premières sont utilisées de manière économe 
et efficace pour la construction et l’exploitation. Paral-
lèlement, de nouvelles formes de travail, de loisirs et de 
voyages ainsi qu’un développement mixte des zones 
habitées apparaissent, ce qui permet d’impliquer égale-
ment le consommateur dans les efforts déployés en vue 
d’une mobilité durable. 
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Les solutions présupposent une vue d’ensemble du sys-
tème, qui associe exigences techniques dans le domaine 
des sciences naturelles et analyses socio-économiques. 
Pour réussir cette mutation, il convient d’appliquer dif-
férents instruments, auxquels comptent des investisse-
ments durables, des technologies propres et efficaces 
en matière d’utilisation des ressources, un renforce-
ment du principe de précaution et de l’exécution des 
dispositions environnementales sur les plans national 
et international ainsi qu’une intensification de la colla-
boration entre la Confédération, d’une part, et l’écono-
mie, les cantons et les pays voisins, d’autre part. 

Enfin, une transformation respectueuse de l’environne-
ment des modes de consommation et de production 
dépend également des tendances sociétales en matière 
d’alimentation, de santé, de cohabitation et de mobilité 
et sera fortement influencée par les innovations tech-
niques. La politique en matière d’environnement et 
d’économie doit saisir l’opportunité que représentent la 
numérisation et la transition technologique afin de 
réduire la consommation de ressources naturelles, de 
matériaux et d’énergie et d’augmenter l’efficacité sur 
tous les plans. Ce n’est que de cette façon que la Suisse 
parviendra à ramener son empreinte environnementale 
dans le cadre des limites planétaires.
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État

 bon 

 moyen

 mauvais

 pas évaluable

Tendance

 positive 

 insatisfaisante

 négative

 pas évaluable

Dans le texte

(  figure 1) Renvoi à une figure
(  Climat) Renvoi à un chapitre
(  encadré) Renvoi à un encadré
(OFEV 2018a) Renvoi à la bibliographie

ÉvaluationTypes de renvois
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Structure et méthodologie

1  DPSIR : forces motrices (Driving forces), pressions sur l’environnement (Pressures), état de l’environnement (State), incidences sur l’environnement (Impact), 
réponses apportées (Responses).

« Le Conseil fédéral évalue au moins tous les quatre 
ans l’état de l’environnement en Suisse et présente les 
résultats à l’Assemblée fédérale dans un rapport. » 
Cette phrase est venue compléter la loi sur la protec-
tion de l’environnement en 2014 à la suite de la ratifi-
cation de la Convention d’Aarhus.

Les rapports « Environnement Suisse » satisfont à ce 
devoir d’information et renseignent de manière simple 
et claire sur l’état de l’environnement et sur son évo-
lution. En identifiant les priorités, c’est-à-dire les 
domaines où il est nécessaire d’agir, ils orientent éga-
lement la définition de la future politique environne-
mentale et montrent les synergies avec d’autres poli-
tiques sectorielles.

Le rapport « Environnement Suisse 2018 » fournit des 
informations pertinentes et factuelles sur l’état de 
l’environnement et sur les atteintes subies par celui-ci. 
Avec ce rapport, le Conseil fédéral propose un état des 
lieux documenté, qui servira de base au développe-
ment de la politique environnementale et d’autres poli-
tiques liées à l’environnement.

Structure du rapport et cadre conceptuel

Le présent rapport se compose de trois parties : la Partie A 
présente une analyse globale, suivie d’une synthèse sur 
l’état mondial des ressources naturelles et sur l’influence 
que la Suisse exerce sur ces dernières. La Partie B 
contient des analyses thématiques et dresse le bilan de la 
mise en œuvre de la politique environnementale dans 
différents domaines. La Partie C met quant à elle en avant 
les défis et les opportunités liés à la préservation des res-
sources naturelles. Le rapport a été préparé selon le 
modèle DPSIR1 harmonisé au niveau européen, qui met 
en lumière les relations entre les forces motrices, les 
pressions, l’état des écosystèmes, les impacts sur les 
êtres humains et sur la nature, ainsi que les réponses à 
apporter. 

Partie A – Ressources naturelles sous pression

Le premier chapitre, Limites planétaires, donne un 
aperçu de l’influence de la Suisse sur l’état mondial 
des ressources naturelles.

Le deuxième chapitre, Consommation de ressources 

par la Suisse, présente une synthèse des moteurs de 
l’utilisation de ressources en Suisse, des atteintes 
qu’elle porte à l’environnement et de ses effets. 

Une vue d’ensemble des différences régionales résume 
également les évolutions majeures observées sur le 
Plateau ainsi que dans le Jura, les Préalpes, les Alpes 
et les Alpes méridionales.

Ce chapitre examine de manière approfondie une 
sélection de trois thèmes transversaux – Impact envi-

ronnemental de la consommation suisse à l’étranger, 

Azote et Agglomérations –, les défis qu’ils posent et les 
opportunités qu’ils offrent à la politique environne-
mentale. 

Le troisième chapitre, Approche systémique, met un 
accent particulier sur les secteurs de consommation et 
de production qui ont le plus grand impact sur l’envi-
ronnement : l’alimentation, le logement et la mobilité. 

Partie B – Mise en œuvre de la politique  

environnementale

La Partie B analyse l’état de l’environnement et dresse 
un bilan de la mise en œuvre de la politique environne-
mentale dans les domaines suivants : climat, air, biodi-
versité, eaux, forêts, sols, paysage, calme, dangers 
naturels, risques d’accidents majeurs, biosécurité, pro-
duits chimiques, déchets et matières premières, sites 
contaminés, électrosmog et politique environnemen-
tale internationale (si elle n’est pas déjà intégrée dans 
les domaines abordés).

Structure et méthodologie | Environnement Suisse 2018
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En introduction, chaque chapitre rappelle le mandat 
découlant des bases légales, des stratégies du Conseil 
fédéral, des accords internationaux et des objectifs de 
développement durable (ODD) fixés dans l’Agenda 
2030 des Nations Unies pour le développement durable. 

Ensuite, le thème fait l’objet d’une analyse et d’un 
compte-rendu selon le modèle DPSIR.

Chaque chapitre se conclut par la présentation des 
domaines prioritaires, dans lesquels il est nécessaire 
d’agir. Ces priorités peuvent par conséquent refléter la 
non-réalisation d’objectifs nationaux ou internatio-
naux, des déficits relatifs à l’état de l’environnement 
ou à l’exécution, un besoin de financement, des lacunes 
de connaissances (recherche et suivi) ou la responsa-
bilité internationale de la Suisse.

Partie C – Milieu naturel intact :  

défis et opportunités

La Partie C récapitule les principaux défis à relever 
pour atteindre l’idéal que représente un milieu naturel 
intact, c’est-à-dire qui remplit ses fonctions. Par ail-
leurs, elle expose les opportunités qui peuvent en 
découler.

Méthode d’évaluation 

Les indicateurs du rapport sur l’environnement ren-
seignent sur l’état et l’évolution de l’environnement en 
s’appuyant sur les données disponibles. Ils sont accom-
pagnés d’une évaluation et d’un commentaire permet-
tant d’interpréter les faits illustrés par le graphique 
correspondant. Les évaluations sont réalisées par les 
experts responsables des différents domaines. Lorsqu’il 
existe des objectifs contraignants (valeur cible, valeur 
limite), ceux-ci servent de base à l’évaluation. 

Deux aspects sont évalués : l’état et la tendance. L’état 
porte sur les données les plus récentes. La tendance 
considère l’évolution entre le début et la fin de la 
période observée. L’évolution future n’est pas abordée. 

La tendance est évaluée selon la méthode utilisée par 
l’Office fédéral de la statistique (OFS) pour les indica-
teurs du développement durable. Cette méthode 
consiste à comparer l’évolution visée à l’évolution 
observée, laquelle est calculée sur la base des données 
disponibles. Dans le cadre de ce rapport, les évalua-
tions ainsi obtenues sont de plus soumises au regard 
critique des experts. Si ces derniers estiment que 
l’évaluation n’est pas pertinente et que d’autres fac-
teurs doivent être pris en considération, ils peuvent en 
dernier recours la modifier. Ce choix est argumenté 
dans le commentaire de l’indicateur.
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État Tendance

  Bon  
  Pas d’impacts négatifs sur l’environnement, la santé ou  

les infrastructures. Les valeurs limites sont respectées.

  Positive 
  Indicateurs sans objectif daté : l’évolution observée  

va dans la même direction que l’évolution visée. 
  Indicateurs avec objectif daté : l’évolution observée permet 

d’atteindre ou de dépasser l’objectif à la date fixée.

  Moyen 
  Les impacts sur l’environnement, la santé ou les infrastructures 

sont gérables. L’état est proche des valeurs limites.

  Insatisfaisante1 
  Indicateurs sans objectif daté : l’évolution observée est stable, 

alors qu’une augmentation ou une diminution est souhaitée.
  Indicateurs avec objectif daté : l’évolution va dans la bonne 

direction mais elle est insuffisante pour atteindre l’objectif  
à la date fixée. 

  Mauvais  
  Impacts négatifs sur l’environnement, la santé ou les  

infrastructures. Les valeurs limites ne sont pas respectées.

  Négative  
  L’évolution observée va dans une direction opposée  

à celle de l’évolution visée.

  Pas évaluable   Pas évaluable

Trois catégories permettent de qualifier l’état et la tendance :

Plus de détails sur la méthode d’évaluation sous  
www.bafu.admin.ch/indicateurs

Les graphiques présentés dans le rapport se fondent 
en règle générale sur les données dis ponibles en août 
2018. 

Illustrations

Le présent rapport a été illustré par un photographe. 
Compléments à part entière des graphiques et des don-
nées, les photographies mettent en lumière les rela-
tions entre l’homme et l’environnement, les secteurs 
de l’alimentation, du logement et de la mobilité ainsi 
que les différents domaines environnementaux.

1 L’OFS utilise le terme « indifférente » pour qualifier cette catégorie.

http://www.bafu.admin.ch/indicateurs
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A1 Limites planétaires

L’utilisation de ressources naturelles liée à la production et à la consommation 
excède dans le monde entier la capacité de régénération de la nature. Les 
limites planétaires sont déjà dépassées en ce qui concerne la perte de biodiver-
sité, les changements climatiques, la déforestation et les apports d’azote et de 
phosphore. Si tous les pays consommaient autant de ressources que la Suisse, 
le risque de conséquences graves serait encore nettement plus élevé. 

La Terre fournit des ressources naturelles à 7,5 mil-
liards d’êtres humains pour se nourrir, se loger, se 
déplacer et satisfaire de nombreux autres besoins. 
Alors que la planète compte environ 10 millions d’es-
pèces d’animaux, de plantes et de champignons, l’es-
pèce humaine s’approprie un quart de la production 
totale de biomasse végétale de la surface du globe 
(Krausmann et al. 2013). En outre, la plupart des socié-
tés actuelles sont fondées sur une utilisation massive 
de ressources non renouvelables comme le pétrole, le 
gaz naturel ou le charbon, qui proviennent de la pro-
duction de biomasse durant des époques géologiques 
anciennes.

Très fort accroissement de l’utilisation des ressources

La croissance démographique et l’essor économique 
sans précédent dans le monde entier à partir du milieu 
du XXe siècle ont entraîné un fort accroissement de 
l’utilisation des ressources. Depuis, la population, le 
produit intérieur brut (PIB), la consommation d’éner-
gie, l’utilisation d’engrais et la consommation d’eau 
ont considérablement augmenté (Steffen et al. 2015a).

L’utilisation globale de matières premières sous forme 
de biomasse (produits forestiers et agricoles), de mine-
rais métallifères (fer, aluminium, cuivre, etc.), de 
minéraux non métalliques (sable, gravier, roches, etc.) 
et d’agents énergétiques fossiles a plus que triplé entre 
1970 et 2017, atteignant près de 90 milliards de tonnes 

(PNUE 2017). Dans de nombreux cas, l’utilisation de 
matières premières engendre aussi une consommation 
accrue et une dégradation d’autres ressources natu-

relles comme le sol, l’eau, l’air, la biodiversité et le pay-
sage.

Davantage que ce que la nature peut supporter

En raison de cette évolution, la planète se rapproche 
des limites de ce qu’elle peut supporter quand elle ne 
les a pas déjà dépassées. Comme l’ont montré une 
équipe de chercheurs du Centre de résilience de 
Stockholm ainsi que des études scientifiques basées 
sur leurs travaux, quatre des neuf limites planétaires 

sont désormais dépassées (Rockström et al. 2009, 
Steffen et al. 2015b, AEE 2015a, PNUE 2012a, 2017). La 
Terre a donc déjà quitté son « espace de fonctionne-
ment sécurisé » (safe operating space) s’agissant de la 
biodiversité (hausse massive des taux d’extinction), 
des changements dans l’utilisation des sols (déboise-
ment de forêts), des apports d’azote et de phosphore 
(surfertilisation et appauvrissement en oxygène dans 
les océans et les eaux douces) et du climat (hausse des 
gaz à effet de serre) (  figure 1). Par conséquent, le 
risque de répercussions négatives sur les conditions 
de vie de l’homme est soit élevé (biodiversité, apports 
d’azote et de phosphore), soit accru (changements cli-
matiques, changement dans l’utilisation des sols).
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Figure 1 

Les limites planétaires

Les limites planétaires identifient, pour neuf processus biophysiques 
globaux déterminants pour la survie de la biosphère, des seuils critiques 
qui ne doivent pas être franchis pour éviter que la planète ne bascule 
dans un état qui entraînerait des risques majeurs pour le bien-être des 
sociétés humaines (Rockström et al. 2009, Steffen et al. 2015b).
Lorsque ces limites sont franchies, l’humanité quitte l’espace de fonc-
tionnement sécurisé (safe operating space) et doit compter avec un 
risque de répercussions négatives sur les écosystèmes, l’économie et la 
société. Lorsqu’un processus dépasse l’espace de sécurité (en vert sur 
le schéma), le risque de répercussions graves s’accroît (en jaune sur le 
schéma). Lorsque le seuil est nettement dépassé, le risque de répercus-
sions graves devient élevé (en rouge sur le schéma).

À l’heure actuelle, on ne dispose pas encore de suffisamment de don-
nées de base pour définir une limite planétaire en ce qui concerne la 
diversité fonctionnelle (comme partie de la perte de biodiversité), la pol-
lution atmosphérique par les aérosols et la pollution par de nouvelles 
substances chimiques et des organismes modifiés (en gris sur le sché-
ma). Des indices montrent cependant aujourd’hui déjà que ces proces-
sus subissent une forte pression. 
Hormis pour les processus systémiques à l’échelle planétaire (change-
ments climatiques, acidification des océans et appauvrissement de la 
couche d’ozone), la notion de limites planétaires doit être considérée 
dans le contexte des évolutions locales, comme le montre bien la surex-
ploitation de l’eau douce. En effet, alors qu’il y a globalement suffisam-
ment d’eau douce, le cycle de l’eau est soumis à de fortes pressions 
dans certaines régions du monde (Pfister et al. 2016).

Source : Steffen et al. 2015b, traduit

Diversité 
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Phosphore
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génétique

Humanité se trouve dans l’espace de fonctionnement sécurisé
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risque de répercussions graves élevé

Espace de fonctionnement sécurisé pour l’activité humaine dépassé : 
risque de répercussions graves accru
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Incidences d’une utilisation excessive des ressources

Le dépassement des limites planétaires peut déclen-
cher des effets de bascule susceptibles de déséquili-
brer des écosystèmes et des cycles de matières glo-
baux, avec des conséquences en partie difficiles à 
prévoir. Par exemple, si des systèmes de circulation 
naturels comme le Gulf Stream ou la mousson connais-
saient de profondes mutations, les conditions de vie 
sur des continents entiers pourraient se voir boulever-
sées. 

Aujourd’hui, les limites planétaires sont déjà dépassées 
dans les domaines suivants :
• La dégradation de la biodiversité se poursuit mal-

gré les mesures de protection et menace l’intégrité 
de la biosphère. En Europe occidentale et centrale, il 
n’existe par exemple plus que 38,4 % de la diversité 
initiale des espèces (PNUE 2012a). L’extinction d’es-
pèces entraîne une perte irrémédiable de patri-
moine génétique. En outre, la perte de biodiversité 
affaiblit le fonctionnement des écosystèmes et 
menace la pérennité de services écosystémiques 
vitaux. 

• Les changements climatiques globaux sont l’une 
des conséquences des émissions de gaz à effet de 
serre dans l’atmosphère. La hausse de la tempéra-
ture entraîne notamment la perte de milieux natu-
rels. La fréquence accrue d’événements météorolo-
giques extrêmes comme la sécheresse, les périodes 
de chaleur ou les fortes précipitations détruit les 
récoltes et met en danger la santé humaine. L’éléva-
tion attendue du niveau de la mer menace des zones 
résidentielles près des côtes (GIEC 2015).

• Les apports d’azote et de phosphore provenant de 
l’agriculture (et, dans le cas de l’azote, aussi de pro-
cessus de combustion) parviennent dans les lacs et 
les océans et y provoquent une surfertilisation. La 
prolifération de certaines algues et le développe-
ment de bactéries conduisent à un appauvrissement 
en oxygène de l’eau, faisant basculer les écosys-
tèmes aquatiques dans un état défavorable à la vie.

• Les changements dans l’utilisation des sols sont 
principalement dus à l’intensification et à l’exten-
sion des surfaces agricoles et conduisent au déboi-
sement de vastes surfaces forestières. Ils 
appauvrissent la biodiversité, détruisent les fonc-

tions des sols, restreignent d’autres services écosys-
témiques et influencent le climat. Cette évolution 
complique l’accès à une eau potable et une alimenta-
tion pour un grand nombre de personnes (PNUE 
2012a).

 
Selon les connaissances actuelles, les limites plané-
taires ne sont pas encore atteintes en ce qui concerne 
les trois processus ci-après, même si les seuils cri-
tiques sont dépassés dans certaines régions :
• L’appauvrissement de la couche d’ozone stratosphé-

rique résulte de l’émission de substances persis-
tantes nuisibles à l’ozone (en particulier les chlo-
rofluorocarbures ou CFC). Un accord international 
(le Protocole de Montréal) signé en 1987 a permis de 
les interdire. Si la situation se rétablit progressive-
ment depuis, ce problème environnemental ne peut 
toutefois pas être considéré comme résolu. En effet, 
selon les modélisations réalisées, la couche d’ozone 
ne devrait être complètement reconstituée qu’après 
2060 (Douglass et al. 2014) ; durant le printemps 
austral, un trou se forme dans la couche d’ozone 
au-dessus de l’Antarctique, ce qui entraîne une aug-
mentation du rayonnement ultraviolet nocif dans la 
région ; sous les tropiques et dans les latitudes 
moyennes, les mesures ne montrent pas de nouvelle 
augmentation de la colonne totale d’ozone (Ball et al. 
2018). En outre, l’émission de substances détruisant 
la couche d’ozone non réglementées dans le Proto-
cole de Montréal (p. ex. le dichlorométhane) pourrait 
retarder son rétablissement (Hossaini et al. 2017).

• L’acidification des océans provient principalement – 
comme les changements climatiques – de l’augmen-
tation de la concentration de CO2 dans l’atmosphère. 
Absorbé par les océans, le CO2 s’y dissout sous forme 
d’acide carbonique, ce qui cause une diminution du 
pH de l’eau. Ce phénomène affecte les organismes 
possédant un squelette ou une coquille calcaires 
(coraux, escargots de mer, zooplancton) et menace 
leur survie. Les récifs coralliens sont des milieux 
naturels extrêmement riches en espèces et impor-
tants pour la pêche. Ils protègent également les 
côtes contre la force des vagues et des tempêtes.

• La surexploitation de l’eau douce s’exprime notam-
ment dans le fait que, dans le monde, environ un 
quart des rivières s’assèchent avant d’atteindre la 
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mer, principalement en raison de l’irrigation des 
surfaces agricoles utiles et de la production d’élec-
tricité hydraulique. Ce phénomène modifie le cycle 
naturel de l’eau dans les régions situées en aval. Les 
problèmes de pénuries d’eau s’aggravent et exercent 
une pression sur les milieux naturels et les espèces 
qui y vivent ainsi que sur la régulation climatique.

 
La pollution atmosphérique par les aérosols peut pro-
voquer des maladies du système cardiovasculaire et 
des voies respiratoires et représente donc un risque 
important pour la santé. Elle a en outre des répercus-
sions sur le climat (réflexion ou absorption du rayon-
nement solaire, modification de la formation des 
nuages). Les nouvelles substances chimiques (ou celles 
plus anciennes qui viennent d’être libérées) et les 
organismes artificiellement modifiés peuvent avoir 
des conséquences indésirables sur des processus pla-

nétaires vitaux (les CFC aujourd’hui interdits en sont 
un exemple). Tant les multiples polluants atmosphé-
riques que les nouveaux organismes et substances 
peuvent provoquer des interactions complexes. Il n’est 
donc pas (encore) possible de fixer des limites plané-
taires pour ces deux processus.

Influence de la Suisse sur les ressources naturelles 

de la Terre 

Alors que la consommation des pays riches entraîne 
localement et à l’échelle mondiale une utilisation éle-
vée de ressources, les habitants des pays en dévelop-
pement et des pays émergents ont, du fait de leur 
niveau de vie, un impact environnemental comparati-
vement faible. L’empreinte matérielle par personne est 
dix fois plus élevée dans les pays à revenu élevé que 
dans les pays à faible revenu (PNUE 2017).
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Figure 2

Limites planétaires et empreintes environnementales de la Suisse

1  Elle s’élève à 7,4 billionièmes de disparition potentielle d’espèces (potentially disappeared fraction, PDF∙a) par personne. L’unité PDF∙a décrit la probabilité 
d’extinction d’espèces (sur le nombre d’années a) causée par l’utilisation des sols par comparaison à l’état naturel.

Par ses atteintes à l’environnement à l’intérieur du pays et les émis-
sions « cachées » dans ses importations, la Suisse contribue nette-
ment plus que la moyenne à la forte pression qui s’exerce sur le cli-
mat, les eaux et la biodiversité ainsi qu’à la surfertilisation des 
écosystèmes par l’azote (eutrophisation).
Dans certains domaines environnementaux, des seuils ont été fixés 
pour les limites planétaires (Dao et al. 2015). Dans le cas du climat, 
la comparaison entre la situation actuelle et la concentration cri-
tique de CO2 dans l’atmosphère (pour avoir 50 % de chances de 
contenir la hausse des températures en dessous de 2 °C d’ici 2100) 
permet d’établir un budget en matière d’émissions de gaz à effet de 

serre, que l’on peut ensuite calculer par pays et même par personne. 
L’empreinte gaz à effet de serre (14 tonnes d’équivalents-CO2  
[éq.-CO2] par personne) est 23 fois plus élevée que le seuil de 0,6 tonne 
par personne. En ce qui concerne l’acidification des océans, elle aussi 
due au CO2 (sans l’influence d’autres gaz à effet de serre), l’empreinte 
environnementale s’élève à environ 10,5 tonnes par personne, un taux 
21 fois supérieur au seuil de 0,5 tonne par personne. L’empreinte biodiver-
sité1 dépasse le seuil d’un facteur 3,7 et le seuil de surfertilisation par 
l’azote (eutrophisation), d’un facteur 2. Dans les autres domaines envi-
ronnementaux, une comparaison des empreintes avec les seuils n’est 
actuellement pas possible du fait de l’absence de données de base.
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Sources : OFEV ; OFS – ESPOP/STATPOP
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Figure 3

Indicateurs d’empreinte environnementale

1 On additionne les impacts environnementaux en Suisse et ceux dus aux importations et on soustrait les impacts liés aux exportations (OFEV 2018a).

Les indicateurs d’empreinte calculent l’impact environnemental (émis sions 
et utilisation de ressources) de la demande intérieure finale de biens et de 
prestations tout au long de la chaîne de création de valeur – de l’extraction 
des matières premières à leur utilisation et élimination en passant par leur 
transformation1. La notion d’empreinte environnementale complète les 
indicateurs territoriaux souvent utilisés, qui ne concernent que les émis-
sions et la consommation de ressources dans le pays. Les indicateurs 
d’empreinte environnementale sont de plus en plus utilisés par les autorités 
nationales et internationales. L’Agenda 2030 des Nations Unies pour le 
développement durable s’appuie par exemple sur l’empreinte matérielle 
pour l’objectif 8.4 (efficacité de l’utilisation des ressources dans les modes 
de consommation et de production) (ONU 2015). 
Plus de la moitié de l’impact environnemental est produite à l’étranger pour 
toutes les empreintes considérées (  Défi lié à l’impact environnemental à 
l’étranger). Pour l’empreinte hydrique, la part causée à l’étranger se monte 
même à 99 %.
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Empreinte gaz à effet de serre par personne

L’empreinte gaz à effet de serre de la Suisse est relativement stable, 
abstraction faite de l’année 2001, et dépend avant tout des variations 
météorologiques et conjoncturelles. En 2015, elle était de à 14 tonnes 
d’éq.-CO2 par personne (  Climat, Ailleurs dans le monde). La population 
suisse a augmenté de 15 % entre 2000 et 2015, ce qui a engendré une 
croissance absolue d’environ 3 %, à 115 946 kilotonnes d’éq.-CO2.
Si la population du monde entier émettait 14 tonnes d’éq.-CO2 par an et 
par personne, l’objectif visant à maintenir la hausse de la température 
mondiale en dessous de 2 °C ne pourrait être atteint. L’empreinte gaz à 
effet de serre de la Suisse dépasse d’un facteur 23 le seuil de 0,6 tonne 
par personne déduit en fonction de la limite planétaire.

Empreinte biodiversité par personne

L’empreinte reflétant les pertes de biodiversité est calculée en fonction 
de la disparition potentielle d’espèces sur un nombre d’années donné 
(potentially disappeared fraction, PDF∙a) à l’échelle mondiale provo-
quée par l’utilisation des sols pour la production de biens de consom-
mation. La pression de la consommation suisse sur la diversité des 
espèces a augmenté d’environ 9 % par personne entre 2000 et 2015. En 
2015, cette pression s’est traduite par 7,4 billionièmes de PDF∙a par 
personne2. En chiffres absolus, l’empreinte biodiversité a augmenté de 
25 %, à 61,6 millionièmes de PDF∙a, en raison de l’accroissement démo-
graphique (OFEV 2018a). 
La pression qu’exerce la consommation de la Suisse sur la biodiversité 
dépasse d’un facteur 3,7 le seuil compatible avec les limites plané-
taires.
L’empreinte biodiversité ne permet pas de tirer des conclusions sur l’état 
de la biodiversité en Suisse (quant aux espèces éteintes, menacées 
d’extinction, en danger ou vulnérables en Suisse), lequel est mesuré au 
moyen du Monitoring de la biodiversité en Suisse et des listes rouges  
(  Biodiversité).

Empreinte hydrique par personne

L’empreinte reflétant la surexploitation de l’eau douce tient compte de 
la pénurie d’eau à l’échelle locale. Entre 2000 et 2015, l’empreinte 
hydrique de la Suisse a augmenté de 28 % par personne, à environ 
4800 m3 d’éq.-eau. En valeurs absolues, l’empreinte hydrique a pro-
gressé pendant la même période de 48 %, à quelque 40 milliards de m3 
d’éq.-eau. La production de biens de consommation suisses implique, 
tout au long de la chaîne d’approvisionnement, un besoin en eau qui 
touche avant tout les régions arides, ce qui accentue la pénurie d’eau 
à l’échelle locale (Espagne, États-Unis, Inde, Chine, Italie et Pakistan, 
entre autres). Par conséquent, l’empreinte ne se réfère pas à un seuil 
basé sur des données mondiales, mais prend en compte uniquement 
des valeurs régionales (OFEV 2018a). 

2  Autrement dit, 7,4 espèces par billion d’espèces s’éteignent potentiellement en raison de l’utilisation des sols liée au niveau de consommation d’une 
personne vivant en Suisse en 2015.

Empreinte azote par personne

L’empreinte liée à la surfertilisation par l’azote exprime l’effet eutro-
phisant des émissions azotées qui parviennent dans les océans par 
les cours d’eau et par l’atmosphère (sans oxydes d’azote). L’empreinte 
azote de la Suisse s’est élevée à 14,8 kg d’éq.-azote par personne en 
2015, soit environ deux fois plus que ce qui est compatible avec les 
limites planétaires. En valeurs absolues, elle se chiffre à quelque 
122 400 tonnes d’éq.-azote.
L’empreinte azote ne tenant compte que des dépôts azotés dans les 
océans par les cours d’eau et par l’atmosphère, elle ne permet que 
dans une certaine mesure de tirer des conclusions sur les apports 
d’azote en Suisse. Il convient de se référer aux chapitres Air et Défi lié 
à l’azote pour plus d’informations au sujet des effets des apports ter-
restres sur la biodiversité et la santé en Suisse.

Empreinte matérielle par personne

L’empreinte reflétant la consommation de matières premières (raw 
material consumption, RMC) tient compte de la consommation de 
matières premières en Suisse et à l’étranger générée par la demande 
intérieure finale. Au cours de la période 2000–2015, l’empreinte 
matérielle de la Suisse a diminué d’environ 6 %, passant à moins de 
17 tonnes par personne (OFS 2018a). Cette valeur reste encore net-
tement supérieure à la moyenne des pays de l’UE (valeur UE28), qui 
se monte à 14 tonnes par personne. En valeur absolue, cela repré-
sente une augmentation d’environ 7 %. 
Le gravier, le sable et d’autres minéraux non métalliques contribuent 
le plus à l’empreinte matérielle de la Suisse (plus de 40 %).
Une répartition mondiale équitable donne une valeur seuil de 5,2 tonnes 
de matières premières consommées par personne et par an (UBA 
2015a, Bringezu et Schütz 2014) ; l’importance variable que les diffé-
rentes matières premières ont pour l’environnement doit cependant 
aussi être prise en compte (Müller et al. 2017).
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La consommation suisse exerce une pression sur les 
ressources naturelles de la planète. L’impact environ-
nemental imputable à la consommation peut être éva-
lué à l’aide de ce que l’on appelle des indicateurs d’em-
preinte environnementale (OFEV 2014a, 2016a, 2018a). 
En comparaison internationale, la part de la Suisse 
dans l’empreinte environnementale mondiale (c.-à-d. la 
somme des empreintes de tous les pays) est globale-
ment faible ; pour l’empreinte gaz à effet de serre, elle 
est par exemple de seulement 0,2 %. L’impact environ-

nemental par personne en Suisse est en revanche élevé 
et nettement supérieur à la moyenne mondiale. Si tous 
les habitants de la Terre avaient la même empreinte 
environnementale que la population suisse, les limites 
planétaires seraient nettement dépassées, en particu-
lier en ce qui concerne les changements climatiques, 
l’acidification des océans, la perte de biodiversité et 
les dépôts azotés (  figure 2, figure 3).

Défis pour l’avenir

Avec ses modes de production et de consommation, la 
Suisse dépasse les limites planétaires, en particulier 
celles concernant le réchauffement climatique (gaz à 
effet de serre) et certaines caractéristiques écosysté-
miques (acidification des océans, perte de biodiversité 
et surfertilisation par l’azote).

Selon l’Agence européenne pour l’environnement 
(AEE), l’avenir sera fortement marqué par plusieurs 
grandes tendances globales. Parmi celles-ci, on peut 
citer, outre l’évolution démographique attendue et la 
croissance économique pronostiquée, l’évolution tech-
nologique – en particulier dans le domaine de la numé-
risation –, l’augmentation de la pollution de l’environ-
nement, l’aggravation progressive des conséquences 
des changements climatiques, l’intensification de la 
concurrence mondiale en matière de ressources et des 
pressions croissantes sur les écosystèmes (AEE 2015a).

Pour ne pas dépasser les limites de ce que peut suppor-
ter la planète et fonder l’avenir sur des bases sûres, 
l’économie et la société doivent fortement réduire 
leurs empreintes environnementales. Les progrès 
accomplis à ce jour sont encore insuffisants. Si les res-

1 Constitution fédérale du 18 avril 1999 de la Confédération suisse (Cst.), RS 101.

sources naturelles venaient à ne plus être disponibles 
en quantité et en qualité suffisantes, la qualité de vie 
de la population et la prospérité économique seraient 
compromises (Conseil fédéral 2014). Plusieurs études 
montrent les conséquences économiques négatives qui 
découlent de l’inaction : plus les États attendent pour 
prendre des décisions efficaces, plus les coûts sont 
élevés (TEEB 2010, OCDE 2015). L’économie et la 
société ont besoin d’écosystèmes résilients, d’une uti-
lisation efficace des ressources, d’air pur, d’eau propre 
en quantité suffisante, de villes durables et d’une ges-
tion durable des produits chimiques et des déchets 
(PNUE 2012a, AEE 2015a, ONU 2015). Le découplage de 
la croissance économique et de la consommation des 
ressources constitue, à cet égard, un pas crucial. Pour 
pouvoir atteindre l’idéal d’un milieu naturel durable-
ment intact, des transformations des systèmes de pro-
duction et de consommation sont cependant néces-
saires dans les secteurs de l’alimentation, du logement 
et de la mobilité (  Digression : approche systémique, 

 Milieu naturel intact : défis et opportunités).

Mandat fondamental de la Suisse

En vertu de la Constitution (Cst.)1, la Suisse doit s’en-
gager en faveur de la conservation durable des res-
sources naturelles. Cet objectif constitue aussi la clé 
de voûte de la Stratégie pour le développement durable 

du Conseil fédéral : la Confédération veut limiter l’im-
pact sur l’environnement tout au long de la chaîne de 
création de valeur, de la production à la consommation, 
et préserver les ressources (Conseil fédéral 2016a).

Les objectifs environnementaux coordonnés au plan 
international (« Internationally Agreed Environmental 
Goals » ou « Global Environment Goals ») issus d’accords 
multilatéraux sur l’environnement, de résolutions de l’As-
semblée générale de l’ONU ou de sommets de l’ONU, for-
ment une base importante pour les objectifs globaux de 
l’Agenda 2030 des Nations Unies pour le développement 

durable, qui accorde une importance centrale à la préser-
vation des ressources naturelles (PNUE 2012b, ONU 2015)  
(  encadré « Agenda 2030 et ODD »).
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Figure 4

Lien entre ODD, limites planétaires et ressources naturelles

La figure présente, sous forme annulaire, l’espace sécurisé et équi-
table pour l’activité humaine, espace qui se situe entre les limites 
écologiques et la satisfaction des besoins essentiels. L’anneau 
extérieur représente les limites planétaires à ne pas franchir et l’an-

neau intérieur, les ODD sociaux. Les 17 ODD de l’ONU concrétisent 
cet espace en définissant des cibles. Certains ODD relèvent direc-
tement d’aspects liés aux limites planétaires alors que d’autres ont 
avant tout trait à la base sociale.

Source : OFEV
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1 Accord de Paris sur le climat du 5 novembre 2017, RS 0.814.012.

En 2012 déjà, dans le cadre de sa décision relative à 
l’économie verte, le Conseil fédéral a chargé l’adminis-
tration d’améliorer les bases et les conditions en Suisse 
afin de permettre un modèle économique qui préserve 
les ressources et assure l’avenir (OFEV 2016b). L’objec-
tif d’une gestion durable des ressources est aussi ins-
crit dans les politiques environnementale et énergé-
tique de la Confédération.

La réduction de la consommation de ressources fos-
siles (décarbonisation) en vue de limiter l’augmenta-
tion globale de la température due aux changements 
climatiques est un objectif central de l’Accord de Paris 

sur le climat1. La loi sur le CO2 vise une diminution des 
émissions de gaz à effet de serre, et la loi sur l’énergie 
entièrement révisée dans le cadre de la Stratégie éner-
gétique 2050 de la Confédération, entrée en vigueur le 
1er janvier 2018, vise une utilisation efficace de l’éner-
gie et le développement des énergies renouvelables 
(Conseil fédéral 2013).

Avec la Stratégie Biodiversité Suisse et le plan d’ac-
tion y afférent, la Confédération s’engage à préserver à 
long terme la biodiversité et ses services écosysté-
miques (p. ex. fertilité des sols, pollinisation, protec-
tion climatique) (OFEV 2012a, Conseil fédéral 2017a).

Agenda 2030 et ODD 

L’Agenda 2030 pour le développement durable a été 
adopté le 25 septembre 2015 par l’Assemblée géné-
rale des Nations Unies à New York. Les 193 États 
membres de l’ONU se sont engagés à contribuer à la 
réalisation de 17 objectifs concrets de développe-
ment durable (ODD).

La Suisse s’est fortement investie au plan interna-
tional en faveur de l’élaboration de l’Agenda 2030 
et y a apporté une contribution notable. Elle a aussi 
concouru de manière décisive à la mise au point 
d’un mécanisme efficace permettant de vérifier et 
de mesurer la mise en œuvre au niveau internatio-
nal. Elle participe aussi au suivi régulier et à l’éla-
boration des rapports internationaux sur l’Agenda 
2030 (Conseil fédéral 2018), notamment dans le 
cadre du Forum politique de haut niveau sur le 
développement durable (FPHN) à l’échelle de l’ONU.

Si les aspects environnementaux du développe-
ment durable sont intégrés dans tous les 17 objec-
tifs de l’Agenda 2030, certains objectifs traitent 
explicitement de questions concernant l’environne-
ment (  figure 4). Les thèmes abordés en priorité 
sont l’eau, l’énergie, les modes de production et de 
consommation durables, le climat, la biodiversité et 
les écosystèmes. L’agenda global montre qu’un envi-
ronnement intact et une gestion qui préserve les res-
sources naturelles sont indispensables pour les 
dimensions sociale et économique du développement 
durable.

Dans le présent rapport, le lien avec l’Agenda 2030 
est traité dans les chapitres thématiques de la Par-
tie B. La figure 4 montre lesquels des 17 ODD 
concernent en première ligne les limites plané-
taires et une utilisation des ressources soutenable 
pour la nature. Le schéma relatif à un espace sécu-
risé et équitable pour le développement durable 
est traité plus en détail dans le chapitre Limites 
planétaires.
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A2 Synthèse : consommation  
de ressources par la Suisse
Rôle moteur de la production et de la consommation

L’utilisation des ressources naturelles dépend des modes 

de production et de consommation. La Suisse a amélioré 

son efficacité dans l’utilisation des ressources, avant tout 

grâce aux progrès accomplis au niveau national. Parallè-

lement, l’impact à l’étranger a cependant augmenté. Au 

niveau de la production, les secteurs dont l’impact envi-

ronnemental est particulièrement élevé sont les denrées 

alimentaires, la chimie, l’énergie et le bâtiment. Au ni-

veau de la consommation, ce sont l’alimentation, le loge-

ment et la mobilité.

L’Organisation de coopération et de développement éco-
nomiques (OCDE) relève les progrès accomplis par la 
Suisse sur le plan du découplage de la croissance éco-

nomique et des sources d’atteintes à l’environnement 

(OCDE 2017) : tandis que, entre 2000 et 2016, le PIB réel 
de la Suisse a augmenté de 32 %, sur le territoire natio-
nal, la consommation énergétique n’a progressé que de 
0,9 % et les émissions de gaz à effet de serre ont dimi-
nué de 8 % (OFS 2017a, OFEN 2017a, OFEV 2018b). 

Une partie de la croissance économique observée est 
liée au développement démographique. La population 
helvétique est en effet passée de 7,2 à 8,4 millions entre 
2000 et 2016, ce qui représente une croissance de 17 % 
(OFS 2017b). À noter que le nombre de personnes actives 
a affiché une augmentation supérieure à la moyenne 
(23 %) grâce à l’immigration (OFS 2017c). Entre 2000 et 
2016, le PIB réel par habitant a néanmoins tout de même 
grimpé de 14 % (OFS 2017d). 

Outre ces évolutions d’ordre socio-économique, la numé-

risation et d’autres innovations technologiques ont une 
influence décisive sur l’environnement. Si ces dévelop-
pements recèlent de grands potentiels en matière d’effi-
cacité énergétique et d’utilisation des ressources, ils 
peuvent aussi attiser la demande en matières premières 
rares (p. ex. des terres rares pour des produits de haute 
technologie) dont l’extraction pollue considérablement 

l’environnement ou entraîne une consommation énergé-
tique démesurée. Enfin, les nouvelles technologies sont 
également susceptibles de créer de nouveaux besoins.

Tandis que les atteintes à l’environnement liées à la pro-
duction nationale ont baissé ces dernières années, l’uti-
lisation des ressources continue de progresser en paral-
lèle de l’augmentation de la consommation, par le biais 
d’un transfert des charges à l’étranger (  figure 3)  
(  Défi lié à l’impact environnemental à l’étranger). 
L’OCDE évoque également dans son rapport un mode de 

consommation non durable (OCDE 2017).

La forte augmentation de la demande de produits de 
consommation en Suisse se reflète aussi dans l’accrois-
sement du volume de déchets urbains. Dans son rap-
port, l’OCDE pointe les quantités de déchets inhabituel-
lement élevées par rapport au reste de l’Europe, qui sont 
en outre en augmentation continue (OCDE 2017). Entre 
2000 et 2016, le volume de déchets urbains en Suisse 
est passé de 659 à 716 kg par personne, ce qui corres-
pond à une hausse de 11 %. 

Production

En 2016, le secteur primaire (agriculture, économie 
forestière, pêche, exploitation minière et industries 
extractives) a contribué à hauteur de 0,7 % à la valeur 
ajoutée brute de la Suisse. Cette proportion a presque 
diminué de moitié depuis l’année 2000. Durant cette 
même période, la part du secteur industriel a fléchi de 
26,6 à 25,8 %. Celle du secteur des services, en revanche, 
a progressé et s’élevait en 2016 à 72,1 %, contre 68,5 % 
en 2000 (OFS 2017e). D’un point de vue relatif, ce trans-
fert représente une réduction des secteurs primaire et 
secondaire, plutôt gourmands en ressources, et un 
accroissement du secteur tertiaire, qui consomme rela-
tivement peu de ressources. Cette évolution s’accom-
pagne d’un transfert de Suisse vers l’étranger des 

étapes de production qui nécessitent beaucoup de res-
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sources, ce qui se traduit par une hausse de l’impact 

environnemental à l’étranger (  Défi lié à l’impact 
environnemental à l’étranger). 

Couvrant 35,9 % du territoire suisse, les surfaces agri-
coles constituent le plus grand domaine d’utilisation du 
sol (OFS 2015). L’agriculture joue un rôle majeur non seu-
lement pour la production de denrées alimentaires, mais 
aussi pour la conservation de la biodiversité et la protec-
tion du sol ainsi que des eaux. Les effets négatifs sur les 
écosystèmes, les sols, les forêts et les cours d’eau ainsi 
que sur la diversité des espèces sont dus avant tout aux 
excédents d’azote. Ces derniers résultent des importants 
effectifs d’animaux de rente et d’un recours intensif aux 
engrais de ferme (  Défi lié à l’azote). Les excédents 
d’azote contribuent à la surfertilisation des écosystèmes 
et assument ainsi une part de responsabilité dans la 
perte de la biodiversité. Des gaz à effet de serre sont pro-
duits à la fois par la détention de bovins et l’utilisation 
d’engrais. Une mauvaise exploitation peut en outre 
entraîner une imperméabilisation des sols, favoriser 
l’érosion et le recours à des engrais ou à des produits 

phytosanitaires et porter atteinte aux eaux de surface 
comme aux eaux souterraines. En important des ali-

ments pour animaux et des engrais synthétiques, l’agri-
culture suisse a également un impact sur l’environne-
ment à l’étranger. 

Environ 15 % des entreprises suisses sont actives dans 
le secteur industriel (industrie manufacturière, produc-
tion de biens, construction ainsi qu’approvisionnement 
énergétique) (OFS 2017f). Leur impact environnemental 
dépend grandement du mode de production et des tech-
nologies employées. Un autre facteur déterminant 
réside dans le mode de production des éléments préfa-
briqués qui sont importés et dans les techniques d’ex-
traction des matières premières. L’extraction, la trans-
formation, le transport, l’utilisation et l’élimination des 
matières premières pèsent sur l’environnement en 
Suisse et à l’étranger en raison de l’utilisation de terres 
et d’eau et en raison des émissions polluantes dans l’air, 
le sol et l’eau que ces activités impliquent (Conseil fédé-
ral 2016b). La raréfaction des matières premières 
engendre en général une augmentation des prix, ce qui 
stimule le recours à des processus d’extraction plus 
gourmands en énergie et plus néfastes pour l’environne-

ment (p. ex. huiles de schiste ou roches à faible teneur 
en minerai, exploitation intensive de mines en creusant 
encore plus profondément et dans des écosystèmes par-
ticulièrement sensibles, tels que la forêt tropicale ou 
l’Arctique). Sont particulièrement gourmands en res-

sources le traitement des métaux et des huiles miné-
rales, l’industrie chimique, l’approvisionnement éner-
gétique, le secteur du bâtiment et l’industrie du ciment. 
En ce qui concerne les produits industriels, ce sont les 
véhicules motorisés, les machines électriques, les pro-
duits chimiques et les produits issus de la métallurgie 
qui pèsent essentiellement dans la balance. 

En Suisse, le secteur économique principal est celui des 

services. Les activités de ce secteur ont un impact consi-
dérable, quoique souvent indirect, sur l’environnement. 
Le domaine des finances illustre bien cet aspect, dans la 
mesure où les décisions de financement et d’investisse-
ment ont une influence sur l’environnement et le climat 
dans l’économie réelle (  Défi lié à l’impact environne-
mental à l’étranger). Un autre exemple est le commerce 

de détail qui, du fait la configuration de l’offre, exerce 
une influence majeure sur les effets que la consomma-
tion a sur l’environnement.

En considérant la chaîne de création de valeur dans son 
ensemble, ce sont l’agriculture, donc le secteur primaire, 

ainsi que les industries chimique et énergétique et le 
secteur du bâtiment qui pèsent principalement sur l’en-
vironnement (EBP 2013).

Consommation

Depuis les années 1990, l’augmentation de la consomma-
tion suisse a été plus importante que la croissance de la 

population : si, entre 2000 et 2016, le nombre d’habitants 
a progressé de 17 % (OFS 2017b), les dépenses de consom-
mation ont quant à elles grimpé de 31 % (OFS 2017g). 

Deux tiers de l’impact environnemental résultent des 
trois systèmes socio-économiques que sont l’alimenta-

tion, le logement et la mobilité (  figure 5).
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Figure 5

Impact environnemental dû à différents secteurs de la consommation 

La production et la consommation de denrées alimentaires sont à l’ori-
gine de 28 % de l’impact environnemental et représentent donc l’un des 
principaux domaines de la consommation finale suisse, suivi par le 
logement et mobilité privée. En analysant de près le domaine de la 
consommation alimentaire, il apparaît que 44 % de l’impact environne-
mental lié à l’alimentation sont dus aux produits d’origine animale. 
Viennent ensuite les boissons, qui représentent 18,6 % de cet impact 

(vin, bière et café avant tout). Dans le domaine du logement, ce sont 
essentiellement l’énergie utilisée pour le chauffage et l’électricité 
consommée par les ménages qui pèsent sur l’environnement. Dans celui 
de la mobilité, le facteur principal est la consommation de carburant 
pour les moyens de transport privés et les déplacements en avion.

Source : Jungbluth et al. 2011

Le degré d’impact de la consommation individuelle 
dépend des décisions personnelles et du mode de vie 

de chacun, lesquels sont étroitement liés au cadre 

socio-structurel donné. Ce cadre comprend notam-
ment les infrastructures techniques, telles que les 
modes de transport, les stations d’épuration des eaux 
usées, les centrales électriques ou le parc immobilier, 
mais aussi les conditions de logement et de travail et 
les commerces ou encore les infrastructures sociales 
telles que les écoles et les établissements de soins 
(Bauknecht et al. 2015). 

Si certains indicateurs pertinents en matière de consom-
mation continuent d’augmenter, à l’instar de la quantité 
de déchets produits, une étude scientifique réalisée sur 
mandat de l’Office fédéral de l’environnement (OFEV) 
indique qu’entre 2000 et 2015, la charge environnemen-

tale globale de la consommation par personne en Suisse 
a affiché un net recul (–19 %) (OFEV 2018a) (  figure 6). 
La charge environnementale globale répertorie l’in-
fluence de la consommation sur l’ensemble des domaines 

environnementaux et est exprimée en unités de charge 
écologique (ou écopoints). Les atteintes sont pondérées 
sur la base de l’écart existant entre les atteintes 
actuelles et les objectifs environnementaux nationaux 
(distance à une valeur cible). La diminution de la charge 
environnementale globale est due, entre autres, à des 
succès enregistrés sur le plan de la protection de l’air, 
de la couche d’ozone et des eaux. La demande de biens 
et services a aussi une influence sur cette baisse, 
comme la consommation de denrées alimentaires pro-
duites dans le respect de l’environnement ou l’achat de 
véhicules plus efficients. La charge environnementale 
 globale de la Suisse a ainsi baissé d’environ 7 % entre 
2000 et 2015, non seulement par personne, mais aussi 
en chiffres absolus. La part des atteintes à l’environne-
ment que la consommation suisse génère à l’étranger a 
quant à elle augmenté et représente près de trois quarts 
de la charge environnementale globale. Selon l’étude 
évoquée plus haut, la charge environnementale globale 
devrait diminuer d’au moins deux tiers pour atteindre 
un niveau supportable à long terme par la nature. 
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Consommation énergétique

En 2017, la consommation brute d’énergie au niveau 
national provenait à 53 % de sources fossiles (pétrole, gaz 
naturel, charbon). L’essentiel arrive en Suisse sous forme 
de pétrole brut ou de produits pétroliers, une plus petite 
partie, sous forme de gaz naturel (OFEN 2018a). Le char-
bon couvre tout juste 0,5 % de la consommation brute 
d’énergie. Des atteintes à l’environnement en lien avec 
les énergies fossiles sont causées à la fois lors de leur 
extraction à l’étranger (p. ex. CO2, pollution et destruc-
tion d’écosystèmes, dégradation de paysages) et lors de 
leur consommation en Suisse (CO2, poussières fines, etc.). 

En 2017, les énergies renouvelables ont couvert 22,3 % 
de la consommation brute d’énergie en Suisse, la force 

hydraulique représentant de loin la part majoritaire de 
cette catégorie (OFEN 2018b). La production énergé-
tique issue de cette source contribue à la protection du 
climat, mais peut tout de même nuire à la biodiversité et 
au paysage (barrages, utilisation accrue des eaux, etc.). 

Les autres sources d’énergie renouvelable (bois, déchets 
urbains et industriels, biocarburants, biogaz, soleil, vent, 
chaleur de l’environnement) ont couvert ensemble 8,7 % 
de la consommation brute d’énergie. 

En 2017, les combustibles nucléaires représentaient 
19,7 % de la consommation brute d’énergie (OFEN 2018a). 
Cette source d’énergie génère des atteintes à l’environne-
ment à l’étranger, dans le cadre de l’extraction et de la 
transformation des matières premières, et en Suisse, 
dans le cadre du stockage des déchets radioactifs. 

La Stratégie énergétique 2050 vise à augmenter davan-
tage l’efficacité énergétique en Suisse ainsi que le 
recours aux énergies renouvelables. Le premier train de 
mesures a été approuvé par le peuple le 21 mai 2017 et 
est entré en vigueur le 1er janvier 2018. Il contient des 
mesures telles que le renforcement des prescriptions 
concernant les rejets de CO2 par les véhicules neufs dès 
2021 et la poursuite du Programme Bâtiments.
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Figure 6

Charge environnementale globale de la consommation par personne

L’indicateur montre les charges environnementales engendrées aux 
niveaux national et international par la consommation suisse. Il tient 
compte du fait que ce ne sont pas seulement les étapes d’utilisation et 
d’élimination des produits qui portent atteinte à l’environnement, mais 
également l’extraction des matières premières et la production. Étant 
donné que la majorité des produits sont importés, la charge environne-
mentale de la Suisse est délocalisée. 
La méthode UCE (aussi connue sous le nom de méthode de la saturation 
écologique), employée pour mesurer cet indicateur, pondère pour ces 

différents domaines l’utilisation de ressources (énergie, ressources pri-
maires, eau, terre), l’apport en polluants dans l’atmosphère, l’eau et le 
sol ainsi que les déchets et les nuisances sonores par rapport à des 
objectifs environnementaux nationaux reposant sur des bases légales 
ou politiques (OFEV/ÖBU 2013). Les atteintes à l’environnement dans 
ces différents domaines sont agrégées en un indicateur unique exprimé 
en unités de charge écologique (UCE). À noter que les facteurs de pon-
dération demeurent constants pour l’ensemble de la période prise en 
considération. 

Source : OFEV
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Défi lié à l’impact environnemental à l’étranger

La production et la consommation de biens et services 

n’ont pas uniquement des répercussions sur l’environne-

ment en Suisse mais également à l’étranger, et ce dans 

des proportions croissantes. La production nationale a 

recours à des prestations intermédiaires en provenance 

de pays étrangers et exporte également une part des 

biens qu’elle fabrique. À l’inverse, de plus en plus de 

biens de consommation sont importés. En outre, les 

prestataires des secteurs suisses des finances et des 

matières premières exercent une influence à l’échelle 

mondiale sur les investissements réalisés dans les pro-

cédés de production et d’extraction ayant un impact sur 

l’environnement.

Les émissions de gaz à effet de serre, de polluants 
atmosphériques et de composés azotés générées en 
Suisse n’affectent pas uniquement l’environnement sur 

le territoire national. Elles contribuent à l’échelle mon-
diale aux changements climatiques, à l’épuisement de 
la couche d’ozone et à l’appauvrissement des écosys-
tèmes marins (  Défis liés à l’azote,  Climat,  Air). 

Par ailleurs, la Suisse est reliée à la quasi-totalité de la 
planète par les échanges commerciaux (  figure 7). 
Une grande partie des biens consommés au niveau 
national provient de l’étranger ou est produite à partir 
de matières premières ou de produits préfabriqués qui 
ont été importés. La croissance du commerce extérieur 
de la Suisse s’accompagne également d’une hausse de 
l’impact environnemental à l’extérieur du pays. En 
2015, 73 % de l’impact environnemental global lié à la 
consommation suisse ont été générés à l’étranger ; en 
2000, cette proportion s’élevait à 65 % (OFEV 2018a)  
(  figure 6).

Figure 7

Influence de la Suisse sur l’impact environnemental à l’étranger

L’impact environnemental à l’étranger résulte de décisions sur le 
plan de la consommation et des investissements ainsi que du choix 
du site de production et des modes de production.

Consommation et économie nationales
• Alimentation (importations d’aliments pour animaux et 
 de denrées alimentaires comme le café, le cacao, le thé, 
 l’huile de palme, le soja)
• Logement et mobilité (importations de matières premières, de produits, 
 de combustibles et de carburants)
• Autres : coton, tourbe, métaux (précieux), produits chimiques

Charge écologique en Suisse
• Polluants atmosphériques
• Gaz à effet de serre
• Azote

Sites de production à l’étranger
Les entreprises assument leurs responsabilités s’agissant des conséquences 
écologiques qu’entraîne leur activité, et ce également dans les États où les normes 
sociales et environnementales sont moins bien établies.

Négoce de matières premières
Une grande partie des flux financiers mondiaux sont traités par des entreprises 
ayant leur siège en Suisse (environ 35 % du pétrole et des céréales, 
50 % du sucre et 60 % des métaux). 

Secteur financier
Les décisions de financement et d’investissement prises sur les marchés financiers 
ont une influence indirecte sur l’environnement, par le biais de l’économie réelle.

Accords commerciaux
Prise en compte des intérêts environnementaux, 
p. ex. dans les accords de libre-échange.

Source : OFEV
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Comment les décisions de financement et d’investis-

sement influencent l’environnement

Les décisions de financement ou d’investissement ont 
une influence sur l’environnement par le biais de l’éco-
nomie réelle. En matière d’approvisionnement énergé-
tique, par exemple, les investissements actuels déter-
minent la quantité d’émissions de gaz à effet de serre 
(GES) futures. L’intégration de facteurs tels que le cli-
mat, le risque de pénurie d’eau ou d’atteinte à la biodi-
versité dans la prise de décision permet de favoriser les 
modèles commerciaux prônant une gestion efficace 
des ressources. 

L’orientation des flux financiers vers une économie 
ménageant le climat a été identifiée en 2015 comme 
un outil important et inscrite dans l’Accord de Paris 

sur le climat. Selon l’objectif 2.1.c de ce dernier, les 
États Parties s’engagent à rendre ces flux clima-
to-compatibles, c’est-à-dire à les orienter vers un 
développement peu émetteur de GES et résilient aux 
changements climatiques. Pour y parvenir, le Conseil 
fédéral a inscrit dans son message relatif à la révision 
totale de la loi sur le CO2 pour la période postérieure à 
2020 des mesures basées sur la participation volon-
taire (Conseil fédéral 2017b). 

Le développement durable a été intégré pour la pre-
mière fois en 2016 dans la politique de la Suisse en 

matière de marchés financiers. Le Conseil fédéral a 
adopté plusieurs principes qui définissent le cadre 
des travaux dans le domaine de la finance durable : il 
y est question de l’interdépendance entre l’environ-
nement et la stabilité économique et financière, de 
l’orientation à long terme, de la transparence ainsi 
que de la priorité donnée au marché et du rôle de 
soutien attribué à l’État (Conseil fédéral 2016c).

La Suisse, pôle de la micro-finance, connaît depuis 
longtemps les placements durables et abrite de nom-
breux pionniers en la matière. Malgré leur crois-
sance – en 2017, 390,6 milliards de francs ont été 
gérés en Suisse selon des critères durables –, ces 
 placements n’ont représenté cette année-là que 8,7 % 
du marché (SSF 2019). 

Par ailleurs, l’intégration d’aspects écologiques dans la 
politique des marchés financiers est importante : pre-
mièrement, les événements environnementaux consti-
tuent un risque pour la stabilité du système financier 
et, deuxièmement, les domaines d’activité qui émer-
gent et les possibilités d’investissement que cela crée 
représentent des opportunités pour le secteur finan-
cier suisse. Le savoir-faire du pays sur le plan écolo-
gique et l’expertise de son secteur financier lui offrent 
potentiellement un avantage à long terme. L’impor-
tance de sa place financière aux niveaux national (9,1 % 
du PIB) et international (premier pays en termes 
d’avoirs mondiaux sous gestion transfrontalière, 25 %) 
confère à la Suisse une responsabilité particulière et 
lui offre la possibilité de se positionner sur le plan de la 
durabilité par rapport aux autres places économiques.

En 2017, la Confédération a initié un projet pilote per-
mettant à toutes les caisses de pension et assurances 
suisses, si elles le souhaitaient, d’obtenir une analyse 
gratuite et confidentielle de leur portefeuille d’actions 

et d’obligations au regard de l’objectif climatique de 

2 °C. Deux tiers des avoirs gérés ainsi ont donc pu être 
examinés pour la première fois sous l’angle de la com-
patibilité avec le climat selon une méthode permettant 
une comparaison internationale. Les résultats ont 
révélé que dans la plupart des secteurs, les investisse-
ments favorisaient en moyenne davantage un réchauf-
fement de 4 à 6 °C (2° Investing Initiative 2017). Ces 
chiffres correspondent à ceux du marché mondial, 
mais on note des différences importantes entre les 
portefeuilles testés. 

Dans le monde, le thème de la durabilité revêt une 

importance croissante pour les marchés financiers 
et leur stabilité. Ainsi, la Task Force on Climate-re-
lated Financial Disclosure, fondée par le Conseil de 
stabilité financière du G20 et dirigée par le secteur 
de l’industrie, recommande des analyses basées sur 
des scénarios donnés pour évaluer les risques liés au 
climat, comme cela a été le cas avec le projet pilote 
réalisé par la Confédération en 2017.
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L’analyse des indicateurs environnementaux révèle un 
tableau similaire : environ deux tiers de l’empreinte gaz 

à effet de serre de la Suisse sont générés hors du terri-
toire national, et la tendance est à la hausse. Entre 2000 
et 2015, l’empreinte biodiversité a également augmenté ; 
à noter que la part des atteintes générées à l’étranger 
est passée de 45 % à 57 % (  figure 8). En ce qui concerne 
l’empreinte hydrique, la part à l’étranger représente 99 % 
de l’empreinte depuis 1996. Étant donné que les res-
sources hydriques sont pondérées en fonction de leur dis-
ponibilité dans chaque pays et que la Suisse n’utilise 
qu’une faible part de l’eau dont elle dispose, l’empreinte 
hydrique en Suisse est par conséquent faible. Enfin, près 
de trois quarts des besoins en énergie primaire sont cou-
verts par des énergies non renouvelables (pétrole, gaz 
naturel et uranium) devant être importées (OFEV 2018a). 
Aussi, la part des importations de matières premières 
est plus de trois fois supérieure à celle de la production 
nationale. Cette estimation englobe l’ensemble des maté-
riaux utilisés pour la fabrication et le transport de biens 
et de services en dehors de la Suisse, jusqu’au passage de 
la frontière (OFS 2018b).

La hausse relative de l’impact environnemental généré 
à l’étranger s’explique tout d’abord par des progrès 

enregistrés au niveau national, en particulier en matière 
de qualité de l’eau et de réduction des polluants atmos-
phériques et des substances appauvrissant la couche 
d’ozone. À cela s’ajoute l’internationalisation de la divi-

sion du travail ; les biens consommés en Suisse sont 
ainsi de plus en plus souvent issus d’une production 
mondialisée. À titre d’exemple, on peut citer l’importa-
tion d’aliments destinés aux animaux de rente. La 
culture de ces aliments requiert quelque 2700 km2 de 
surface à l’étranger (Vision Landwirtschaft 2010). 

De nombreuses matières premières sont importées 
parce qu’elles n’existent pas en Suisse ou en quantités 
insuffisantes par rapport à la demande. Outre les pro-

duits agricoles – tels que les aliments pour animaux, le 
café, le cacao, le thé, les produits d’origine animale, le 
coton, le soja, l’huile de palme et la tourbe –, les matières 
premières minérales et les produits minéraux ainsi que 
les agents énergétiques et les métaux (précieux) 

génèrent d’importantes atteintes à l’environnement. 

Les produits chimiques représentent une part déter-
minante des produits industriels importés (OFEV 
2015a, 2018a). 

Dans le cadre de ses mesures pour une économie verte, 

la Confédération entend accroître la transparence en 
matière d’utilisation des ressources tout au long de la 
chaîne de création de valeur, afin que les consomma-
teurs et les producteurs puissent reconnaître les pro-
duits durables (OFEV 2016b). La Confédération soutient 
en outre l’élaboration et la mise en œuvre de mesures et 
d’accords volontaires visant à améliorer de façon mesu-
rable et avérée l’impact environnemental de matières 
premières et de produits clés. Une première déclaration 
d’intention en faveur d’une réduction continue et consé-
quente de l’utilisation de tourbe a par exemple été 
signée mi-2017 pour l’un des domaines d’application les 
plus importants (utilisation de terreaux en sacs dans le 
jardinage), en collaboration avec les principaux acteurs 
de la branche.

Des sites de production ainsi que des relations 

financières et commerciales dans le monde entier

L’industrie manufacturière contribue aux atteintes 
environnementales à l’échelle mondiale non seulement 
en important des biens et des matières premières, mais 
aussi en exploitant des sites de production répartis sur 
toute la planète. Le Conseil fédéral s’attend à ce que les 
entreprises assument leurs responsabilités s’agissant 
des conséquences écologiques qu’entraîne leur activité, 
et ce en Suisse comme dans les États où les normes en 
matière de protection de l’environnement ou l’exécution 
de celles-ci sont moins bien établies. La Confédération 
soutient cette responsabilité sociale des entreprises 
(RSE), aussi appelée Corporate social responsibility, en 
participant activement au développement et à la mise 
en œuvre d’initiatives, de directives et de normes inter-
nationales et en soutenant différents instruments de 
renforcement de la RSE. Le Conseil fédéral a d’ailleurs 
élaboré une prise de position et adopté un plan d’action 
dans ce domaine en 2015 (Conseil fédéral 2015a). 
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Figure 8

Évolution de la part de l’impact généré à l’étranger selon quatre empreintes environnementales 

Pour trois empreintes environnementales, la part de l’impact environ-
nemental généré à l’étranger a augmenté entre 2000 et 2015 et attei-

gnait en 2015 environ 60 % ou davantage. Concernant l’empreinte 
hydrique, le niveau de cette part est constant depuis 1996, à 99 %.

Source : OFEV

Le secteur financier suisse influence quant à lui indi-
rectement la manière dont les ressources naturelles 
sont gérées à long terme au niveau mondial. La Suisse 
joue par exemple un rôle de premier plan dans la gestion 
de fortune transfrontalière (25 % des avoirs mondiaux 
sous gestion transfrontalière) (Swiss Banking 2017)  
(  encadré « Comment les décisions de financement et 
d’investissement influencent l’environnement »). 

Le négoce de matières premières est un autre secteur 
qui pèse lourdement sur le plan environnemental. Envi-
ron 35 % du pétrole et des céréales négociés au niveau 
mondial et près de 50 % du sucre et 60 % des métaux et 
du café sont traités par des entreprises dont le siège 
social se trouve en Suisse. Notre pays constitue ainsi 
l’une des principales plateformes du négoce de matières 
premières au monde (DFAE/DFF/DEFR 2013). 

L’extraction de matières premières implique souvent 
des atteintes massives à l’environnement. Les consé-
quences sont particulièrement importantes lors de l’ex-
traction de matières premières non renouvelables telles 
que les métaux et les sources d’énergie fossile. L’exploi-
tation minière s’accompagne en effet souvent d’atteintes 
au paysage, d’une perte de biodiversité et d’une conta-
mination des sols et des réserves d’eaux souterraines. 
Le Conseil fédéral a approuvé des recommandations 

d’action destinées au secteur des matières premières. 
Ces mesures visent, entre autres, à promouvoir la res-
ponsabilité écologique et sociale des entreprises au 
niveau mondial, à identifier à temps les risques pour la 
réputation et à renforcer le dialogue entre les acteurs 
concernés (Conseil fédéral 2016b).
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Influence au moyen d’accords environnementaux  

et commerciaux

La Suisse s’engage en faveur d’un développement 
durable par le biais de sa politique étrangère, de sa 
politique économique étrangère et de la coopération 

internationale. Dans ce dernier domaine, l’accent est en 
effet mis non seulement sur la lutte contre la pauvreté 
et d’autres problématiques sociales, mais aussi sur l’uti-
lisation durable des ressources naturelles et la transfor-
mation de l’économie et de la société, de façon à respec-
ter les limites planétaires et à garantir le bien-être des 
générations actuelles et futures (Conseil fédéral 2016a). 
La Confédération verse notamment des contributions 
financières au Fonds pour l’environnement mondial, 
qui soutient les pays en voie de développement dans 
leurs démarches en faveur de l’environnement et dans la 
mise en œuvre des accords internationaux. 

Une protection efficace de l’environnement suppose 
aussi la prise en compte de la dimension environnemen-

tale dans les autres domaines de la politique internatio-
nale, notamment dans la coopération au développement 

et la politique économique et commerciale (  Politique 
environnementale internationale). Les accords de libre-

échange ont généralement pour but de diminuer ou de 
lever les obstacles commerciaux afin de faciliter les 
échanges et de promouvoir les investissements. Les 
intérêts environnementaux ont été intégrés dans la 
politique commerciale lorsque, en 2010, l’Association 
européenne de libre-échange a élaboré des dispositions 
modèles relatives à la protection de l’environnement. 
Depuis lors, ces dispositions constituent la base de tous 
les accords commerciaux (SECO 2016). Elles sont cepen-
dant à caractère relativement général et ne portent 
qu’en partie sur des groupes de produits spécifiques. 

Selon les mesures de la Confédération pour une écono-

mie verte, en cas de négociations relatives à des accords 
commerciaux internationaux, il convient d’examiner au 
cas par cas pour certains groupes de produits si les 
conventions en vigueur ainsi que les exigences mini-
males en matière d’environnement sont respectés et si 
certaines dispositions spécifiques relatives à la protec-
tion de l’environnement doivent être intégrées dans ces 
accords (OFEV 2016b).
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Principales atteintes à l’environnement et effets en Suisse

Malgré les progrès enregistrés au niveau national, les 

ressources naturelles demeurent sous pression : les fac-

teurs dont l’influence est la plus forte sont les change-

ments climatiques, dus aux émissions de gaz à effet de 

serre, l’imperméabilisation des sols, lié à l’urbanisation et 

aux transports, les résidus de produits phytosanitaires 

dans les sols et les eaux ainsi que les composés azotés, 

issus de l’agriculture, qui se déposent dans les écosys-

tèmes. La hausse du volume des déchets représente quant 

à elle un défi pour l’économie circulaire. Les atteintes à 

l’environnement ont des effets directs et indirects sur la 

santé et le bien-être de la population et engendrent des 

coûts élevés. 

La charge environnementale globale de la Suisse a 
baissé d’environ 7 % entre 2000 et 2015. Ce recul est 
dû à une nette réduction de la charge écologique dans 
le pays, qui s’accompagne cependant aussi d’une aug-
mentation de celle générée à l’étranger (  Rôle moteur 
de la production et de la consommation). Dans le rap-
port relatif à son troisième Examen environnemental 
de la Suisse, paru en 2017, l’OCDE cite parmi les points 

positifs enregistrés au niveau des performances envi-

ronnementales la faible consommation énergétique de 
l’économie, le découplage entre, d’une part, croissance 
économique et, d’autre part, émissions de gaz à effet 
de serre et de polluants atmosphériques, l’amélioration 
de la productivité des matériaux, la baisse de la 
consommation d’eau et la hausse de la part du rail dans 
le transport de marchandises (OCDE 2017). 

L’OCDE pointe cependant également des insuffisances, 

notamment en ce qui concerne les modèles de consom-
mation, qui ne sont pas durables. Ceux-ci entraînent  
un accroissement de l’empreinte environnementale, 
laquelle se répercute notamment bien au-delà des fron-
tières nationales, par le biais d’émissions de gaz à effet 
de serre. En Suisse, la consommation non durable se tra-
duit, entre autres, par l’augmentation des quantités de 
déchets urbains. Par ailleurs, une proportion élevée 
d’espèces animales, végétales et de champignons est 
menacée. Dans les petits et moyens cours d’eau, on 
mesure en outre régulièrement des concentrations éle-
vées de pesticides, provenant en grande partie de l’agri-

culture, de même que les excédents d’azote ; ces deux 
éléments conjugués nuisent à de nombreux écosys-
tèmes. L’espace naturel occupé, qui augmente avec l’ac-
croissement des surfaces urbanisées, est un autre élé-
ment cité par l’OCDE au rang des problèmes non résolus 
(OCDE 2017). 

Aperçu des défis liés à l’environnement

Les objectifs environnementaux de la Suisse n’ont pas 
encore été réalisés en ce qui concerne les atteintes ci- 
dessous (  figure 9).

Gaz à effet de serre : les émissions de gaz à effet de 
serre comptent parmi les plus grands défis environne-
mentaux à l’échelle mondiale. En Suisse, les consé-
quences des changements climatiques sont perceptibles 
plus qu’ailleurs (  Climat). Les températures annuelles 
moyennes ont par exemple augmenté d’environ 2 °C (soit 
deux fois plus que la moyenne mondiale) par rapport à 
1864, année de début des mesures. Ce changement cli-
matique a des conséquences considérables pour la 
population et les écosystèmes. Or ces effets vont s’ac-
centuer durant les décennies à venir et constitueront 
des défis de taille pour la société et l’économie (Acadé-
mies suisses 2016). 

Les principales causes à l’origine des émissions de gaz 
à effet de serre imputables à la consommation en Suisse 
sont les transports (sans le transport aérien), à raison 
d’un tiers, et le secteur du bâtiment (sans les matériaux 
de construction importés), à raison d’un quart. La mise 
en œuvre rigoureuse de l’Accord de Paris peut limiter 
les changements climatiques. Par ailleurs, la Confédéra-
tion a adopté différentes stratégies visant à contrer les 
effets de ces changements (OFEV 2014b, Conseil fédéral 
2016d).

Produits biocides et phytosanitaires : les produits 
phytosanitaires issus de l’agriculture, les produits 
 biocides utilisés par exemple dans les produits de 
conservation du bois ou dans les peintures pour bateaux, 
de même qu’un grand nombre d’autres substances 
finissent dans le sol ou dans les eaux et nuisent aux 
espèces vivant dans ces écosystèmes et, partant, à la 
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Figure 9

Aperçu des principales atteintes à l’environnement, sur la base des activités pratiquées dans les domaines économique et agricole 
(production) ainsi que dans l’infrastructure et la consommation (demande)

La fabrication de produits et la mise à disposition de services et de 
technologies ont des effets sur l’environnement. Par ailleurs, les 
infrastructures telles que les bâtiments et les installations de produc-
tion énergétique ou de tourisme sont nécessaires pour la production

économique. Enfin, la demande influence significativement l’utilisa-
tion des infrastructures et donc également l’impact environnemental 
engendré.

Agriculture
• Émissions d’azote causées par  
 l’utilisation d’engrais et la   
 détention d’animaux de rente
• Importations d’aliments pour animaux
• Produits phytosanitaires, utilisation  
 du cuivre pour des cultures spéciales
• Exploitation intensive dans   
 l’espace réservé aux eaux
• Proportion trop faible de zones de  
 qualité écologique élevée dans  
 les régions de plaine
• Abandon d’activité dans les   
 régions de montagne
• Érosion, densification en cas   
 d’exploitation non adaptée au lieu
• Constructions en dehors des   
 zones à bâtir

Industrie, artisanat, services
• Sites de production à l’étranger
• Importation de marchandises et  
 de matières premières
• Extraction de ressources non   
 renouvelables, économie   
 circulaire insuffisante
• Production en Suisse : raffineries,  
 produits métalliques, industrie du  
 ciment, industrie chimique
• Secteur financier, décisions   
 d’investissement 
• Transport de marchandises par la  
 route, par les airs
• Nouvelles constructions

Énergie
• Atteintes aux cours d’eau dues à  
 l’énergie hydraulique
• Chauffage aux combustibles   
 fossiles
• Importations d’électricité issue du  
 charbon et du gaz
• Atteintes aux paysages et à la  
 faune dues à l’énergie éolienne
• Morcellement du paysage dû aux  
 lignes à haute tension

Transports et urbanisation
• Dispersion des constructions et  
 expansion du réseau routier :   
 augmentation de l’imperméabilisa- 
 tion du sol, morcellement des   
 milieux naturels
• Endiguement des cours d’eau
• Banalisation des paysages
• Émissions de gaz à effet de serre,  
 nuisances sonores et émissions de  
 polluants atmosphériques liées au  
 transport routier
• Consommation énergétique des  
 bâtiments
• Recyclage insuffisant des   
 matériaux de chantier
• Micropolluants dans les eaux usées
• Produits phytosanitaires dans les  
 jardins privés
• Émissions lumineuses

Tourisme
• Infrastructures de loisirs
• Enneigement artificiel

Alimentation
• Produits d’origine animale
• Produits fabriqués avec une forte  
 consommation d’énergie
• Produits issus de l’agriculture   
 intensive
• Gaspillage alimentaire
• Emballages, vaisselle jetable

Logement
• Lieu de résidence, distance jusqu’aux  
 lieux de travail et de loisirs
• Surface construite par habitant
• Surface habitable chauffée
• Installations de chauffage au bois
• Produits contenant des solvants

Mobilité
• Choix du moyen de transport
• Distances parcourues, nombre de  
 trajets
• Voyages en avion

Autres secteurs de consommation
• Médicaments, cosmétiques,   
 perturbateurs endocriniens
• Activités de loisirs dans des milieux  
 naturels sensibles

Dans tous les secteurs de consommation
• Produits issus de ressources non  
 renouvelables
• Durée d’utilisation limitée des  
 produits
• Produits issus de matériaux   
 composites non recyclables

Économie (offre) Infrastructure (bâtiments et utilisation) Consommation (demande) 

Source : OFEV

biodiversité. La Confédération a décidé de faire face  
à ce défi avec un plan d’action (Conseil fédéral 2017d). 
 L’application systématique des mesures proposées 
devrait permettre de diminuer la charge pesant sur la 
faune et la flore ainsi que sur les milieux naturels qui 
les abritent (  Biodiversité,  Eaux,  Sols).

Apports d’azote : actuellement, que ce soit sous forme 
d’engrais de ferme, par le biais de l’atmosphère ou des 
eaux usées, l’azote est déposé dans les écosystèmes dans 
des quantités nettement supérieures à ce que ces der-
niers peuvent supporter. Ces apports donnent lieu  
à de la surfertilisation et à l’acidification des zones 
humides, des prairies, des forêts et des eaux. Les milieux 
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naturels et les espèces se retrouvent sous pression, les 
forêts deviennent moins stables, la biodiversité décroît 
et la nature ne parvient donc plus à fournir les presta-
tions qu’elle assure habituellement à l’économie et à la 
société (  Défi lié à l’azote,  Biodiversité,  Eaux). 
L’azote excédentaire peut s’infiltrer dans les eaux sou-
terraines sous forme de nitrate et, dans les sols, est sus-
ceptible d’augmenter la production de protoxyde d’azote 
(ou gaz hilarant, N2O), nocif pour le climat. 

Environ deux tiers de l’azote véhiculé dans l’atmosphère 
proviennent de l’agriculture (ammoniac) et environ un 
tiers, des processus de combustion (oxydes d’azote). La 
Suisse s’est engagée à réduire ses émissions de compo-
sés azotés tels que l’ammoniac et les oxydes d’azote 
(Conseil fédéral 2009, 2016e). Pour l’heure, les objectifs 
nationaux et internationaux n’ont été que partiellement 

atteints. En effet, le niveau des émissions d’ammoniac 
issues de l’agriculture, en particulier, n’a que légère-
ment diminué depuis 2000 et se situent encore à un 
niveau élevé (  Air). Cette atteinte doit être baissée 
davantage en diminuant les émissions d’azote issues de 
l’agriculture ainsi que les émissions d’oxydes d’azote 
dans les processus de combustion (transports, indus-
trie, ménages) de façon continue (  Défi lié à l’azote).

Imperméabilisation des surfaces et utilisation accrue 

des surfaces naturelles : les zones urbanisées s’étendent 
et les infrastructures de transport se développent en 
conséquence. Jusqu’au relevé de la statistique de la 
superficie 2004/09, les surfaces d’habitat et d’in-
frastructure s’étaient développées davantage que la 
population et les emplois. Des premiers résultats par-
tiels du relevé de la statistique de la superficie en cours, 
basés sur treize cantons (moitié occidentale de la 
Suisse, images aériennes de 2013 à 2016), révèlent que 
pour la première fois, si tant est que la tendance se 
confirme à l’échelle nationale, les surfaces d’habitat et 
d’infrastructure augmentent potentiellement moins que 
le nombre d’habitants. On notait jusqu’à présent une 
différence particulièrement forte entre le développe-
ment de la population et celui des aires d’habitation 
(bâtiments et aires environnantes), les habitations 

étant plus gourmandes en surfaces (  Logement). 
Ainsi, le nombre de surfaces imperméabilisées ne cesse 
de croître, alors que les espaces libres reculent ou sont 

morcelés. Parallèlement, les surfaces naturelles sont 
utilisées de façon croissante à des fins de loisirs et de 
tourisme, ce qui augmente la pression sur les milieux 
naturels (  État des ressources naturelles en Suisse : 
différences régionales,  Biodiversité,  Sols,  Pay-
sage). Afin d’endiguer cette tendance, l’urbanisation est 
désormais appelée à se développer avant tout vers l’in-
térieur (densification des constructions) et l’utilisation 
du sol, à suivre des critères de durabilité.

Pertes de ressources en lieu et place de circuits de 

matières premières fermés : les modèles de consom-
mation non durables entraînent une consommation 
des ressources, avec l’impact environnemental que 
cela représente (  Rôle moteur de la production et de 
la consommation). Afin que la valeur des produits et 
des ressources puisse être maintenue le plus longue-
ment possible, il convient de viser un modèle écono-
mique dans lequel les matières valorisables circulent 
et redeviennent des matières premières au lieu d’être 
éliminées en tant que déchets une fois le cycle de vie 
du produit écoulé. Les produits doivent durer long-
temps et pouvoir être réparés, mis à niveau et recyclés 
(  Déchets et matières premières). Pour que cela soit 
possible, la responsabilité du producteur, l’approche 
d’écoconception et le comportement de consommation 
sont déterminants. Afin d’assurer la prospérité de la 
Suisse à long terme, la Confédération s’engage en 
faveur de la diffusion de modèles de production et de 
consommation préservant l’environnement et ména-
geant les ressources. À cet égard, deux orientations se 
dessinent : les mesures orientées production, qui 
visent le développement de l’offre et de la demande de 
produits optimisés sur le plan écologique, et les 
mesures orientées consommation, qui visent à pro-
mouvoir des décisions et des styles de vie respectueux 
de l’environnement (OFEV 2016b).

Les charges environnementales auxquelles la Suisse 
doit actuellement faire face ont chacune plusieurs 
sources, résultent de facteurs mondiaux (grandes ten-
dances globales), entraînent diverses répercussions et 
ne peuvent être réduites qu’au moyen d’instruments 
d’envergure et de mesures combinés (  Secteurs envi-
ronnementaux et instruments). Les interactions et 
interdépendances non désirées sont monnaie courante. 
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Un gain d’efficacité bienvenu peut donc par exemple 
diminuer le coût de biens et de services dans un proces-
sus de production à tel point que l’efficacité gagnée est 
ensuite intégralement rattrapée voire dépassée par une 
augmentation de la consommation (on parle alors d’effet 
de rebond). En outre, les processus de production et les 
modes de consommation dont l’impact environnemental 
est élevé offrent souvent des avantages tels que des 
emplois et des bénéfices, ce qui est de nature à inciter 
différents secteurs économiques ou communautés à 
s’opposer au changement (AEE 2015a). Des solutions ne 
peuvent être trouvées qu’en adoptant une approche sys-

témique globale, alliant approches techniques et scien-
tifiques et analyses socio-économiques (  Digression : 
approche systémique). 

Aperçu des effets causés par les atteintes 

à l’environnement

Les effets des principales atteintes à l’environnement 
en Suisse peuvent être répartis selon trois catégories : le 
bien-être et la santé de la population, les écosystèmes et 
les infrastructures. Une même atteinte peut d’ailleurs 
avoir des effets dans plusieurs de ces domaines. La pol-
lution atmosphérique due aux oxydes d’azote (NOX) nuit 
ainsi à la santé, entraîne une surfertilisation des éco-
systèmes et endommage les bâtiments par le biais de 
précipitations acides.

Santé et bien-être : la multiplication des épisodes cani-
culaires, les polluants atmosphériques tels que les 
poussières fines, le dioxyde d’azote et l’ozone ainsi que 
les nuisances sonores affectent le bien-être de la popu-
lation ou peuvent engendrer des maladies et des décès 
à un âge précoce. L’apparition de nouveaux allergènes 
introduits en Suisse par des plantes exotiques et la 
prolongation de la phase de végétation accentuent par 
ailleurs l’impact subi par les personnes allergiques. Il 
convient en revanche de noter que la variété des pay-
sages, les espaces verts, les forêts et les étendues d’eau 
offrent à la population des espaces de délassement et 
ont une influence positive sur son bien-être. 

Écosystèmes : la surface occupée par les milieux natu-
rels en Suisse ne cesse de diminuer. La qualité de ces 
derniers se dégrade également progressivement en 
raison des apports en nutriments et en polluants, de la 

surfertilisation ou de l’acidification qui s’ensuit et de 
l’utilisation accrue liée aux transports, à l’agriculture 
et à l’urbanisation. Cette dégradation entraîne une 
modification de la composition des espèces dans le sol, 
dans la végétation et dans les milieux aquatiques. Les 
espèces spécialisées sont privées de leur habitat et 
perdent leur capacité de survie. La diversité des 
espèces diminue dans la plupart des écosystèmes, les-
quels deviennent moins stables, moins résistants et 
parviennent moins bien à s’adapter aux conditions 
environnementales qui changent. Aux atteintes à l’en-
vironnement s’ajoute par ailleurs le fait que certaines 
espèces ne seront plus en mesure de s’adapter aux 
modifications liées aux changements climatiques 
(températures plus élevées, accroissement de la séche-
resse estivale), et plusieurs milieux naturels disparaî-
tront. Les écosystèmes alpins et les zones humides 
sont particulièrement concernés par cette probléma-
tique. Le recul de la diversité des espèces et des 
milieux naturels s’accompagne en outre d’une diminu-

tion des services écosystémiques dont bénéficie la 
population. Considérons par exemple la fonction de 
protection de la forêt : lorsque les arbres sont affaiblis 
par l’acidification ou par des organismes nuisibles, la 
forêt ne peut plus remplir son rôle protecteur. Enfin, la 
biodiversité pâtit également de la propagation crois-
sante des espèces nuisibles (Fischer et al. 2015).

Infrastructures : les polluants atmosphériques causent 
par corrosion des dégâts à l’infrastructure. Les épi-
sodes de fortes précipitations qui se multiplient, le 
recul des glaciers et le dégel du pergélisol, consé-
quences des changements climatiques, augmentent le 
risque de crues, de laves torrentielles et de mouve-
ments de terrain. Ces types d’événements naturels 
provoquent des dégâts matériels aux infrastructures 
et aux bâtiments. Par ailleurs, un paysage visuelle-
ment dégradé entraîne une baisse du degré d’attracti-

vité de la région concernée, tandis que l’élévation de 
la limite des chutes de neige et la fonte des glaciers ont 
des répercussions négatives sur le tourisme. Un autre 
exemple d’effet sur les infrastructures est la perte de 
valeur des biens immobiliers exposés à des nuisances 
sonores démesurées.
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 Défi lié à l’azote

De nombreux problèmes environnementaux sont dus à 

des composés azotés ou à de l’azote réactif. Les excé-

dents d’azote polluent les sols, les cours d’eau, les océans 

et le climat, ce qui a des répercussions négatives sur la 

biodiversité et la santé humaine. Les apports d’azote ré-

actif venant de l’atmosphère proviennent environ aux 

deux tiers de l’agriculture et à un tiers des processus de 

combustion. De plus, l’azote est introduit directement 

dans les eaux à partir des eaux usées municipales.

Avant l’invention d’un processus chimique de fabrication 
d’engrais azotés, au début du XXe siècle, et avant le début 
de la phase relativement brève durant laquelle les gise-
ments limités de minéraux azotés ont été exploités, au 
XIXe siècle, l’azote réactif circulait avant tout dans des 
circuits naturels courts, où les plantes assimilent les com-
posés azotés dans leur biomasse sous forme de protéine 
durant leur croissance. Lorsqu’une matière organique 
meurt, elle retourne dans le sol, où elle est minéralisée et 
transformée par des micro-organismes, permettant à 
l’azote d’être réassimilé par d’autres plantes (OFEV 2014c). 

Aujourd’hui, à l’échelle mondiale, la moitié de l’azote 
réactif est par contre mis en circulation par les êtres 
humains (Fowler et al. 2013). Les engrais azotés ont été 
un facteur déterminant de l’augmentation du rendement 
de la production agricole végétale au XXe siècle.   
Lorsque les épandages d’engrais dépassent la capacité 
d’absorption des cultures arables, les excédents se  
dispersent dans les écosystèmes voisins mais aussi 
dans d’autres, plus éloignés. Il en résulte une perte de la 
biodiversité à l’échelle mondiale ; l’équilibre des mers et 
des océans peut également basculer, avec une teneur en 
oxygène qui diminue à tel point que l’environnement en 
devient invivable pour la faune et la flore (comme c’est 
actuellement le cas dans le golfe du Mexique), et les 
eaux souterraines risquent de devenir impropres à  
la consommation. Les limites planétaires concernant 
l’azote sont d’ores et déjà considérées comme franchies 

(Sutton et al. 2011) (  Limites planétaires).

Dépôts azotés résultant de l’agriculture suisse

Les engrais minéraux contiennent principalement de 
l’azote sous forme d’ammoniac ou de nitrate ainsi que 

sous forme d’autres composés inorganiques ou orga-
niques. Leur utilisation a conduit à une intensification 
de l’agriculture et, partant, à une augmentation de la 

production alimentaire et fourragère et du nombre 

d’animaux de rente. Les importations d’aliments pour 
animaux constituent, elles aussi, un apport dans le cir-
cuit de l’azote. Elles permettent en effet d’augmenter les 
effectifs d’animaux de rente et multiplient ainsi les 
quantités de lisier qui sont ensuite déversées sur les 
champs et les prairies, avec l’azote qu’elles contiennent. 

Au total, seuls 30 % environ des composés azotés utili-
sés dans l’agriculture suisse finissent effectivement 
dans des produits végétaux ou animaux (OFEV 2010a). 
Quelque 70 %, en revanche, se répandent dans l’envi-
ronnement (  figure 10). Une grande partie de l’azote 
utilisé dans le cadre de la détention d’animaux de 
rente ou du stockage et de l’épandage d’engrais de 

ferme se retrouve par ailleurs dans l’atmosphère, sous 
forme d’ammoniac (NH3), et est ainsi dispersée dans 
d’autres écosystèmes. Dans le sol, l’azote est trans-
formé et s’échappe dans l’atmosphère sous forme de 
monoxyde d’azote (NO), de protoxyde d’azote (N2O, un 
gaz à effet de serre aussi connu sous le nom de gaz 
hilarant) ou de diazote (N2). L’azote est par ailleurs les-
sivé par le sol sous forme de nitrate (NO3) et transporté 
vers les eaux souterraines et les eaux de surface.

En 2015, pas moins de 45 700 tonnes d’azote ammoniacal 
ont été émises en Suisse ; 93 % provenaient de l’agricul-
ture. Le recul du nombre d’animaux de rente entre 1990 
et 2000 s’est accompagné d’une baisse de 18 % des émis-

sions d’ammoniac dans l’agriculture. Depuis lors, elles 
n’ont que légèrement diminué Environ 70 % de ces émis-
sions sont dues à l’élevage de bovins (Kupper et al. 2018). 
Malgré une densité d’animaux comparable, les émissions 
d’ammoniac par hectare sont nettement plus élevées en 
Suisse que par exemple au Danemark, où des mesures 
de limitation des émissions sont appliquées à l’échelle 
nationale (OFEV2014c, OFAG 2016).

Azote véhiculé par la combustion et les eaux usées

Les composés azotés ne parviennent dans le cycle de 
l’azote pas uniquement via l’agriculture, mais aussi via les 
processus de combustion, sous forme d’oxydes d’azote 

(NOX). Environ deux tiers de l’azote véhiculé dans l’atmos-
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Figure 10

Bilan d’azote de l’agriculture

L’azote (N) parvient dans l’environnement par le biais d’engrais, d’ali-
ments pour animaux, de la fixation végétale et d’apports atmosphé-
riques. Une partie s’échappe dans l’atmosphère sous forme d’ammoniac 

(NH3) ou de protoxyde d’azote (N2O), une autre s’infiltre dans les eaux 
souterraines sous forme de nitrate (NO3). Ces dix dernières années, l’ex-
cédent d’azote s’élevait en moyenne à environ 110 000 tonnes par an.

Source : Agroscope

phère proviennent de l’agriculture (ammoniac) et un tiers, 
des processus de combustion (oxydes d’azote). Depuis le 
début de la période industrielle, l’industrie, la combus-

tion et les chauffages ainsi que le transport motorisé ont 
occasionné une hausse des émissions de NOX. Si les procé-
dés d’épuration des fumées ainsi que les moteurs et cata-
lyseurs de meilleure qualité ont permis de diminuer ces 
émissions de 60 % entre 1985 et 2016, environ 20 000 
tonnes d’oxydes d’azote étaient encore émises en 2016 par 
le biais de processus de combustion. Un peu plus de la 
moitié était due au trafic motorisé (OFEV 2018c) (  Air).

Les eaux usées constituent une autre source impor-
tante d’azote. Grâce aux progrès considérables accom-
plis dans les stations d’épuration, 44 % de l’azote réactif 
contenu dans ces eaux sont désormais éliminés. Les 
quelque 23 000 tonnes restantes s’infiltrent cependant 
encore dans les eaux de surface et en partie dans les 
eaux souterraines (Strähl et al. 2013).

Effets sur la santé et les écosystèmes 

Les oxydes d’azote (NOX) sont des précurseurs de l’ozone 

proche du sol (smog estival). Avec l’ammoniac, ils contri-
buent à la formation de particules fines secondaires. 
Ces polluants atmosphériques peuvent provoquer des 
réactions inflammatoires dans les voies respiratoires et 
endommager le système cardiovasculaire.

Les charges d’azote contenues dans les eaux sont prin-
cipalement dues aux épandages d’engrais dans les 
cultures agricoles (OFEV 2010a). L’azote est lessivé par 
le sol sous forme de nitrate puis transporté vers les 
eaux souterraines, qui sont utilisées comme source 
d’eau potable. Dans 15 % des stations de mesure situées 
dans des régions où l’essentiel des terres est cultivé, 
les concentrations dépassent le niveau autorisé. 
Lorsque, outre le nitrate, des composés azotés tels que 
le nitrite ou l’ammoniac s’infiltrent dans les eaux de 
surface, des concentrations même faibles sont toxiques 
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pour les poissons, avec des effets en particulier sur 
leur développement et leur reproduction (  Eaux).

Le nitrate ne provient cependant pas uniquement des 
surfaces agricoles : des composés azotés se dispersent 
dans l’atmosphère, se déposent dans des écosystèmes et 
sont ensuite lessivés sous forme de nitrate. Ces composés 
entraînent une surfertilisation des écosystèmes et 
constituent donc un facteur central de la perte de biodi-

versité. Bon nombre des écosystèmes menacés ont une 
faible teneur en nutriments dans leur état d’origine. Leur 
surfertilisation engendre l’éviction d’espèces typiques et 
souvent menacées par des espèces plus fréquentes et 
plus tolérantes à l’azote, ce qui entraîne une uniformisa-
tion croissante de la composition en espèces dans des 
milieux naturels initialement différents. Il en résulte une 
disparition de milieux naturels spécifiques à la Suisse et 
des prestations écosystémiques qu’ils fournissaient.

Les composés azotés contribuent en outre à l’acidifica-

tion du sol, influençant ainsi les fonctions de cette res-
source naturelle. L’équilibre entre les nutriments dans 
le sol étant ébranlé, la croissance des racines des 
plantes se voit, elle aussi, affectée. Les arbres deviennent 
par exemple plus vulnérables face aux vents violents et 
aux maladies. En outre, du protoxyde d’azote, un gaz à 
effet de serre 300 fois plus nocif pour le climat que le 
CO2, est dégagé dans l’atmosphère à partir des sols.

À l’état naturel, l’apport d’azote réactif par voie aérienne 
oscille entre 0,5 et 2 kg par hectare et par an. Les 
charges critiques d’azote pour les écosystèmes sen-
sibles oscillent entre 4 et 25 kg d’azote par hectare et 
par an. En 2015, la charge moyenne d’azote par hectare 
s’est élevée en Suisse à 15 kg, la charge effective variant 
entre 2 et 65 kg selon les endroits (  figure 11).

Des analyses différenciées pour l’année 2015 ont révélé 
que les apports d’azote atmosphérique sont excessifs sur 
près de 90 % de l’aire forestière, sur un tiers des prairies 

et pâturages secs, sur presque tous les hauts-marais et 
sur trois quarts des bas-marais de Suisse.

Les composés azotés qui s’infiltrent dans les cours 
d’eau sont transportés par le Rhin, le Rhône et les eaux 
frontalières tessinoises et finissent leur course dans les 

mers et les océans, où ils contribuent à la surfertilisa-
tion des écosystèmes marins. En effet, lorsque la crois-
sance des algues augmente de façon démesurée, la 
teneur en oxygène diminue et l’environnement devient 
hostile à la flore et à la faune marines. Les charges 
d’azote moyennes mesurées dans le Rhin à la hauteur de 
Bâle et en direction de la mer du Nord demeurent 
constantes depuis les années 2000. Elles sont essentiel-
lement présentes sous forme de nitrate et s’élèvent à 
environ 47 000 tonnes par an (Ruff et al. 2013).

Objectifs non atteints

Dans le cadre de la Commission économique des Nations 
Unies pour l’Europe (CEE-ONU) sur la pollution atmos-
phérique transfrontière à longue distance, la Suisse 
s’est engagée à réduire ses émissions de composés azo-
tés réactifs. Pour l’heure, aucun objectif national ou 
international n’a cependant été entièrement atteint.

Avec les objectifs environnementaux pour l’agriculture 

(OEA), la Confédération s’est fixé pour but de diminuer 
les émissions annuelles d’ammoniac provenant de l’agri-
culture à 25 000 tonnes d’azote ammoniacal au maxi-
mum (OFEV/OFAG 2008, 2016, Conseil fédéral 2016e). 
Depuis 2000, ces émissions n’ont que légèrement dimi-
nué et se situent encore à un niveau élevé (environ 
41 800 tonnes en 2016). Dans sa Stratégie fédérale de 

protection de l’air, le Conseil fédéral a par ailleurs 
défini l’objectif de réduire l’ensemble des émissions 
d’ammoniac totales de 40 % par rapport à 2005 (Conseil 
fédéral 2009). Les mesures prises jusqu’à présent n’ont 
toutefois engendré qu’une baisse de 5 %, alors même que 
le potentiel de réduction, par le biais d’optimisations 
sur le plan de la technique et de l’exploitation, est consi-
dérable. Les mesures de réduction des émissions agri-
coles sont encouragées dans le cadre du programme 
Ressources et au moyen de contributions à l’efficience 
des ressources. Le potentiel de réduction sur le plan 
technique doit cependant être concrétisé à l’échelle 
nationale en intégrant les mesures en la matière dans 
les législations sur l’agriculture et l’environnement. En 
améliorant l’exécution du droit de l’environnement en 
vigueur, les cantons peuvent, eux aussi, contribuer à la 
réduction des émissions. Dans les endroits où les 
charges d’azote excèdent le niveau supportable par les 
écosystèmes, en dépit des mesures de réduction des 
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Figure 11

Dépassement des charges critiques d’azote (critical loads), 2015

La carte indique les zones de dépassement des charges critiques d’azote 
pour l’année 2015. La notion de charges critiques (critical load) a été dé-
veloppée dans le cadre de la Convention CEE-ONU sur la pollution at-
mosphérique transfrontière à longue distance. Il s’agit de mesures limites 
concernant la sensibilité des écosystèmes face aux apports de polluants 
atmosphériques. En 2015, les dépôts azotés se sont élevés à environ 

61 700 tonnes à l’échelle nationale. Les charges critiques sont donc dé-
passées dans de nombreuses régions. Les dépassements les plus impor-
tants se situent sur le Plateau dans les zones où l’on pratique de l’élevage 
intensif et au Tessin, où le transport longues distances et les précipita-
tions engendrent principalement un apport d’azote réactif.

Source : OFEV

émissions d’ammoniac, il y a lieu d’envisager une réduc-
tion de l’intensité de production (Conseil fédéral 2016e).

En ce qui concerne les apports de nitrate, deux objectifs 
ont été définis dans les objectifs environnementaux pour 
l’agriculture. Premièrement, il convient de réduire de 
50 % par rapport à 1985 les dépôts azotés dans les eaux 

imputables à l’agriculture. Jusqu’en 2010, ils n’avaient 
cependant baissé que de 26 % (Prasuhn 2016). Deuxième-
ment, dans les eaux utilisées comme source d’eau potable, 

la teneur en nitrate ne doit pas excéder une concentra-
tion de 25 mg par litre. Dans les zones de terres culti-
vables, la teneur en nitrate dans les eaux souterraines est 
cependant encore souvent supérieure à cette valeur 
(OFEV/OFAG 2008, 2016, Conseil fédéral 2016e) (  Eaux).

Le Conseil fédéral a également fixé dans sa Stratégie de 
protection de l’air des objectifs concernant les oxydes 

d’azote : les émissions de ces composés doivent baisser 
de 50 % par rapport aux valeurs de 2005 (Conseil fédéral 
2009). À ce jour, elles ont diminué de 33 %. Afin de 
réduire davantage les émissions d’oxydes d’azote, la 
Suisse s’est alignée sur l’Europe et a décidé d’abaisser 
les valeurs limites applicables aux effluents gazeux 
dans le trafic routier (Euro 6/Euro VI). 

La Confédération estime que si les objectifs en matière 
d’émissions d’ammoniac et d’oxydes d’azote énoncés 
dans la stratégie fédérale sont atteints, les charges cri-
tiques pour le dépôt d’azote seront également globale-
ment respectées et que les valeurs de particules fines 
continueront de baisser.

0 N 50 km
Non dépassé 0–5 kg N/ha/a 5,1–10 10,1–20 20,1–30 > 30
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État des ressources naturelles en Suisse : différences régionales 

Les défis environnementaux en Suisse diffèrent selon 

les régions. Ainsi, sur le Plateau, les pertes de surfaces 

non imperméabilisées et de qualité du paysage liées à la 

croissance des zones urbaines et des infrastructures 

constituent les problématiques dominantes. Le Jura de-

vra faire face, quant à lui, à une multiplication des épi-

sodes de sécheresse en raison des changements clima-

tiques. Dans les Alpes, la pression liée aux activités de 

loisirs augmente, et les changements climatiques pour-

raient avoir des effets considérables. Sur le versant sud 

des Alpes, ce sont les risques pour la qualité de l’air et 

du paysage ainsi que la hausse du danger d’incendie de 

forêt qui figurent au premier plan.

Si les principales causes des dégradations de l’environne-
ment en Suisse – la forte mobilité, l’urbanisation crois-
sante et l’agriculture intensive – sont partout semblables, 
d’importantes différences dans l’intensité de ces pro-
blèmes apparaissent toutefois selon les régions. Les sur-

faces d’habitat et d’infrastructure augmentent dans l’en-
semble de la Suisse, mais le mouvement est plus marqué 
dans les périphéries urbaines ainsi que dans les aires 
métropolitaines, comme entre Genève et Lausanne ou 
entre Olten et Zurich. La pression exercée par les activi-
tés humaines est également forte dans la zone rurale du 
Plateau, dans les grandes vallées alpines ainsi que dans 
certaines parties du Jura et sur le versant nord des Alpes. 
Le trafic est généralement le plus dense sur le Plateau, et 
en particulier dans les agglomérations. Tandis que sur le 
Plateau et dans les fonds des vallées, on pratique l’agri-

culture intensive, ce type d’activité disparaît progressi-
vement dans les régions périphériques difficiles d’accès  
(  Climat,  Biodiversité,  Forêts,  Paysage).

Plateau

Le Plateau représente la région dans laquelle les zones 
urbaines et les infrastructures se développent le plus et 
où le réseau routier et le trafic sont les plus denses. Le 
paysage y est donc considérablement fragmenté et les 
milieux naturels sont morcelés et mal connectés. Par 
conséquent, la qualité du paysage diminue. La biodiver-
sité est particulièrement menacée dans les périphéries 
urbaines. Le risque de voir disparaître des éléments 
précieux du paysage et, partant, des milieux naturels 

importants est également bien réel dans les zones où 
l’agriculture intensive est pratiquée.

Le Plateau constitue la région dans laquelle l’agricul-
ture est la plus intensive. Les dépôts azotés dans les 
sols y sont, dès lors, très élevés et les petits et moyens 

cours d’eau subissent une pollution en nutriments et en 
pesticides plus forte qu’ailleurs. À cela s’ajoute le fait 
que bon nombre de cours d’eau ont été endigués ou leur 
cheminement naturel, altéré.

La multiplication des épisodes de sécheresse estivale, 

due aux changements climatiques, ainsi que la modifica-
tion des régimes d’écoulement sont en passe d’accentuer 
les pressions pesant déjà sur la santé des petits et moyens 
cours d’eau. En effet, la baisse attendue du niveau des 
eaux accroît la concentration des composés polluants et 
favorise le réchauffement des eaux, ce qui représente un 
facteur de nuisance supplémentaire pour de nombreux 
organismes aquatiques. Cette situation risque de s’aggra-
ver en raison de l’accroissement attendu des besoins en 
eau d’irrigation pour l’agriculture. Les changements cli-
matiques engendrent, par ailleurs, une multiplication des 
épisodes de fortes chaleurs dans les villes (  Défis et 
opportunités liés aux agglomérations).

Les forêts, zones riveraines et autres écosystèmes 
proches de l’état naturel sont fortement mis à contribu-
tion dans le cadre des activités de sports et de loisirs, 

ce qui peut nuire aux animaux sauvages et aux espèces 
végétales sensibles qu’ils abritent.

Jura et Préalpes

Dans le Jura également, la densité urbaine et les infrastruc-
tures de transport se développent. Cette évolution est 
certes moins importante que sur le Plateau, mais tout de 
même plus élevée qu’en moyenne nationale. Elle se mani-
feste notamment par la disparition dans le Jura – comme 
auparavant sur le Plateau – de zones d’obscurité pendant 

la nuit (OFEV/WSL 2017). En raison, d’une part, de l’aban-
don progressif des exploitations agricoles traditionnelles 
et, d’autre part, du développement de l’agriculture inten-
sive, les paysages typiques tels que les pâturages boisés 
des Franches-Montagnes se retrouvent sous pression.
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Par ailleurs, les changements climatiques entraîneront 
une augmentation de la fréquence des périodes de séche-
resse. Les risques de pénuries d’eau qui en résultent sont 
plus importants dans le Jura, où les sols calcaires se des-
sèchent rapidement. L’élévation de la limite des chutes de 
neige due aux changements climatiques représente égale-
ment un problème pour les domaines skiables de basse 

altitude dans le Jura, mais aussi dans les Préalpes. 

Alpes

La pression exercée sur l’environnement a également 

augmenté dans l’espace alpin au cours des dix dernières 
années (OFEV 2017a). Tandis que dans les grandes val-
lées alpines, les zones urbaines et l’agriculture intensive 
se développent, les exploitations de montagne tendent à 
disparaître, en particulier dans les estivages. Cette évo-
lution entraîne la perte de nombreuses petites structures 
agricoles dans les grandes vallées, alors que l’aire fores-

tière progresse dans les régions plus reculées. 

Les milieux aquatiques alpins subissent des atteintes 
liées à l’utilisation de la force hydraulique. En outre, 
l’important apport en nutriments véhiculés par l’air 
menace les écosystèmes de l’espace alpin. Plus par-
ticulièrement, les milieux naturels rares, secs et 

pauvres en nutriments, qui sont typiques des paysages 
ouverts, disparaissent et la biodiversité s’amenuise, ce 
qui conduit à la perte des caractéristiques du paysage 
de la région.

Parallèlement, l’espace alpin accueille toujours plus 
d’activités de loisirs, mettant à l’épreuve le paysage et 
les milieux naturels. Les sports d’hiver constituent un 
bon exemple : pour produire davantage de neige artifi-
cielle, on aplanit les sols, on consomme de l’eau en quan-
tités croissantes et on utilise des produits chimiques 
afin que cette dernière gèle plus facilement. Cette situa-
tion entraîne une altération des milieux naturels et une 
diminution des chances de survie des espèces endé-
miques.

Par rapport au reste de la Suisse, l’espace alpin est parti-
culièrement affecté par les changements climatiques 

(OFEV 2017b). On y observe une élévation de la limite des 
chutes de neige, la fonte des glaciers, un dégel du pergé-
lisol et une diminution, sur le long terme, des quantités 

d’eau disponibles en période estivale. Ces altérations 
n’engendrent pas seulement des changements substan-
tiels du paysage et des milieux naturels, mais également 
une augmentation du risque de survenance d’événe-
ments naturels dangereux, tels que les chutes de pierres, 
les laves torrentielles ou les glissements de terrain. Les 
risques de crues sont notamment plus importants au 
début de l’été en raison de la conjonction potentielle 
d’une fonte des neiges à grande échelle et de pluies 
intenses.

Versant sud des Alpes

Le versant sud des Alpes est la région de Suisse qui a 
connu la plus forte diminution de surfaces agricoles 
utiles. La forêt s’étend et les surfaces agricoles res-
tantes sont exploitées de manière toujours plus ration-
nelle et mécanisée.

Il manque souvent aux paysages la variété qu’offrirait 
une diversité d’utilisations. Des forêts étendues et uni-
formes côtoient les zones urbaines sans offrir de transi-
tions, tandis que les régions agricoles revêtent souvent 
un aspect industriel. La qualité du paysage est par 
conséquent jugée moins complexe, moins cohérente et 
moins authentique. Le charme du paysage ne donne sa 
pleine mesure qu’au-delà de la lisière de la forêt et sur 
les rives des rivières et des lacs (OFEV/WSL 2017).

Par ailleurs, les changements climatiques entraînent 
une hausse de la fréquence des épisodes de sécheresse, 

des pics de chaleurs et du risque d’incendie de forêt. 

Puisque les espèces locales sont soumises à un stress 
accru par la chaleur et la sécheresse, les organismes 
nuisibles et exotiques se propagent plus facilement.

Bien que les efforts déployés en matière de protection 
de l’air exercent également leurs effets sur le versant 
sud des Alpes, la charge en poussières fines (PM10) et 
en ozone (smog estival) y est plus élevée que sur le ver-
sant nord. Cette situation s’explique par l’important 
volume de trafic, le grand nombre de chauffages à bois, 
le fort rayonnement solaire durant la période estivale 
ainsi que les pollutions atmosphériques transfrontières 
en provenance de la Lombardie. 
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Défis et opportunités liés aux agglomérations

Dans les zones urbaines, la pression exercée sur les res-

sources naturelles est élevée, mais la concentration des 

activités humaines crée également des possibilités pour 

utiliser ces ressources de manière efficace. L’exigence 

d’un développement urbain vers l’intérieur du milieu 

bâti offre l’opportunité de revaloriser les ceintures d’ag-

glomération, d’aménager les espaces ouverts et ainsi 

d’avoir une influence positive sur la qualité de vie, le 

paysage, la biodiversité et le climat urbain.

Tandis qu’avant les années 2000, l’idéal en matière de 
logement était encore principalement basé sur le souhait 
d’échapper à la ville et sur l’aspiration à une maison 
familiale en campagne, ce qui a souvent été concrétisé à 
l’intérieur des agglomérations, depuis le tournant du 
millénaire les villes-centres sont redevenues un pôle 
d’attraction pour le logement, le travail et les loisirs. En 
effet, dans les villes-centres mais aussi dans les com-
munes en bordure des agglomérations, la population ne 
cesse d’augmenter (OFS 2017h, 2018c, UVS/OFS 2017). 
Près de trois quarts de la population suisse vivent dans 
des agglomérations, lesquelles concentrent également 
environ 80 % des emplois. La moitié de la population 
urbaine habite dans l’une des cinq plus grandes agglo-
mérations, à savoir Zurich, Genève, Bâle, Berne ou Lau-
sanne. Motrices du développement économique, social 
et culturel, ces régions métropolitaines jouent donc un 
rôle croissant sur le plan environnemental (Conseil fédé-
ral/CdC/DTAP/UVS/ACS 2012, Conseil fédéral 2015b).

Des ressources naturelles sous pression, mais aussi 

une utilisation plus efficiente

Dans l’espace urbain, il est fréquent que de nombreuses 
atteintes à l’environnement se conjuguent. 
• Dans les zones urbaines mal ventilées, surtout le long 

des voies à fort trafic, l’air est souvent contaminé par 
différents polluants. Bien que l’on puisse s’attendre 
dans un avenir proche à ce que la qualité de l’air 
s’améliore, les véhicules récents émettant moins de 
polluants, il est crucial de disposer de suffisamment 
d’espaces verts et de corridors d’aération pour assu-
rer une bonne qualité de l’air et un climat urbain sain. 

• Le sol est souvent imperméabilisé, compacté ou char-
gé de polluants et n’est donc pas disponible en tant 

qu’habitat pour des organismes ni pour absorber l’eau 
en cas de pluies abondantes ou produire des fruits et 
légumes du jardin (OFEV 2017c).

• Plus de 90 % des personnes touchées par des immis-

sions sonores nuisibles ou incommodantes dues au 

trafic vivent à l’intérieur ou à la périphérie de grands 
centres urbains. L’augmentation de la densité de 
population, la tendance vers une société 24 h/24 et la 
hausse annoncée du trafic accentuent les conflits 
potentiels liés au bruit et menacent les lieux de 
détente. Les zones résidentielles calmes se font de 
plus en plus rares et les logements situés dans des 
endroits tranquilles ne sont pas à la portée de tout le 
monde.

• La forte densité de population dans l’espace urbain 
s’accompagne d’infrastructures importantes visant à 
garantir l’approvisionnement en électricité, la cou-
verture de téléphonie mobile et les éclairages public 
et privé. Cette situation tend à accroître les immis-
sions d’électrosmog et les émissions lumineuses 

dérangeantes.

• Dans les agglomérations, les cours d’eau sont généra-
lement endigués ou mis sous terre et contiennent par-
fois des micropolluants (médicaments, résidus de pro-
duits chimiques).

 
La concentration de différentes utilisations sur un 
petit espace n’est cependant pas uniquement syno-
nyme d’impact environnemental élevé. En effet, elle 
permet aussi de gagner en efficacité et donc de dimi-
nuer cet impact.
• Prenons l’exemple de la mobilité : dans les villes-

centres, les distances moyennes parcourues quotidien-
nement sont comparativement plus courtes que dans 
les autres espaces, et la part de trafic occupée par les 
transports publics et par la mobilité douce y est la plus 
élevée (  figure 19). 

• Les aires d’utilisation mixte présentent quant à elles 
un potentiel en matière d’utilisation de rejets ther-

miques et d’énergies renouvelables. 

• Enfin, entre les relevés de 1992/97 et de 2004/09, la 
consommation de surfaces d’habitat par habitant et 
emploi s’est stabilisée dans les agglomérations, alors 
qu’ailleurs elle continue de progresser, surtout dans 
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les régions rurales. Les régions des grandes villes 
affichent même une tendance à la baisse de cette 
consommation, ce qui indique un processus de densifi-
cation (ARE 2014, OFS 2015) (  Sols,  Paysage).

Un espace de vie pour les êtres humains,  

les animaux et les plantes

Dans les comparatifs internationaux, les grandes villes-

centres de Suisse se classent dans le peloton de tête en 
matière de qualité de vie. Par contre, en ce qui concerne 
la qualité paysagère, la population juge que les zones les 
moins bien loties se trouvent dans les ceintures d’agglo-

mération (  figure 41). Dans les régions densément peu-
plées, soumises à des mutations rapides, la population 
déplore manifestement l’absence de cohésion entre les 
éléments du paysage. L’apparence visuelle uniforme déga-
gée par les ceintures d’agglomération entraîne une dété-
rioration de la prestation du paysage comme point d’an-
crage de l’identification personnelle (OFEV/WSL 2017).

Au cours des dix dernières années, la diversité des 

espèces a continué de diminuer dans les zones urbaines, 
comme le montrent notamment le monitoring de la biodi-
versité et les relevés effectués sur une longue période 
dans le canton d’Argovie (OFEV 2017a). Parallèlement, le 
milieu construit présente un potentiel comme habitat de 
refuge et de remplacement, surtout pour les plantes et les 
animaux des terres ouvertes. Les surfaces urbaines non 
imperméabilisées affichent une biodiversité bien plus 
importante que les terres cultivées : avec sa structure en 
petits espaces, sa dynamique architecturale et ses condi-
tions climatiques variées, les milieux construits consti-
tuent également un refuge pour des espèces rares et spé-
cialisées. Les espèces exotiques envahissantes profitent 
cependant, elles aussi, de cette diversité.

L’urbanisation vers l’intérieur offre par ailleurs l’oppor-

tunité de développer les espaces verts et les espaces 

ouverts de façon durable : bien aménagés et exploités, ils 
représentent pour la population des lieux attrayants où 
pratiquer des activités de loisir et de détente, sont source 

de calme et favorisent en même temps la biodiversité. 
Ces vingt dernières années, de nombreux espaces verts 
ont été revalorisés ou créés dans des villes suisses selon 

1 Loi du 22 juin 1979 sur l’aménagement du territoire (LAT), RS 700.

les principes écologiques, avec un soutien apporté par les 
autorités communales. Dans la ville de Zurich, par 
exemple, 15 % de la surface sont d’une grande valeur éco-
logique (OFEV 2017a). Une amélioration est également 
attendue en ce qui concerne l’état des eaux, dans la 
mesure où les cours d’eau sont appelés à être revitalisés 
et où les micropolluants devraient à l’avenir être éliminés 
dans le cadre du traitement des eaux usées.

Changements climatiques

Les villes et les espaces urbains possèdent un climat 
caractéristique, très différent de celui des régions péri-
phériques. Aujourd’hui déjà, on enregistre des écarts de 
température records (jusqu’à 10 °C) entre les villes-
centres et les zones rurales périphériques (INFRAS 2015). 

Les agglomérations et les espaces urbains doivent 
 s’attendre à une augmentation des épisodes de fortes 

chaleurs liée aux changements climatiques. Les lieux 
densément construits sont particulièrement concernés : 
les surfaces imperméabilisées emmagasinent davan-
tage d’énergie solaire, la circulation d’air est souvent 
limitée par les éléments bâtis et le trafic engendre des 
rejets thermiques particulièrement importants. Tous 
ces facteurs entraînent la formation de ce que l’on qua-
lifie d’îlots de chaleur.

Développer les agglomérations de façon durable

La loi sur l’aménagement du territoire (LAT)1, dans sa 
version révisée et entrée en vigueur en mai 2014, entend 
freiner le gaspillage du sol en exigeant de réduire les 
zones à bâtir surdimensionnées et en optimisant l’utili-
sation des réserves existantes. Elle énonce par ailleurs 
le principe d’une utilisation économe du sol, où les 
agglomérations sont appelées à poursuivre un dévelop-
pement de haute qualité à l’intérieur des zones à bâtir 
existantes, se caractérisant notamment par une densifi-
cation au niveau de l’espace et du bâti. Cette approche 
vise à favoriser un développement qualitatif du paysage 
et à protéger les surfaces agricoles (Conseil fédéral 
2015b). Par le biais de sa politique des agglomérations, 

la Confédération cherche à encourager un aménagement 
de qualité des agglomérations dans les cantons et les 
communes (Ecoplan 2012). Par ailleurs, le Programme 
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en faveur du trafic d’agglomération soutient à l’échelle 
nationale des mesures visant à coordonner au mieux 
urbanisme et transports. L’Agenda 2030 des Nations 

Unies pour le développement durable constitue un dis-
positif supplémentaire par lequel la Suisse s’engage à 
œuvrer en faveur d’un développement urbain durable, 
avec des accès aux espaces publics et à des espaces 
verts (ODD 11). Cet agenda comporte également des 
objectifs en matière d’adaptation aux changements cli-
matiques, d’efficacité énergétique ou encore de justice 
sociale (ONU 2015). 

En plus de renforcer le caractère urbain des villes et des 
agglomérations, il convient d’élaborer des stratégies 
relatives au développement des zones rurales ou à la 
problématique de la coexistence entre la ville et la cam-
pagne au sein du paysage (Conseil fédéral/CdC/DTAP/
UVS/ACS 2012, OFEV 2015b). La planification des agglo-
mérations pourrait par exemple se baser à l’avenir sur 
les qualités paysagères (Brandl et Fausch 2016). Par ail-
leurs, les espaces urbains ne doivent pas être considé-
rés de façon isolée mais plutôt envisagés et développés 
en fonction de leurs rapports fonctionnels et de leurs 
liens visuels avec le paysage environnant non bâti. 
Cette approche mettrait en valeur les franges urbaines 

et les espaces de loisirs de proximité situés aux alen-
tours des villes.

Les espaces ouverts, les zones vertes et les corridors 
d’aération sont importants pour améliorer le climat local 
et la qualité de l’air. Le sol devrait dans la mesure du 
possible rester non imperméabilisé afin que la pluie 
puisse s’y infiltrer. Dans une perspective d’adaptation 

aux changements climatiques, la Confédération accorde 
une importance particulière à la planification des 
espaces ouverts dans les agglomérations (stratégie 
d’adaptation) (OFEV 2014b). Il souhaite en outre pro-
mouvoir les espaces de calme et de détente à l’intérieur 
des milieux bâtis existants afin d’améliorer le bien-être 
et la santé de la population. Le plan d’action relatif à la 
Stratégie Biodiversité Suisse encourage également, par 
le biais notamment de la mise à disposition de règle-
ments types en matière de construction, l’aménagement 
de surfaces proches de l’état naturel au sein des espaces 
urbains en tant qu’éléments de l’infrastructure écolo-
gique (Conseil fédéral 2017a).
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A3 Digression : approche systémique
Introduction aux systèmes socio-économiques

Les secteurs de consommation et de production qui ont 

le plus grand impact environnemental sont l’alimenta-

tion, le logement et la mobilité. L’impact de ces derniers 

résulte de l’effet conjugué de valeurs, de modes de vie, 

de structures sociales, de mécanismes de marché, de 

technologies, de produits et d’infrastructures. Ces trois 

secteurs ne peuvent être appréhendés que comme des 

systèmes socio-économiques complexes.

Par le passé, la politique environnementale suisse a réussi à 
résoudre une série de problèmes environnementaux en im - 
posant des solutions techniques pour répondre aux atteintes 
majeures que représentaient par exemple la pollution mas-
sive des eaux dans les années 1950 ou les concentrations 
élevées de polluants atmosphériques dans les années 1980. 
Parmi ces solutions, on peut notamment citer la construc-
tion de stations d’épuration des eaux usées ou l’équipe-
ment de véhicules avec des catalyseurs (Walter 1995).

Les problèmes environnementaux actuels les plus pres-

sants sont les émissions de gaz à effet de serre, la pollu-
tion par les biocides et les produits phytosanitaires, les 
excédents d’azote, l’imperméabilisation des sols, l’inten-
sification de l’utilisation de surfaces proches de l’état 
naturel et les pertes de ressources à l’extérieur de cir-
cuits économiques fermés (  Principales atteintes à l’en-
vironnement et effets en Suisse). Ils sont bien plus com-

plexes que les défis qu’il a fallu relever dans le passé et 
ont tous plus qu’une seule cause.

L’analyse des empreintes environnementales de la Suisse 
montre que deux tiers des atteintes à l’environnement 
sont liés à l’alimentation, au logement et à la mobilité 
(OFEV 2018a) (  figure 5) (  Rôle moteur de la produc-
tion et de la consommation). C’est donc sur ces secteurs 
que la politique environnementale doit agir. Il n’existe 
toutefois pas de solutions toutes faites. Il est au contraire 
nécessaire d’adopter une approche systémique différen-
ciée (  figure 12), qui tient compte de l’effet conjugué 

des valeurs, des modes de vie, des structures sociales, 

des marchés, des technologies, des produits et des 

infrastructures (Bauknecht et al. 2015, AEE 2016).

L’alimentation, qui représente 28 % de l’impact environ-
nemental total, est par exemple influencée, s’agissant de 
la demande, par différents modèles de consommation et 
modes d’alimentation et, s’agissant de l’offre, par le com-
merce de détail, l’industrie alimentaire ou l’agriculture.

Le logement (y c. la construction, la consommation d’éner-
gie et d’eau ainsi que l’élimination des déchets et des 
eaux usées) est responsable de 24 % de l’impact environ-
nemental de la Suisse. Il est conditionné, d’une part, par 
des facteurs de demande comme le revenu ou la situation 
familiale et, d’autre part, par des facteurs d’offre comme 
le marché immobilier et la structure du milieu bâti.

Enfin, la mobilité, qui contribue à hauteur de 12 % aux 
atteintes environnementales de la Suisse dans le pays et 
à l’étranger, ne peut-elle aussi être appréhendée que 
comme un système. La demande dépend du lieu de travail 
ou de formation, alors que l’offre diffère selon la techno-
logie des véhicules, l’aménagement de l’infrastructure ou 
la qualité du service. 

Par ailleurs, les trois secteurs sont influencés par des fac-
teurs dynamiques puissants comme l’évolution démogra-
phique, la croissance économique ou la numérisation 
(AEE 2015b) et sont étroitement dépendants les uns des 

autres. En 2015, le transport de produits alimentaires 
indigènes et importés était responsable de près d’un quart 
du trafic routier avec des véhicules lourds indigènes (OFS 
2017i). La mobilité dépend largement de la structure du 
milieu bâti : plus les localités sont éloignées les unes des 
autres et les différentes offres dispersées sur le territoire, 
plus les déplacements sont longs et plus il est difficile 
d’organiser une bonne desserte à pied, à vélo ou en trans-
ports publics. Inversement, l’augmentation des surfaces 
d’habitat et d’infrastructure pour le logement, le travail, 
la détente et d’autres utilisations se fait la plupart du 
temps au détriment des terres cultivables et réduit les 
possibilités de produire des denrées alimentaires.
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Figure 12

Systèmes socio-économiques avec le plus grand impact environnemental

Les impacts environnementaux sur le climat, les eaux, l’air, le sol, le 
paysage, le calme et la biodiversité (vert) dus à notre alimentation 
(orange), à nos besoins de mobilité (bleu) et au logement ainsi qu’à 
d’autres utilisations dans l’espace bâti (pétrole) sont liés entre eux 

par de nombreux aspects relatifs à l’offre (O) et la demande (D). Les 
grandes tendances globales (rouge) comme la croissance écono-
mique, l’évolution démographique et les développements technolo-
giques influent sur les systèmes.

Source : OFEV
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Alimentation

Les denrées alimentaires consommées en Suisse sont 

produites dans des chaînes de production toujours plus 

mondialisées, dans lesquelles l’importation de denrées 

d’aliments pour animaux et de moyens de production 

joue un rôle important. Dès lors, une part importante  

de l’impact environnemental est délocalisée à l’étranger. 

Une agriculture adaptée aux conditions locales et une 

alimentation mesurée comprenant une plus grande part 

d’aliments végétaux peuvent contribuer à sensiblement 

réduire l’impact environnemental. 

Les denrées alimentaires ne fournissent pas seulement 
à l’être humain l’énergie et les substances dont il a 
besoin pour vivre ; elles sont aussi une source de plaisir 
et font étroitement partie de l’identité et de la tradition 
des sociétés humaines. Un vaste assortiment de denrées 
alimentaires et de denrées d’agrément signifie toutefois 
aussi une consommation élevée d’énergie et de res-
sources tout au long de la chaîne de production (  Rôle 
moteur de la production et de la consommation). La pro-
duction agricole, la transformation industrielle des ali-
ments ainsi que leur emballage, leur distribution, leur 

préparation et leur consommation sont intégrés dans 
des cycles de matières globaux. Il est donc nécessaire 
de considérer les rapports en jeu dans une perspective 
systémique. L’art. 104a de la Constitution relatif à la 
sécurité alimentaire, accepté par le peuple en 2017, tient 
compte de cette approche globale. Il exige que la Confé-
dération crée des conditions pour que les denrées ali-
mentaires soient produites, commercialisées et consom-
mées en préservant les ressources.

Production et offre de denrées alimentaires

Au cours des dernières décennies, les rendements n’ont 
cessé de croître en Suisse, alors que les surfaces agri-
coles ont diminué. Cette évolution a été rendue possible 
surtout grâce à l’utilisation de moyens de production 
(engrais, produits phytosanitaires, etc.) et au dévelop-
pement de variétés à plus haut rendement. Une agricul-

ture adaptée aux conditions locales ne doit cependant 
pas dépasser ce que les écosystèmes peuvent supporter. 
Avec les cheptels actuels et l’utilisation prédominante 
d’engrais minéraux et de produits phytosanitaires, 
l’agriculture porte atteinte à la diversité biologique, à la 
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Figure 13

Provenance des aliments concentrés pour la production animale 

La quantité d’aliments concentrés utilisée a progressé de 17 % entre 
1990 et 2015. Sur la même période, la part d’aliments concentrés 
importés est passée d’environ 20 % à près de 60 %. La quantité totale 

d’aliments pour animaux utilisée en Suisse est restée relativement 
stable depuis 1990, autour de 8 millions de tonnes de matière sèche.

Source : USP – Bilan fourrager
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qualité de l’air et de l’eau ainsi qu’au climat et dépasse 
les limites de la soutenabilité écologique. Il est néces-
saire d’agir au niveau de l’émission d’azote (ammo-
niaque, nitrate) et des gaz à effet de serre ayant une 
incidence sur le climat (méthane, protoxyde d’azote), de 
la fertilité des sols et de la biodiversité (Conseil fédéral 
2016e). Si la Suisse ne dispose que d’une quantité limi-
tée de surfaces se prêtant aux grandes cultures, ses 
nombreux prés et prairies dans les régions de collines 
et de montagne offrent des conditions favorables à la 
production de lait et de viande avec des animaux de 
rente qui se nourrissent de fourrage grossier (herbe, 
foin, ensilage, paille). L’alimentation de vaches laitières 
élevées pour fournir un rendement élevé est cependant 
en concurrence avec celle de l’homme, puisqu’elle est 
tributaire d’aliments concentrés (céréales fourragères, 
riz, soja ainsi que graisses et huiles) riches en énergie 
et majoritairement importés (près de 60 %) (USP 2011, 
OFS 2017j) (  figure 13). Dans ce contexte, le potentiel 
des herbages suisses est de moins en moins exploité, et 
des éléments nutritifs prélevés dans le pays de produc-
tion des aliments concentrés affectent l’environnement 
en Suisse. 

La transformation et le commerce global de denrées ali-
mentaires et de denrées d’agrément se sont développés 
au cours des dernières décennies. Alors qu’en 2000, les 
importations de denrées alimentaires, de boissons et de 
tabac représentaient un montant d’environ 7,5 milliards 
de francs, il s’élevait à 10,6 milliards de francs en 2016. 
Les exportations ont enregistré un essor encore plus 
marqué sur la même période, puisque leur valeur a plus 
que doublé, passant de 3,4 à 8,6 milliards de francs (OFS 
2017k). Le chiffre d’affaires de l’industrie alimentaire 
suisse s’élevait en 2012 à 17,7 milliards de francs. Les 
produits carnés en constituaient la part la plus impor-
tante, avec 18 % (FIAL 2013).

Par suite de la mondialisation des marchés des denrées 

alimentaires, les atteintes à l’environnement se déplacent 
de la Suisse vers l’étranger. Plus de 50 % des impacts 
environnementaux dus à la production d’aliments et à 
l’alimentation de la population suisse se produisent à 
l’étranger (OFEV 2018a). On peut citer à titre d’exemple 
la destruction d’écosystèmes naturels pour obtenir de 
nouvelles surfaces cultivées (p. ex. pour les plantations 
de palmiers à huile ou les champs de soja) et la surex-

kg de matière première par personne et par an

1 Correspond aux denrées alimentaires potentiellement disponibles. En raison de pertes (p. ex. denrées alimentaires non vendues ou abîmées), 
 la consommation effective est moins élevée.
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Figure 14

Consommation de denrées alimentaires1 en 2015 

En 2015, 865 kg de denrées alimentaires en moyenne ont été consom-
més par personne et par an. Au total, 543 kg étaient d’origine végétale 
et 322 kg d’origine animale. En quantité, le lait et les produits laitiers 
représentent de loin la part la plus importante de denrées alimentaires 

consommées en Suisse. La consommation de viande par habitant 
varie entre 1 et 2 kg par année et se situe autour de 50 kg par per-
sonne ; la quantité totale n’a presque pas changé depuis 2000.

Source : USP – Bilan de denrées alimentaires
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Influence des modes d’alimentation sur l’environnement

La viande et les autres produits d’origine animale exercent une 
influence considérable sur l’impact environnemental de l’alimentation. 
Une alimentation végétalienne sans produits d’origine animale a un 
impact environnemental deux fois inférieur à une alimentation riche en 
viande (2 kg de viande par semaine). Une consommation de viande 

réduite (mode d’alimentation « flexitarien », 300 g de viande par 
semaine) améliore déjà autant le bilan environnemental personnel 
qu’un mode d’alimentation purement végétarien. Une alimentation 
optimale d’un point de vue sanitaire et écologique (« FOODprints ») 
permet d’encore réduire son impact environnemental (SSN 2014).

Source : ESU-services

ploitation de ressources hydriques (p. ex. pour la pro-
duction de riz, de noix, de canne à sucre ou de viande de 
bœuf) (WWF 2010).

Évolution de la demande

En 2015, les ménages suisses ont dépensé 12 % en 
moyenne de leur revenu disponible pour des denrées 
alimentaires (OFS 2017l). Dans le passé récent, les habi-
tudes alimentaires ont changé, tant en matière de com-
position des menus que de lieu de consommation.

L’élévation du niveau de vie permet de consommer des 

denrées alimentaires plus chères qui ont un impact envi-

ronnemental plus élevé que la moyenne, comme la viande 
et les produits laitiers, le poisson, le café, le chocolat ou 
les fruits exotiques. La vente de lait de consommation 
recule depuis plusieurs décennies, tandis que celle de 
fromage, de beurre, de yogourt et de viande est relati-
vement stable depuis 2000 (USP 2017) (  figure 14).   
L’élaboration de produits d’origine animale est nette-
ment plus gourmande en énergie et en ressources que 
celle de produits d’origine végétale (OFAG 2015). Une 
consommation modérée de viande (mode d’alimentation 

« flexitarien ») peut déjà diminuer d’un cinquième l’im-
pact environnemental de l’alimentation (ESU 2015)  
(  figure 15). Actuellement, 5 % de la population suisse 
se nourrissent sans viande (3 % des hommes, 7 % des 
femmes). La part des végétariens dans le groupe d’âge 
des 18 à 34 ans est supérieure à la moyenne (OSAV/OFSP 
2017). Une consommation modérée de protéines ani-
males a des effets positifs non seulement sur le plan 
écologique, mais aussi sur le plan sanitaire (OSAV 2017).

L’accroissement du pouvoir d’achat a aussi entraîné une 
hausse de la demande de denrées alimentaires issues 

d’une production respectueuse de la nature et ména-
geant l’environnement. La part des produits biologiques 

dans les dépenses liées aux denrées alimentaires et aux 
boissons a plus que doublé depuis 2000 et s’élevait à 
près de 9 % en 2015 (OFS 2018d). Les grands distribu-
teurs ont identifié cette tendance et l’ont favorisée en 
créant leurs propres labels et en réalisant des opéra-
tions de marketing. Les assortiments vendus sous des 
labels de production durable ou régionale présentent 
des taux de croissance nettement supérieurs à la 
moyenne (Coop 2017, Migros 2017).
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Incidences de l’alimentation sur l’air, l’eau,  

le climat, le sol, la biodiversité, le paysage, la 

biosécurité et les déchets et matières premières 

• Air, eau : les émissions d’ammoniac et les dépôts 
azotés provenant de l’agriculture continuent à 
dépasser ce que les écosystèmes peuvent supporter. 
Ils ont certes diminué au cours de la période  
1990–2000, mais n’ont depuis lors que légèrement 
diminué et se situent encore à un niveau élevé. La 
concentration en phosphore due aux activités agri-
coles est trop importante dans plusieurs lacs, ce qui 
entraîne un appauvrissement en oxygène. De nom-
breux cours d’eau de taille petite et moyenne pré-
sentent des concentrations de produits phytosani-
taires trop élevées, en particulier dans les régions 
où les grandes cultures et les cultures spéciales 
sont nombreuses (  Air,  Eaux,  Défi lié à l’azote).

• Climat : la production de denrées alimentaires et  
les modifications dans l’utilisation des sols dans le 
monde entier liées à l’alimentation augmentent la 
quantité de gaz à effet de serre tels que le CO2, le 
méthane et le protoxyde d’azote dans l’atmosphère. 
À cela s’ajoutent les émissions de gaz à effet de 
serre provenant de la transformation, du stockage 
(réfrigération) et du transport de denrées alimen-
taires (  Climat).

• Sol : les métaux lourds présents dans les produits phy-
tosanitaires ou les engrais de ferme polluent certains 
sites et, partant, mettent en danger la préservation de 
la fertilité du sol et la santé humaine (  Sols).

• Biodiversité : l’objectif de surface pour les surfaces 
de promotion de la biodiversité dans les zones agri-
coles est atteint à l’échelle du pays. Il existe cepen-

dant encore d’importants déficits au niveau régio-
nal, et la qualité ainsi que la mise en réseau de ces 
surfaces sont insuffisantes pour enrayer la perte de 
biodiversité (  Biodiversité).

• Paysage : l’agriculture joue un rôle essentiel dans la 
préservation et l’entretien des paysages. La qualité 
paysagère est toutefois altérée par la disparition 
d’éléments structurels comme les buissons ou les 
haies sur les surfaces agricoles utiles. Le change-
ment d’affectation des terres cultivables en surface 
d’habitation et d’infrastructure et la progression de 
la forêt due à la déprise agricole diminuent aussi la 
richesse des paysages et des expériences que l’on 
peut y faire (  Forêts,  Paysage).

• Biosécurité : l’utilisation d’organismes génétique-
ment modifiés (OGM) dans l’agriculture suisse est 
soumise à un moratoire jusqu’en 2021. Le rôle que 
joueront à l’avenir les OGM dans la production de 
denrées alimentaires indigène devra faire l’objet 
d’une nouvelle réglementation pour la période suivant 
l’expiration du moratoire (  Biosécurité).

• Déchets et matières premières : en Suisse, quelque 
2,5 millions de tonnes d’aliments sont jetées chaque 
année tout au long du processus de création de 
valeur, du champ à l’assiette. Or une grande partie 
de ces déchets pourrait être évitée. De plus, les 
solutions permettant de se nourrir en gagnant du 
temps (p. ex. les plats préparés) et les emballages à 
usage unique proposés par les établissements de 
restauration rapide contribuent à l’accroissement 
des quantités de déchets et aggravent le problème 
de leur abandon sur la voie publique (littering).

En 2015, près de 40 % des dépenses liées à l’alimentation 
concernaient la consommation hors domicile. Deux tiers 
des dépenses ont été réalisés dans des restaurants et un 
tiers dans la vente à emporter, le libre-service, les cantines 
ou les repas chez des privés (OFS 2017l). Comme les lieux 
de domicile, de travail et de loisirs sont souvent éloignés 
les uns des autres, les solutions permettant de se nourrir 

en gagnant du temps sont très appréciées. L’offre des éta-
blissements de restauration rapide est vendue presque 
systématiquement dans des emballages à usage unique, 

ce qui entraîne un accroissement des quantités de déchets 
et aggrave le problème de leur abandon sur la voie publique 
(littering).
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Innovations

Jeter des ponts entre producteurs et consommateurs – 

L’économie agricole mondialisée a rendu le système 
alimentaire plus complexe et anonyme. En réponse à 
cette situation, la demande de production respec-
tueuse de la nature, de transparence et de traçabilité 
a augmenté. Les nombreux points de vente directe à 

la ferme répondent à ce besoin et permettent aux 
agriculteurs de faire découvrir un pan de leur exploi-
tation et à commercialiser leurs produits sans devoir 
faire appel à des intermédiaires. L’agriculture contrac-

tuelle de proximité est une autre voie qui permet de 
rapprocher consommateurs et producteurs. Dans ce 
système, le consommateur s’engage à acheter réguliè-
rement un choix de produits de saison et parfois éga-
lement à participer quelques jours par année à divers 
travaux sur l’exploitation. Cette démarche permet 
aussi de faire mieux comprendre les défis posés à une 
production respectueuse de la nature. Enfin, des appli-
cations Web innovantes offrent de nouvelles possibili-
tés de gestion directe de l’offre et de la demande  
(  www.openolitor.org ; www.kuhteilen.ch).

Robot de désherbage – Les résidus de produits phyto-
sanitaires dans les eaux sont un des principaux défis 
que l’agriculture suisse doit relever. Des robots capables 
de détecter et de pulvériser précisément les mauvaises 
herbes pourraient être à cet égard une aide précieuse, 
puisque l’utilisation d’intrants serait fortement réduite. 
Une entreprise romande a mis au point un tel appareil. 
Travaillant de manière autonome, le robot est entière-
ment contrôlé et configuré au moyen d’une application 
pour smartphone. La machine ne pèse que 130 kg, ce 
qui permet de limiter le compactage du sol, un grand 
avantage par rapport aux méthodes de désherbage 
conventionnelles. Elle s’oriente et se positionne grâce à 
un GPS, une caméra et des capteurs, et l’alimentation 
solaire lui donne une autonomie énergétique complète  
(  www.ecorobotix.com). 

La gestion des denrées alimentaires montre qu’elles ne 
sont souvent pas traitées et appréciées pour ce qu’elles 
sont, à savoir une ressource extrêmement précieuse, 
puisqu’en Suisse, environ un tiers de la production agri-
cole se perd « entre le champ et l’assiette ». Le gaspillage 

alimentaire de la Suisse est donc comparable à la moyenne 
mondiale dans ce domaine (OFAG/OFEV/OSAV/DDC 2015). 
(  Déchets et matières premières).

http://www.openolitor.org
http://www.kuhteilen.ch
http://www.ecorobotix.com
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Logement

1 Loi du 22 juin 1979 sur l’aménagement du territoire (LAT), RS 700.

Le logement, le travail et les activités de loisirs exigent 

des surfaces d’habitat et d’infrastructure. Ces surfaces 

s’étendent de façon continue et ont un impact sur l’en-

vironnement. Les activités de construction et la struc-

ture du milieu bâti ont une incidence sur la mobilité et 

les besoins en matières premières. Ces besoins gagnent 

en importance par rapport à l’exploitation des bâti-

ments, dont l’écobilan s’améliore constamment grâce à 

l’adaptation des normes existantes et à l’introduction 

de nouvelles normes. La demande d’espaces de loge-

ment et de travail dépend notamment des formes de 

cohabitation, des modes de vie et des préférences qui 

évoluent avec le temps.

Se loger est un besoin humain élémentaire. En plus de 
l’habitat, l’espace bâti accueille de nombreuses autres 
fonctions liées à l’existence comme le travail, la mobilité, 
les activités de production et de services, la consomma-
tion, les loisirs et la vie culturelle. Les zones urbanisées 
sont des éléments du paysage. Les réseaux d’infrastruc-
tures permettent la mobilité et les échanges, entre les 
localités et entre celles-ci et leurs environs. Des lieux  
de détente se trouvent à proximité de ces zones et des 
espaces ouverts, revalorisés sur le plan écologique, 
intègrent de plus en plus la nature dans l’espace urbain. 
En ce qui concerne le développement de l’urbanisation, il 
faut viser une utilisation mesurée du sol et des matières 
premières, orienter systématiquement la croissance vers 
l’intérieur et renforcer les instruments propices à la 
construction durable (Conseil fédéral 2016a).

Surface, structure du milieu bâti et consommation  

de matières premières

Le parc immobilier suisse compte environ 2,5 millions 
de bâtiments, dont environ 1,7 million est utilisé à des 
fins d’habitation (Staub et Rütter 2014, OFS 2017m). Les 
activités du secteur immobilier suisse comprennent la 
viabilisation, la construction, la gestion, l’assainisse-
ment et la démolition des bâtiments. Au total, le secteur 
immobilier met à disposition 940 millions de m2 de sur-
face de plancher pour l’habitat ou le travail et génère 
18 % du PIB (Staub et Rütter 2014).

Selon la loi sur l’aménagement du territoire (LAT)1, l’uti-
lisation de surfaces vouées à la construction doit se 
faire de façon à ménager les paysages, les terres culti-
vables de grande valeur et les milieux naturels. À l’ave-
nir, le développement de l’urbanisation devra s’effec-
tuer d’abord dans les zones à bâtir existantes. Les 
cantons et les communes orientent et coordonnent le 
développement du milieu bâti par le biais des plans 
directeurs et des plans d’affectation. En 2009, un cin-
quième des terrains bâtis se trouvait néanmoins en 
dehors des zones à bâtir et les surfaces d’habitat et d’in-
frastructure hors zones à bâtir avaient progressé de 
presque 9 % par rapport à 1997 (ARE 2016a). Cette pro-
gression est presque aussi importante que l’évolution à 
l’intérieur des zones à bâtir, où les surfaces d’habitat et 
d’infrastructure ont augmenté de près de 10 %.

Un autre aspect important du développement durable de 
l’urbanisation sont la structure de l’espace bâti, ses qua-
lités constructive et écologique (paysage, biodiversité, 
tranquillité, etc.), et la proximité entre les lieux d’habitat, 
de travail, de services, d’achats et de loisirs, à l’intérieur 
de centres multifonctionnels. Des centres compacts, où 
tous les besoins quotidiens essentiels peuvent être satis-
faits, permettent de raccourcir les déplacements et de 
réduire le trafic motorisé (  Mobilité), améliorent la qua-
lité de vie et augmentent l’attrait du lieu en tant que place 
économique. Les plans d’affectation sont, avec les plans 
directeurs, des instruments indispensables pour garan-
tir un développement vers l’intérieur de qualité ainsi que 
des espaces ouverts et des lieux de détente suffisamment 
étendus. Ils permettent une meilleure coordination entre 
l’urbanisation et les systèmes de transport et peuvent 
juguler le mitage du territoire, encore en forte progres-
sion (OFEV/WSL 2017) (  figure 16).

Enfin, la consommation d’énergie et de matières pre-

mières du parc immobilier a une influence sur le bilan 
écologique de l’espace bâti. La première maison au 
monde qui couvre entièrement ses besoins énergé-
tiques avec de l’énergie solaire, sans être raccordée au 
réseau électrique, a été édifiée 2016 à Brütten, dans le 
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canton de Zurich. Son bilan écologique dépend donc 
uniquement des matières premières utilisées lors de 
sa construction et de l’« énergie grise » consommée à 
cette fin. Grâce à une bonne isolation thermique et à 

l’efficacité des chauffages utilisant par ailleurs des 
agents énergétiques renouvelables, une proportion de 
bâtiments satisfont à des standards de performance 

énergétique élevés (  figure 17). Par conséquent, la 
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Figure 16

Mitage du territoire en Suisse et dans les cinq régions biogéographiques 1935–2010

Le mitage du territoire se produit lorsque les localités s’étendent de façon 
non organisée dans l’espace non bâti. Il est mesuré à l’aide d’unités de 
pénétration urbaine par m2. Cette unité s’appuie sur trois paramètres : la 

dispersion des surfaces bâties, la surface bâtie (pénétration urbaine) et 
la densité de population et d’emplois. En chiffres absolus, c’est sur le 
Plateau que le mitage du territoire est de loin le plus important.

Source : OFEV/WSL − OPS
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Figure 17

Bâtiments certifiés Minergie® 

La consommation d’énergie des bâtiments (ménages privés, bâtiments 
industriels et de services) génère près d’un quart du total des gaz à 
effet de serre émis en Suisse. Construire des bâtiments énergétique-

ment efficaces réduit la consommation d’énergie – et donc les émis-
sions de gaz à effet de serre – sans diminuer pour autant le confort.

Source : Minergie® 
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consommation énergétique liée à l’exploitation dimi-
nue, alors que l’énergie grise gagne proportionnelle-
ment toujours plus en importance sur l’ensemble du 
cycle de vie du bâtiment. Le Standard de construction 
durable suisse et le label correspondant, lancé en 2016, 
considèrent les bâtiments dans une perspective glo-
bale qui intègre les aspects sociétaux, économiques et 
écologiques. En plus de la consommation d’énergie, il 
tient compte notamment des besoins en matière de 
mobilité douce, de la situation sur le plan des dangers 
naturels, des aspects liés à la f lore et la faune ou encore 
de la densification du bâti.

La demande dépend des modes de vie et  

de la démographie

La demande de logements et d’autres utilisations de 
l’espace bâti dépend de l’évolution démographique. 

Entre 2000 et 2016, la population résidante permanente 
de Suisse est passée de 7,2 à 8,4 millions, soit une pro-
gression de 17 % (OFS 2017n). Sur la même période, la 
part des personnes âgées de plus de 64 ans a augmenté 
de 37 %. La part des personnes immigrées plus jeunes 
n’arrive pas à compenser celle des personnes de plus de 
64 ans. La répartition spatiale de la population est très 
concentrée, puisque trois personnes sur quatre habitent 
dans une ville ou une agglomération (OFS 2017o), où 
l’augmentation des surfaces d’habitat et d’infrastruc-
ture par personne et par emploi a notamment pu être 
stoppée (  Défis et opportunités liés aux aggloméra-
tions). Considérée sur une période relativement longue, 
la part des ménages composés d’une personne a 
constamment progressé en Suisse. En 1970, à peine 7 % 
de la population résidente vivaient dans des ménages 
composés d’une seule personne, contre environ 16 % en 
2016. Cette proportion est restée stable depuis 2000. En 
2016, les ménages d’une personne représentaient envi-
ron un tiers de tous les ménages (OFS 2018e). 

Le marché du logement est influencé par une pluralité de 
facteurs. En plus du prix, on peut citer l’accessibilité des 
emplois et des lieux d’achats et de détente ou les préfé-

rences concernant la forme de propriété, le paysage ou la 

taille du logement (WSL 2014). En 2016, 57 % des bâti-
ments d’habitation en Suisse étaient des maisons indivi-

1 Les chiffres pour 1990 et 2000 ont été relevés avec une autre méthode et ne peuvent être comparés avec les années ultérieures qu’à certaines conditions.

duelles (OFS 2017m) (  figure 18). Si l’on considère seule-
ment les bâtiments d’habitation construits depuis 2000, 
la part des maisons individuelles est même de 68 % (OFS 
2017p). La surface des bâtiments augmente continuelle-
ment en Suisse, du fait de la croissance démographique 
et de l’essor économique ainsi que des attentes accrues 
en matière de logement. La surface d’habitation moyenne 
par habitant a fortement augmenté, puisqu’elle est pas-
sée de 39 à 44 m2 entre 1990 et 20001 ; par la suite, elle n’a 
par contre que très peu progressé, puisqu’elle s’élevait à 
45 m2 en 2015 (OFS 2017q). Les besoins accrus en surface 
à des fins de logement annihilent une partie des gains 
d’efficacité réalisés dans la consommation d’énergie et 
grâce à la densification du bâti. Une enquête réalisée en 
2014 révèle toutefois que presque 10 % des ménages 
interrogés trouvent leur logement trop grand, alors que 
moins de 8 % disent vivre dans un logement trop petit 
(OFL/HSLU 2016).

La demande de logements évolue aussi en fonction des 
modes de vie et des périodes de la vie (formation, acti-
vité professionnelle, vie de famille ou vieillesse), ce qui 
influe sur la demande de studios, d’espaces de coloca-
tion ou d’ensembles d’habitation collectifs. En Suisse, 
28 % des habitants ont plus d’un domicile et adoptent un 
mode de vie multilocal. Le cas le plus fréquent est l’uti-
lisation d’un second domicile pour les loisirs, suivi par 
la vie en commun avec un partenaire ou une partenaire 
et les séjours liés au travail ou à la formation (Schad et 
al. 2015). Le mode de vie multilocal peut être interprété 
comme une réponse aux exigences croissantes de flexi-
bilité dans le monde du travail, à la diversification des 
formes de cohabitation et de vie familiale, à l’allonge-
ment de la période de formation et aux tendances en 
matière de loisirs.
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Figure 18

Proportion des maisons individuelles dans le parc immobilier en 2016

En 2016, les maisons individuelles représentaient 57 % des bâtiments à 
usage d’habitation. La tendance dans ce domaine ne fléchit pas, 
puisque 68 % de tous les bâtiments construits depuis 2000 sont des 

maisons individuelles. Dans l’ensemble, moins d’un tiers des personnes 
vivent dans une maison individuelle (28 %) et plus l’on s’approche des 
villes-centres, plus leur part diminue (OFS 2017r, 2017s). 

Source : OFS – Atlas statistique de la Suisse

Niveau géographique :
Communes
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Incidences du logement sur le sol, le paysage,  

la biodiversité, l’eau, le climat, le calme et les 

déchets et matières premières

•  Sol : la surface d’habitat et d’infrastructure a aug-
menté en Suisse de 9 % entre 1997 et 2009, soit près 
de 0,7 m2 par seconde – en grande partie au détri-
ment des terres cultivables. Les aires de bâtiments, 
y compris les aires industrielles, occupent 60 % de  
la surface d’habitat et d’infrastructure de la Suisse  
(les aires de verdure et les jardins sont compris dans 
ce chiffre) et les infrastructures de transport en 
occupent presque un tiers. Un peu plus de 60 % des 
surfaces d’habitat et d’infrastructure sont imper-
méabilisées (  Sols).

• Paysage : la multiplication des surfaces d’habitat et 
d’infrastructure contribue au mitage croissant du 
territoire, par la trop grande dispersion des construc-
tions et par une mauvaise utilisation du bâti pour 
l’habitat et le travail (  Paysage).

• Biodiversité : les habitats de la faune et de la flore sont 
profondément modifiés et morcelés, voire détruits par 
les constructions (  Biodiversité).

• Eau : environ 80 % des cours d’eau situés en milieu 
bâti sont dans un mauvais état écomorphologique, 
alors que cette proportion est de seulement 20 % sur 
l’ensemble du réseau hydrographique suisse. L’entre-
tien des jardins et des espaces verts avec des pro-
duits phytosanitaires contribue en particulier à la 
dégradation de la qualité de l’eau des petits cours 
d’eau (  Eaux). 

• Climat : le secteur du bâtiment génère un bon quart 
des émissions de gaz à effet de serre en Suisse. Entre 
2000 et 2015, les émissions de gaz à effet de serre  
de ce secteur ont reculé de près d’un cinquième  
(  Climat).

• Calme : les modélisations montrent qu’une personne 
sur sept est exposée à son domicile à un bruit nui-
sible ou incommodant lié aux transports. Un niveau 
de bruit élevé diminue l’attrait des zones d’habita-
tion et les personnes qui en ont les moyens quittent 
les quartiers particulièrement bruyants. Le déména-
gement dans des zones plus calmes y accroît les nui-
sances sonores, puisqu’il entraîne une hausse des 
besoins de mobilité de la population. Les nouveaux 
flux de trafic engendrent des problèmes de bruit 
supplémentaires dans des quartiers qui étaient 
calmes et affectent des zones de délassement pré-
cieuses sur le plan acoustique qui étaient jusqu’alors 
préservées (  Calme).

• Déchets et matières premières : chaque année, 60 à 
70 millions de tonnes de matériaux de construction 
les plus divers (du béton principalement, puis du 
gravier et du sable) sont utilisées pour le patrimoine 
bâti suisse (bâtiment et travaux publics). Cette acti-
vité génère la part de déchets la plus importante en 
Suisse (84 %), soit 57 millions de tonnes de maté-
riaux d’excavation et de percement ainsi que 16,8 
millions de tonnes de matériaux de déconstruction. 
Près de 70 % des matériaux de déconstruction pro-
duits chaque année sont recyclés et réinsérés dans 
le circuit économique en tant que matières pre-
mières secondaires. Du point de vue de la charge 
environnementale globale, l’ap provisionnement éner-
gétique du patrimoine bâti suisse (chauffage, réfri-
gération, ventilation, éclairage, etc.) affiche un bilan 
encore plus lourd (56 %) que l’utilisation de maté-
riaux de construction (44 %).



A Ressources naturelles sous pression | Environnement Suisse 2018 69

Innovations

Du travail à domicile à l’espace de travail partagé – 

Grâce à la numérisation, un nombre croissant d’ac-
tivités ne sont plus liées à une place de travail fixe. 
Un tiers des personnes qui exercent une activité 
lucrative et qui ne travaillent pas de toute façon 
déjà à domicile (p. ex. comme indépendants) tra-
vaille 0,9 jour par semaine en moyenne à domicile 
(Weichbrodt et al. 2016). On estime que cela permet 
d’éviter chaque année 120 millions de trajets pour 
se rendre au travail. Inversement, cela signifie qu’il 
faut dans son appartement des espaces supplémen-
taires dédiés au travail et un équipement de bureau 
correspondant. Les espaces de travail partagés 
représentent un développement plus récent. Leur 
principe : louer à l’heure ou à la journée des postes 
de travail à des personnes externes dans un vaste 
bureau paysagé, offrant aussi des salles de réunion, 
des locaux de pause et une infrastructure de bureau 
de base. Cette solution présente également un 
potentiel de réduction des trajets entre domicile et 
travail et d’utilisation plus efficace des surfaces et 
des appareils de bureau.

Habitat écologique – Instaurés par un nombre crois-
sant de communes, les sites 2000 watts exigent une 
gestion durable et vérifiable des ressources natu-
relles, de la construction des bâtiments jusqu’à la 
mobilité qu’ils génèrent en passant par leur exploita-
tion et leur rénovation. Les exigences en matière de 

consommation d’énergie s’orientent sur les objectifs 
de réduction de la société à 2000 watts pour 2050. Le 
certificat « site 2000 watts » constitue donc un ins-
trument concret pour atteindre les objectifs d’effica-
cité de la Stratégie énergétique 2050. En 2016, 19 pro-
jets étaient certifiés dans ou autour des villes de 
Genève, Lausanne, Berne, Bâle, Lucerne, Lenzburg, 
Zurich et Horgen ; cinq d’entre eux avaient déjà passé 
un premier examen de la phase d’exploitation. Des 
projets d’habitation similaires et des quartiers sans 
ou avec peu de voitures ont été prévus ou réalisés 
dans un grand nombre d’autres communes.

Mines urbaines – Abréviation de Next Evolution in 
Sustainable Building Technologies (technologies 
durables pour les bâtiments de demain), NEST désigne 
un bâtiment modulaire du Laboratoire fédéral d’essai 
des matériaux et de recherche (Empa) à Dübendorf 
(ZH), exploité en collaboration avec l’Institut fédéral 
pour l’aménagement, l’épuration et la protection des 
eaux (Eawag). Un des modules de recherche y est 
consacré au thème des « mines urbaines » (urban 
mining) et du recyclage. À cet effet, il est entièrement 
construit avec des ressources pouvant être réutili-
sées, recyclées ou compostées. Les matériaux ne sont 
donc pas utilisés puis éliminés, mais plutôt emprun-
tés par NEST, pour une durée déterminée, à un cycle 
technique ou naturel où ils retourneront par la suite. 
La ville devient ainsi une « mine » pour les matériaux 
de construction (  www.empa.ch/web/nest).

http://www.empa.ch/web/nest
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Mobilité

Le parc automobile suisse s’accroît et les distances par-

courues continuent à augmenter, tant dans le domaine du 

transport de personnes que dans celui du transport de 

marchandises. S’agissant du transport de personnes, la 

plus grande part des prestations de transport revient au 

trafic de loisir, qui représente presque la moitié des dis-

tances parcourues dans le pays. Les vols vers l’étranger 

ont aussi enregistré une forte hausse depuis 2010. La mo-

bilité évolue constamment en fonction des modes de vie, 

des nouveaux modèles d’affaires et du développement 

technologique.

Pour pouvoir exploiter leurs possibilités de dévelop-
pement spécifiques, les agglomérations, les espaces 
urbains, les espaces ruraux et les régions de montagne 
ont besoin d’avoir accès à des systèmes de transport 
sûrs et durables, à prix abordable (Conseil fédéral 
2016a) (  Défis et opportunités liés aux aggloméra-
tions). Si la mobilité est un besoin essentiel pour chaque 
être humain, la demande de prestations de mobilité qui 
en découle dépend aussi de l’offre. De plus, le secteur de 
la mobilité est influencé par des instruments politiques 

destinés à réduire les nombreux impacts négatifs des 
transports sur l’environnement.

Infrastructure de transport, structure du milieu bâti 

et parc automobile 

Les infrastructures de transport existantes jouent un 
rôle central dans le comportement en matière de mobi-
lité de la population suisse. En 2016, le réseau routier 
suisse atteignait une longueur totale de 71 540 km, soit 
408 km de plus qu’en 2000 (OFS 2017t). Le réseau ferro-
viaire couvrait en 2015 exactement 5196 km, à savoir 
164 km de plus qu’en 2000. En 2016, les trois aéroports 
nationaux de Zurich, Genève et Bâle ont enregistré dans 
le trafic de lignes et charter 452 788 décollages et atter-
rissages. Les mouvements aériens ont diminué de 11 % 
depuis 2000 (OFS 2017u), alors que le nombre de pas-
sagers et les distances de vol parcourues se sont accrus. 
L’équipement de l’infrastructure de transport, par 
exemple avec des revêtements peu bruyants, aide à 
réduire les atteintes à l’environnement. Si l’on parvient 
à éviter des situations de très grande affluence et à uti-
liser ainsi les capacités existantes de manière plus opti-

Campagne

Agglomération

Ville

0 5 10 15 20 25 30 35 40 45

À pied Vélo (y c. vélo électrique) Transport individuel motorisé (TIM)

Km

Transports publics (TP) Autres (taxi, autocar, bateau, etc.)

1,7 0,7

1,7 0,8
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31,7 7,8 0,7

Figure 19

Distance journalière et degré d’urbanisation

Les distances journalières parcourues par une personne et les 
moyens de transport utilisés varient selon le degré d’urbanisation. 
Les distances journalières sont les plus courtes en ville et les plus 
longues à la campagne. Alors que les habitants des villes parcourent 
seulement 60 % des distances en TIM, leur proportion est de 74 % 

dans les agglomérations et à la campagne. Inversement, les habi-
tants des villes parcourent 29 % des distances en TP, alors que ces 
derniers sont utilisés pour seulement 20 % des distances parcourues 
dans les agglomérations et à la campagne.

Source : OFEV/ARE – Microrecensement mobilité et transports 2015
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male, la construction d’infrastructures supplémentaires 
peut devenir superflue. Lorsqu’un aménagement est 
inévitable, l’étude d’impact sur l’environnement permet 
de s’assurer que les prescriptions légales en matière 
d’environnement soient respectées.

La structure du milieu bâti exerce une influence déter-
minante sur la demande de mobilité, comme le montrent 
les différents comportements en matière de mobilité 
dans les villes, les agglomérations et les communes 
rurales (  figure 19). Dans les régions où la densité 
d’habitation est élevée et l’offre d’activités diversifiée, 
les déplacements entre les lieux d’habitation, de travail, 
de formation, d’achats, de loisirs et de détente sont 
potentiellement plus courts que lorsque les localités et 
les activités sont distantes les unes des autres (  Loge-
ment). Tandis que les déplacements sur des petites dis-
tances peuvent facilement se faire à pied et les dis-
tances moyennes à vélo, les plus longs trajets ne peuvent 
généralement être effectués qu’en transports publics 
(TP) ou en transport individuel motorisé (TIM). Un 
réseau sûr, direct et bien aménagé de pistes cyclables et 
de chemins pour piétons favorise la mobilité douce. Une 
cadence horaire élevée, comme on peut la réaliser dans 
les zones à forte densité d’habitation, renforce l’attrait 
des TP. Des routes généreusement dimensionnées et des 
offres de stationnement bon marché favorisent par 
contre le TIM. De façon générale, des cadences horaires 
élevées incitent les personnes actives à effectuer les 
trajets entre leur lieu de domicile et leur lieu de travail 
plutôt qu’à déménager. Dans les régions reculées, où 
l’offre de TP est lacunaire, la voiture est souvent le seul 
moyen de se déplacer comme on le souhaite. Enfin, les 
structures temporelles comme les horaires d’école ou 
de travail influencent aussi la répartition des moments 
d’affluence. 

Le parc automobile est un autre facteur déterminant de 
l’impact environnemental du secteur de la mobilité. Dans 
le domaine du transport de personnes, la Suisse comptait 
en 2017 4,57 millions de voitures de tourisme, 730 000 
motocycles et 190 000 cyclomoteurs immatriculés (y c. 
les vélos électriques « rapides » munis d’une plaque d’im-
matriculation). Le nombre des voitures de tourisme a pro-
gressé de 29 % depuis 2000, celui des motocycles de 
48 %, alors que celui des cyclomoteurs a reculé de 16 % 

(OFS 2018f). Au total, 16 500 vélos électriques « rapides » 
(jusqu’à 45 km/h) et 71 000 vélos électriques « lents » 
(jusqu’à 25 km/h) ont été vendus en Suisse en 2017. Le 
nombre de vélos électriques vendus en Suisse a progressé 
de 10 % par an en moyenne entre 2011 et 2017 ; celui des 
vélos a en revanche légèrement reculé et s’élevait à envi-
ron 250 000 en 2017 (velosuisse 2018). L’impact environ-
nemental diffère considérablement selon les véhicules et 
les types de véhicules (  figure 20). Pour ce qui est du 
transport de marchandises, il y avait, en 2017, 363 000 
voitures de livraison, presque 42 000 camions et 11 000 
tracteurs à sellette immatriculés en Suisse. Par rapport à 
l’an 2000, ces chiffres représentent une progression de 
60 % pour les voitures de livraison et de 41 % pour les 
tracteurs à sellette, mais un recul de 2 % pour le nombre 
de camions (OFS 2018g). Les émissions de poussières 
fines ont fortement diminué ces dernières années grâce 
aux valeurs limites applicables aux gaz d’échappement 

toujours plus sévères pour les véhicules nouvellement 
immatriculés. Avec la redevance sur le trafic des poids 
lourds liée aux prestations, les poids lourds qui res-
pectent des normes plus sévères sur les gaz d’échappe-
ment sont soumis à des taxes moins élevées que les véhi-
cules plus pollueurs. Depuis 2015, les émissions des 
voitures de tourisme nouvellement immatriculées ne 
doivent pas dépasser en moyenne 130 g de CO2 par km. À 
compter de 2020, cette valeur cible passera à 95 g de CO2 
par km pour ces mêmes véhicules et des prescriptions 
seront également introduites pour les voitures de livrai-
son et les tracteurs à sellette légers.

Demande dans les domaines du transport de  

personnes et du transport de marchandises

En 2015, chaque habitant parcourait une distance moyenne 
de 36,8 km par jour en Suisse avec différents moyens de 
transport, ce qui lui prenait 82 minutes (sans les temps 
d’attente et de correspondance). Les motifs de déplace-

ment étaient variés : 44 % des distances étaient effectuées 
pour s’adonner à des loisirs, 24 % pour se rendre au travail 
et 13 % pour effectuer des achats. Les déplacements effec-
tués pour la formation, les voyages de service, les services 
et accompagnements ainsi que pour d’autres raisons 
représentaient tous moins de 10 % des distances. Dans 
l’ensemble, les distances parcourues ont progressé de 5 % 
par rapport à 2000, alors que le temps de trajet a diminué 
de 3 %. Les déplacements pour les achats et la formation 
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Figure 20

Impact environnemental de différents moyens de transport en Suisse

Le graphique compare l’impact environnemental par personne et par 
kilomètre de différents moyens de transport. On part ici d’un véhicule 
correspondant à la moyenne du parc automobile, avec une occupation 
moyenne et, pour les véhicules électriques, une alimentation avec le 

mélange de courant vert suisse. L’impact environnemental peut pas-
sablement s’écarter des valeurs moyennes en fonction du modèle, de 
l’occupation, des trajets et d’autres facteurs.

Source : mobitool 2.0
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Figure 21

Évolution des prix à la consommation pour les TP et le TIM par rapport au revenu des ménages

Depuis 2000, les prix pour les TP ont progressé plus fortement que le 
revenu disponible. En revanche, les prix pour le TIM ont enregistré une 

hausse moins forte et ont même baissé au cours des dernières années.

Source : OFS – IPC, CN, ESPOP/STATPOP
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ont progressé de plus de 25 % entre 2000 et 2015 et ceux 
pour le service et l’accompagnement de 16 %. Les dépla-
cements pour l’activité professionnelle et les voyages de 
service ont par contre diminué de 8 %1. Les personnes 
résidant en Suisse ont parcouru, en 2015, 11 095 km à 
l’étranger (ce qui correspond sur l’année à environ 
30 km par jour). Quatre cinquièmes de ces distances 
parcourues à l’étranger ont été effectuées en avion. Les 
distances des voyages de plusieurs jours à l’étranger 
ont fortement progressé (+ 49 %) entre 2010 et 2015, tout 
comme la mobilité quotidienne mesurée à l’étranger 
(+ 95 %) (OFS/ARE 2017). 

1 Les motifs de déplacement ne peuvent être comparés que de manière limitée avec ceux de l’an 2000, car la méthode a été précisée en 2015.

En 2016, 132,6 milliards de personnes-kilomètres ont été 
parcourus sur les réseaux routiers et ferroviaires suisses 
pour le transport de personnes. Ce chiffre correspond à 
un tiers de plus qu’en 2000 et indique une progression 
plus forte que celle de la population résidente perma-
nente, qui a augmenté de 17 % sur la même période (OFS 
2017b). Au total, 75 % des personnes-kilomètres relèvent 
du TIM, 19 % TP et 6 % de la mobilité douce. Le TIM a 
augmenté de 25 % depuis 2000, les TP de 56 % et la mobi-
lité douce de 23 % (OFS 2017v). Le nombre de passagers du 
trafic aérien de lignes et de charter a augmenté de 50 % 
au cours de la période 2000–2016 (OFS 2017w). La 
demande dans le domaine du transport de personnes est 

Incidences de la mobilité sur le calme, l’air,  

le climat, le sol, le paysage, la biodiversité et les 

déchets et matières premières

•  Calme : les transports sont la principale cause de la 
pollution sonore en Suisse. Selon les modélisations, 
une personne sur sept est exposée à un bruit nui-
sible ou incommodant lié au trafic routier. Quelque 
1 à 2 % de la population sont exposés à un bruit 
excessif lié au rail et une même proportion est 
exposée au bruit du trafic aérien (  Calme). 

• Air : le trafic motorisé est responsable de plus de la 
moitié des émissions d’oxydes d’azote et d’un quart 
de la charge de poussières fines dans l’air. En été, les 
oxydes d’azote et les composés organiques volatils 
forment de l’ozone, une substance également nocive 
pour la santé (  Air).

 
• Climat : 31,7 % de toutes les émissions de gaz à effet 

de serre en Suisse étaient imputables en 2016 au tra-
fic motorisé. En 2000, la part de ce même trafic s’éle-
vait encore à 30,6 %. Alors que les émissions de gaz à 
effet de serre du secteur des bâtiments ont nettement 
reculé, celles des transports ont légèrement progressé 
depuis 1990. Ces chiffres ne contiennent pas les émis-
sions du trafic aérien international (  Climat).

• Sol : les routes, les voies ferrées et les autres infrastruc-
tures de transport occupent 2,3 % de la surface du pays, 
ce qui représente une part de la ressource limitée 
qu’est le sol (  Sols).

• Paysage : les infrastructures de transport sont, avec le 
logement, une cause majeure du mitage (  Paysage).

• Biodiversité : la construction d’infrastructures de 
transport détruit les milieux naturels directement 
touchés (imperméabilisation) et morcelle les milieux 
voisins (  Biodiversité).

• Déchets et matières premières : en Suisse, dans le 
secteur de la mobilité, la masse globale de matériaux 
s’élève à environ 11 tonnes. L’acier avec près de 7 
millions de tonnes constitue de loin la part la plus 
importante. La catégorie des voitures de tourisme 
représente presque deux tiers de la masse mobile 
globale, soit 7 millions de tonnes. La charge environ-
nementale globale de la mobilité en Suisse est prin-
cipalement due à la consommation d’énergie, la part 
des matériaux ne se montant qu’à un quart environ. 
Parmi ces derniers, les métaux (avec une part cumu-
lée de 14,9 %) sont responsables d’atteintes écolo-
giques considérables. Malgré sa faible part de 0,1 %, 
l’électronique joue un rôle non négligeable avec 4,3 
% de la charge environnementale globale.
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Innovations

La mobilité en tant que service – Il y a en général plus 
qu’un seul moyen de transport pour se rendre d’un lieu 
à l’autre. Les nouvelles applications pour smartphone 
comme « Mon voyage » (CFF) ou « Nordwestmobil » (Car-
Postal) comparent les durées de voyage et les coûts de 
différents moyens de transport – par exemple sa propre 
voiture ou le train combiné avec un vélo de location – et 
tiennent aussi compte de différents facteurs comme 
l’offre actuelle de places de stationnement. La voiture 
de location ou les autres moyens de transport peuvent 
en outre être directement réservés sur ces applications. 
À l’avenir, ces offres devraient encore se développer, 
comme le laissent penser les essais pilotes réalisés en 
Finlande, en Suède ou en Autriche. En Suisse, les condi-
tions encadrant de tels services de mobilité sont en 
cours d’examen. Il s’agit notamment de simplifier l’ac-
cès aux données relatives à la mobilité ainsi que leur 
échange et de clarifier l’accès à la vente de billets des 
TP pour le prestataire du service de mobilité. Un accès 
attrayant à la mobilité en tant que service peut rempla-
cer la possession d’une voiture particulière et contri-
buer à réduire les atteintes environnementales du TIM.

La conduite automatisée en attente – Les véhicules 
motorisés dont la conduite est automatisée et qui 
n’exigent plus d’intervention active de la part du pas-
sager sont testés depuis quelques années dans diffé-
rents pays ainsi qu’en Suisse. Selon les prévisions, ils 

pourraient être mis sur le marché d’ici 5 à 25 ans. Les 
véhicules automatisés devraient améliorer la sécurité 
du trafic routier et fluidifier la circulation. Ils pour-
raient ainsi permettre de mieux exploiter l’infrastruc-
ture routière et, dans le meilleur des cas, de rendre un 
jour son développement superflu. Comme le temps de 
trajet pourra être consacré à d’autres activités et que 
de nouveaux segments de marché seront ouverts 
(jeunes, personnes âgées, personnes handicapées), le 
TIM pourrait s’accroître. S’il est possible que les véhi-
cules autonomes génèrent des courses à vide supplé-
mentaires en allant chercher des passagers, l’utilisa-
tion accrue de « taxis collectifs » pourrait cependant 
aussi réduire les atteintes négatives sur l’environne-
ment (Conseil fédéral 2016f).

Des poids légers pour transporter rapidement des 

marchandises – Les voitures de livraison sont une des 
catégories de véhicule qui enregistre actuellement la 
croissance la plus rapide. Pour les charges allant 
jusqu’à 200 kg, les vélos-cargos représentent pour les 
petites distances une alternative écologique aussi 
bien pour les particuliers que pour les entreprises. 
Les véhicules existent en différentes variantes – avec 
ou sans assistance au pédalage, biporteur ou tripor-
teur – et coûtent au minimum 3000 francs. La plate-
forme carvelo2go.ch permet de louer des vélos-cargos 
électriques dans quelque 53 villes suisses. 

en partie déterminée par le prix. Les prix à la consomma-
tion pour les TP ont augmenté de 36 % entre 2000 et 2017, 
alors que ceux pour le TIM routier ont baissé de 4 % (OFS 
2018h) (  figure 21). 

S’agissant du transport de marchandises, la part incom-
bant à la route s’élevait en 2016 à 61 % du total des pres-
tations de transport et celle incombant au rail, à 39 %. 
Ces prestations ont atteint un volume total de 27,8 mil-
liards de tonnes-kilomètres, ce qui représente une hausse 
de 18 % par rapport à 2000. La route a connu un essor 
presque trois fois plus important que le rail au cours de la 
période 2000–2016 (OFS 2017x). En 2016, la part du rail 
dans le transport transalpin de marchandises s’élevait à 

71 % (OFS 2017y). Le chiffre de 1 million de courses tran-
salpines de véhicules marchandises lourds par an fixé 
comme objectif intermédiaire à réaliser en 2011, a été 
atteint en 2016, avec cinq ans de retard. Sans la rede-
vance sur le trafic des poids lourds liée aux prestations  
et d’autres mesures complémentaires, environ 650 000 
véhicules lourds de transport de marchandises supplé-
mentaires auraient emprunté les corridors alpins suisses 
en 2016 (Conseil fédéral 2017f).
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B Mise en œuvre de la  
politique environnementale
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Secteurs environnementaux et instruments

La législation dispose de multiples instruments pour ga-

rantir le maintien du niveau des prestations que l’envi-

ronnement met à la disposition de la société et de l’éco-

nomie. La juste combinaison d’instruments constitue la 

clé du succès. À cet égard, la société et l’économie jouent 

un rôle de plus en plus important. Elles sont mises au 

défi d’apporter leur contribution sous forme d’accords et 

de mesures volontaires.

La Confédération n’édicte pas le droit environnemental, 
mais elle le fait évoluer et le met en œuvre dans le cadre 
d’un large processus de concertation. Les partis poli-
tiques, les cantons, les organisations économiques et 
environnementales et certaines branches sont notam-
ment impliqués dans l’élaboration des ordonnances et 
des aides à l’exécution. Des solutions efficaces sont 
ainsi trouvées. En outre, grâce à la collaboration avec 
l’économie, des mesures de protection de l’environne-
ment sont prises à temps et, éventuellement, sur une 
base volontaire. 

Parmi les tâches communes à la Confédération et aux 
cantons figurent la création des conditions générales 

nécessaires, le respect des engagements internationaux 
et la réalisation efficace des objectifs environnemen-
taux à moindres coûts administratifs et économiques  
(  encadré « Évaluation économique des mesures envi-
ronnementales [VOBU] »).

Vue d’ensemble des instruments

La politique environnementale suisse dispose aujourd’hui 
d’une vaste combinaison d’instruments, qui est diversi-
fiée en permanence (  figure 22).

La combinaison d’instruments actuellement utilisés au 
niveau national atteint ses limites dès lors que les pro-
blèmes environnementaux ont une dimension interna-

tionale. C’est la raison pour laquelle les efforts que les 
pays déploient pour protéger l’environnement (conven-
tions environnementales, conventions-cadres, normes 
environnementales internationales) revêtent une impor-
tance croissante (  Politique environnementale inter-
nationale).

Dans de nombreux secteurs environnementaux, il est 
indispensable que les réglementations soient dures. Les 

Figure 22

Combinaison d’instruments

La législation dispose de multiples instruments pour protéger l’environ-
nement et préserver les ressources. La combinaison d’instruments au 
service de la politique environnementale s’est diversifiée depuis les  
années 1990.

Source : OFEV
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instruments réglementaires tels que les obligations, les 
valeurs limites, les autorisations ou les contrôles pro-
duisent rapidement un effet. Les obligations et les inter-
dictions ont contribué à améliorer significativement la 
qualité de l’environnement dans de multiples domaines. 
On peut citer, à titre d’exemple, l’interdiction des phos-
phates dans les lessives ou celle des substances 
appauvrissant la couche d’ozone (  Produits chimiques). 
Les contrôles impliquant un investissement de temps et 
d’argent, certaines tâches d’exécution (contrôles ou sur-
veillances) sont confiées à des entreprises ou à des 
organisations. C’est par exemple le cas dans le secteur 
des déchets (recyclage) ou pour l’exécution de l’ordon-
nance sur la protection de l’air.

Les instruments économiques tels que les taxes incita-
tives ou les subventions misent sur l’incitation par les 
prix. Les taxes incitatives augmentent les coûts d’utilisa-
tion des biens environnementaux et, partant, réduisent 
les émissions de polluants (p. ex. taxes sur le CO2 ou sur 
les COV) (  Climat,  Air). Ce sont des outils efficaces 
de promotion des technologies respectueuses de l’envi-
ronnement. Les subventions et les paiements directs 
misent sur l’incitation financière positive. Toutefois, 
pour déterminer le niveau adéquat des subventions en 
fonction des secteurs, il est nécessaire de disposer d’in-
formations détaillées. La charge administrative liée à la 
mise en œuvre est donc relativement élevée.

Les instruments informels tels que les conventions ou 
le dialogue misent sur l’engagement volontaire. Bien 
que leur efficacité soit souvent difficile à prouver et que 
le non-respect des conventions ne puisse pas être sanc-
tionné, il existe de remarquables exemples de bon fonc-
tionnement du volontariat (  encadré « Dialogue et coo-
pération »). Il arrive aussi que l’épée de Damoclès d’une 
réglementation stricte fasse pencher la balance en 
faveur de mesures librement consenties. Les entre-
prises s’engagent à atteindre les objectifs environne-
mentaux pour éviter des lois plus sévères.

La communication et l’éducation en matière d’environ-

nement complètent et accompagnent des mesures telles 
que les obligations, les interdictions, les subventions et 
les taxes incitatives. Mais elles apportent aussi une 
contribution originale à la réalisation des objectifs de 

la politique environnementale et un soutien à l’innova-
tion. En effet, ces instruments mettent des informations 
à disposition, transmettent des connaissances et favo-
risent la compréhension. Ils suscitent aussi l’accepta-
tion grâce à la sensibilisation et à la transparence et 
aident à changer les comportements sociaux et écono-
miques.

Évaluation économique  

des mesures environnementales (VOBU)

Pour que la politique de l’environnement ait une effi-
cacité maximale tout en restant économiquement 
supportable, la Confédération analyse les mesures 
environnementales (p. ex. les projets législatifs, les 
trains de mesures et les plans d’action) selon la 
méthode de l’évaluation économique (VOBU) (OFEV 
2013a). Un manuel permet d’apprécier les répercus-
sions écologiques, économiques et sociales de la  
politique de l’environnement ainsi que l’efficacité  
de sa mise en œuvre. Le manuel de l’évaluation éco-
nomique est conforme aux exigences de l’analyse 
 d’impact de la réglementation (AIR) et coïncide  
largement avec l’évaluation de la durabilité, tout en 
approfondissant les spécificités de la politique de 
l’environnement.
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Dialogue et coopération

L’impact écologique de la Suisse se délocalise de plus 
en plus à l’étranger. Cela s’explique par le fait que les 
entreprises helvétiques optimisent en permanence 
leur mode de production dans un souci d’économie de 
coûts et de préservation de ressources et que le pays 
est de plus en plus tourné vers les services, ce qui 
l’oblige à importer des matières premières et des pro-
duits nécessitant d’importantes ressources (  Défi lié 
à l’impact environnemental à l’étranger). Afin d’allé-
ger la charge environnementale de la Suisse – environ 
trois fois trop lourde – et de la ramener à un niveau 
respectueux de la nature, le milieu économique, la 
communauté scientifique, la société civile et les pou-
voirs publics doivent travailler en étroite collaboration 
et chercher ensemble des solutions. Par le biais du dia-
logue avec les différents acteurs, la Confédération 
entend identifier les bénéfices économiques d’un 
mode de production et de consommation axé sur la 
préservation des ressources et formuler des mesures 
pour exploiter ces potentiels (OFEV 2016b). 

Dans le domaine des finances durables par exemple, 
la Confédération a mis en place les premières coopéra-
tions avec des partenaires externes. Elle mène égale-
ment un dialogue en vue de renoncer à l’utilisation de 
tourbe en Suisse. Un autre exemple est le Trialogue 

des ressources (2014–2017) : des acteurs – milieux 
politique et économique, autorités et société civile – se 
sont penchés sur les défis futurs que pose la gestion 
des déchets et des ressources. Les onze principes 
directeurs qu’ils ont élaborés indiquent la voie à suivre 
pour développer cette gestion en Suisse et doivent à 
présent être appliqués (Trialogue des ressources 
2017a). Une telle collaboration doit aussi contribuer à 
renforcer la compétitivité helvétique.
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Climat

1 Entré en vigueur pour la Suisse le 5 novembre 2017, RS 0.814.012.

2 Loi fédérale du 23 décembre 2011 sur la réduction des émissions de CO2 (loi sur le CO2), RS 641.71.

3 Ordonnance du 30 novembre 2012 sur la réduction des émissions de CO2 (ordonnance sur le CO2), RS 641 711.

Entre 1990 et 2016, les rejets de gaz à effet de serre en 

Suisse ont reculé de 10 %. L’objectif de réduction de 20 % 

d’ici 2020 demeure un défi. Par ailleurs, le pays génère 

autant d’émissions sur son territoire qu’à l’étranger si 

l’on tient compte de l’importation de marchandises. L’im-

pact des changements climatiques est particulièrement 

prononcé en Suisse : depuis le début des relevés en 1864, 

la température annuelle moyenne a augmenté de 2 °C, 

soit deux fois plus que dans le reste du monde.

Mandat

Dans l’Accord de Paris1 approuvé en 2015, la communauté 
internationale s’est fixé comme objectif de contenir l’élé-
vation de la température moyenne de la planète nette-
ment en dessous de 2 °C par rapport aux niveaux préin-
dustriels, voire à la limiter si possible à 1,5 °C. Les 
émissions mondiales de gaz à effet de serre doivent donc 
être stabilisées à zéro net d’ici la seconde moitié de ce 
siècle. Ainsi, à long terme, plus aucune énergie fossile ne 
pourra polluer l’atmosphère. 

Par conséquent, l’Agenda 2030 des Nations Unies pour 
le développement durable incite aussi les États à inclure 
des mesures de protection du climat dans leurs poli-
tiques nationales (objectif de développement durable, 
ODD 13.2) et à se soutenir mutuellement face aux défis 
qui les attendent (ONU 2015).

En ratifiant l’Accord de Paris, la Suisse s’est engagée à 
diminuer d’ici à 2030 les émissions de gaz à effet de 
serre de moitié par rapport à leur niveau de 1990. Outre 
le CO2, d’autres gaz à effet de serre sont concernés : le 
protoxyde d’azote (N2O), le méthane (CH4) et les gaz syn-
thétiques HFC, PFC, SF6 et NF3. Les objectifs et les 
mesures sont inscrits dans la loi sur le CO2

2, en cours de 
révision. 

La loi sur le CO2 en vigueur impose que les émissions de 
gaz à effet de serre générées sur le territoire suisse en 
2020 soient inférieures de 20 % à leur niveau de 1990. 
Quant à l’ordonnance sur le CO2

3, elle a fixé aux secteurs 

des transports, de l’industrie et du bâtiment des objec-
tifs intermédiaires pour l’année 2015. 

En tant que pays alpin, la Suisse est particulièrement 
concernée par les changements climatiques. Aussi est-il 
primordial que la société, l’économie et l’environnement 
s’y adaptent. Dans ce contexte, le Conseil fédéral s’est 
fixé comme objectif de réduire au strict minimum les 
risques des changements climatiques, d’exploiter les 
opportunités offertes et d’augmenter la capacité d’adap-
tation (OFEV 2012b, 2014b). Ce sont les mêmes objectifs 
d’adaptation que poursuit l’Agenda 2030 des Nations 
Unies pour le développement durable (ODD 13.1).

Émissions de gaz à effet de serre

Depuis 1990, les émissions de gaz à effet de serre géné-
rées sur le territoire suisse ont reculé de 10 % (  figure 
23). Le secteur du bâtiment est parvenu à les réduire 
fortement, la baisse entre 1990 et 2015 s’établissant à 
26 % (OFEV 2018b). L’objectif intermédiaire de moins 
22 % pour l’année 2015 a donc été atteint.

Avec un abaissement des émissions de 18 % par rapport à 
1990, le secteur de l’industrie a lui aussi réalisé son objec-
tif intermédiaire. Ces dernières années, la diminution a 
été légère mais constante. Elle a été nettement plus mar-
quée en 2015, car une raffinerie a été mise hors service.

En 2015, le secteur des transports était le premier émet-
teur de gaz à effet de serre en Suisse : il était respon-
sable de plus de 32 % des émissions. L’objectif intermé-
diaire consistant à ramener les rejets à leur niveau de 
1990 n’a pas pu être atteint : en 2015, ils se situaient à 
4 % au-dessus de cette valeur de référence. Depuis 
2008, on observe une légère tendance à la baisse qui 
s’est accentuée en 2015, la Suisse ayant vu son tourisme 
à la pompe s’effondrer en raison du franc fort. 

En 2015, la Suisse a rejeté dans l’atmosphère une quantité 
de gaz à effet de serre correspondant à 5,6 tonnes par 

habitant. Il n’est pas tenu compte des émissions géné-
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Figure 23

Émissions de gaz à effet de serre 

La loi sur le CO2 exige une réduction, d’ici à 2020, des émissions de 
gaz à effet de serre (CO2, protoxyde d’azote, méthane et gaz synthé-
tiques HFC, PFC, SF6 et NF3) de 20 % par rapport à leur niveau de 
1990, ce qui correspond à 10,7 millions de tonnes d’éq.-CO2. Afin de 
vérifier si les différents secteurs étaient sur la bonne voie, des objec-

tifs intermédiaires pour l’année 2015 leur avaient été fixés : le bâti-
ment visait une baisse des émissions de 22 % par rapport à 1990, 
contre 7 % pour l’industrie. Le secteur des transports devait quant à 
lui ramener ses émissions au niveau de 1990.

État :  

Tendance :  

Les émissions en Suisse de gaz à effet de 
serre ont diminué de 10 % entre 1990 et 2016 
(les fortes variations annuelles sont dues aux 
conditions météorologiques). Dans le cadre 
de la révision de la loi sur le CO2 datant de 
2011, d’autres mesures de réduction avaient 
été définies. Leur mise en œuvre dès 2013 a 
renforcé cette baisse. Si elle se poursuit à ce 
rythme, la réalisation de l’objectif fixé pour 
2020 est à portée de main. C’est la raison 
pour laquelle la tendance est évaluée positi-
vement.
Toutefois, il existe des disparités sectorielles. 
Si le bâtiment et l’industrie ont dépassé leur 
objectif intermédiaire pour l’année 2015, les 
transports n’ont pas réussi à l’atteindre.
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rées à l’étranger par les biens et services importés. 
Celles-ci sont en nette hausse depuis 1990 et sont à pré-
sent légèrement supérieures aux émissions générées en 
Suisse (OFEV 2018a) (  Ailleurs dans le monde).

Changements climatiques en Suisse

Les changements climatiques sont particulièrement per-

ceptibles en Suisse. Depuis le début des relevés en 1864, 
la température annuelle moyenne a augmenté de 2 °C 
environ, soit le double du réchauffement mondial moyen 
au cours de la même période. En outre, on assiste à un 
accroissement du nombre de jours d’été, où le thermo-
mètre dépasse les 25 °C, et de jours tropicaux, où la tem-
pérature est d’au moins 30 °C. Ce réchauffement est de 
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plus en plus fréquent en altitude. Depuis que les recense-
ments météorologiques ont commencé, neuf des dix 
années les plus chaudes ont été enregistrées au XXIe 
siècle (  figure 24). 

L’isotherme zéro degré s’est élevé de quelque 350 mètres 
depuis 1961, la saison d’enneigement s’est considérable-
ment raccourcie et le recul des glaciers est massif en 
termes de perte de volume et de longueur. Au cours des 
dernières décennies, la période de végétation s’est pro-
longée de trois semaines environ (OFEV 2013b, MÉTÉO-
SUISSE 2016). 

On observe aussi les premiers signes de multiplication 
des événements extrêmes. Depuis 1901, plus de 90 % des 
stations de mesure ont enregistré une élévation de la fré-
quence et de l’intensité des fortes précipitations.

Perspectives

Le climat suisse va se réchauffer à l’avenir également. 
En fonction du scénario, on peut s’attendre à ce que, 
d’ici à 2060, les températures moyennes augmentent 
encore de 1,0 à 3,1 °C par rapport à la période 1981–2010. 
Les modélisations suggèrent que les étés seront plus 
secs et que les régimes des débits subiront des change-
ments. De plus, la Suisse doit s’attendre à des variations 
progressives des conditions météorologiques extrêmes, 

par exemple à une multiplication des vagues de chaleur 
et des épisodes de fortes précipitations ainsi qu’à une 
raréfaction des périodes de froid (CH2018 2018, MÉTÉO-
SUISSE 2018). 

Pour limiter le réchauffement mondial à 1,5 °C, les émis-
sions mondiales de gaz à effet de serre ne peuvent pas 
dépasser un certain budget de CO2. Mais celui-ci sera 
épuisé dans un avenir proche si la quantité rejetée dans 
l’atmosphère reste aussi élevée qu’aujourd’hui (GIEC 2015).

Impacts 

Les changements climatiques influencent les autres 
thèmes environnementaux et ont de graves répercus-
sions sur les écosystèmes, la société et l’économie.

Dans le monde entier, l’élévation de la température de la 
planète a des conséquences négatives. Cela met en péril 
la biodiversité notamment, car les milieux naturels 

polaires ou les récifs coralliens disparaissent, pour ne 
citer que ces deux exemples. 

Il est probable que la Suisse soit de plus en plus mena-
cée par les crues et les mouvements de terrain du fait 
de la récurrence des fortes précipitations et de l’éléva-
tion de l’isotherme zéro degré (fonte des neiges et des 
glaciers, dégel du pergélisol). 

Le réchauffement pourrait soumettre les aggloméra-

tions densément bâties en particulier à une contrainte 

thermique extrême. La canicule de 2015 a ainsi entraîné 
environ 800 décès de plus qu’une année normale. 

Il faut en outre s’attendre à une propagation ou à une 
prolifération des organismes nuisibles qui endom-
magent les cultures arables et les forêts, ainsi que des 
agents et des vecteurs pathogènes. On peut citer, à titre 
d’exemple, le moustique tigre asiatique ou le bostryche 
typographe. L’augmentation de la température moyenne 
peut allonger la saison pollinique et faire apparaître de 
nouveaux allergènes (p. ex. de néophytes), ce qui aggrave 
les désagréments pour les allergiques.

Les régions montagneuses qui vivent du tourisme 

hivernal seront affectées par l’élévation de la limite des 
chutes de neige. Les étés de plus en plus secs se tradui-
ront localement par des pénuries d’eau et par des 
conflits d’utilisation (  État des ressources naturelles 
en Suisse : différences régionales).

Mesures

L’Accord de Paris, entré en vigueur pour la Suisse le  
5 novembre 2017, fixe le cadre de la politique climatique 

pour la période postérieure à 2020. Les Parties contrac-
tantes s’engagent à fixer des objectifs de réduction natio-
naux tous les cinq ans, à prendre des mesures et à rendre 
compte régulièrement de la réalisation des objectifs, des 
mesures d’adaptation et du financement climatique.

La loi sur le CO2 précise les objectifs de réduction natio-
naux ainsi que les mesures à mettre en œuvre pour les 
atteindre. Conformément au message du 1er décembre 
2017 relatif à la révision totale de cette loi, les mesures 
qui ont fait leurs preuves doivent être maintenues et 
développées.
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Une place centrale revient à la taxe sur le CO2 qui est 
prélevée sur les combustibles fossiles comme l’huile de 
chauffage, le gaz naturel ou le charbon, mais pas sur les 
carburants. Environ deux tiers des recettes sont redis-
tribuées à la population et à l’économie indépendam-
ment de la consommation. Cette taxe incitative est 
majorée en cas de dépassement des seuils fixés. Cela  

a été le cas le 1er janvier 2018 : elle est passée de 84 à  
96 francs par tonne de CO2.

Les importateurs de véhicules neufs sont soumis aux 
prescriptions en matière d’émissions de CO2. Depuis 2015, 
les nouvelles voitures de tourisme qu’ils mettent en circu-
lation ne peuvent plus émettre que 130 grammes de CO2 en 

Figure 24

Température annuelle moyenne

Le climat suisse s’est réchauffé de près de 2 °C durant les 150 dernières 
années. Le graphique montre une carte de la Suisse pour chaque année 
de 1864 jusqu’à 2017. Sur la carte est dessinée la différence entre la 
température annuelle moyenne et la moyenne des années 1961–1990. 
Les couleurs montrent très nettement le réchauffement : en partant des 

années les plus éloignées et froides (bleu), on arrive vers les années 
récentes et chaudes (rouge). On remarque également que depuis 1987, 
soit depuis 30 ans environ, les années chaudes se sont manifestées 
particulièrement souvent.

Source : MÉTÉOSUISSE

État : 

Tendance : 

De manière générale, l’évolution de la température annuelle moyenne 
n’est a priori ni positive ni négative. En revanche, la tendance obser-
vable ces dernières décennies est une source d’inquiétude. Les modifi-
cations sont si rapides que les personnes, les écosystèmes et les sec-
teurs économiques vulnérables (p. ex. le tourisme hivernal) risquent de 
ne pas avoir le temps de s’adapter, voire ne sont plus en mesure de le 
faire dans certains cas. 
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moyenne par kilomètre sous peine d’une sanction. À partir 
de 2020, l’objectif sera abaissé à 95 g CO2/km pour les voi-
tures de tourisme et une nouvelle valeur cible de 147 g 
CO2/km sera prévue pour les véhicules utilitaires légers1.

Les importateurs de carburants doivent compenser un 
pourcentage défini d’émissions de CO2 dues au trafic. 
Le taux de compensation est constamment relevé : de  
5 % en 2016 et en 2017, il s’établit à 8 % en 2018 et 2019 
avant de passer à 10 % en 2020. 

Le système d’échange de quotas d’émission est un instru-
ment de marché qui vise à limiter les émissions de gaz à 
effet de serre dans l’industrie. Un couplage du système 
suisse avec celui de l’Union européenne (UE) est visé. Un 
accord a été conclu en ce sens avec l’UE le 23 novembre 2017.

Il incombe à la Confédération et aux cantons de réduire 
les émissions dans le secteur du bâtiment. Les cantons 
édictent des prescriptions pour les constructions et sub-
ventionnent, par leurs propres moyens et les recettes de 
la taxe sur le CO2, des mesures énergétiques dans le 
domaine du bâtiment (notamment assainissement des 
enveloppes de bâtiment, optimisation des installations 
techniques et remplacement des chauffages électriques 

1  D’autres mesures qui n’ont pas été prises pour des raisons de politique climatique contribuent à réduire les émissions de CO2 dans le secteur des  
transports, par exemple la redevance sur le trafic des poids lourds liée aux prestations (RPLP), l’impôt sur les huiles minérales, l’impôt sur les véhicules ou 
les taxes cantonales sur les véhicules à moteur.

ou des chauffages à mazout). Au titre du Programme 

Bâtiments, la Confédération met à la disposition des can-
tons, sous forme de contributions globales, un tiers des 
recettes de la taxe sur le CO2, montant limité à 450 mil-
lions de francs par an depuis 2018.

Pour soutenir les innovations destinées à protéger le 
climat, le Parlement a créé le fonds de technologie. Ali-
menté par un montant maximal de 25 millions de francs 
par an issu des recettes de la taxe sur le CO2, il cau-
tionne des prêts accordés à des entreprises. 

Le Programme Climat – Formation et communication de 
la Confédération encourage l’intégration de la probléma-
tique de la protection du climat dans la formation profes-
sionnelle et met l’accent sur les informations et les 
conseils destinés aux Cités de l’énergie et aux communes.

La politique énergétique est harmonisée avec la politique 
climatique. La nouvelle législation sur l’énergie, entrée en 
vigueur au 1er janvier 2018 dans le cadre de la Stratégie 
énergétique 2050, promeut les énergies renouvelables, 
renforce le Programme Bâtiments et durcit les prescrip-
tions concernant les émissions de CO2 dans un souci d’ef-
ficacité accrue des véhicules.

Services climatologiques

Comment des vecteurs de maladies tels que le mous-
tique tigre pourraient-ils se propager à l’avenir ? 
Quelles nouvelles cultures pousseraient grâce à l’éléva-
tion des températures ? Où le dégel du pergélisol pour-
rait-il accentuer les risques de glissement de terrain ? 
Les autorités, le milieu économique et la société civile 
sont confrontés à de telles questions lorsqu’il s’agit 
d’intégrer à leur planification à long terme les opportu-
nités et les risques liés aux changements climatiques. 

Afin de soutenir les décideurs à tous les niveaux, la 
Confédération a créé le National Centre for Climate 

Services (NCCS) en 2015. Ses différents services cli-
matologiques sont autant d’informations ou de don-

nées étayées scientifiquement qui servent à fonder 
les décisions. 

Le but est de concentrer les prestations proposées par 
la Confédération, de mettre au point, en collaboration 
avec les utilisateurs, de nouveaux services climatolo-
giques axés sur leurs besoins, de transmettre des 
connaissances spécialisées et de mettre en réseau 
toutes les parties intéressées. 

Des études sont en cours sur des thèmes prioritaires : 
dangers naturels, santé, agriculture, énergie, sylvicul-
ture et ressources hydriques. Un portail Internet inte-
ractif et des plateformes d’échange entre les parties 
prenantes sont en construction.



B Mise en œuvre de la politique environnementale | Environnement Suisse 2018 87

Priorités

• Pour atteindre les objectifs qu’elle s’est fixés, la 
Suisse doit encore intensifier ses efforts de réduc-
tion des émissions de gaz à effet de serre. Le poten-
tiel qui reste à exploiter dans le secteur des trans-
ports en particulier est considérable.

• Sur l’ensemble de la planète, il faut abaisser le niveau 
des émissions de gaz à effet de serre dans les plus 
brefs délais. Le Conseil fédéral veut mettre en œuvre 
les mécanismes de marché prévus dans l’Accord de 
Paris et réaliser une partie de la réduction des émis-
sions par des mesures prises à l’étranger.

• Il convient d’orienter les flux financiers vers une  
économie ménageant le climat. En d’autres termes, 
davantage d’argent sera investi à l’avenir dans des 
technologies et des agents énergétiques durables et 
pauvres en émissions, et moins dans les gros émet-
teurs de gaz à effet de serre. Cela concerne la fortune 
des caisses de prévoyance et de l’AVS, mais aussi 
l’épargne privée et le capital géré par les assurances.

• Même si le niveau des émissions mondiales de gaz à 
effet de serre est abaissé sensiblement à partir de 
2020 jusqu’à arriver à zéro émission nette d’ici à 
2050, les températures continueront de grimper 
jusqu’à la fin du siècle. Il convient donc de dévelop-
per la stratégie d’adaptation aux changements clima-
tiques et de la mettre en œuvre avec détermination.

Ailleurs dans le monde

Par rapport aux autres États membres de l’OCDE, la 
Suisse rejette peu de gaz à effet de serre sur son 
propre territoire. Cela tient au fait que sa production 
d’électricité, principalement d’origine hydraulique 
et nucléaire, ne génère pratiquement pas d’émis-
sions de CO2 dans le pays, et que la part de l’indus-
trie lourde dans sa structure économique est relati-
vement modeste.

Il n’en demeure pas moins qu’avec 14 tonnes d’éq.-CO2 
par personne et par an, l’empreinte gaz à effet de 

serre helvétique est grande (  figure 3). En effet, si 
l’on considère la totalité des émissions dues à la 
consommation nationale générées dans le pays et à 
l’étranger, la Suisse est bien au-dessus de la moyenne 
mondiale avoisinant 6 tonnes et dépasse encore plus 
largement les limites planétaires (OFEV 2018a). 
Selon la source, celles-ci oscillent entre une valeur 
proche de zéro et 1,7 tonne d’éq.-CO2 par personne et 
par an. Les responsables des mauvais résultats 
suisses sont les importations excessives de mar-
chandises d’une part et les voyages aériens interna-
tionaux d’autre part.

La Confédération a mené une analyse à grande échelle des 
opportunités et des risques liés aux changements clima-
tiques et a élaboré le plan d’action sur l’adaptation aux 
changements climatiques (OFEV 2014b, 2017b). Les offices 
fédéraux compétents mèneront à terme ou mettront en 
œuvre la soixantaine de mesures d’ici à 2019 (OFEV 2017d). 
Dans le cadre d’un programme pilote, un soutien financier 
est également apporté aux projets novateurs d’adaptation 
aux changements climatiques dans les cantons, les régions 
et les communes. Par ailleurs, la Confédération a créé le 
National Centre for Climate Services (NCCS) (  encadré 
« Services climatologiques »).

En vertu d’engagements internationaux, la Suisse parti-
cipe au financement de mesures de réduction des émis-
sions et d’adaptation des pays en développement à l’aide de 
fonds publics et en jouant un rôle de catalyseur pour l’ap-

port de fonds privés. En 2016, sa contribution publique au 
financement climatique international s’est élevée à 330 mil-
lions de dollars américains. En 2014, à travers des activités 
bilatérales et multilatérales, elle avait mobilisé des inves-
tissements privés à destination des pays en développe-
ment, à hauteur de 100 millions de dollars américains envi-
ron, pour financer des mesures de protection du climat. On 
peut supposer que, depuis cette date, cette part a légère-
ment augmenté ou, du moins, est restée inchangée. L’argent 
public provenait principalement des crédits-cadres en 
faveur de la coopération internationale et, en complément, 
du crédit-cadre en faveur de l’environnement mondial. 
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Air 

1 Loi fédérale du 7 octobre 1983 sur la protection de l’environnement (LPE), RS 814.01.

2 Ordonnance du 16 décembre 1985 sur la protection de l’air (OPair), RS 814.318.142.1.

3 Convention du 13 novembre 1979 sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance (Convention de Genève), RS 0.814.32.

En constante amélioration depuis l’année 2000, la qua-

lité de l’air est bonne en comparaison européenne. 

Pourtant, il arrive encore que les immissions d’ozone, 

de poussières fines et de dioxyde d’azote dépassent les 

valeurs limites et représentent un risque pour la santé. 

Le niveau encore trop élevé des dépôts azotés atmos-

phériques a quant à lui des effets négatifs sur les éco-

systèmes, la biodiversité, les sols, les eaux et le climat. 

Si l’on veut respirer un air plus pur, il est nécessaire de 

prendre, aux niveaux national et international, des me-

sures supplémentaires relatives aux transports, à l’in-

dustrie, aux installations de combustion, aux chauf-

fages et à l’agriculture. 

Mandat

Les hommes, les animaux, les plantes et les écosystèmes 
ne doivent pas être exposés aux effets nuisibles ou 
incommodants des polluants atmosphériques. Pour 
tendre vers cet objectif de protection inscrit dans la loi 
sur la protection de l’environnement (LPE)1, l’ordon-
nance sur la protection de l’air (OPair)2 a défini des 
valeurs limites d’immission pour douze polluants 
atmosphériques.

Comme les polluants atmosphériques sont transportés 
sur de grandes distances, la communauté internationale 
s’est engagée à réduire les émissions nocives dans le 
cadre de la Convention de la CEE-ONU sur la pollution 
atmosphérique transfrontière à longue distance et de ses 
protocoles3. L’application de valeurs limites aux dépôts 
azotés atmosphériques dans les écosystèmes, également 
appelées charges critiques (critical loads), revêt une 
importance particulière pour la Suisse.

Afin de respecter les valeurs limites d’immission fixées 
dans l’OPair et les engagements pris dans le cadre des 
protocoles internationaux, la Confédération a défini des 
objectifs de réduction des émissions annuelles de pol-
luants problématiques (Conseil fédéral 2009).

L’Agenda 2030 des Nations Unies pour le développement 
durable contient lui aussi des objectifs de protection de 
l’air, à savoir réduire la pollution atmosphérique des 
villes (ODD 11.6) et diminuer considérablement le nombre 
de maladies et de décès dus à la pollution de l’air (ODD 
3.9) (ONU 2015).

Qualité de l’air

En constante amélioration depuis l’année 2000 (  figure 
25), la qualité de l’air se révèle bonne par rapport aux 
autres pays ayant des régions aussi densément peuplées 
(CEE-ONU 2016). Cependant, s’agissant des poussières 
fines, de l’ozone, du dioxyde d’azote et des dépôts azotés 
atmosphériques dans les écosystèmes, les valeurs limites 
d’immission et les charges critiques ne sont pas encore 
respectées partout.

La pollution aux poussières fines (PM10) a diminué. 
Pourtant, au cours des mois d’hiver surtout, leur concen-
tration dépasse encore le niveau acceptable sur le plan 
sanitaire en cas de situations d’inversion thermique ou 
de périodes prolongées sans précipitations. C’est le Tes-
sin qui est le plus affecté, d’une part en raison des émis-
sions élevées dues aux transports et, localement, aux 
chauffages au bois et d’autre part du fait des charges de 
substances polluantes en provenance de Lombardie. 
Dans les agglomérations également, il est courant que 
la valeur limite d’immission soit dépassée en hiver.

En ce qui concerne la pollution à l’ozone (O3), également 
appelée smog estival, les pics de pollution extrêmes se 
sont faits plus rares. Il n’en demeure pas moins que la 
Suisse continue d’excéder fréquemment les valeurs 
limites d’immission. Les conditions climatiques et la 
pollution atmosphérique transfrontière font du Tessin 
le canton le plus touché.

Les sites où le trafic routier est dense demeurent expo-
sés à des immissions de dioxyde d’azote (NO2) supé-
rieures à la valeur limite annuelle. 
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Des apports excessifs d’azote entraînent une surfertili-
sation des écosystèmes sensibles et sont à l’origine de 
l’acidification des sols. Il s’ensuit un appauvrissement 
de la biodiversité. C’est sur le Plateau que ce phénomène 
est le plus marqué, surtout dans les zones d’élevage 
intensif. Les dépôts azotés sont supérieurs à la charge 
critique sur 94 % de la superficie des hauts-marais, 
contre 77 % pour les bas-marais, 87 % pour les forêts et 
36 % pour les prairies et pâturages secs (  Défi lié à 
l’azote).

L’azote peut s’infiltrer dans les eaux souterraines sous 
forme de nitrate et augmenter, dans les sols, la produc-
tion du protoxyde d’azote (N2O), gaz ayant une incidence 
sur le climat. Près des deux tiers de l’azote atmosphé-
rique proviennent de l’agriculture (ammoniac), le tiers 
restant émane des processus de combustion (oxydes 
d’azote) (  Défi lié à l’azote). 

Émissions

Depuis 2000, les émissions d’oxydes d’azote, de compo-
sés organiques volatils (COV) et de poussières fines pri-
maires n’ont cessé de diminuer, tandis que celles d’am-
moniac n’ont enregistré qu’un faible recul. Jusqu’à 
présent, les objectifs de réduction fixés dans la Straté-
gie de lutte contre la pollution de l’air n’ont pas été 

atteints, sauf pour le dioxyde de soufre (OFEV 2018c)  
(  figure 26). 

Les poussières fines (PM10) sont émises, à peu près à 
parts égales, par l’industrie, le trafic routier et l’agricul-
ture, et dans une moindre mesure par les ménages  
(  figure 27). Elles ont baissé de 12 % entre 2005 et 
2016. L’objectif de réduction de 45 % par rapport à 2005 
n’inclut pas les poussières fines secondaires, qui se for-
ment dans l’air à partir de polluants précurseurs tels 
que le dioxyde d’azote, l’ammoniac, le dioxyde de soufre 
ou les composés organiques volatils. 
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Figure 25

Amélioration de la qualité de l’air de 1988 à 2017

Le graphique montre la diminution en pourcentage de la pollution 
(moyenne annuelle) – sauf pour le monoxyde de carbone (moyenne 
journalière maximale) et l’ozone (moyenne mensuelle la plus élevée de 
98 %) – de 1988 à 2017. Toutes les stations de mesure du Réseau 

national d’observation des polluants atmosphériques (NABEL) fonc-
tionnant selon un système de série continue de mesures (à l’exception 
des stations alpines) ont été considérées.

Source : OFEV – NABEL

État NO2, O3, PM10 :  

État reste : 

Tendance :   

Les mesures réalisées aux stations NABEL 
témoignent d’une nette diminution de la pollu-
tion de l’air entre 1988 et 2017. Actuellement, 
la pollution aux poussières fines, au dioxyde 
d’azote et à l’ozone dépasse encore les 
valeurs limites d’immission (barres rouges), ce 
qui porte atteinte à l’homme et aux écosys-
tèmes.
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Non seulement les oxydes d’azote (NOX) sont respon-
sables de la pollution au dioxyde d’azote, mais, en tant 
que précurseurs, ils participent aussi à la formation de 
l’ozone et des poussières fines secondaires et sont une 
source importante d’apports azotés. Une bonne moitié 
des émissions d’oxydes d’azote sont imputables aux 
transports (  figure 27). Entre 2005 et 2016, le volume 
total des rejets a reculé de 27 %, alors que l’objectif est 
fixé à 50 %.

L’ammoniac (NH3) provient presque exclusivement de 
l’agriculture (  figure 27) : il se dégage des étables et 
lors du stockage et de l’épandage du lisier (OFEV 
2014c). Les émissions d’azote ammoniacal d’origine 
agricole avoisinaient 41 800 tonnes en 2016, tandis 
que l’objectif environnemental est de 25 000 tonnes 
(Conseil fédéral 2016e). Dans l’ensemble, les rejets 

d’ammoniac, responsables des deux tiers des dépôts 
azotés, ont diminué de 5 % depuis 2005. 

Plus de la moitié des composés organiques volatils 

(COV) proviennent de l’industrie et de l’artisanat. Il 
s’agit d’agents précurseurs importants pour la forma-
tion de l’ozone (  figure 27). Avec une baisse établie à 
24 % jusqu’à présent, l’objectif de réduction de 30 % 
environ par rapport à 2005 n’est pas atteint.

Impacts

Les conséquences de la pollution sont multiples : les 
poussières fines, le dioxyde d’azote et l’ozone causent 
par exemple des maladies du système cardiovasculaire 
ou de l’appareil respiratoire. Les poussières fines 
peuvent contenir des substances cancérigènes. La pol-
lution de l’air se traduit chaque année par quelque 
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Figure 26

Émissions de polluants atmosphériques

Certes les émissions polluantes diminuent globalement depuis 2000, 
mais les quantités d’oxydes d’azote (NOX), de composés organiques 
volatils non méthaniques (COVNM), de poussières fines (PM10) et 
d’ammoniac (NH3) demeurent trop élevés. Les valeurs limites d’im-
mission de l’OPair et les charges critiques visant à protéger l’homme 

et l’environnement ne peuvent être respectées que si les émissions 
de polluants continuent de baisser et que des mesures préventives 
de réduction les maintiennent durablement à un faible niveau, c’est-
à-dire dans la zone de limitation préventive.

Source : OFEV – EMIS

État SO2 :  

État reste :  

Tendance NH3 : 

Tendance reste :  

Les rejets excessifs d’oxydes d’azote (NOX), 
de composés organiques volatils non métha-
niques (COVNM), de poussières fines (PM10) 
inhalables et d’ammoniac (NH3) continuent 
d’affecter le système cardiovasculaire et les 
voies respiratoires, d’augmenter la mortalité 
et de contribuer à la surfertilisation des éco-
systèmes.
Certes les émissions de polluants atmos-
phériques – à l’exception de l’ammoniac – 
ont nettement chuté au cours des 30 der-
nières années, mais cette baisse ne suffit 
pas à rejoindre la zone de limitation préven-
tive, hormis pour le dioxyde de soufre (SO2).
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14 000 journées d’hospitalisation et près de 2200 décès 
prématurés (INFRAS/ECOPLAN 2018). Les coûts de la 

santé induits par la pollution atmosphérique sont éva-
lués à un total de 6,5 milliards de francs par an.

Les émissions d’oxydes d’azote et d’ammoniac pro-
voquent des dépôts azotés dans les sols sur une vaste 
étendue et, partant, une surfertilisation et une acidifi-

cation des écosystèmes. Par voie de conséquence, la 
biodiversité s’amenuise et les milieux naturels sensibles 
et pauvres en nutriments sont menacés, voire dispa-
raissent. En excédent, l’azote peut s’infiltrer dans les 
eaux souterraines sous forme de nitrate et augmenter, 
dans les sols, la production du protoxyde d’azote (N2O), 
gaz ayant une incidence sur le climat (  Défi lié à 
l’azote,  Climat,  Biodiversité,  Eaux,  Forêts).

Les polluants atmosphériques, notamment l’ozone, 
attaquent, décolorent ou détériorent les bâtiments, les 
monuments culturels et d’autres matériaux exposés aux 
intempéries. L’ozone a des répercussions aiguës et chro-
niques sur la végétation et diminue le rendement agri-

cole. 

Les particules de suie, le méthane et l’ozone troposphé-
rique sont des polluants atmosphériques qui ont une inci-
dence sur le climat (  Climat). 

Perspectives

À l’avenir, les émissions de polluants atmosphériques 
continueront de diminuer grâce à la mise en œuvre sys-
tématique de l’état de la technique et à l’évolution tech-

nologique. 

Mais les perspectives de transport 2040 élaborées par 
divers offices fédéraux montrent que les prestations de 
transport vont poursuivre leur forte progression. D’après 
le scénario de référence, le trafic voyageurs devrait  
augmenter de 25 %, contre 37 % pour le fret (ARE 2016b)  
(  Mobilité).

Le développement des politiques agricole et environ-

nementale peut contribuer à la réalisation des objec-
tifs environnementaux pour l’agriculture grâce non 
seulement à l’utilisation de techniques de production 
éprouvées et générant peu d’émissions, à l’élevage, à 
l’alimentation animale et au recyclage des éléments 
fertilisants, mais aussi au comportement des consom-
mateurs (Conseil fédéral 2016e).

Du fait des changements climatiques, il faut s’attendre 
à des périodes de canicule estivales plus fréquentes, 
sans précipitations ni vent, qui favorisent la formation 
de l’ozone.

Selon les prévisions, l’Europe et l’Amérique du Nord 
seront moins exposées à la pollution aux oxydes d’azote, 
au soufre et à l’ozone, tandis que l’Asie devra faire face 
à une nette hausse. Cependant, les transports hémis-

phériques de l’ozone et des poussières fines par exemple 
s’étendront sur de longues distances, ce qui pourrait 
atténuer l’impact des mesures de réduction prises loca-
lement pour lutter contre l’ozone (AEE 2015b).

Trafic Ménages

Industrie et artisanat Sylviculture et agriculture

NH3 PM10

NOX COVNM

Figure 27

Contribution des différents secteurs d’activités aux émissions 

Contribution des secteurs Trafic, Industrie et artisanat, Ménages et 
Sylviculture et agriculture aux émissions totales d’oxydes d’azote 
(NOX), de composés organiques volatils non méthaniques (COVNM), 
d’ammoniac (NH3) et de poussières fines primaires (PM10).

Source : OFEV – EMIS
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Mesures

Au niveau fédéral, il existe des prescriptions sur les 

émissions polluantes des chauffages, des installations 
industrielles, des machines de chantier, des bateaux et 

des véhicules ferroviaires. En outre, l’OPair impose une 
qualité minimale des combustibles. Ces exigences 
deviennent plus strictes avec l’apparition de nouvelles 
technologies utilisables de manière rentable. Aussi 
convient-il de toujours appliquer les toutes dernières 
techniques disponibles. 

Les normes Euro harmonisées au niveau européen s’ap-
pliquent aussi aux véhicules motorisés en Suisse. Tous 
les véhicules mis en circulation pour la première fois 
doivent respecter ces valeurs limites d’émission. Elles 
sont régulièrement durcies pour refléter les techniques 
les plus récentes (  encadré « Normes antipollution 
harmonisées pour les véhicules »). 

Des instruments d’économie de marché sont également 
utilisés, par exemple la redevance sur le trafic des poids 
lourds liée aux prestations (RPLP) ou la taxe d’incita-
tion sur les COV.

Il faut exploiter le potentiel considérable que recèlent 
les mesures techniques et opérationnelles de réduction 
des émissions d’ammoniac. Jusqu’à présent, elles étaient 
soutenues par le programme d’utilisation durable des 

ressources et les contributions à l’efficience des res-

sources dans le cadre de la politique agricole. Mais ces 
instruments se sont révélés trop peu efficaces. S’ils ont 
évité l’augmentation des émissions, ils ne sont pas par-
venus à les diminuer notablement. L’épuisement de 
l’énorme potentiel de réduction des émissions d’ammo-
niac est conditionné à la mise en œuvre généralisée de 
l’état de la technique et à l’application de mesures d’ex-
ploitation. Cela doit passer par des mesures de politique 
agricole et par une meilleure exécution du droit envi-
ronnemental au niveau cantonal. Toutefois, les mesures 
techniques ne suffiront pas dans certaines régions à 
densité élevée d’animaux de rente pour abaisser les 
émissions d’ammoniac comme elles le devraient. Dans 
ces zones, il faut envisager des mesures complémen-
taires de réduction de l’intensité (Conseil fédéral 2016e). 

Par le biais d’une sélection d’instruments, la Confédéra-
tion s’engage en faveur de la formation, de la recherche 
et de l’innovation. Elle encourage ainsi les technologies 
qui réduisent les émissions de polluants atmosphé-
riques. 

Normes antipollution harmonisées  

pour les véhicules

Depuis 1995, les prescriptions d’émissions appli-
cables aux véhicules motorisés sont harmonisées 

avec l’UE. Elles sont constamment adaptées aux 

techniques les plus modernes. Par exemple, la norme 
Euro 5 soumettait déjà les voitures de tourisme die-
sel à des valeurs limites pour les émissions de parti-
cules si sévères qu’elles ne pouvaient la respecter que 
si elles étaient équipées d’un filtre à particules. Dans 
le cadre du dernier durcissement, la valeur limite des 
oxydes d’azote générés par les véhicules diesel a été 
abaissée de plus de moitié. En vigueur depuis 2013, 
la norme Euro VI pour les poids lourds prévoit une 
réduction des émissions de poussières fines de près 
de 70 % et d’oxydes d’azote de 80 % par rapport à la 
norme précédente. Sans système de post-traitement 
des gaz d’échappement, les valeurs limites prescrites 
aujourd’hui ne peuvent plus être atteintes.

Les émissions de gaz d’échappement sont contrôlées 
sur un banc d’essai au cours d’un cycle de conduite 
donné. Ce protocole appelé « nouveau cycle européen 
de conduite » (New European Driving Cycle, NEDC) 
était appliqué jusqu’en 2017. Comme les émissions en 
conditions réelles de conduite dépassaient nette-
ment celles mesurées avec le cycle de test NEDC, 
l’Union européenne UE, le Japon et la Suisse ont mis au 
point une nouvelle procédure d’essai mondiale har-

monisée, en collaboration avec d’autres pays (notam-
ment l’Inde, la Corée du Sud et la Chine). La Procé-
dure d’essai mondiale harmonisée pour les voitures 
particulières et véhicules utilitaires légers (World-
wide harmonized Light vehicles Test Procedure, 
WLTP) a été introduite en 2017. Afin d’éviter dans la 
mesure du possible toute manipulation durant l’ins-
pection des véhicules, les émissions sont également 
contrôlées en situation réelle de conduite à l’aide de 
systèmes portables de mesure.
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Priorités

• Afin d’atteindre les objectifs d’immission fixées 
par la législation et de ne pas dépasser les charges 
critiques (critical loads) prescrites au niveau inter-
national, les émissions d’oxydes d’azote, de pous-
sières fines, de composés organiques volatils et 
d’ammoniac doivent être encore réduites aux 
échelles nationale et internationale.

• La Suisse poursuit son engagement en faveur 
d’une mise en œuvre systématique des prescrip-
tions et d’un déploiement au niveau international 
d’efforts supplémentaires pour réduire les émis-
sions polluantes. Une place centrale revient aux 
protocoles de la Convention de la CEE-ONU sur la 
pollution atmosphérique transfrontière à longue 
distance.

• En ce qui concerne les véhicules, les installations 
industrielles et agricoles et les générateurs de 
chaleur, il faut continuer d’encourager et d’appli-
quer systématiquement les toutes dernières tech-
niques disponibles.

• Concernant l’ammoniac et le nitrate, les objectifs 
environnementaux pour l’agriculture découlant de 
la LPE et de l’OPair sont encore loin d’être atteints. 
À cet égard, une coordination accrue des poli-
tiques agricole et environnementale recèle une 
grande chance. Par exemple, les obligations rele-
vant du droit de l’environnement peuvent être 
adaptées à l’état de la technique agricole et exami-
nées dans le cadre des exigences liées aux presta-
tions écologiques (PER) pour déterminer le verse-
ment des paiements directs.

Les cantons jouent un rôle important dans la mise en 
œuvre de la politique de protection de l’air. Ils exécutent 
les prescriptions de la Confédération en la matière et 
édictent des plans de mesures visant à améliorer la qua-
lité de l’air sur leur territoire. Ils peuvent demander au 
Conseil fédéral des mesures qui relèvent de la compé-
tence de la Confédération, par exemple un durcissement 
des valeurs limites d’émission appliquées aux chauf-
fages. 

Il existe des synergies avec d’autres domaines poli-
tiques, principalement avec les politiques énergétique 

et climatique. En règle générale, les mesures d’accrois-
sement de l’efficience et de remplacement des énergies 
fossiles par des énergies renouvelables sont conformes 
à la politique de protection de l’air. Il y a toutefois un 
conflit portant sur les chauffages au bois. Bien que 
ceux-ci soient souhaités du point de vue de la protection 
du climat, les petites installations produisent trop de 
poussières fines. 

Sur le plan international, la Suisse s’engage activement 
dans le cadre de la Convention de la CEE-ONU sur la pol-
lution atmosphérique transfrontière à longue distance 
et de ses huit protocoles dans le but de poursuivre la 
réduction contraignante des émissions polluantes.
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Biodiversité 

1 Convention du 5 juin 1992 sur la diversité biologique (CDB), RS 0.451.43.

2 Constitution fédérale du 18 avril 1999 de la Confédération suisse (Cst.), RS 101.

3 Loi fédérale du 1er juillet 1966 sur la protection de la nature et du paysage (LPN), RS 451.

4 Loi fédérale du 20 juin 1986 sur la chasse et la protection des mammifères et oiseaux sauvages (loi sur la chasse, LChP), RS 922.0.

5 Loi fédérale du 21 juin 1991 sur la pêche (LFSP), RS 923.0.

La biodiversité en Suisse est dans un état insatisfaisant 

et ne cesse de décliner. Rien n’arrête la régression conti-

nue de la qualité et de la superficie des milieux naturels 

de grande valeur. La plupart ne subsistent plus que sous 

forme de surfaces résiduelles isolées. De nombreux bio-

topes tendent à s’homogénéiser (p. ex. les prairies). Au-

jourd’hui, non seulement près de la moitié des types de 

milieux naturels en Suisse, mais aussi la moitié de toutes 

les espèces indigènes évaluées, sont menacés ou poten-

tiellement menacés. Le déclin de la diversité biologique 

est principalement dû au mitage, à l’utilisation intensive 

des sols et des eaux, à la dissémination des espèces exo-

tiques envahissantes et aux apports de pesticides et 

d’azote par l’agriculture.

Mandat

La biodiversité est la base de la vie sur Terre. Elle four-
nit, au travers des écosystèmes, de nombreux services 
indispensables. Ces services écosystémiques sont, 
entre autres, la fertilité des sols, la pollinisation, l’épu-
ration de l’eau et de l’air ainsi que la protection du cli-
mat. En signant la Convention sur la diversité biolo-
gique (CDB)1, la Suisse s’est engagée devant la 
communauté internationale à mettre un terme, d’ici à 
2020, à la perte de l’espace vital et à l’extinction des 
espèces menacées. Les mêmes objectifs sont fixés 
dans l’Agenda 2030 des Nations Unies pour le dévelop-
pement durable (ODD 15) (ONU 2015).

La protection de la biodiversité est inscrite dans la 
Constitution (art. 78 Cst.)2 et dans de nombreuses 
bases légales, notamment dans les lois fédérales sur la 
protection de la nature et du paysage (LPN)3, sur la 
chasse (LChP)4 et sur la pêche (LFSP)5 ainsi que dans 
les ordonnances correspondantes.

Dans sa Stratégie Biodiversité Suisse (SBS), la Confédé-
ration s’engage à atteindre le but principal suivant : 
« La biodiversité est riche et en mesure de réagir aux 

changements. La biodiversité et ses écosystèmes sont 
conservés à long terme. » (OFEV 2012a).

État de la biodiversité

La biodiversité désigne la diversité de la vie à tous les 
niveaux – diversité des écosystèmes, des espèces (ani-
maux, plantes, champignons, microorganismes) et des 
gènes – et des interactions entre et au sein de ces 
niveaux. En Suisse, la diversité biologique et, par 
conséquent, les services rendus par la nature à la 
société et à l’économie sont en déclin constant. Depuis 
1900, des écosystèmes naturels jadis fréquents ont vu 
leur surface se réduire comme peau de chagrin : 95 % 
des prairies et pâturages secs et 82 % des marais ont 
ainsi disparu. Par ailleurs, les milieux naturels res-
tants sont de plus en plus fragmentés et isolés les uns 
des autres, ce qui compromet leur qualité biologique.

En outre, des éléments fertilisants sont apportés de 
manière excessive à des surfaces naturellement 
pauvres en éléments nutritifs. C’est notamment le cas 
de l’ammoniac d’origine agricole, qui se propage dans 
l’air sur de grandes distances (  Défi lié à l’azote). 
Depuis 2002, la teneur en nutriments a augmenté dans 
32 % des biotopes d’importance nationale. Si elle est 
trop élevée, la qualité et la quantité des milieux natu-
rels en pâtissent. Cela nuit aux espèces qui vivent dans 
ces habitats particuliers et amenuise la diversité.

Aussi, près de la moitié des milieux naturels évalués 
en Suisse sont menacés (Delarze et al. 2016) (  figure 
28). L’appauvrissement de la diversité et la diminution 
de la qualité des milieux naturels affectent considéra-
blement la diversité des espèces et des biocénoses  
(  figure 29). Par conséquent, près de la moitié des 
espèces étudiées sont menacées ou potentiellement 
menacées (OFEV 2017a) (  figure 30). Cette situation 
n’est pas nouvelle. En témoigne la mise à jour des 
Listes rouges des oiseaux nicheurs et des plantes vas-
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culaires, qui montre que la situation ne s’est pas amélio-
rée depuis 2000 (OFEV 2010b, 2016c). Les populations 
et leurs aires de répartition continuent de décroître. 

La fragmentation, la diminution et l’isolement des popu-
lations entraînent aussi une perte de diversité génétique, 
ce qui élève le risque d’extinction des espèces et réduit la 
capacité des espèces et des biocénoses à s’adapter aux 
conditions écologiques changeantes. 

Les principaux responsables de cette évolution sont 
l’agriculture intensive, l’extension des surfaces d’habi-
tat et des infrastructures de transport, l’assèchement 
des plans d’eau et des marais, l’utilisation localement 
intensive de la forêt, la canalisation et la mise sous terre 
des cours d’eau ainsi que leur gestion et leur exploita-
tion pour la production d’électricité (OFEV 2017a). Des 
facteurs tels que les espèces exotiques envahissantes 
ou les micropolluants accentuent la pression sur la bio-
diversité.

État de certains milieux naturels

Sur les surfaces agricoles (soit un tiers environ du ter-
ritoire suisse), la qualité des milieux naturels et la 
diversité des espèces ont diminué. Cela tient surtout à 
l’utilisation intensive d’engrais (à base d’azote et de 
phosphate) et de pesticides, au drainage des zones 
humides et des petits plans d’eau et à l’endiguement des 
cours d’eau et des ruisseaux. L’élimination des petites 
structures telles que des haies ou des murs de pierres 
sèches a détruit les habitats de nombreuses espèces 
d’oiseaux et d’insectes. 

Les atteintes portées aux milieux naturels sur le Plateau, 
conséquence de l’intensification de l’agriculture au cours 
de la seconde moitié du XXe siècle, sont aujourd’hui 
observées également dans les régions alpines. Les terres 
agricoles des vallées et des zones bien desservies sont 
exploitées de manière intensive. Par contre, dans des 
endroits reculés, les pâturages d’estivage sont souvent 
abandonnés. Dans le même temps, les Alpes sont sou-
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Figure 28

Vue d’ensemble des milieux naturels et de leur degré de menace

Bilan du degré de menace (en %) des 167 types de milieux naturels 
évalués. Les plus menacés sont les écosystèmes aquatiques et 
palustres, avec une menace allant jusqu’à 100 % (catégorie « vulné-
rable » ou supérieure), ainsi que les agroécosystèmes. Dans l’en-

semble, près de la moitié des milieux naturels sont menacés et environ 
15 % sont potentiellement menacés. Actuellement, à peu près un tiers 
des milieux naturels ne sont pas menacés.

Source : OFEV
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Figure 29

Diversité des biocénoses dans les prairies et les pâturages

L’évolution de la composition des espèces dans les prairies et les 
pâturages est un aspect important de la biodiversité. Un indice élevé 

indique une biocénose diversifiée, un indice bas une biocénose uni-
forme, correspondant à un recul de la diversité biologique.

Source : OFEV – MBD

État :  

Tendance :   

La diversité des biocénoses dans les prai - 
ries et les pâturages a diminué globalement 
depuis le début des années 2000. Si, malgré 
une légère tendance à la baisse, elle est res-
tée constante dans une certaine mesure pour 
les plantes et les mousses, on peut observer 
une forte diminution pour les mollusques 
(escargots) jusqu’en 2013. Pour ce groupe, 
on constate que le nombre des espèces com-
munes, peu exigeantes quant à leur biotope, 
a augmenté, tandis que le nombre des 
espèces rares a reculé. Cela reflète claire-
ment l’homogénéisation des prairies et des 
pâturages sur l’ensemble de la Suisse, ce qui 
équivaut à une perte de biodiversité.
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Figure 30

Listes rouges des espèces menacées 

Les résultats des 27 listes rouges des espèces menacées (p. ex. 
amphibiens, libellules ou plantes vasculaires) sont résumées ici pour 
les trois grandes classes d’organismes. Le bilan de menace est donné 

en % pour les animaux, les plantes et les lichens et champignons de 
même que pour le total.

Source : OFEV

État : 

Tendance :  

Sur les 10 350 espèces évaluées jusqu’à 
 présent, 36 % sont menacées d’extinction ou 
menacées, tandis que 10 % sont potentielle-
ment menacées. Par ailleurs, 3 % (255) des 
espèces indigènes étudiées se sont déjà 
éteintes en Suisse. La proportion élevée d’es-
pèces menacées témoigne du mauvais état de 
la biodiversité et de la menace qui pèse sur la 
diversité des espèces. L’exemple des plantes 
vasculaires et des oiseaux nicheurs permet 
d’illustrer l’évolution de la diversité des 
espèces au fil du temps : non seulement le 
degré de menace ne s’est globalement pas 
amélioré, mais il s’est même partiellement 
aggravé. Par conséquent, l’évaluation de la 
tendance est insatisfaisante.
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mises à la pression accrue des activités de loisirs et de 
tourisme, été comme hiver, ce qui nuit à la faune sauvage 
sensible aux perturbations et peut endommager la végé-
tation et les sols.

La situation des eaux et des zones humides est préoc-
cupante : 52 % de la longueur totale des cours d’eau 
situés à moins de 600 m d’altitude sont dans un mau-
vais état écomorphologique (  Eaux). La capacité des 
cours d’eau à préserver la biodiversité aquatique 
(invertébrés, plantes aquatiques) est insuffisante dans 
au moins 40 % des stations de l’Observation nationale 
de la qualité des eaux de surface (NAWA), et seul un 
quart relève une qualité de l’eau suffisante pour les 
poissons (OFEV 2016d). Cela explique pourquoi les 
milieux et espèces liés aux zones humides sont les 
plus menacés en Suisse. Établi à près de 85 %, le degré 
de menace des milieux naturels des rivages et des 
lieux humides est particulièrement fort (Delarze et al. 
2016).

Par rapport à d’autres milieux naturels, des tendances 
positives se dégagent de l’évolution de la biodiversité 
en forêt (  Forêts). Depuis 2001, le volume de bois 
mort, ressource vitale pour des milliers d’espèces, a 
doublé dans les forêts où dominent hêtres et sapins. 
Les réserves forestières gagnent également en super-
ficie : de 4,8 % de la surface forestière en 2012, elles 
sont passées à 6,3 % en 2016. Il est nécessaire d’aug-
menter encore cette part conformément à la Politique 
forestière 2020 de la Confédération (OFEV 2013c) et à 
la recommandation de l’OCDE (OCDE 2017). Il subsiste 
néanmoins des déficits en ce qui concerne la phase 
pionnière, caractérisée par des forêts claires, et les 
phases tardives de la dynamique forestière, riches en 
bois mort et en arbres sénescents, qui ont une grande 
valeur écologique. D’autres milieux se sont également 
raréfiés. C’est le cas des forêts alluviales ou maréca-
geuses ainsi que des taillis sous futaie, qui offrent une 
grande luminosité.

Les espaces urbains ne sont pas uniquement le cadre de 
vie des êtres humains, ils peuvent aussi abriter des bio-
topes de grande valeur pour de nombreuses espèces. 
Mais l’extension des zones bâties et surtout l’imperméa-
bilisation du sol et l’exploitation intensive des espaces 

libres à disposition font disparaître des milieux naturels 
caractéristiques (p. ex. végétation pionnière des dalles, 
allées d’arbres, espaces verts proches de l’état naturel, 
ruisseaux) et reculer la diversité des espèces. Celle-ci a 
continué de s’appauvrir dans l’espace urbain au cours de 
la dernière décennie, comme le montrent le MBD (Moni-
toring de la biodiversité en Suisse) et des relevés effec-
tués dans le canton d’Argovie (OFEV 2017a). Le morcelle-
ment du paysage par les voies de communication revêt 
également une grande importance. Il joue un rôle déter-
minant dans le déclin de la diversité biologique et, décen-
nie après décennie, il n’a cessé de s’accentuer avec 
l’extension du réseau des transports et le développement 
urbain en général. 

La lumière artificielle fait également partie des consé-
quences négatives de l’urbanisation sur la biodiversité. 
Les émissions de lumière en Suisse ont plus que doublé 
entre 1994 et 2012. Sur le Plateau, il n’y a depuis 1996 
plus un seul km² où règne une obscurité absolue durant 
la nuit, c’est une situation que connaît aussi le Jura 
depuis 2008 (OFEV/WSL 2017). L’obscurité nocturne est 
pourtant primordiale pour de nombreux animaux et 
pour le repos des êtres humains. 

Heureusement, la tendance va vers une reconnaissance 
de l’importance des milieux naturels riches en biodiver-
sité pour la qualité du logement. Dans ce contexte, les 
villes et les entreprises ont commencé à valoriser leurs 
espaces verts (  Défis et opportunités liés aux agglo-
mérations). Ces efforts ne permettent cependant pas de 
remplacer des habitats entiers.

Impacts

La biodiversité concerne la collectivité dans son ensemble. 
Elle rend gracieusement divers services à l’économie et à 
la société : approvisionnement en eau potable et en den-
rées alimentaires, régulation des écosystèmes (protection 
contre les crues ou qualité de l’air), santé et bien-être. Qu’il 
s’agit du cycle des éléments nutritifs ou de la fertilité des 
sols, tout dépend de la capacité des écosystèmes à fournir 
leurs prestations. 

Comme le déclin de la biodiversité réduit la qualité et la 
quantité des services écosystémiques, les écosystèmes 
perdent leur faculté de réagir aux changements. 
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Perspectives

Si l’homme ne cesse de surexploiter les ressources 
naturelles, la biodiversité continuera de décroître. Il 
s’en suivra une diminution des services écosysté-
miques indispensables à notre alimentation, à notre 
santé ou à notre économie. Ils ne sont pas remplaçables 
artificiellement, ou alors seulement dans certains cas 
exceptionnels et à grands frais. La perte de biodiver-
sité s’accompagne donc, d’une part, d’une liberté de 

choix économique et sociale de plus en plus restreinte 
et, d’autre part, de coûts économiques considérables. 
Ne rien faire coûterait donc bien plus cher que de ren-
forcer une protection efficace ou d’adopter aujourd’hui 
des mesures en faveur de la diversité biologique (MEA 
2005).

Malgré les efforts déployés par la Suisse pour enrayer 
le déclin de la biodiversité, la pression exercée sur 
cette dernière va s’accentuer encore. Vu la croissance 
démographique, il y aura de plus en plus d’individus à 
satisfaire en termes d’alimentation, de logement, de 
mobilité et de tourisme (  Digression : approche sys-
témique). En parallèle, ils demanderont davantage de 
terres et d’autres ressources. Les espèces indigènes 
seront de moins en moins à l’abri des espèces exo-
tiques envahissantes. Les milieux naturels alpins ne 
seront pas non plus épargnés par une intensité d’ex-
ploitation croissante

À court terme, c’est surtout la forte pression humaine 
qui est responsable de l’appauvrissement de la biodiver-
sité. À long terme, les changements climatiques peuvent 
aussi avoir de graves conséquences. Celles de la hausse 
de la demande de ressources naturelles se font toujours 
plus sentir, en Suisse comme à l’étranger. Ainsi, en 2015 
déjà, les deux tiers des effets sur la biodiversité se 
manifestaient au-delà des frontières helvétiques (OFEV 
2018a) (  figure 3). Outre les actions qu’elle a initiées 
sur le plan national, il est donc nécessaire que la Suisse 
reste mobilisée sur la scène internationale.

Mesures

En 2012, le Conseil fédéral a adopté la SBS et a formulé le 
but principal suivant : « La biodiversité est riche et en 

1 Loi fédérale du 24 janvier 1991 sur la protection des eaux (LEaux), RS 814.20.

mesure de réagir aux changements. La biodiversité et ses 
écosystèmes sont conservés à long terme » (OFEV 2012a). 

Le plan d’action SBS a concrétisé les dix objectifs de la 
stratégie (Conseil fédéral 2017a). Il intègre ses mesures 
et ses projets pilotes dans les trois domaines suivants : 
« développement direct de la biodiversité » (p. ex. créer 
et développer l’infrastructure écologique, conserver les 
espèces), « développement indirect de la biodiversité » 
(p. ex. exploiter les synergies ou éviter les incitations 
contre-productives dans les politiques sectorielles) et 
« transmission des connaissances et sensibilisation » des 
parties prenantes et de la population. 

Le développement direct de la biodiversité se concentre 
sur la mise en place et le développement de l’infrastruc-

ture écologique. Un maillage de zones centrales et 
d’aires de mise en réseau constitue l’espace vital de la 
Suisse. Les zones centrales sont les aires consacrées à 
la biodiversité qui avaient déjà été définies dans la SBS. 
Actuellement, elles représentent environ 12,5 % du ter-
ritoire national. Il s’agit de zones protégées nationales 
(6,2 %, soit près de la moitié) et cantonales (3,1 %, soit un 
quart) (  Ailleurs dans le monde). En outre, la promo-
tion de la biodiversité est inscrite dans la législation 
agricole, forestière et de la protection des eaux. De ce 
fait, les surfaces de promotion de la biodiversité du 
niveau de qualité II dans l’agriculture, les réserves 

forestières (conformément à la Politique forestière 
2020) et les espaces délimités réservés aux eaux 

(conformément à la LEaux1) apportent une contribution. 

Afin de remédier à l’état parfois mauvais des aires proté-
gées, le Conseil fédéral a décidé en 2016 d’investir, à par-
tir de 2017, des moyens supplémentaires dans les conven-
tions-programmes dans le domaine de l’environnement 
et dans des projets pilotes et autres mesures d’encoura-
gement (Conseil fédéral 2017a). Cela permet à la Confédé-
ration de mettre en œuvre des mesures urgentes d’assai-
nissement et de revalorisation des biotopes d’importance 
nationale et des mesures en faveur de la biodiversité en 
forêt. Cette enveloppe est complétée par les cantons dans 
le cadre des conventions-programmes dans le domaine 
de l’environnement. Les moyens financiers véritable-
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ment requis pour l’assainissement des biotopes d’impor-
tance nationale se chiffrent à près de 1,6 milliard de 
francs, tandis que l’entretien ciblé nécessite environ 126 
millions de francs par an (Martin et al. 2017).

La mise en réseau des milieux naturels revêt une 
grande importance et fait l’objet de différents projets 
liés aux secteurs ferroviaire et routier qui s’inscrivent 
dans le cadre du plan d’action SBS. L’assainissement 
écologique des eaux contribue lui aussi à la mise en 
réseau, la LEaux prévoyant la revitalisation des cours 
d’eau et l’assainissement écologique des centrales 
hydroélectriques (  Eaux). La mise en réseau doit 
faire partie intégrante de l’utilisation des surfaces 
dans son ensemble, en particulier le milieu bâti, les 
terres agricoles et les zones forestières.

Les conventions-programmes conclues entre la Confédé-
ration et les cantons constituent le principal instrument 
du développement direct de la biodiversité au niveau 
fédéral. L’exécution de la protection incombe aux can-

tons. Durant la quatrième période de programme (2020–
2023), les conventions-programmes sont axées sur les 
objectifs de la SBS et, notamment, sur ceux du plan d’ac-
tion. Elles visent une planification intégrale de l’in-
frastructure écologique, y compris une coordination avec 
les politiques sectorielles, mettent en œuvre les mesures 
d’assainissement et de revalorisation, conservent les 
espèces et mettent l’accent sur la mise en réseau.

Les mesures de lutte contre les espèces exotiques 

envahissantes constituent un élément important et 
direct de la promotion de la biodiversité. En 2016, le 
Conseil fédéral a adopté la stratégie correspondante et 
demandé sa mise en œuvre (Conseil fédéral 2016d). Les 
dommages causés par les espèces exotiques envahis-
santes en Suisse doivent être réduits au moyen de 
mesures de détection précoce, de prévention et d’endi-
guement mises en œuvre d’ici à 2020. Les cantons par-
ticipent à leur financement.

Le développement indirect de la biodiversité englobe 
les politiques sectorielles et les incitations financières. 
Par exemple, la politique agricole demande que les 
émissions d’ammoniac, l’un des principaux moteurs de 
la perte de biodiversité, soient réduites (Conseil fédéral 

2016e). Le plan d’action SBS aborde également la prise 
en compte accrue de la biodiversité dans les zones 
bâties, par exemple dans les programmes d’aggloméra-
tion, le déclassement de zones ou les réglementations 
en matière de construction. La stratégie touristique de 
la Confédération désigne les valeurs naturelles et pay-
sagères comme ressources centrales pour le tourisme 
(Conseil fédéral 2017c). D’une manière générale, les ser-
vices écosystémiques devraient avoir plus de poids 
dans les décisions ayant une incidence sur le territoire. 
En outre, tout un pan du plan d’action SBS comporte une 
évaluation des effets des subventions fédérales et 
autres incitations ayant un impact sur la biodiversité.

Parmi les principales mesures indirectes figure égale-
men le plan d’action visant à la réduction des risques et à 
l’utilisation durable des produits phytosanitaires que le 
Conseil fédéral a adopté en 2017 (Conseil fédéral 2017d). 
Les substances bioactives que contiennent ces produits 
peuvent avoir des effets indésirables sur l’être humain, la 
faune et l’environnement. Les mesures prévues dans le 
plan d’action visent à les limiter au maximum.

Protocole de Nagoya

Avec le Protocole de Nagoya, le droit international 
public dispose d’un instrument juridique contrai-
gnant qui régit l’accès aux ressources génétiques. 
Elles recèlent un potentiel considérable non seule-
ment pour la sélection végétale et animale pour 
l’agriculture, mais aussi pour le développement de 
substances actives entrant dans la composition de 
médicaments et de cosmétiques. La commercialisa-
tion de produits conçus sur cette base présente un 
intérêt économique. De telles activités de recherche 
et de développement peuvent aussi avoir des avan-
tages non monétaires. Le Protocole de Nagoya pré-
voit que ces avantages soient partagés de manière 

juste et équitable et donc que les pays qui mettent à 
disposition les bases génétiques doivent aussi en 
bénéficier. Les dispositions nationales respectives 
pour l’utilisation des ressources génétiques doivent 
être respectées. La Suisse a ratifié le Protocole de 
Nagoya en 2014. L’ordonnance correspondante est 
entrée en vigueur le 1er février 2016. 
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Priorités

• Conformément à la décision du Conseil fédéral, le 
plan d’action SBS doit être appliqué en plusieurs 
phases. Durant la première phase de mise en œuvre 
(2017–2023), 18 mesures et 19 projets pilotes sont 
réalisés. En 2022, l’ensemble des mesures et des pro-
jets pilotes de cette phase seront évalués afin de 
déterminer leur impact écologique et économique 
sur la préservation et la promotion de la diversité 
biologique. Les résultats de l’analyse des effets 
conditionnent une éventuelle poursuite des mesures 
ou des projets ou encore l’adoption de nouvelles 
mesures pour compléter le plan d’action SBS durant 
la deuxième phase de mise en œuvre (2024–2027).

• Afin que les mesures du plan d’action soient appli-
quées dans leur intégralité et que leur impact puisse 
être garanti de manière durable, l’OCDE recommande 
de redoubler d’efforts, notamment d’identifier et 
d’éviter les subventions susceptibles d’avoir une 
répercussion négative sur la biodiversité et d’assurer 
le financement.

• Élément central de la SBS et de son plan d’action, 
l’infrastructure écologique doit être mise en place 
et développée, améliorée sur le plan qualitatif et 
maintenue en bon état. Afin de réaliser l’objectif de 
la CDB, les zones centrales doivent être étendues à 
au moins 17 % du territoire national. Les aires de 
mise en réseau, composées de surfaces exploitées 
selon les principes du développement durable, de 
corridors spécifiquement affectés ou d’éléments 
techniques de liaison, doivent être complétées. 
L’ancrage dans l’aménagement du territoire va 
aussi dans ce sens.

•  Il convient de poursuivre et d’intensifier si nécessaire 
les mesures en faveur de la diversité biologique prises 
dans le cadre de la Politique forestière 2020 (  Forêts) 
et de la politique des eaux (  Eaux). 

• Une agriculture productive ne peut être pérenne que 
si les écosystèmes sont intacts. À cet égard, il faut 
atteindre les objectifs environnementaux pour l’agri-
culture (OEA) et mettre en œuvre le plan d’action Pro-
duits phytosanitaires. Le Conseil fédéral fixe le cadre 
avec sa Vue d’ensemble de la politique agricole. 

• La qualité des surfaces d’habitat et des aggloméra-
tions doit être améliorée pour promouvoir la biodiver-
sité, ce qui produit un effet positif direct également 
pour les habitants. Des dispositions et recommanda-
tions correspondantes doivent être appliquées à diffé-
rents niveaux, p. ex. programmes d’agglomération, 
plans directeurs ou règlements types sur les construc-
tions). Le plan d’action SBS fournit un cadre appro-
prié. Les activités complémentaires réalisées par les 
communes, les entreprises, les fondations et les parti-
culiers peuvent avoir un effet multiplicateur.

• Lors de l’exécution, il arrive que des mesures de pro-
tection et de conservation des milieux naturels et des 
espèces prioritaires soient mises en œuvre de manière 
insuffisante. Cela a pour conséquence, entre autres, le 
déclin constant de la qualité des biotopes d’impor-
tance nationale. Il est urgent de les revaloriser. D’une 
part, il faut que la mise en œuvre soit efficace et sys-
tématique dans le domaine de la protection de la 
nature et des politiques sectorielles préjudiciables et, 
d’autre part, il convient d’assurer la mise sous protec-
tion (zones tampons incluses) et un entretien adapté 
aux objectifs de protection. 

Par le biais de la SBS et de son plan d’action, la Suisse 
contribue à l’application des accords internationaux. 

Le plan stratégique 2011–2020 pour la diversité biolo-
gique de la CDB exige que l’importance de la biodiver-
sité soit reconnue d’ici à 2050 (CDB 2010). Elle doit 

1  Protocole de Nagoya du 29 octobre 2010 sur l’accès aux ressources génétiques et le partage juste et équitable des avantages découlant de leur utilisation 
relatif à la Convention sur la diversité biologique, RS 0.451.432.

être préservée, rétablie et utilisée durablement. Le 
Protocole de Nagoya1 régit l’accès aux ressources géné-
tiques (  encadré « Protocole de Nagoya »).
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Ailleurs dans le monde

Selon la CDB, au moins 17 % du territoire national 
doivent être de bonne qualité et mis en réseau. Actuel-
lement, la Suisse réserve environ 12,5 % de sa superfi-
cie à des aires consacrées à la biodiversité, part qui 
pourrait bientôt aller jusqu’à 14 %. Ainsi, elle se rap-
proche du seuil fixé par la CDB, sans pour autant l’at-
teindre. L’OCDE observe que le pays est à la traîne en 
comparaison internationale (OCDE 2017) en termes 
non seulement de surface mais aussi, dans une cer-
taine mesure, de qualité. 

La publication de la Liste rouge des habitats euro-
péens permet à la Suisse de comparer sa propre situa-

tion à celle de ses voisins (OFEV 2016c) : 45 % des 
milieux naturels situés en Suisse et ailleurs en Europe 
et donc répertoriés sur les deux listes présentent le 
même statut de menace. Près de 28 % des habitats sont 
plus menacés en Suisse que dans le reste de l’Europe. 
La Suisse porte en outre une responsabilité particu-
lière pour certains habitats menacés en Europe, 
notamment en haute altitude. Avec un pourcentage 
d’espèces menacées établi à 36 %, elle est nettement 
au-dessus de la moyenne des pays de l’OCDE (OCDE 
2017). Dans son rapport, l’organisation souligne que, 
en Suisse, la menace pèse surtout sur les mammifères 
et sur les amphibiens.
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Eaux 

1 Loi fédérale du 24 janvier 1991 sur la protection des eaux (LEaux), RS 814.20.

2 Ordonnance du 28 octobre 1998 sur la protection des eaux (OEaux), RS 814.201.

3 Convention du 22 septembre 1992 pour la protection du milieu marin de l’Atlantique du Nord-Est (OSPAR), RS 0.814.293.

Malgré les efforts considérables déployés pour protéger 

les eaux, l’état de nombreuses eaux de surface est encore 

insatisfaisant. Elles subissent les effets négatifs des amé-

nagements et de l’exploitation de la force hydraulique. De 

plus, des nutriments et des pesticides agricoles conta-

minent les petits cours d’eau, tandis que des micropol-

luants provenant des ménages et des industries souillent 

les moyens et grands cours d’eau. Dans les régions d’agri-

culture intensive, des nitrates et des produits de dégrada-

tion des pesticides se retrouvent dans de nombreuses 

eaux souterraines. Les aquifères situées à proximité d’ha-

bitations sont soumises à une pression grandissante en 

raison de l’urbanisation. Par ailleurs, les eaux sont de 

plus en plus affectées par les changements climatiques.

Mandat

La loi sur la protection des eaux (LEaux)1 et l’ordonnance 
sur la protection des eaux (OEaux)2 visent à sauvegarder 
et à exploiter durablement les eaux superficielles et sou-
terraines en tant que ressources fondamentales des êtres 
humains, des animaux et des plantes. Au-delà de la notion 
de protection, ce sont aussi les aspects liés à l’exploita-
tion qui sont pris en considération.

Afin d’atteindre ces buts, la Confédération a fixé des 
prescriptions concernant le déversement des eaux trai-
tées et le maintien de débits résiduels convenables dans 
les cours d’eau en aval de prélèvements (appliquées p. ex. 
aux usines hydroélectriques et à l’irrigation des terres 
agricoles). Par ailleurs, des exigences ont été fixées 
quant à la qualité des eaux de surface et des eaux souter-
raines et des prescriptions ont été faites concernant la 
délimitation et la mise en œuvre des zones de protection 
des captages d’intérêt public. En 2011, la LEaux a été 
complétée en ce sens que les cours d’eau fortement endi-
gués doivent être revitalisés et les centrales hydrauliques 
et les autres installations situées sur des cours d’eau 
doivent faire l’objet d’un assainissement écologique. De 
plus, un espace réservé aux eaux doit désormais être 
délimité le long de presque tous les cours d’eau et des 
rives des étendues d’eau. Grâce à cet espace, les eaux 

pourront à l’avenir assumer leurs fonctions de milieux 
naturels, de corridors de migration pour les organismes 
aquatiques et d’aires de détente pour les êtres humains, 
et un espace suffisant sera laissé pour servir de protec-
tion contre les crues. La révision de la LEaux de 2014 a 
posé les jalons de l’élimination des micropolluants des 
eaux usées communales.

L’Agenda 2030 des Nations Unies pour le développement 
durable a également défini des objectifs, notamment 
concernant la qualité de l’eau (ODD 6.3), les écosystèmes 
liés à l’eau (ODD 6.6) ainsi que l’utilisation efficace et la 
gestion des ressources hydriques (ODD 6.4 et 6.5) (ONU 
2015). Ces ODD se recoupent avec les objectifs suisses. 

De nombreux cours d’eau européens prennent leur source 
sur le territoire helvétique : le Rhin, le Rhône, le Tessin et 
l’Inn. La Suisse étant située en amont, elle porte une res-
ponsabilité particulière en matière de protection de ces 
cours d’eau et des mers dans lesquelles ils se jettent. Pour 
respecter la Convention sur la protection et l’utilisation 
des cours d’eau transfrontières et des lacs internatio-
naux, la Suisse collabore avec ses voisins. Les pays rive-
rains du Rhin s’étaient par exemple engagés à diminuer, 
jusqu’en 1995, les apports d’azote de moitié par rapport à 
1985 afin de réduire la pollution en mer du Nord (OSPAR)3. 
Des commissions internationales pour la protection des 
eaux existent aussi pour les lacs frontaliers : lac de 
Constance, lac Léman, lac Majeur et lac de Lugano. 

Qualité de l’eau

La surveillance des cours d’eau est une base importante 
de l’évaluation qualitative de l’eau : grâce aux différents 
réseaux de mesure, la qualité des eaux de surface et des 
eaux souterraines est observée. 

Les apports de nutriments ont baissé continuelle-
ment : aujourd’hui, les lacs et les cours d’eau suisses 
sont moins pollués par le phosphore et l’azote. De nom-
breux lacs manquent toutefois toujours d’oxygène, sur-
tout en profondeur. Grâce au réseau bien développé de 
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canalisations et de stations d’épuration des eaux 
usées (STEP), la charge en phosphore du Rhin, au 
niveau de Bâle, est passée de près de 6000 tonnes par 
an en 1980 à quelque 1400 tonnes par an actuellement. 
Les flux d’azote dans les cours d’eau ont, quant à eux, 
diminué dans une moindre mesure et se sont stabilisés 
depuis les années 2000 à peu près à la moyenne plu-
riannuelle, car l’agriculture n’a guère réduit les sur-
plus de nutriments (  Défi lié à l’azote).

Aujourd’hui, la teneur en nutriments est trop élevée 
dans environ 10 % des cours d’eau étudiés (OFEV 
2016e). La situation est insatisfaisante dans les petits 

cours d’eau et les lacs situés dans des bassins versants 
exploités intensivement par l’agriculture. Dans ces 
régions, ils sont très pollués par les apports substan-
tiels d’éléments fertilisants et de pesticides (AWA 
2015, 2017). Les petits cours d’eau sont particulière-

ment touchés, car leur débit est plus faible : les pol-
luants qui ruissellent de certains champs sont donc 
moins dilués. Cette situation peut persister parfois 
pendant plusieurs mois et entraîner des concentra-
tions qui sont toxiques pour les organismes aqua-
tiques, que cette concentration soit aiguë ou chro-
nique (Doppler et al. 2017). Il peut aussi arriver que les 
cours d’eau de taille moyenne soient concernés par des 
apports de nutriments élevés. Ils sont en outre pollués 
par des éléments fertilisants et des micropolluants 
que les STEP ne sont pas en mesure d’éliminer complè-
tement.

Les micropolluants provenant des surfaces d’habitat 
ainsi que des industries et des zones artisanales consti-
tuent un autre grand défi. Les médicaments, les biocides 
ou les résidus de produits chimiques que peu de STEP 
éliminent relèvent de cette catégorie. 

Poissons Invertébrés Plantes aquatiques Diatomées
0 %

40 %

20 %

60 %

80 %

100 %

Très bon Bon Moyen Médiocre Mauvais

Figure 31

État biologique des cours d’eau

Résultats des analyses biologiques réalisées dans le cadre de l’Obser-
vation nationale de la qualité des eaux de surface (NAWA), triés selon 
les cinq classes d’appréciation du système modulaire gradué. Les 
groupes d’organismes réagissent différemment à la qualité de l’eau, 

aux aménagements des cours d’eau et aux variations de débit artifi-
cielles. Les classes d’appréciation ont donc des proportions diffé-
rentes : les poissons sont plus exigeants quant à la qualité de leur 
milieu naturel que les diatomées par exemple.

Source : OFEV – NAWA

État :  

Tendance : 

L’évaluation basée sur les diatomées (celles-ci 
témoignent surtout de la charge en nutri-
ments) montre que seules 10% des stations de 
mesure présentent une qualité insuffisante. 
En revanche, si l’évaluation se base sur les 
invertébrés et les plantes aquatiques, la qualité 
de l’écosystème aquatique est moyenne à 
mauvaise dans au moins 30 % des stations de 
mesure. Si elle repose sur les poissons, ce 
sont les deux tiers des stations de mesure qui 
varient entre moyen et médiocre. Comme les 
poissons représentent le plus complètement 
la variété des pollutions des eaux, l’état global 
est jugé mauvais.
Jusqu’à aujourd’hui, seules deux campagnes 
de mesure nationales ont été menées. C’est 
pourquoi il faut attendre pour disposer de 
séries de données chronologiques perti-
nentes. Aussi la tendance est-elle impossible 
à évaluer. 
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De nombreux cours d’eau suisses, surtout de petite taille, 
sont dans un état biologique insuffisant (OFEV 2016d)  
(  figure 31). Dans un tiers des stations de mesure, la 
qualité du milieu naturel des plantes et des invertébrés 
n’est pas satisfaisante. Cette proportion passe même aux 
deux tiers si l’on considère les poissons, plus exigeants 
quant à leur biotope. Cela s’explique par des structures 
hydrographiques insuffisantes et par une qualité de l’eau 
souvent insatisfaisante. Les graves atteintes portées aux 
eaux et aux zones humides se reflètent dans les listes 
rouges des espèces menacées. Plus d’un cinquième des 
espèces menacées d’extinction ou éteintes en Suisse sont 
ou étaient liées aux eaux, et un autre cinquième, aux 
rivages et aux lieux humides (  Biodiversité).

L’état des eaux souterraines doit faire l’objet d’une éva-
luation différenciée : dans les régions exploitées intensi-

vement par l’agriculture surtout, elles contiennent une 
quantité trop importante de nitrates (OFEV 2019a)  
(  figure 32) et des traces de produits phytosanitaires et 
de leurs produits de dégradation (Reinhardt et al. 2017). 
Dans certains aquifères du Plateau, des résidus d’hydro-
carbures chlorés sont également décelés, ils sont les ves-
tiges des utilisations antérieures de ces produits 
chimiques. Le long des cours d’eau, des résidus de médi-
caments présents dans les eaux usées traitées peuvent 
aussi se retrouver dans les eaux souterraines. L’urbanisa-
tion et l’extension des infrastructures de transport 
accentuent la pression sur les zones de protection des 

eaux souterraines. Même les surfaces libres autour des 
captages d’eau potable, nécessaires à la protection des 
eaux souterraines, sont de plus en plus utilisées ou 
bâties. En conséquence, il arrive souvent que des cap-
tages doivent être fermés.

Source : OFEV – NAQUA

État :  

Tendance :  

En Suisse, la concentration de nitrates dans 
les eaux souterraines dépasse l’exigence 
chiffrée fixée à 25 mg/l dans près de 14 % 
des stations NAQUA. C’est dans les régions 
où l’agriculture est intensive que la concen-
tration de nitrates est la plus élevée. Dans 
les zones cultivées, elle dépasse 25 mg/l 
dans environ 40 % des stations. L’évaluation 
de l’état est donc mauvaise.
Après correction des variations climatiques, 
une tendance significative n’est pas déce-
lable pour cette période. Globalement stable, 
alors qu’une diminution est souhaitée, l’évo-
lution est qualifiée d’insatisfaisante.

Figure 32

Nitrates dans les eaux souterraines 

Conformément à l’ordonnance sur la protection des eaux (OEaux), une 
concentration de nitrates de 25 mg/l ne doit pas être dépassée dans les 
eaux souterraines utilisées comme eau potable. À l’échelle nationale, 
l’Observation nationale des eaux souterraines (NAQUA) est chargée des 
relevés. Elle comprend plus de 600 stations de mesure et est gérée par 
la Confédération en étroite collaboration avec les cantons.

Les concentrations de nitrates supérieures à 25 mg/l (points rouges) se 
retrouvent surtout dans les régions exploitées intensivement par l’agri-
culture. Les valeurs dépassant 40 mg/l (en rouge foncé) sont principa-
lement enregistrées sur le Plateau. Dans les Alpes, la plupart des 
concentrations n’atteignent pas 10 mg/l (vert), tandis qu’elles sont ma-
joritairement inférieures à 25 mg/l (vert/jaune) sur le versant sud des 
Alpes et dans une grande partie du Jura. 
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La température des eaux de surface n’a cessé d’augmen-
ter depuis le début des relevés en 1963 (  figure 33). Une 
température élevée réduit la quantité d’oxygène dissous 
dans l’eau, mais stimule en même temps l’activité des 
organismes, augmentant ainsi leurs besoins en oxygène. 
L’évolution opposée des besoins et de l’oxygène dispo-
nible peut provoquer un stress chez les organismes aqua-
tiques, voire leur mort. Par exemple lorsque l’eau se 
réchauffe, les truites souffrant de la maladie rénale proli-
férative – infection très répandue – présentent des symp-
tômes aggravés et leur mortalité est en hausse. Par ail-
leurs, sous l’effet du réchauffement, les eaux des grands 
lacs se mélangent moins fréquemment ou le brassage se 
fait moins bien, de sorte que les eaux profondes s’oxy-
gènent mal (OFEV 2016e).

Structure, morphologie et débit

La structure des cours d’eau et des rives lacustres est 
dans un mauvais état écologique. Un quart des ruisseaux 
et des rivières sont endigués et/ou comportent des obsta-

cles artificiels, ce qui fait que les organismes aquatiques 
peuvent moins circuler dans leur milieu naturel. 

Pour que les cours d’eau puissent durablement remplir 
leur fonction de biotope et de corridor de migration pour 
les organismes aquatiques, un débit résiduel suffisant 
doit être garanti partout. Sur les 980 prélèvements d’eau 
à assainir avant 2012, environ 25 % n’ont pas encore été 
assainis (OFEV 2017e). 

D’ici à 2030, la migration piscicole devra être rétablie à 
proximité de quelque 1000 usines hydroélectriques 
réparties dans toute la Suisse (  figure 34). Par ailleurs, 
l’assainissement est requis pour 100 ouvrages hydroélec-
triques produisant des variations de débit artificielles 
(éclusées) et 500 ouvrages hydroélectriques et autres 
installations produisant des déficits de charriage. 

De nombreuses rives lacustres ont elles aussi été forte-
ment endiguées. Ces aménagements entraînent la dispa-
rition des milieux naturels et des frayères et portent 
atteinte aux fonctions protectrices des eaux naturelles et 
à la qualité du repos des êtres humains. 
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Figure 33

Température et débit des cours d’eau 

Le graphique représente le débit du Rhin, près de Bâle, en été (rouge) 
et en hiver (bleu), ainsi que la température de l’eau du Rhin, au niveau 
de Rheinfelden (vert). Sur l’ensemble de l’année, le Rhin, près de 
Bâle, est composé à 2 % d’eau de fonte de glaciers et à 39 % de 

neige. En revanche, depuis les années 1960, la température moyenne 
a augmenté de plus de 2 °C. Une évolution similaire a été constatée 
dans d’autres cours d’eau du Plateau.

Source : OFEV

Évaluation de la température de l’eau 

État :  

Tendance :  

Selon les objectifs écologiques que O’Eaux 
fixe pour les eaux de surface, le régime de 
température doit présenter des caractéris-
tiques proches de l’état naturel. L’augmenta-
tion constante des températures depuis des 
décennies a abouti à un état actuellement 
moyen. La hausse progressive due aux chan-
gements climatiques et aux apports d’eau 
chaude est jugée négative. Le réchauffement 
nuit aux organismes aquatiques sensibles à 
la chaleur comme les espèces de poissons 
qui préfèrent le froid, voire entraîne leur mort 
(  encadré « Services climatologiques » dans 
le chapitre Climat).
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Perspectives

À l’avenir, des facteurs socio-économiques devraient 
encore accentuer la pression sur les eaux et sur les eaux 
souterraines utilisées comme eau potable. Il s’agit 
notamment de l’agriculture intensive, de l’extension des 
surfaces d’habitat et des infrastructures de transport 
ainsi que du développement de la force hydraulique  
(  Logement,  Mobilité).

De surcroît, les changements climatiques menacent de 
nuire à nos ressources hydriques (PNR 61 2015). La 
baisse attendue des précipitations estivales et l’éléva-
tion de la température de l’air vont probablement abais-
ser les niveaux d’eau et faire encore grimper la tempé-

rature de l’eau. Par ailleurs, les éléments fertilisants 

apportés et les micropolluants sont moins dilués. Cela 
soumet les plantes et les animaux dans les milieux 
humides et aquatiques à un stress encore plus grand et 
compromet la survie des espèces déjà menacées actuel-
lement.

Les plus grands changements sont attendus dans le 
régime hydrologique alpin : selon les connaissances 
actuelles, on peut supposer que la limite des chutes de 
neige va remonter, alors que les réserves de neige se for-
mant l’hiver ainsi que le volume des glaciers baisseront 
davantage. La modification de la distribution saison-

nière des débits devrait se poursuivre dans toute la 
Suisse (  figure 33). Beaucoup de régions connaîtront 
des débits sensiblement plus élevés en hiver et au 

Figure 34

Assainissement des obstacles à la migration piscicole liés à l’hydroélectricité 

L’utilisation de la force hydraulique tend à rendre de nombreux systèmes 
de rivières et de ruisseaux partiellement ou entièrement inaccessibles 
aux poissons. Pour cette raison, la LEaux, en rapport avec la législation 
sur la pêche, exige le rétablissement de la libre migration des poissons 
au cours de ces prochaines années. Parmi les 2075 obstacles liés à 

l’hydroélectricité qui ont été recensés sur l’ensemble du territoire,   
près de 1000 entravent la montaison (demi-cercle de gauche) et/ou la 
dévalaison (demi-cercle de droite) et requièrent des mesures visant à 
rétablir la libre migration des poissons.

Source : OFEV

Demi-cercle de gauche : obstacles à la montaison Demi-cercle de droite : obstacles à la dévalaison
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contraire plus faibles en été. Par conséquent, les débits 
extrêmes (crues et étiages) devraient se multiplier (Aca-
démies suisses des sciences 2016). À l’avenir, les diffé-
rents secteurs tels que la force hydraulique, l’agricul-
ture et la prévention des dangers dépendront encore 
plus des bases et des prévisions pour affronter les 
conséquences évoquées (  encadré « Services climato-
logiques » dans le chapitre Climat).

Il faut aussi s’attendre à un décalage temporel dans le 
remplissage des aquifères. Dans le Jura et sur le Plateau 
notamment, les eaux souterraines devraient atteindre 
des niveaux plus bas en été, ce qui peut avoir une inci-
dence sur l’approvisionnement en eau potable.

Les ressources hydriques sont soumises à des pressions 
croissantes non seulement en Suisse, mais aussi à 
l’échelle de la planète : entre 2010 et 2030, les besoins 
en eau devraient augmenter de 40 % environ, principa-
lement à cause de l’agriculture. En conséquence, la 
concurrence internationale pour la ressource eau va 
s’intensifier (AEE 2015b).

Mesures

En Suisse, la protection des eaux repose sur une bonne 
base légale (LEaux et OEaux).

La responsabilité de la renaturation des eaux incombe aux 
cantons. D’après leurs planifications stratégiques, 
4000 km de tronçons fortement endigués doivent être 
revitalisés. Cette tâche, qui occupera plusieurs généra-
tions, doit être réalisée d’ici à 2090. Les revitalisations 
sont subventionnées par la Confédération. Ces fonds per-
mettent de couvrir 35 à 80 % des coûts des projets canto-
naux (  Ailleurs dans le monde).

Les mesures visant à rétablir la migration piscicole et 
le débit de charriage et à réduire l’effet des éclusées 
doivent être prises avant 2030. L’exécution incombe 
aux cantons (OFEV 2015c). Les coûts imputables aux 
mesures sont intégralement remboursés aux proprié-
taires de centrales hydroélectriques grâce à un finan-
cement spécial (supplément de 0,1 ct./kWh sur les 
coûts de transport des réseaux à haute tension). Jusqu’à 
présent, ce sont quelque 140 millions de francs qui ont 
été alloués à des projets d’assainissement. 

La mise en œuvre des mesures d’élimination des micro-

polluants a débuté en 2016. Sur la base des critères défi-
nis dans l’OEaux, les cantons identifient les STEP à 
équiper et appliquent les mesures. Estimés à un total de 
près de 1,2 milliard de francs (  encadré « Infrastruc-
tures d’eau – un capital important »), les investissements 

Infrastructures d’eau – un capital important

En Suisse, près de 50 milliards de francs ont été inves-
tis dans la mise en place de toute l’infrastructure 
nécessaire à l’épuration des eaux usées. La Confédé-
ration a contribué à hauteur de 5,3 milliards de francs, 
tandis que les cantons et les communes ont financé le 
reste. Le taux de raccordement à une STEP est ainsi 
passé de 16 % dans les années 1960 à environ 98 %. La 
Suisse a pu améliorer visiblement et significative-
ment la qualité de l’eau de ses lacs et de ses cours 
d’eau. Pour évaluer le coût de l’élimination des eaux 
usées, il faut prendre en compte les coûts d’exploita-
tion et les coûts de capital qui avoisinent 1 milliard  
de francs par an pour toutes les STEP et se montent à   
1,2 milliard de francs par an pour les canalisations. 

Ces coûts sont financés par des taxes sur les eaux 

usées basées sur le principe du pollueur-payeur et 
dont le montant varie en fonction de la commune et de 
l’infrastructure en place. Une famille de quatre per-
sonnes paie entre 20 et 70 francs par mois pour l’as-
sainissement. 

L’approvisionnement en eau potable est également 
financé par des taxes reposant sur le principe de cau-
salité. Les coûts d’exploitation et les coûts de capital de 
l’approvisionnement en eau s’élèvent à près de 1,5 mil-
liard de francs par an ou 2 francs par mètre cube d’eau.

Non seulement les infrastructures d’eau helvétiques 
représentent un capital financier important, mais 
elles ont aussi une valeur inestimable pour l’environ-
nement et la qualité de vie de la population.
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nécessaires sont financés par une taxe fédérale sur les 
eaux usées que la LEaux fixe à 9 francs par habitant 
raccordé et par an. 

Afin de réduire les apports de produits phytosanitaires 

– surtout utilisés en agriculture – dans les eaux, le Conseil 
fédéral a adopté un plan d’action visant à la réduction des 
risques et à l’utilisation durable des produits phytosani-
taires. Il fixe des objectifs mesurables et des mesures 
concrètes (Conseil fédéral 2017d).

Pour lutter contre l’élévation de la température de l’eau, 
il faut non seulement varier davantage les structures 
morphologiques, mais aussi augmenter considérable-
ment la part des zones boisées ombragées le long des 
cours d’eau, en particulier des petits ruisseaux.

Le National Centre for Climate Services (NCCS) fondé en 
2015 est une autre mesure d’adaptation aux change-

ments climatiques. Son but est de mettre à disposition 
des informations et des données étayées scientifique-
ment sur le climat d’hier, d’aujourd’hui et de demain et 
sur ses répercussions. Elles servent à fonder les déci-
sions qui prennent en compte le climat. Grâce à ces ser-
vices, les autorités ainsi que les acteurs politiques, éco-
nomiques et sociaux peuvent réduire les risques liés au 
climat, identifier et exploiter les opportunités et opti-
miser les coûts. Ses travaux s’articulent autour de sept 
axes thématiques tels que l’élaboration de scénarios 
climatiques ou de bases hydrologiques pour faire face 
aux changements climatiques (  encadré « Services cli-
matologiques » dans le chapitre Climat).

En collaboration avec les pays riverains des eaux trans-
frontières, la Confédération participe à des programmes 

de gestion intersectorielle de l’eau dans des bassins 

fluviaux internationaux tels que « Rhin 2020 » (CIPR 
2013). La Suisse soutient les États membres de l’UE dans 
la mise en œuvre de la directive-cadre sur l’eau confor-
mément à l’accord international et à sa législation natio-
nale. À la demande de la Suisse, la Convention sur la 
protection et l’utilisation des cours d’eau transfron-
tières et des lacs internationaux de la CEE-ONU a été 
ouverte en 2016 à tous les États membres de l’ONU.
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Priorités

• Bien que le délai pour l’assainissement des débits 
résiduels ait expiré en 2012, environ 25 % des  
980 prélèvements d’eau à assainir n’ont pas encore 
été assainis. Les travaux restants doivent être réa-
lisés rapidement. 

• La responsabilité de l’assainissement écologique 
des centrales hydroélectriques, à l’origine des obs-
tacles à la migration piscicole, de l’effet des éclu-
sées ou des déficits de charriage, incombe en pre-
mier aux propriétaires d’usines hydrauliques et 
aux cantons. Pour atteindre les objectifs d’assainis-
sement d’ici à 2030, il faut accélérer l’exécution.

• En vertu de la LEaux, les cantons ont jusqu’en 2018 
pour délimiter l’espace réservé aux eaux. 

• Au total, 4000 km de tronçons doivent être revita-
lisés. Bien que cette tâche occupe plusieurs généra-
tions, les cantons sont tenus de mettre en œuvre à 
temps leurs programmes de revitalisation.

• Conformément aux critères fixés par la Confédéra-
tion, l’ajout d’ici à 2040 d’une étape de traitement 
supplémentaire concerne environ 120 STEP. La res-
ponsabilité incombe aux cantons et aux communes.

•  La création des zones de protection des eaux souter-
raines doit être renforcée, notamment par la délimi-
tation contraignante de ces zones, un contrôle systé-
matique et le respect des restrictions d’utilisation. Il 
y a également lieu de vérifier comment la protection 
des eaux souterraines peut être ancrée dans l’amé-
nagement du territoire en Suisse. L’approvisionne-
ment de la population en eau potable doit être assuré 
par des plans régionaux d’alimentation en eau.

• Les objectifs environnementaux pour l’agriculture 
(OEA) découlant du droit de la protection des eaux 
ne sont pas encore atteints. Les émissions de nutri-
ments et de produits phytosanitaires dans les eaux 
doivent baisser significativement. La mise en 
œuvre systématique du plan d’action Produits phy-
tosanitaires permet d’atteindre la réduction néces-
saire. Pour résoudre notamment la problématique 
des nutriments, il est indispensable que l’agricul-
ture devienne résolument supportable écologique-
ment à l’échelle de chaque région (conforme à la 
station). Grâce à des mesures de protection de l’air 
(réduction des émissions d’ammoniac), il est aussi 
possible de réduire considérablement l’apport 
d’ammonium et de nitrates dans les eaux.

•  Le monitoring des cours d’eau doit être évalué en 
permanence et adapté aux nouveaux défis (p. ex. 
micropolluants, conséquences des changements cli-
matiques sur les plantes et les animaux des milieux 
aquatiques).
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Ailleurs dans le monde

Comme de nombreux grands cours d’eau européens 
prennent leur source sur le territoire helvétique 
(→ figure 35), la collaboration internationale avec 

les pays voisins a un rôle important dans la politique 
des eaux. Par exemple, les mesures d’assainissement 
imposées aux centrales hydroélectriques situées 
chez les riverains aval sont indispensables à la réus-
site de la réintroduction du saumon en Suisse. Du 
fait de sa situation en amont, la Confédération joue 
un rôle essentiel lorsqu’il s’agit d’atteindre une qua-
lité d’eau satisfaisante dans les grands cours d’eau 

d’Europe et de mettre à la disposition des pays en 
aval l’eau la plus pure possible, en tant que ressource 
en eau potable notamment. Par les mesures qu’elle a 
prises pour renaturer les cours d’eau et éliminer les 
micropolluants dans les stations d’épuration, la 
Suisse agit, sur la scène internationale, comme chef 
de file pour les questions de protection des eaux. Et 
cela notamment parce qu’elle a assuré le finance-
ment de l’équipement des stations d’épuration par 
une taxe sur les eaux usées qu’elle a ancrée dans sa 
législation.

Source : OFEV
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Forêts

1 Loi fédérale du 4 octobre 1991 sur les forêts (LFo), RS 921.0.

La forêt suisse se porte relativement bien. Son état est 

resté stable ces dix dernières années. Malgré sa capa-

cité d’adaptation aux modifications de l’environnement, 

il y a lieu de se demander si elle pourra réagir à temps. 

À l’avenir, la forêt sera plus durement touchée par les 

changements climatiques, synonymes de sécheresses 

estivales accrues et d’arrivée de nouveaux organismes 

nuisibles. Les conditions économiques de la sylviculture 

et de l’industrie du bois peuvent également compro-

mettre la garantie des prestations forestières. 

Mandat

Par le biais de la loi sur les forêts1 (LFo), la Confédéra-
tion veille notamment à ce que la surface forestière 
suisse soit conservée (interdiction de défricher) et gérée 
durablement et que l’écosystème forestier soit protégé.

Dans la Politique forestière 2020, la Confédération a for-
mulé les objectifs de développement futur des forêts 
suisses et a partagé sa vision à l’horizon 2030 : elle veut 
garantir une gestion durable des forêts, assurer la fonc-
tion protectrice de la forêt, préserver biodiversité et 
l’améliorer de façon ciblée, mieux protéger les forêts 
contre les conséquences des changements climatiques 
et créer les conditions générales favorables à une écono-
mie forestière et une industrie du bois efficaces et 
novatrices (OFEV 2013c).

Les forêts apportent une précieuse contribution à la réa-
lisation des objectifs de l’Agenda 2030 des Nations Unies 
pour le développement durable, à savoir gérer durable-
ment les forêts (ODD 15.2) afin d’assurer un équilibre 
social, écologique et économique et mettre fin à l’ap-
pauvrissement de la biodiversité (ODD 15.1) (ONU 2015). 

État des forêts

L’aire forestière s’étend, mais avec des disparités régio-
nales. Tandis que les terres agricoles abandonnées se 
reboisent dans les Alpes et sur le versant sud des Alpes, 
la surface forestière reste constante dans les autres 
régions. Actuellement, les forêts recouvrent environ un 
tiers de la Suisse. Les relevés du quatrième Inventaire 

forestier national suisse (IFN) ont montré qu’elles occu-
paient 1 313 000 ha en 2015 (WSL 2016). Avec 0,16 ha, la 
Suisse a une superficie forestière moyenne par habitant 
parmi les plus faibles d’Europe (FOREST EUROPE 2015).

Le volume de bois (arbres et buissons vivants) est resté 
stable depuis le dernier relevé (IFN3, 2004/06). Il s’éta-
blit à présent à 351 m3/ha en moyenne (IFN4, 2009/15) 
(WSL 2016) (  figure 36). Les Préalpes sont en tête avec 
444 m3/ha, suivies du Plateau (380 m3/ha), du Jura 
(377 m3/ha), des Alpes (314 m3/ha) et du versant sud des 
Alpes (240 m3/ha). Le bois est principalement récolté là 
où le prix couvre les coûts. C’est surtout le cas dans les 
forêts aisément accessibles du Plateau (OFEV 2016f). En 
de nombreux endroits des forêts préalpines et alpines, la 
récolte du bois n’atteint pas le seuil de rentabilité en rai-
son des conditions topographiques difficiles et du faible 
développement de la desserte, ce qui peut avoir des 
répercussions négatives sur la garantie à long terme des 
fonctions forestières.

La santé et la vitalité de la forêt sont influencées par 
divers facteurs. Depuis le passage au nouveau millénaire, 
la forêt est épargnée par les tempêtes exceptionnelles 
mais elle connaît des périodes de sécheresse récurrentes, 
particulièrement marquées en 2003 et en 2015, ce qui 
accroît le risque d’incendie de forêt. Par ailleurs, la forêt 
est de plus en plus menacée par des organismes nuisibles 

et des maladies : le bostryche, le capricorne asiatique ou 
les nouvelles maladies fongiques telles que le dépérisse-
ment des pousses du frêne et la maladie des bandes 
rouges, qui s’attaque aux pins, pèsent de plus en plus sur 
la forêt. De même, les plantes exotiques envahissantes 
(p. ex. ailante) sont en pleine expansion.

Les polluants atmosphériques azotés participent à l’aci-
dification des sols (  Défi lié à l’azote,  Air). Les forêts 
affectées présentent des signes de carence comme la 
chute des feuilles ou des aiguilles, des troubles de crois-
sance ou un enracinement moins profond (Conseil fédéral 
2017g). Elles sont moins résistantes aux maladies et aux 
conditions météorologiques (sécheresse ou tempêtes). 
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Figure 36

Volume de bois par région de production

Le graphique présente le volume de bois par région de production, 
exprimé en mètres cubes par hectare (m3/ha). La grandeur de réfé-
rence est la surface forestière (forêt accessible sans la forêt buis-
sonnante2) au moment des différents inventaires IFN1, IFN2, IFN3 et 
IFN4, afin d’en observer l’extension.
Le volume de bois est le résultat d’influences naturelles et d’actions 
humaines. Il est judicieux d’exploiter le bois de manière aussi effi-
cace et durable que possible. L’exploitation du bois doit aussi assu-

rer la stabilité à long terme de la structure forestière par rapport aux 
essences et à l’âge des arbres. Dans l’ensemble, le volume de bois 
est resté stable ces dernières décennies. Il est en hausse dans les 
Alpes et sur le versant sud des Alpes surtout, où les conditions de 
terrain compliquent la récolte du bois. 
Par rapport aux autres pays d’Europe, la Suisse a le plus grand 
volume de bois, avec environ 350 m3/ha (FOREST EUROPE 2015). 

Source : WSL – IFN

2 Forêt buissonnante : selon l’IFN, zone boisée dont le peuplement est couvert sur plus de deux tiers par des buissons (OFEV/WSL 2015).

Globalement, la forêt suisse est robuste et capable de 
s’adapter. Tandis que la biodiversité est soumise à une 
forte pression dans les autres milieux naturels, la ten-
dance est évaluée plus positivement dans les forêts 
(OFEV 2017a) (  Biodiversité). La gestion forestière 
proche de la nature et les efforts déployés par la Confé-
dération et les cantons pour promouvoir la biodiversité 
en forêt y sont pour beaucoup. La forêt compte davan-
tage de feuillus qu’en 2005, ce qui correspond plus au 
mélange naturel des essences. Mais sur le marché des 
grumes, ils sont nettement moins demandés que les 
résineux. Dans l’ensemble, les essences et les struc-

tures forestières se sont diversifiées. Plus de la moitié 
des réserves forestières prévues d’ici à 2030 (10 % de la 
surface forestière suisse d’après l’objectif fixé dans la 
Politique forestière 2020) ont déjà été créées (OFEV/
WSL 2015).

Prestations forestières

Les forêts suisses, qui occupent 32 % de la superficie du 
pays, sont irremplaçables en tant qu’habitat pour la 
faune et la flore et en tant que source de bois, cette res-
source renouvelable. Elles constituent une partie essen-
tielle de notre paysage et jouent un rôle central pour la 
régulation du climat, la fourniture d’eau potable, la 
réduction au strict minimum des risques dus aux dan-
gers naturels et la diversité biologique. Les forêts 
contribuent à notre bien-être et à notre sécurité, elles 
revêtent une importance économique en permettant la 
création de valeur ajoutée.

L’exploitation des forêts suisses ménage les peuple-
ments, les coupes rases et les engrais sont interdits, le 
rajeunissement se fait essentiellement par voie natu-
relle. L’effet protecteur de la forêt contre les dangers 
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naturels tels que les avalanches, les chutes de pierres ou 
les laves torrentielles s’est amélioré. Mais en bien des 
endroits, la forêt peine encore à se rajeunir. Cela tient 
notamment à l’augmentation des dégâts d’abroutissement 
causés par les cerfs et les chevreuils aux jeunes arbres.

Garantir ces services écosystémiques impose des coûts 
qui ne sont que partiellement couverts par le produit de 
la vente du bois. Les propriétaires forestiers doivent 
mieux présenter les prestations qu’ils fournissent et les 
mettre en valeur (  Biodiversité).

Perspectives

Alors qu’aujourd’hui nombre de forêts subissent des 
apports d’azote et des concentrations d’ozone toujours 
trop élevés, ce seront à l’avenir les effets directs et indi-
rects des changements climatiques (  encadré « Forêt et 
changement climatique ») ainsi que les organismes nui-

sibles introduits qui vont les mettre de plus en plus à mal. 
Ces derniers peuvent modifier les écosystèmes forestiers 
de manière rapide et imprévisible (OFEV/WSL 2015).

Les exigences posées à la forêt par la société (activités de 
loisirs, fonction protectrice, etc.) continuent d’augmenter. 
À l’avenir, le grand défi sera donc de maintenir les fonc-
tions et prestations forestières.

Mesures

La politique forestière est une tâche commune de la 
Confédération, des cantons et des propriétaires de 
forêts. Dans la Politique forestière 2020, la Confédéra-
tion a formulé les objectifs et les mesures à réaliser col-
lectivement (OFEV 2013c, 2015d ; Wilkes-Allemann et 
al. 2017). Dans le cadre de conventions-programmes 

quadriennales, elle soutient financièrement la mise en 
œuvre, en particulier dans les domaines Gestion des 
forêts, Forêts protectrices et Biodiversité en forêt. En 
2014, ses contributions se sont élevées à 142 millions  
de francs, auxquels s’ajoute l’enveloppe cantonale de 
113 millions de francs. 

Des modifications de la LFo et une version révisée de 
l’OFo1 sont entrées en vigueur au 1er janvier 2017. Elles 
visent à mieux protéger la forêt contre les organismes 

1 Ordonnance du 30 novembre 1992 sur les forêt (OFo), RS 921.01.

 nuisibles, à la préparer aux défis posés par les change-

ments climatiques, à accroître l’utilisation du bois et  
à améliorer la sécurité au travail lors de la récolte du bois.

Par ailleurs, les cantons sont désormais autorisés à 
fixer des limites forestières statiques en dehors des 
zones à bâtir, là où ils veulent empêcher une progres-
sion non souhaitée de la forêt.

La politique de la ressource bois fixe au niveau fédéral 
des objectifs d’utilisation du bois produit selon les prin-
cipes du développement durable (art. 34a et 34b LFo). 
Ceux-ci contribuent à la réalisation des objectifs défi-
nis dans les politiques forestière, climatique et énergé-
tique nationales (p. ex. stockage de CO2). Il convient en 
particulier de recourir davantage au bois des forêts hel-
vétiques et de renforcer la compétitivité de l’économie 
forestière et de l’industrie du bois en Suisse. Le plan 

d’action bois et le Fonds pour les recherches forestières 

et l’utilisation du bois de la Confédération et des can-
tons soutiennent et initient des projets dans le domaine 
de l’innovation et de la sensibilisation. En collaboration 
avec la Confédération et les cantons, la branche de la 
forêt et du bois a donc lancé la campagne #WOODVE-
TIA incitant les consommateurs à privilégier le bois 
d’origine suisse.

Sur le plan international, la Suisse s’engage entre 
autres pour la mise en œuvre du Plan stratégique des 
Nations Unies sur les forêts (2017–2030) et la réalisa-
tion des objectifs d’Aichi pour la biodiversité à l’hori-
zon 2020 de même que ceux de l’Agenda 2030. En 
outre, elle soutient la réduction des émissions de gaz à 
effet de serre résultant du déboisement et de la dégra-
dation des forêts (MI 2009). Dans le cadre du Forum 
des Nations Unies sur les forêts, la Suisse défend la 
création à l’échelle mondiale de standards élevés et de 
conditions générales favorables à une gestion durable 
des forêts. Dans ce contexte, elle apporte son expé-
rience de l’exploitation forestière et renforce l’échange 
d’informations en particulier sur des thèmes émer-
gents tels que les effets des changements climatiques 
sur les forêts.
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Forêt et changement climatique

Les forêts suisses portent d’ores et déjà les stigmates 
des changements climatiques, à l’instar du dépérisse-
ment des pins sylvestres valaisans (Pinus sylvestris) à 
basse altitude. En octobre 2016, la Confédération a 
présenté les résultats du programme de recherche 

« Forêt et changement climatique » (Pluess et al. 2016). 
Les conclusions des 42 projets de recherche sont résu-
mées en trois messages fondamentaux : les forêts ne 
peuvent amortir les effets du changement climatique 
que dans une mesure limitée. Une gestion adaptée 
peut cependant contribuer à maintenir les prestations 
forestières menacées. Dans le cadre du rajeunisse-

ment de la forêt, l’utilisation d’essences adaptées à la 
station et capables de croître dans les futures condi-
tions climatiques est à privilégier. 

Selon le programme de recherche, il faut aussi tabler 
sur un risque d’incendie de forêt constant jusqu’au 
milieu du siècle, après quoi il devrait s’élever dans la 
plupart des régions durant les mois d’été en particu-
lier. Les périodes de sécheresse étant plus fréquentes, 
il faut aussi s’attendre à une hausse de la mortalité 

des arbres, surtout des essences telles que l’épicéa et 
le hêtre. Leur rajeunissement devrait échouer de plus 
en plus à basse altitude (  figure 37). 

Source : Pluess et al. 2016

Figure 37

Cartes de distribution du hêtre (observations actuelles et modélisations pour les années 2050 et 2080)

Cartes de distribution du rajeunissement du hêtre d’après les obser-
vations actuelles de l’IFN et selon les modélisations (basées sur des 
facteurs relatifs au climat, aux peuplements et aux sols) pour les 
années 2050 et 2080. Le rajeunissement est décisif pour la perma-

nence du couvert forestier et pour une gestion durable des forêts. Les 
scénarios concernant le hêtre montrent que les conditions clima-
tiques lui sont de plus en plus défavorables à basse altitude.

Hêtre 10–39 cm – observation (IFN)

 Rajeunissement    
 Présent Absent

Hêtre 10–39 cm – 2050 Hêtre 10–39 cm – 2080

50 km

Plustôt absent
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Priorités

• La LFo prescrit la conservation des forêts dans 
leur étendue et leur répartition géographique. 
Compte tenu des exigences croissantes qui ont des 
effets sur l’organisation du territoire (notamment 
en matière de surfaces d’habitat et d’infrastruc-
ture), cela représente un défi de taille, surtout sur 
le Plateau. 

• Il est primordial d’augmenter la capacité de résis-
tance et d’adaptation de la forêt, en particulier 
aux changements climatiques.

• Un défi majeur des années à venir consistera à 
lutter contre les organismes nuisibles.

• Pour garantir les prestations forestières à long 
terme, la situation économique de la sylviculture 
doit être redressée. Réservoir de CO2 dans les 
bâtiments et produits en bois et agent énergé-
tique renouvelable, le bois contribue à la pro-
tection du climat. C’est la raison pour laquelle il 
faut davantage utiliser le bois des forêts suisses  
produit selon les principes du développement 
durable. 

• Il convient de diminuer les apports d’azote dans 
les forêts, notamment ceux dus aux rejets d’am-
moniac de l’agriculture et aux émissions d’oxydes 
d’azote des transports. 

• La Suisse continuera de mettre en œuvre le Plan 
stratégique des Nations Unies sur les forêts 
(2017–2030). Ce faisant, elle contribuera à la réa-
lisation des objectifs de l’Agenda 2030 sur la ges-
tion durable des forêts. 
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Sols

1 Loi fédérale du 7 octobre 1983 sur la protection de l’environnement (LPE), RS 814.01.

2 Ordonnance du 1er juillet 1998 sur les atteintes portées aux sols (OSol), RS 814.12.

3 Loi fédérale du 22 juin 1979 sur l’aménagement du territoire (LAT), RS 700.

4 Loi fédérale du 29 avril 1998 sur l’agriculture (LAgr), RS 910.1.

5 Loi fédérale du 24 janvier 1991 sur la protection des eaux (LEaux), RS 814.20.

6 Loi fédérale du 1er juillet 1966 sur la protection de la nature et du paysage (LPN), RS 451.

7 Loi fédérale du 4 octobre 1991 sur les forêts (LFo), RS 921.0.

8 Loi fédérale du 21 mars 2003 sur l’application du génie génétique au domaine non humain (Loi sur le génie génétique, LGG), RS 814.91.

La gestion actuelle des sols suisses n’est pas durable. Les 

polluants interdits depuis des décennies continuent de 

porter atteinte à cette ressource non renouvelable. Des 

substances nocives provenant des transports et de l’agri-

culture continuent de s’accumuler dans les sols, alors que 

l’urbanisation, la construction d’infrastructures de trans-

port et l’érosion participent à la perte progressive de pré-

cieux terrains. Cette évolution menace la production agri-

cole, la régulation des cycles de l’eau et des matières ainsi 

que la biodiversité. 

Mandat

Le sol représente le substrat vital d’organismes tels que 
les plantes, les animaux, les insectes, les champignons, 
les bactéries, etc. Il régule les cycles de matières et 
d’énergie, produit la biomasse et constitue la base de  
la production agricole. La conservation durable de la  
fertilité du sol, c’est-à-dire de ses fonctions naturelles, 
est inscrite dans la LPE1 et concrétisée dans l’ordon-
nance sur les atteintes portées aux sols (OSol)2. Les 
générations futures doivent elles aussi disposer de 
cette ressource non renouvelable pour répondre à leurs 
besoins.

La LAT3 précise qu’il convient de faire une utilisation 
mesurée du sol. Le développement urbain doit avant tout 
se faire dans les zones à bâtir existantes. Les connexions 
entre la ressource naturelle sol et les autres domaines sont 
tellement nombreuses que des dispositions sur la protec-
tion et l’utilisation durable du sol se retrouvent aussi dans 
les lois suivantes : loi sur l’agriculture (LAgr)4, LEaux5, 
LPN6, LFo7 et loi sur le génie génétique8.

L’Agenda 2030 des Nations Unies pour le développement 
durable contient également des objectifs de protection 
du sol : conserver durablement les fonctions du sol, uti-
liser les terres sans les dégrader et, partout où cela est 

possible, restaurer les sols dégradés et leur fonctionna-
lité. La mise en œuvre de certaines pratiques agricoles 
doit aussi contribuer à l’amélioration des fonctions du 
sol (ODD 15.3 et 2.4) (ONU 2015).

État des sols

La surface du sol est limitée et les apports de polluants, 
la perte de carbone organique, l’érosion et les sollicita-
tions mécaniques affectent la qualité du sol non bâti. La 
consommation des surfaces de sol et la perte de qualité 
sont dues à l’urbanisation, à la construction d’infrastruc-

tures de transport, à une exploitation agricole inadap-

tée aux conditions locales et à la tendance à utiliser des 
engins de plus en plus lourds, même en forêt (OFEV 
2017c, 2017f).

Depuis le passage au nouveau millénaire, le rythme de 
la croissance urbaine a ralenti dans toute la Suisse. 
Toutefois, le tissu bâti continue de s’étendre, recouvrant 
chaque jour une surface équivalente à huit terrains de 
football. Ces zones se situent avant tout sur le Plateau 
suisse autour des villes et des agglomérations et au  
fond des vallées et menacent ainsi les terres agricoles 

suisses particulièrement précieuses et productives  
(  figure 42).

Dans l’ensemble, les surfaces d’habitat et d’infrastruc-

ture ont constamment progressé en Suisse au cours des 
quatre dernières décennies. Jusqu’au relevé de la statis-
tique de la superficie 2004/09, leur croissance a été 
plus forte que celle de la population. Les premiers résul-
tats partiels du relevé en cours, basé sur treize cantons 
(moitié occidentale de la Suisse, vues aériennes de 2013 
à 2016), montrent que, si cette tendance se confirme à 
l’échelle nationale, la progression des surfaces urbani-
sées pourrait pour la première fois être moins rapide 
que la croissance démographique. Le fossé qui se creu-



B Mise en œuvre de la politique environnementale | Environnement Suisse 2018 125

sait jusque-là entre la courbe de la population et celle 
des surfaces d’habitat (bâtiments et terrains attenants) 
était particulièrement frappant : le logement devenait 
de plus en plus gourmand en surface (  Logement). Des 
différences interrégionales sont toutefois perceptibles, 
de même qu’entre les agglomérations et l’espace rural  
(  Défis et opportunités liés aux agglomérations). 
Révélateur des processus de densification, les surfaces 
d’habitat et d’infrastructure par habitant et emploi se 
sont stabilisées dans les agglomérations entre les rele-
vés de la statistique de la superficie 1992/97 et 2004/09. 
En revanche, jusqu’en 2009, elles ont constamment aug-
menté dans les zones rurales (ARE 2014, OFS 2015). 

La hausse des surfaces imperméabilisées a également 
ralenti ces dernières années : entre les périodes d’obser-
vation 1985 et 1997, ces surfaces avaient progressé de 
15,7 %, contre seulement 11,6 % entre 1997 et 2009 (OFS 
2013) (  figure 38).

La Suisse ne compte presque plus de sols totalement 

exempts de contaminants. Tandis que diverses mesures, 
par exemple la prise en compte de la protection de l’air 
dans les processus de combustion (transports, industrie, 
chauffages), ont permis d’atténuer les nouveaux apports 
de contaminants dans le sol, les concentrations de 
métaux lourds ont continué d’augmenter de façon ponc-
tuelle. De surcroît, les polluants inorganiques et orga-
niques persistants, provenant d’apports antérieurs, per-
sistent toujours dans le sol (OFEV 2015e).

La pollution chimique du sol varie considérablement 
selon le type d’utilisation. Par exemple, avec l’intensifi-
cation de la culture fourragère, les dépôts de zinc et de 
cuivre dans les sols ont augmenté (  figure 39) en rai-
son d’une utilisation accrue d’engrais de ferme (lisier 
porcin et bovin) et de fumier, qui contiennent ces élé-
ments. Les jardins des particuliers peuvent également 
être très pollués, car engrais et produits phytosani-
taires y sont souvent épandus de manière excessive 
(OFEV 2017c).
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Figure 38

Imperméabilisation du sol

On parle d’imperméabilisation lorsque le sol est recouvert de maté-
riaux pratiquement étanches, par exemple à la suite de construc-
tions de bâtiments ou de routes. De ce fait, le sol ne peut plus absor-

ber d’eau de pluie, produire de biomasse et réguler le climat local 
(c.-à-d. atténuer les effets îlot de chaleur urbain).

Source : OFS – Statistique suisse de la superficie

État : 

Tendance : 

Depuis le relevé de la statistique de la su-
perficie 1979/85, la surface totale des sols 
imperméabilisés a fortement augmenté (de 
29 %). La surface imperméable, qui couvrait 
environ 1920 km2 en 2004/09, soit 4,7 % de 
la superficie du pays, continue de s’ac-
croître. C’est la raison pour laquelle la ten-
dance est jugé négative.
Les efforts pour densifier l’habitat montrent 
leurs premiers résultats. L’extension des zones 
de construction de logements s’est certes 
poursuivie après 2000, mais elle a ralenti, se 
maintenant à un niveau élevé (  Logement). 
Sur l’ensemble du territoire national, elle est 
aujourd’hui corrélée à la croissance démogra-
phique (ARE 2014).
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Les apports d’azote atmosphérique demeurent nette-
ment supérieurs à la valeur critique dans de nombreux 
milieux naturels. Près des deux tiers de cet élément pro-
viennent de l’agriculture, le tiers restant émane des pro-
cessus de combustion (transports, industrie, chauf-
fages) (  Ailleurs dans le monde) (  Défi lié à l’azote, 

 Air). 

Outre les pollutions chimiques, les atteintes physiques 
au sol causées par le compactage et l’érosion posent de 
grands défis. L’ampleur de ces nuisances dépend de la 
nature du sol et du type d’exploitation. À ce jour, des 
données ne sont pas systématiquement collectées. Dans 
l’agriculture, le problème du compactage des sols 
touche principalement les grandes cultures et les 
cultures maraîchères en zone humide, notamment le 
maïs, les betteraves sucrières et les pommes de terre, 
qui sont récoltées tardivement et souvent par mauvais 
temps. Près d’un tiers de la surface agricole utile dans 

les régions de plaine et de collines est classée comme 
présentant un risque d’érosion élevé, en particulier les 
zones en pente, les terres assolées ouvertes et les sur-
faces de culture maraîchère intensive (OFAG 2010)  
(  figure 40). Aujourd’hui, les autorités exigent un suivi 
pédologique des travaux sur la plupart des chantiers. En 
conséquence, les chantiers de grande ampleur peuvent 
facilement atteindre les objectifs de protection des sols.

La décomposition de la matière organique (humus) dans 
les terres agricoles libère du carbone. Ce phénomène 
contribue grandement aux changements climatiques, 
ces sols ne jouant plus leur rôle de puits de carbone. 

Il faut partir du principe que, en de nombreux endroits 
en Suisse, l’exploitation agricole très intensive porte 
atteinte à la vie du sol et, partant, à la biodiversité. La 
pollution par les métaux lourds fragilise également l’ac-
tivité biologique dans les sols.
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Figure 39

Pollution des sols agricoles par le cuivre et le zinc

La pollution des sols par le zinc et le cuivre est essentiellement due à 
des apports directs de l’agriculture : ces deux métaux lourds se 
retrouvent tant dans les engrais de ferme que dans les produits phy-
tosanitaires. Les sols des grandes cultures ou des prairies intensives 

sont les plus touchés par cette contamination. Le cuivre est en outre 
un composant des produits fongicides. Les sols des cultures maraî-
chères, de l’arboriculture et de la viticulture présentent ainsi souvent 
de fortes contaminations, dépassant même la valeur indicative légale.

Source : OFEV – NABO

État : 

Tendance : 

Bien que les sols agricoles ne soient en 
moyenne que peu contaminés par le cuivre et 
le zinc, l’état actuel est jugé moyen. En effet, 
si certains sols sont peu pollués, d’autres le 
sont bien trop en raison de leur utilisation 
intensive (p. ex. viticulture, arboriculture).
Tandis que la teneur moyenne en cuivre des 
terres agricoles n’a que très peu augmenté, la 
teneur moyenne en zinc a nettement pro-
gressé, ce qui est un point négatif.
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Perspectives

Une mise en œuvre cohérente de la LAT, partiellement 
révisée, qui prévoit une plus grande prudence dans la 
délimitation des zones à bâtir, devrait permettre de 
réduire le grignotage du territoire par l’urbanisation.

Il n’en demeure pas moins que l’agriculture intensive 

continue de polluer le sol et que la construction de nou-
veaux bâtiments agricoles et de routes de desserte 
imperméabilise toujours plus de surfaces. Par ailleurs, 
la tendance à l’utilisation d’engins de plus en plus puis-
sants et lourds dans l’agriculture, la sylviculture et la 
construction accroît le risque de compaction et d’éro-
sion des sols (OFEV 2017c). 

La capacité des sols à stocker le carbone et l’eau gagne 
en importance du fait des changements climatiques 
qui, à leur tour, influent sur le fonctionnement des sols. 
Même si les connaissances restent encore lacunaires, il 
est évident que la récurrence des fortes précipitations 
élève par exemple le risque d’érosion et de ruisselle-
ment des polluants. 

La Suisse n’est pas le seul pays confronté à la raréfac-
tion des sols. Aujourd’hui, près de 40 % de la surface 
terrestre dépourvue de glace est exploitée par l’agricul-
ture. Il faut s’attendre à une hausse constante de ce 
pourcentage : selon les projections de l’Organisation 
pour l’alimentation et l’agriculture (FAO 2017), le besoin 

de denrées alimentaires devrait plus que doubler d’ici à 
2050 en Afrique subsaharienne et en Asie du Sud et 
augmenter d’un tiers dans le reste du monde. Parallèle-
ment à cela, les changements climatiques peuvent 
réduire les rendements (GIEC 2015, WEF 2016), et la 
concurrence pour la terre ou pour ses utilisations spéci-
fiques va continuer de s’intensifier (WBGU 2011).

Mesures

Afin que les sols continuent de fournir les prestations 
essentielles à la vie, il est nécessaire d’instaurer une 
gestion intégrale et durable des ressources qui prenne 
en considération l’ensemble des fonctions du sol et 
réponde aux diverses exigences de protection et d’utili-
sation. 
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Figure 40

Évolution de l’érosion annuelle en tonnes

Durant la première décennie qui a suivi le début des relevés, l’éro-
sion annuelle moyenne à Frienisberg (BE) (l’une des cinq régions de 
Suisse où l’érosion est mesurée) avoisinait 200 tonnes. Durant la 
seconde période, elle n’était plus que de 56 tonnes. Les raisons de 
cette baisse considérable, de plus des deux tiers, ne sont pas 

encore clarifiées de manière définitive. Les modifications des pro-
cédés de travail du sol et de l’assolement, ainsi que la sensibilisa-
tion des exploitants par des experts, ont probablement exercé une 
influence décisive.

Source : Agroscope
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Pour relever ce défi, la Confédération a décidé d’élabo-
rer une stratégie nationale sur le sol (Conseil fédéral 
2017a). L’accent est mis sur la conservation durable des 
fonctions du sol afin que les générations futures dis-
posent elles aussi de cette ressource non renouvelable 
pour répondre à leurs besoins. 

La Confédération et les cantons prévoient dès aujourd’hui 
différentes mesures pour préserver et améliorer la qua-
lité des sols, par exemple par la mise en œuvre de l’OSol. 

En collaboration avec les secteurs de la construction, de 
l’agriculture et de la sylviculture, ils ont élaboré des ins-
truments et pris des mesures visant à protéger les sols. 
Par exemple, depuis une vingtaine d’années, un suivi 

pédologique des travaux sur les grands chantiers est 
exigé, ce qui permet de conserver la fertilité des sols 
reconstitués (OFEV 2015f). 

La Confédération a défini des valeurs indicatives, des 

seuils d’investigation et des valeurs d’assainissement 
pour une partie des polluants chimiques tels que les 
métaux lourds et pour certains polluants organiques 
comme les hydrocarbures aromatiques polycycliques, les 
biphényles polychlorés ou les dioxines. Dans le cadre du 
plan d’action visant à la réduction des risques et à l’utili-

sation durable des produits phytosanitaires, elle fixe des 
objectifs mesurables et des mesures concrètes (Conseil 
fédéral 2017d). Elle entend entre autres renforcer la 
recherche afin de trouver des alternatives aux produits 
phytosanitaires, par exemple la sélection de variétés 
résistantes. Des techniques d’application plus précises, 
entre autres grâce à des robots ou à des drones, doivent 
également contribuer à réduire les risques à moyen ou à 
long terme.

Afin d’endiguer la perte de sol, la LAT exige de la Confé-
dération, des cantons et des communes qu’ils promeuvent 
une utilisation mesurée des sols. La première étape de la 
révision partielle de la LAT (en vigueur depuis 2014) a 
permis de réaffirmer ce principe avec force. Le dévelop-

pement urbain doit avant tout se faire dans les zones à 

bâtir déjà existantes. La seconde étape de la révision 
partielle de la LAT, actuellement en cours, se concentre 
principalement sur la construction hors zones à bâtir. Du 
point de vue de la qualité des paysages, les dispositions 
légales en la matière revêtent une grande importance. 

La Confédération protège les terres cultivables dans le 
cadre du plan sectoriel des surfaces d’assolement. Elle 
astreint les cantons à conserver leurs meilleurs sols 
agricoles à long terme (OFAT/OFAG 1992). Ce plan est en 
cours de remaniement. 

La Suisse soutient les accords et initiatives internatio-

naux qui poursuivent l’objectif de protection des sols 
dans le monde entier. Elle est ainsi membre de la 
Convention des Nations Unies sur la lutte contre la 
désertification (CNULCD), et la Confédération participe 
au Partenariat mondial sur les sols de la FAO ainsi qu’à 
l’échange d’expériences des autorités européennes de 
protection des sols en qualité de membre de l’Agence 
européenne pour l’environnement. 

En ratifiant l’Accord de Paris sur le climat, la Suisse 
s’est engagée à réduire massivement ses émissions 
nettes de gaz à effet de serre. Toutefois, le rôle du sec-
teur de l’utilisation du sol et, partant, du sol n’est pas 
encore défini. En raison de leur importance cruciale 
dans la régulation du cycle du carbone et en tant que 
source des émissions de méthane et de protoxyde 
d’azote liées aux sols, les sols et les marais devront être 
davantage intégrés dans la politique climatique. 
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Priorités

• Les propriétés et les fonctions du sol ne peuvent 
être prises en compte dans la pesée des intérêts en 
présence que si les bases correspondantes existent. 
Or, jusqu’à présent, les informations dont on dis-
pose sur l’état, la fonction et la qualité des sols ne 
sont que ponctuelles. Des données complètes et 
une connaissance fondamentale spécifique font 
défaut en maints endroits. Ces lacunes doivent être 
comblées.

•  Il faut redoubler d’efforts pour maintenir la 
consommation des sols et la surface imperméable 
par habitant à leur niveau actuel. Une stratégie 
nationale sur le sol, en cours d’élaboration par le 
Conseil fédéral, doit déterminer comment conser-
ver les fonctions du sol lors de son utilisation afin 
que sa fertilité demeure intacte.

• Malgré des bases globalement lacunaires, le 
dépassement des valeurs indicatives et l’augmen-
tation de la pollution sont documentés pour diffé-
rents sites. La problématique de la compaction 
devrait gagner en importance et les objectifs 
environnementaux visant à éviter l’érosion ne 
sont pas atteints partout. Pour cette raison, il 
convient d’améliorer l’exécution des prescrip-
tions juridiques existantes. En outre, il faut adap-
ter les systèmes de production agricole à la capa-
cité des écosystèmes et, globalement, parvenir à 
une meilleure efficience des éléments nutritifs. 

Ailleurs dans le monde

La population n’est pas répartie de manière homo-
gène en Suisse. Si le Plateau est densément peuplé, 
les régions forestières et alpines, qui couvrent près 
de la moitié du pays, présentent une toute autre réa-
lité. Cette disproportion classe la Suisse dans la 
moyenne européenne en termes de proportion de 
sols imperméabilisés. Les proportions les plus éle-
vées concernent des pays qui présentent aussi les 
plus fortes densités démographiques.

L’agriculture helvétique est intensive par rapport à 
d’autres pays européens. La taille moyenne des 
cheptels par hectare est plus élevée. Malgré une 
densité élevée d’animaux comparable à celle du 
Danemark, la Suisse génère nettement plus d’émis-
sions d’ammoniac (OFEV 2017c). 
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Paysage

1 Constitution fédérale du 18 avril 1999 de la Confédération suisse (Cst.), RS 101.

2 Loi fédérale du 1er juillet 1966 sur la protection de la nature et du paysage (LPN), RS 451.

3 Loi fédérale du 22 juin 1979 sur l’aménagement du territoire (LAT), RS 700.

4 Convention européenne du paysage du 20 octobre 2000, RS 0.451.3.

La diversité paysagère caractérise la Suisse et constitue 

un facteur considérable d’attractivité. Bien qu’elle soit ra-

lentie, la croissance constante des surfaces d’habitat et 

d’infrastructure entraîne une banalisation du paysage et, 

partant, une disparition des qualités paysagères. La 

Confédération, les cantons et les communes doivent dé-

ployer des efforts supplémentaires pour préserver, voire 

améliorer, cette richesse.

Mandat

La Confédération, les cantons et les communes sont tenus 
de préserver et de protéger le paysage ainsi que de pro-
mouvoir sa conservation et son entretien (Cst.1, LPN2, 
LAT3). Sont essentiels à cet égard, les objets de l’Inven-
taire fédéral des paysages, sites et monuments naturels 
d’importance nationale (IFP), les sites marécageux d’une 
beauté particulière et d’importance nationale, les parcs 
d’importance nationale, les biens inscrits sur la Liste du 
patrimoine mondial de l’UNESCO et d’autres sites natu-
rels et territoires servant au délassement. Dans la 
Conception « Paysage Suisse » (CPS), la Confédération a 
également formulé ses objectifs « Nature et paysage », 
contraignants pour les autorités (OFEFP/OFAT 1998).

Dans sa stratégie pour le développement durable, le 
Conseil fédéral s’engage en outre à favoriser et à orien-
ter l’évolution du paysage dans le respect de son iden-
tité ainsi qu’à reconnaître et à préserver ses prestations 
(Conseil fédéral 2016a). La Suisse satisfait ainsi aux exi-
gences de la Convention européenne du paysage4, rati-
fiée en 2013. Le même objectif est fixé dans l’Agenda 
2030 des Nations Unies pour le développement durable 
(ODD 15.4) (ONU 2015).

État du paysage

Le paysage englobe l’espace entier, tel que les êtres 
humains le perçoivent et le vivent : des régions monta-
gneuses prétendument intactes aux zones artisanales et 
aux centres-villes, en passant par les surfaces agricoles. 
Résultat de l’interaction entre les influences naturelles 

et culturelles, les paysages fournissent des prestations 

variées : ils offrent des espaces de détente, procurent 
tant des bienfaits pour la santé qu’un plaisir esthétique, 
contribuent à l’attractivité et sont à la fois un élément 
identitaire et un écrin dans lequel la biodiversité peut se 
développer (OFEV 2011, 2015b) (  encadré « Une heure de 
paysage »). 

La population accorde une grande importance aux pay-
sages (  figure 41). Elle est tout particulièrement sen-
sible à leur diversité, qui invite à l’exploration. Dans l’en-
semble, elle apprécie plus la qualité paysagère de la 
campagne et des centres-villes que celle des zones den-
sément peuplées qui se transforment rapidement (subur-
bain et périurbain). Dans ces zones, elle déplore un 
manque de richesse visuelle et l’absence d’éléments pay-
sagers variés (OFEV/WSL 2017). 

Une heure de paysage

C’est justement dans les secteurs densément urbani-
sés que la population souhaite pouvoir accéder faci-
lement à des zones de détente de proximité. Elle a 
envie de profiter d’un paysage aussi beau que proche 
et de s’y reposer un temps (« une heure »). Dans son 
projet modèle « Une heure de paysage », la Confédéra-
tion a analysé les critères que doivent remplir les 
espaces récréatifs situés non loin des habitations, en 
étudiant quatre zones de l’agglomération de St-Gall 
(Blum et al. 2015).

Selon ses conclusions, un maillage de chemins 
attrayants est un élément clé de la réussite de la 
détente de proximité en bordure de lotissements. Un 
tel espace met en réseau les zones bâties par le biais 
des loisirs locaux. Certains aspects de l’agriculture 
ont également un rôle à jouer. Il faudrait donc accor-
der davantage d’importance à la planification et à 
l’aménagement des franges urbaines dans la planifi-
cation territoriale, en faisant appel aux principaux 
acteurs (Forum Paysage 2017).
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Tout à fait
d’accord

Plutôt 
d’accord

Neutre

Singularité Référence au passé

Centres Communes suburbaines Communes périurbaines 
et à hauts revenus

Communes industrielles, 
tertiaires et communes 

de banlieue

Communes agricoles 
et communes 

agricoles mixtes

Figure 41

Particularité du paysage en fonction du type de commune 

Les barres vertes du graphique indiquent si un paysage se distingue 
d’un autre par sa singularité dans la perception de la population 
(exemple d’affirmation : « Dans ma commune, le paysage est unique en 
son genre. »). Les barres bleues indiquent si un paysage est en mesure 
d’établir un lien avec le passé (exemple d’affirmation : « Dans ma com-
mune, le paysage me fait penser à autrefois. »). En 2011, le question-

naire avait été adressé à un total de 8700 ménages, 2814 ont répondu 
(35 %). Les chiffres reflètent l’accord ou le désaccord des personnes 
interrogées avec les questions posées. Neutre signifie ni d’accord ni 
pas d’accord (OFEV/WSL 2013). Dans l’ensemble, les désaccords 
sont plutôt rares.

Source : OFEV/WSL – OPS

En Suisse, l’accroissement des surfaces d’habitat et 

d’infrastructure se poursuit (  figure 42). Avec quelque 
3000 km2, elles représentent 7,5 % du pays (OFS 2013). 
Le rythme est toutefois un peu plus lent : à la progres-
sion de 13 % en moyenne suisse entre 1985 et 1997 a suc-
cédé une hausse de 9,2 % entre 1997 et 2009. Il existe 
des disparités géographiques : les régions rurales sur-
tout continuent d’afficher un taux de croissance de 10 % 
ou supérieur. Cela tient notamment au fait que la sur-
face utilisée par personne y est toujours en augmenta-
tion. En revanche, elle diminue dans les communes péri-
phériques des grands centres, indiquant des processus 
de densification (ARE 2014) (  Défis et opportunités 
liés aux agglomérations,  Sols).

Malgré la légère décélération, la croissance des sur-
faces d’habitat et d’infrastructure conduit à un renfor-
cement du mitage (  figure 43,  figure 16). Ce dernier 
a d’importantes conséquences néfastes sur le paysage, 
en termes d’économie, d’écologie et d’esthétisme. Ce 
phénomène est également aggravé par l’extension des 

infrastructures de transports. Aujourd’hui, un réseau 

routier d’une longueur totale de 84 000 km quadrille la 
Suisse. Les autoroutes, les routes et les chemins 
occupent près de 83 876 ha, soit environ 2 % du pays. 
Région densément peuplée, le Plateau abrite plus de la 
moitié de toutes les liaisons routières helvétiques. Le 
réseau ferré s’étend sur près de 12 600 km. Au total, les 
installations ferroviaires couvrent environ 9459 ha, 
soit près de 0,23 % du territoire national (OFS 2015). Les 
voies de communication morcellent les milieux natu-
rels, exercent une pression sur la biodiversité et 
dégradent la qualité du paysage.

La surface forestière s’accroît, principalement en alti-
tude, les alpages étant moins utilisés (  Forêts). Couplée 
à l’urbanisation, cette croissance contribue à la réduction 
des terres agricoles. Les paysages façonnés par l’agricul-
ture perdent ainsi de leur singularité. Aujourd’hui, la sur-
face agricole suisse représente encore 35,9 % du territoire 
(OFS 2013).
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Depuis la révision de la LEaux1 en 2011, la gestion des 
cours d’eau a changé : les cantons sont tenus de prendre 
des mesures de revitalisation (  Eaux). La végétalisa-
tion adaptée et l’élargissement de l’espace réservé aux 
eaux rendent les cours d’eau plus attrayants pour la 
population et créent de meilleures conditions pour la 
biodiversité. Le ressenti face à ce paysage est donc 
positif.

1 Loi fédérale du 24 janvier 1991 sur la protection des eaux (LEaux), RS 814.20.

Perspectives

Les prévisions de croissance démographique et les exi-

gences croissantes en matière de logement et de mobi-

lité indiquent que la pression sur le paysage va se main-
tenir, voire s’accentuer. Tout cela s’accompagne d’une 
plus forte demande de prestations fournies par le pay-

sage (  Logement,  Mobilité). Dans les années à venir, 
on verra non seulement si le développement de l’urbani-
sation vers l’intérieur peut réduire cette pression, mais 
aussi dans quelle mesure la seconde révision de la LAT 
peut prévenir la construction hors zone à bâtir et le 
principe de séparation entre territoire constructible et 
territoire non constructible peut être entériné (  Sols).
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Figure 42

Surface d’habitat et d’infrastructure

Part des surfaces d’habitat et d’infrastructure (de transport et 
autres) en % de la surface totale pour les années 1979/85, 1992/97 
et 2004/09. Elles sont en augmentation dans toute la Suisse. Le 

Plateau est de loin la première région concernée, suivie du Jura. 
D’autres pôles d’urbanisation se situent au fond des vallées et au 
bord des lacs.

Sources : OFEV/WSL – OPS ; OFS – Statistique suisse de la superficie

État : 

Tendance :  

Dans l’ensemble, les surfaces d’habitat et d’in-
frastructure ont constamment progressé en 
Suisse au cours des quatre dernières décen-
nies. Toutefois, la croissance est moins forte 
entre les deux derniers relevés de 1992/97 et 
de 2004/09 que durant la période d’observa-
tion précédente. Les premiers résultats par-
tiels du relevé de la statistique de la superficie, 
actuellement en cours, basé sur treize cantons 
(moitié occidentale de la Suisse, vues aériennes 
de 2013 à 2016) montrent que, si la tendance 
se confirme au niveau national, la progression 
des surfaces urbanisées pourrait être, pour la 
première fois, moins rapide que la croissance 
démographique. Jusqu’à ce qu’un net ralentis-
sement de la hausse soit mesurable, la ten-
dance doit toutefois être considérée comme 
insatisfaisante.
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Figure 43

Changement du paysage

Vue d’Écublens (VD) entre 1930 et 1950 ainsi qu’en 2016. La comparai-
son des vues montre l’importante urbanisation au cours des dernières 
décennies notamment au détriment des terres agricoles. Les zones pré-
sentant une faible densité d’habitations et d’emplois (p. ex. quartiers de 

maisons individuelles) favorisent le mitage, tandis que ce phénomène 
est atténué par des modes d’urbanisation denses et de qualité (p. ex. 
campus de l’EPFL ou quartiers d’immeubles).

Mesures

Le développement durable du paysage est une tâche col-
lective à réaliser par la Confédération, les cantons et les 
communes. Il nécessite une action cohérente à tous les 
niveaux de l’État, une bonne coordination des politiques 
ayant un effet sur l’aménagement du territoire et un dia-
logue intensif entre tous les acteurs (OFEV 2016g).

À l’échelon fédéral, la CPS, élaborée conformément à  
l’art. 13 LAT, sert de ligne directrice pour les activités de 
la Confédération ayant un impact sur le paysage (OFEFP/
OFAT 1998). Elle est en cours d’actualisation. Le but est 
qu’elle prenne en compte les évolutions actuelles et que la 
politique du paysage soit mieux intégrée dans le dévelop-
pement territorial.

Suite à l’entrée en vigueur en 2014 de la version révisée 
de la LAT, les cantons doivent réaliser l’urbanisation 

vers l’intérieur. La politique des agglomérations de la 
Confédération exhorte la Confédération, les cantons et 
les communes à promouvoir la qualité de vie et la qua-

lité de l’environnement en Suisse. Un développement 
urbain de qualité vers l’intérieur doit permettre un amé-
nagement de haute qualité des agglomérations (Conseil 
fédéral 2015b, ARE/OFEV 2015) (  encadré « Une heure 
de paysage »). 

Dans le cadre de la politique agricole, la Confédération 
verse des contributions à la qualité du paysage aux 
exploitants agricoles en vue de la préservation, de l’en-
couragement et de la valorisation des paysages cultivés 
diversifiés. Depuis l’introduction du nouveau programme 
de paiements directs en 2014, 139 projets régionaux de 
qualité du paysage ont été approuvés dans toute la Suisse. 
La Confédération consacre 150 millions de francs par an 
à leur réalisation. Les contributions au paysage cultivé 
assurent le maintien d’un paysage ouvert dans les zones 
des collines et de montagne. 



B Mise en œuvre de la politique environnementale | Environnement Suisse 2018 137

Priorités

•  Comme la politique du paysage est inscrite dans 
plusieurs lois (LPN, LAgr, LAT, LEaux, LFo), sa 
cohérence pose un défi de taille à tous les niveaux. 
L’élaboration et l’harmonisation des conceptions 
correspondantes à différents échelons offrent 
aussi la possibilité de trouver des solutions pour 
contrecarrer la disparition insidieuse des qualités 
régionales.

• Non seulement le développement urbain vers l’in-
térieur du milieu bâti vise un haut niveau d’archi-
tecture et d’urbanisme, mais il impose aussi une 
planification soigneuse des espaces libres. Ainsi, 
un environnement attractif dans lequel les gens 
travaillent et vivent est créé, les milieux naturels 
des organismes sont formés et mis en réseau, et 
les interactions naturelles entre l’environnement 
biotique et abiotique sont rendues possibles. Tout 
cela contribue au bien-être des personnes et favo-
rise la biodiversité. Dans le même temps, il 
importe de valoriser les abords des lotissements 
et de préserver la séparation entre la zone à bâtir 
et la zone non constructible.

• La seconde étape de la révision de la LAT est en 
cours. Elle met surtout l’accent sur la construction 
hors zones à bâtir. Dans ce contexte, il est essen-
tiel en termes de paysage de réduire au strict 
minimum l’utilisation des sols et de prendre en 
considération les qualités paysagères régionales.

La Confédération protège tout particulièrement les  
162 objets de l’IFP. La révision totale de l’IFP est entrée 
en vigueur au 1er juin 2017. Elle confère davantage de 
sécurité dans les domaines du droit et de la planification 
concernant la gestion du précieux patrimoine naturel et 
culturel suisse. 

Depuis 2007, la Confédération soutient la création et la 
gestion de parcs d’importance nationale. Outre le Parc 
national suisse, seize parcs sont actuellement ouverts 
et deux sont en phase de création (état au 1er janvier 
2018). Les parcs helvétiques sont de véritables régions 
modèles de développement durable. Compte tenu du 
succès de la politique des parcs, le Parlement a doublé 
en 2016 le crédit qui leur est alloué, le passant de 10 à   
20 millions de francs. Les deux réserves de biosphère de 
l’UNESCO – la réserve de l’Entlebuch et la réserve Enga-
dine-Val Müstair – sont totalement ou partiellement 
intégrées aux parcs suisses et satisfont en outre aux 
critères du Programme de l’UNESCO sur l’Homme et la 
Biosphère. 
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Calme

1 Constitution fédérale du 18 avril 1999 de la Confédération suisse (Cst.), RS 101.

2 Loi fédérale du 7 octobre 1983 sur la protection de l’environnement (LPE), RS 814.01.

3 Ordonnance du 15 décembre 1986 sur la protection contre le bruit (OPB), RS 814.41.

4 Loi fédérale du 22 juin 1979 sur l’aménagement du territoire (LAT), RS 700.

Le calme est non seulement une ressource précieuse 

pour la santé et le bien-être de la population, mais aussi 

un important facteur d’attractivité. En Suisse, une per-

sonne sur sept est exposée le jour à un bruit excessif du 

trafic. À l’avenir, la croissance de la population et de la 

mobilité ainsi que la densification des surfaces d’habi-

tat et d’infrastructure aggraveront encore le problème 

des nuisances sonores. Parallèlement, le besoin de calme 

et de repos grandit.

Mandat

La Constitution (Cst.)1 prescrit que la population et l’envi-
ronnement doivent être protégés contre le bruit nuisible 
ou incommodant. Les principales bases légales concer-
nant la protection de la santé contre le bruit est la  
LPE2 et l’ordonnance sur la protection contre le bruit 
(OPB)3. Entre autres, elles appliquent des valeurs limites 

 d’immission au trafic et imposent d’assainir les installa-
tions bruyantes telles que les routes et les chemins de fer.

Le calme est essentiel à la bonne qualité des logements 
et des surfaces urbanisées. La LAT4 formule le principe 
selon lequel les territoires réservés à l’habitat doivent 
être aménagés en fonction des besoins de la population. 
Pour ce faire, il convient de préserver autant que  
possible les lieux d’habitation du bruit.

Le calme est par ailleurs un critère primordial de qualité 
paysagère. Dans les descriptions des différents objets de 
l’IFP, le calme est inscrit en tant qu’objectif de protection.

Pollution sonore

De tous les types de trafic, le trafic routier est celui qui 
produit le plus de bruit. En 2015, en dépit des mesures 

Trafic routier 
(2015)

Trafic ferroviaire 
(2015)

Trafic aérien 
(2015)
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Figure 44

Exposition au bruit du trafic

La circulation routière est de loin la principale source de bruit  
en Suisse. L’exposition au bruit est évaluée sur la base de l’OPB.  
Sont considérés comme nuisibles ou incommodants les bruits qui 

dépassent les valeurs limites d’immission. La pollution sonore est 
calculée sur l’ensemble du territoire.

Source : OFEV – sonBASE

État : 

Tendance : 

Les mesures de réduction des émissions 
sonores à la source et sur le chemin de pro-
pagation (parois antibruit) n’ont permis d’at-
teindre que partiellement l’objectif de lutte 
contre le bruit. C’est la raison pour laquelle 
l’état est jugé mauvais. Comme les données 
de base ne sont pas uniformes et que les 
méthodes de calcul et d’évaluation utilisées 
ne sont plus les mêmes, ce calcul du bruit ne 
saurait être directement comparé à ceux réa-
lisés les années précédentes. Aussi la ten-
dance ne peut-elle être évaluée directement.
La densification des zones bâties, l’urbanisa-
tion galopante, les besoins de mobilité gran-
dissants et l’évolution vers une société qui ne 
dort jamais pourraient neutraliser les effets 
des progrès techniques attendus. 
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d’assainissement, une personne sur sept (soit 1,1 million 
de personnes) était exposée le jour à un bruit de circula-
tion routière excessif, contre une sur huit (1 million) la 
nuit (OFEV 2018d) (  figure 44). Environ 600 000 unités 
d’habitation sont concernées durant la journée et près de 
530 000 durant la nuit. L’objectif constitutionnel de proté-
ger la population contre les nuisances sonores excessives 
n’est donc pas encore atteint. Les projets d’assainisse-
ment réalisés n’offrent pas partout une protection effi-
cace. En effet, des allégements autorisant le dépassement 
des valeurs limites d’exposition ont souvent été accordés.

Les progrès techniques grâce auxquels les véhicules sont 
plus silencieux n’ont pas suffi à abaisser le niveau global 

des émissions sonores. L’augmentation de la circulation, 
la croissance démographique et le développement terri-
torial font que les personnes exposées à un bruit dépas-
sant les valeurs limites sont plus nombreuses aujourd’hui 
qu’en 1987, année de l’entrée en vigueur de l’OPB.

Depuis 2000, la Confédération investit dans du matériel 
roulant plus silencieux et dans la construction de parois 
antibruit pour diminuer l’exposition des riverains au 
bruit excessif du trafic ferroviaire. En 2000, ces derniers 
étaient 265 000. À l’heure actuelle, malgré la forte crois-
sance de la population et du trafic, 87 000 personnes 
demeurent affectées par les nuisances sonores nocturnes 
et 16 000 par les nuisances sonores diurnes (OFEV 2018d).

Une autre source de bruit est le trafic aérien. Les immis-
sions excessives provoquées par les avions gênent 24 000 
personnes pendant la journée et plus de 75 000 pendant 
la nuit (OFEV 2018d). En revanche, l’évolution est posi-
tive en ce qui concerne les entreprises industrielles et 
artisanales, où les émissions sonores ont baissé.

Le bruit dû au trafic est un problème environnemental 
qui touche surtout les villes et les agglomérations. Plus 
de 90 % des personnes affectées par des immissions 
sonores nuisibles ou incommodantes en raison du trafic 
résident dans les grands centres ou dans leur périphé-
rie. Dans les zones résidentielles urbaines densément 
peuplées, les bruits quotidiens et les émissions sonores 
des activités de loisir ont aussi tendance à augmenter  

5  DALY (Disability Adjusted Life Years) est une unité de mesure qui exprime la mortalité et le caractère invalidant d’une maladie.  
Une année de vie corrigée correspond à la perte d’une année de vie en bonne santé.

(  encadré « Une meilleure qualité de vie grâce à l’amé-
nagement de l’espace sonore »).

Impacts

Les effets du bruit sur la santé sont considérables. Le 
bruit stresse et rend malade. Si des niveaux sonores 
 élevés entraînent des lésions auditives irréversibles, les 
sons indésirables de niveau plus bas peuvent porter 
atteinte au bien-être psychique et physique. La nuit, les 
individus sont particulièrement sensibles au bruit. En 
raison du bruit du trafic, la population suisse perd envi-
ron 47 000 années de vie en bonne santé par an (DALY5) 
(OFEV 2014d).

L’excès de bruit entraîne par ailleurs des coûts écono-

miques élevés qui ne sont pas pris en charge par les per-
sonnes qui en sont responsables. Les coûts externes du 
bruit routier, ferroviaire et aérien en Suisse totalisent 
quelque 2,6 milliards de francs par an (INFRAS/
ECOPLAN 2018) (  figure 45).

Une meilleure qualité de vie grâce à  

l’aménagement de l’espace sonore

Jusqu’à présent, la notion de bruit occupait une 
place centrale. Désormais, on parle de plus en plus 
de calme ou de qualité sonore. L’aménagement de 
l’espace sonore ne laisse plus au hasard la sonorité 
des espaces extérieurs. Cette discipline encore 
récente s’intéresse aussi à la conception acoustique 
des zones urbaines et résidentielles. À cet égard, la 
nature du sol ou les matériaux utilisés pour les 

façades et les murs jouent un rôle décisif. 

L’aménagement de l’espace sonore ne se substitue 
pas aux mesures classiques de protection contre le 
bruit. Il est un complément judicieux qui valorise 
les espaces publics et les lieux dédiés au logement, 
au travail et à la détente. Des villes comme Zurich et 
Bâle étudient ces possibilités. Elles ont publié des 
guides de planification qui avancent des solutions 
et font des propositions de mise en œuvre créatives 
(ZB/BS 2016).



B Mise en œuvre de la politique environnementale | Environnement Suisse 2018 140

Perspectives

La croissance démographique suisse se poursuit et le 
besoin de mobilité grandit (  Mobilité). Avec la ten-
dance à la société des 24 heures, la délimitation  
des temps de repos, de travail et de loisir est de plus  
en plus f loue. Parallèlement, la population a une 
conscience sanitaire accrue et des exigences crois-

santes en matière de qualité de vie. Dans ce contexte, 
le potentiel de conflits dus au bruit augmente. À l’ave-
nir, il faudra redoubler d’efforts pour lutter contre la 
pollution sonore.

La densification des surfaces urbanisées pose un défi 
supplémentaire. L’aménagement de l’espace public devra 
notamment davantage tenir compte du besoin de calme 
de la population (  Défis et opportunités liés aux agglo-
mérations).

Mesures

La législation sur la protection contre le bruit exige que 
les détenteurs d’installations prennent des mesures de 

réduction sonore. Elles doivent en premier lieu être 
prises à la source afin que le bruit émis soit le plus 
faible possible. 

L’OPB fixe des délais pour réaliser l’assainissement de 
différents types d’installation : pour les routes natio-

nales, l’année 2015 était la date-butoir ; 90 % d’entre 
elles sont assainies. À cet effet, la Confédération a 
dépensé environ 2,8 milliards de francs entre 1987 
(entrée en vigueur de l’OPB) et 2015.

Les cantons et les communes sont responsables des 

routes principales et des autres routes. Bien que le 
délai ait expiré en mars 2018, tous les cantons n’ont pas 
terminé à temps les assainissements. La Confédération 
a consacré un total de 328 millions de francs à ces tra-
vaux entre 2008 et 2018. Les investissements fédéraux 
représentent près du quart des dépenses cantonales 
globales.
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Coûts sanitaires directs

La forte hausse en 2010 des coûts liés au bruit s’explique par le recours à de nouvelles méthodes 
et données de base. Dès 2010, le trafic aérien est intégré dans les données.

Figure 45

Coûts externes du bruit du trafic 

Le bruit excessif dérange et nuit à la santé. Il induit des coûts 
externes importants. Quand le bruit rend malade, il y a le coût des 
médicaments, les visites chez le médecin, parfois des cures de 
repos. Dans les zones d’habitation très bruyantes, les biens immobi-

liers perdent de leur valeur. Ce ne sont pas les auteurs du bruit qui 
en assument les coûts, mais bien ceux qui le subissent et la société 
dans son ensemble.

Sources : ARE ; OFEV – SonBASE ; Aéroports ZH et GE

État : 

Tendance : 

Les coûts externes du trafic en Suisse tota-
lisent quelque 2,6 milliards de francs par an 
(trafic routier : 2,1 milliards, trafic ferroviaire : 
400 millions, trafic aérien : 100 millions). Les 
chiffres obtenus à partir de 2010 ne sont pas 
directement comparables à ceux des années 
précédentes, car la méthode de calcul utili-
sée n’est plus la même. Il apparaît toutefois 
que la tendance à la hausse se poursuit. 
C’est pourquoi l’évaluation de la tendance 
est négative. 
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La Confédération soutient l’assainissement acoustique 
des installations ferroviaires depuis 2000. Dans une 
première phase, elle a surtout financé des mesures 
telles que la construction de parois antibruit, la pose 
de fenêtres antibruit et l’assainissement du matériel 
roulant. Dans une seconde phase, elle investit dans le 
développement et l’utilisation de produits silencieux 
et accorde des aides à l’investissement dans le domaine 
des wagons de marchandises particulièrement peu 
bruyants. Par ailleurs, des améliorations sont ponc-
tuellement apportées aux voies et à l’infrastructure. 
Entre 2000 et 2028, la Confédération mobilisera envi-
ron 1750 millions de francs à cet effet (OFT 2016).

Une autre mesure de réduction du bruit du trafic ferro-
viaire est l’application de nouvelles valeurs limites aux 

1 Loi fédérale du 24 mars 2000 sur la réduction du bruit émis par les chemins de fer (LBCF), RS 742.144.

wagons de marchandises : la Confédération les a intro-
duites en 2014 dans le cadre de la révision de la loi fédé-
rale sur la réduction du bruit émis par les chemins de 
fer1. Les wagons bruyants à sabots de fonte grise seront 
de facto interdits en Suisse dès 2020. Ce sont surtout les 
wagons de marchandises étrangers qui sont concernés.

En lançant le plan sectoriel de l’infrastructure aéronau-

tique et en approuvant les règlements d’exploitation des 
aérodromes, la Confédération s’engage à maintenir les 
nuisances sonores dans les zones bâties au plus bas 
niveau possible. Elle peut également accorder un sou-
tien financier aux mesures visant à limiter les effets du 
trafic aérien sur l’environnement (jusqu’à 10 millions de 
francs par an). Ce financement provient du produit de 
l’impôt sur les huiles minérales prélevé sur les carbu-

Figure 46

Mesures de protection contre le bruit de la circulation routière : estimation du potentiel d’une combinaison de mesures prises à la source

Actuellement, une personne sur sept (14 % de la population suisse) vit 
dans un endroit où la valeur limite d’immission applicable au bruit rou-
tier est dépassée. L’axe Y représente la part de la population concernée. 
Les barres indiquent la part de la population concernée susceptible 
d’être protégée par des mesures si elles étaient mises en œuvre sur tout 
le territoire ainsi que la part de la population qui resterait sans protec-
tion. Le graphique se base uniquement sur des modélisations. Dans la 
pratique, les mesures ont moins d’effets.

Exemple de lecture : si tous les véhicules routiers suisses étaient élec-
triques et que la vitesse maximale autorisée était réduite de 20 km/h, 
seul 1 % de la population serait exposé à un bruit dépassant les valeurs 
limites d’immission.

Source : OFEV
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Priorités

• Trente ans après l’entrée en vigueur de l’OPB, il 
convient, en prévision de l’avenir, de réformer la 
politique de réduction de l’exposition au bruit et 
de préservation d’espaces calmes afin de proté-
ger efficacement la population contre les immis-
sions sonores excessives. Véritable tâche sur le 
long terme, la protection contre le bruit doit aussi 
être mise en œuvre de façon renforcée dans le 
cadre de l’aménagement des surfaces urbanisées. 

•  Les mesures prises à la source jouent un rôle cen-
tral dans la limitation des émissions sonores. Les 
potentiels de réduction de l’exposition au bruit 
doivent être mieux exploités du point de vue 
technique et opérationnel. En Suisse, la majorité 
des personnes concernées sont exposées au bruit 
des routes principales et des autres routes. Des 
mesures complémentaires sont particulièrement 
nécessaires à cet égard. 

• Un monitoring du bruit amélioré et harmonisé à 
l’échelle nationale permet de déterminer plus 
clairement les actions requises et de mieux faire 
état des progrès réalisés en matière de lutte 
contre la pollution sonore. Le public doit être 
mieux informé à ce sujet.

• Il faut tenir compte des connaissances scienti-
fiques actuelles sur l’effet du bruit sur la santé 
humaine. Il est d’ailleurs indispensable que les 
valeurs limites fixées les reflètent. 

• Il ne suffit pas de respecter les valeurs limites 
d’immission pour promouvoir un développement 
urbain de qualité. Il est nécessaire que la popula-
tion ait facilement accès à des espaces extérieurs 
dédiés au calme et à la détente. De tels havres de 
paix doivent être préservés, protégés ou créés.

rants d’aviation (financement spécial du trafic aérien)1. 
Les aérodromes sont en outre tenus de payer la mise en 
place de fenêtres antibruit dans les bâtiments exposés 
à un bruit excessif.

Autrefois, l’assainissement du bruit routier consistait 
surtout en la construction de parois antibruit et en la 
pose de fenêtres antibruit. Ces dernières années, davan-
tage de mesures ont été prises à la source : revêtements 

phonoabsorbants, limitations de vitesse ou mesures 

d’atténuation du trafic (  figure 46). 

La Confédération est résolue à poursuivre les efforts 
déployés en ce sens. Comme cet assainissement acous-
tique requiert de la recherche et des innovations, elle 
s’engage, par le biais de diverses mesures, à mettre au 
point et à perfectionner des technologies et à promouvoir 
leur utilisation (Conseil fédéral 2017e).

1  Loi fédérale du 22 mars 1985 concernant l’utilisation de l’impôt sur les huiles minérales à affectation obligatoire et des autres moyens affectés à la 
circulation routière et au trafic aérien (LUMin), RS 725.116.2.
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Dangers naturels

1 Loi fédérale du 21 juin 1991 sur l’aménagement des cours d’eau (LACE), RS 721.100.

2 Loi fédérale du 4 octobre 1991 sur les forêts (LFo), RS 921.0.

3 Loi fédérale du 18 juin 1999 sur la météorologie et la climatologie (LMét), RS 429.1.

4 Loi fédérale du 4 octobre 2002 sur la protection de la population et sur la protection civile (LPPCi), RS 520.1.

5 Loi fédérale du 17 décembre 2004 sur la surveillance des entreprises d’assurance (Loi sur la surveillance des assurances, LSA), RS 961.01.

La Suisse a tiré des leçons des événements naturels 

passés. La gestion des dangers naturels a atteint un ni-

veau élevé, mais elle reste une tâche de longue haleine. 

Le pays doit se préparer à affronter de nouveaux défis 

puisque les changements climatiques et la densité 

d’utilisation croissante du territoire accroissent les 

risques.

Mandat

La protection contre les dangers naturels est une tâche 
transversale régie par la législation sur l’aménagement 
des cours d’eau (LACE)1 et sur les forêts (LFo)2 ainsi que 
par de nombreuses autres lois telles que celles sur la 
météorologie et la climatologie (LMét)3, sur la protec-
tion de la population et sur la protection civile (LPPCi)4 
et sur la surveillance des assurances (LSA)5. Les compé-
tences législatives de la Confédération se limitent aux 
mesures contre les effets dommageables de l’eau, des 
avalanches, des glissements de terrain, des chutes de 
pierres et de l’érosion ainsi qu’aux avertissements 
contre les dangers météorologiques. 

La population helvétique est censée être suffisamment 
protégée des dangers naturels. Le but consiste à assurer 
un niveau de sécurité comparable dans toute la Suisse à 
tous les dangers naturels qui soit écologiquement 
admissible, économiquement proportionné et sociale-
ment acceptable (PLANAT 2004, 2013). 

Pour atteindre et maintenir le niveau de sécurité visé, la 
Confédération mise sur une gestion intégrée des risques 
qui implique tous les protagonistes. Les déficits de 
sécurité doivent être largement éliminés d’ici 2030 
(DETEC 2016).

La protection contre les dangers naturels est également 
inscrite dans l’Agenda 2030 des Nations Unies pour le 
développement durable. Il vise ainsi à renforcer la rési-
lience et les capacités d’adaptation face aux aléas clima-

tiques et aux catastrophes naturelles liées au climat et 
à réduire les pertes économiques occasionnées (ODD 
1.5, 11.5 et 13.1) (ONU 2015).

Vivre avec les dangers naturels

Les dangers naturels tels que les crues, les glissements 
de terrain, les processus de chute, les séismes, les 

De grands progrès en matière

de prévision et d’alerte

Les événements naturels causent nettement moins  
de dégâts lorsque les états-majors de crise et les  
personnes concernées sont alertés à temps. Les ava-
lanches catastrophiques de l’hiver 1950/1951, qui ont 
fait 98 victimes, ont posé en Suisse les fondements de 
la collecte ciblée et continue de données météorolo-
giques en lien avec la neige et d’informations relatives 
à la constitution du manteau neigeux. Depuis 1993, 
l’échelle européenne de risque d’avalanche comptant 
cinq degrés est utilisée pour les avertissements  
d’avalanche. Suite aux crues dévastatrices de 2005, la 
Confédération a initié le projet OWARNA (Optimisa-
tion de l’alerte et de la transmission de l’alarme) pour 
tous les dangers naturels. Depuis, la prévision et 
l’alerte se sont nettement améliorées grâce à l’exten-
sion du monitoring, au développement de la modélisa-

tion et à la coordination de tous les services fédéraux 
concernés. Cela a permis de créer la Plate-forme com-

mune d’information sur les dangers naturels (GIN) 
(www.gin.admin.ch), sur laquelle des informations  
sur les différents dangers naturels sont mises à la dis-
position des experts de la Confédération, des cantons 
et des communes. Le portail commun sur les dangers 

naturels (www.dangers-naturels.ch) sert à alerter  
l’ensemble de la population. Les avertissements 
concernant les dangers naturels sont également diffu-
sés sur l’application de MÉTÉOSUISSE.

http://www.gin.admin.ch
http://www.dangers-naturels.ch
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orages ou les tempêtes posent un risque, car ils peuvent 
porter atteinte à la population, aux bâtiments ou aux 
infrastructures (  figure 47). Les phénomènes les plus 

risqués sont les crues, la grêle et les tremblements de 

terre. Comme le montrent les statistiques des établisse-
ments cantonaux d’assurance sur la période 1998–2017, 
63 % des dommages matériels aux bâtiments causés par 
les dangers naturels étaient imputables aux tempêtes et 
à la grêle, tandis qu’environ 31 % étaient à mettre sur le 
compte des crues (VKF 2018).

La gestion intégrée des risques est une tâche perma-
nente : comme ils peuvent évoluer, les risques doivent 
faire l’objet d’une évaluation périodique. Le risque inhé-
rent aux dangers naturels s’est ainsi accru au cours des 
dernières décennies. Cela tient principalement à l’aug-
mentation du potentiel de dommages du fait de la crois-
sance démographique, de l’extension des zones bâties 

dans des régions menacées et de la progression de la 

valeur des infrastructures publiques et des biens maté-

riels privés. Les premières évaluations montrent qu’envi-
ron 20 % de la population suisse vit en zone inondable 
(OFEV 2016h) (  figure 48). C’est précisément à ces 
endroits que l’on trouve aussi environ 30 % des postes de 
travail et un quart des valeurs matérielles (840 milliards 
de francs).

Perspectives

Avec les changements climatiques, les événements 
risquent d’être plus fréquents et plus intenses (  Climat). 
Il est probable que le potentiel de dommages augmente 
encore plus du fait de la croissance démographique, de 
l’intensification de l’utilisation du territoire et de la 
hausse de la valeur des biens matériels. Le principal défi 
consiste à atteindre un niveau de sécurité défini et accep-
table et à le maintenir malgré l’évolution des conditions.
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État : 

Tendance : 

En matière de gestion des dangers naturels, la 
sécurité absolue n’existe pas. Il n’en demeure 
pas moins que l’analyse de crues majeures et, 
en particulier, le projet Optimisation de l’alerte 
et de la transmission de l’alarme (OWARNA) 
ont montré que la mise en œuvre systéma-
tique de stratégies modernes de protection 
contre les crues et l’amélioration de l’alerte et 
de l’alarme permettent d’éviter jusqu’à 20 % 
des dommages dans l’hypothèse d’un événe-
ment comparable à celui de 2005. Toutefois, 
comme le territoire suisse est utilisé de 
manière plus intensive et que la valeur des 
biens matériels a augmenté, l’état doit être 
jugé mauvais. 
La tendance ne peut pas être évaluée, car 
les fortes variations annuelles et la période 
limitée d’observation (entre 1972 et 2017) 
ne permettent pas de tirer des conclusions 
univoques.

Figure 47

Dommages causés par les crues, les laves torrentielles, les glissements de terrain et les processus de chute

Les crues, les laves torrentielles, les glissements de terrain et les pro-
cessus de chute peuvent provoquer d’importants dommages. L’ampleur 
de ces derniers est influencée par l’utilisation de l’espace bâti ainsi que 
par l’intensité et l’étendue spatiale des événements naturels.

Entre 1972 et 2017, les crues et les laves torrentielles ont provoqué des 
dommages à hauteur de 13 milliards de francs. Durant cette même 
période, les dégâts dus aux glissements de terrain et aux processus de 
chute ont avoisiné 1 milliard de francs. Les dommages se sont donc 
élevés à un total de 14 milliards de francs, soit à environ 304 millions de 
francs en moyenne par an.
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Mesures

La gestion intégrée des risques constitue l’instrument 
central de la gestion des dangers naturels (OFEV 2014b, 
2016h, OFPP 2014, PLANAT 2013). Elle recouvre l’ensemble 
des mesures et des méthodes grâce auxquelles le niveau de 
sécurité recherché devrait être atteint. La gestion des dan-
gers naturels ne peut être couronnée de succès que si l’on 
combine de manière optimale des mesures biologiques et 
organisationnelles à des mesures de construction et d’amé-
nagement du territoire et qu’on les complète par une cou-
verture d’assurance solidaire. La gestion des dangers natu-
rels est également inscrite dans le plan d’action « Adaptation 

aux changements climatiques en Suisse » (OFEV 2014b).

La protection contre les dangers naturels est une tâche 

conjointe de la Confédération, des cantons et des com-
munes. Mais les particuliers portent aussi une responsa-

bilité : ils se protègent en adoptant un comportement adé-
quat en cas de sinistre et ils mettent à l’abri et assurent 
préventivement les biens matériels qu’ils possèdent. Les 
mesures de protection contre les dangers naturels sont 
destinées à prévenir les risques en exploitant les moyens 
disponibles de manière aussi efficace et économique que 
possible.

La mesure la plus efficace est l’aménagement du terri-

toire fondé sur les risques. À cet effet, la Confédération 
met à disposition les bases pour l’évaluation des menaces. 
Celles-ci sont complétées et actualisées en permanence. 
Les cantons établissent des cartes de dangers concer-
nant les avalanches, les crues, les processus de chute et 
les glissements de terrain et transposent les conclusions 
acquises dans les plans directeurs cantonaux et les plans 
d’affectation communaux. La Confédération soutient les 

Figure 48

Part de la population vivant dans des zones inondables 

Environ 20 % de la population suisse habite dans des périmètres suscep-
tibles d’être inondés. Environ 1,7 million de places de travail, soit 30 % du 
total, s’y trouvent également. Ils hébergent en outre un quart des biens 

matériels, d’un montant de 840 milliards de francs. La part de la popula-
tion résidente touchée varie fortement d’un canton à l’autre. Ainsi dans les 
zones densément peuplées, les dommages possibles sont donc élevés.

Sources : OFEV; OFS
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cantons dans l’élaboration et la mise à jour des cartes de 
dangers. Si la cartographie des dangers couvre la qua-
si-totalité de la Suisse, la transposition dans l’aménage-
ment du territoire est moins avancée. Début 2018, envi-
ron 73 % des cartes de dangers étaient intégrées aux 
plans d’affectation communaux. De même, les couloirs 
d’écoulement naturels permettant de limiter les dom-
mages lors d’événements extrêmes ne font que ponctuel-
lement l’objet de mesures d’aménagement du territoire.

Dans le cadre de conventions-programmes, la Confédé-
ration soutient les cantons dans l’entretien et la remise 
en état des ouvrages de protection, dans les soins appor-
tés aux forêts protectrices (  Forêts) et dans l’élabora-
tion de documents de base sur les dangers et les risques. 
Certains projets onéreux ou complexes sont subvention-
nés séparément en tant que projets individuels. En 2017, 
la Confédération a financé, à hauteur de 221 millions de 
francs, des mesures relevant de la LACE et de la LFo. Si 
l’on ajoute les investissements réalisés par les cantons, 
les communes et d’éventuels tiers, la somme totale s’est 
élevée à 579 millions de francs. 

Depuis 2001, la Confédération coordonne ses activités de 
mitigation des séismes dans le cadre d’un programme de 
mesures (OFEV 2017g). Elle est chargée de la surveillance 
sismique, de l’alarme et des documents de base sur les dan-
gers et les risques à l’échelle nationale. En outre, elle est 
tenue de protéger les installations et les ouvrages fédéraux 
contre les tremblements de terre ainsi que de contrôler, en 
sa qualité d’autorité de surveillance, la mise en œuvre de 
mesures dans certains domaines d’infrastructures. 

Les mesures de protection d’objets (bâtiments et 
infrastructures) sont tout aussi importantes pour réduire 
leur vulnérabilité. Les propriétaires veillent à l’adapta-
tion de la construction aux dangers naturels. Les établis-
sements cantonaux d’assurance et les associations sensi-
bilisent les propriétaires. Des normes de construction 

parasismique existent et doivent être systématiquement 
prises en compte. Une assurance contre les dommages 
dus aux tremblements de terre est facultative.

Une autre tâche concerne l’alerte, l’alarme et l’informa-

tion en cas de phénomènes naturels menaçants. Dans le 
cadre du projet OWARNA, les services spécialisés com-

pétents de la Confédération collaborent à l’amélioration 
des méthodes de prévision et à l’uniformisation des 
alertes et des alarmes (  encadré « De grands progrès 
en matière de prévision et d’alerte »).

En 2015, la Suisse avait grandement contribué à la pré-
paration de la Conférence mondiale des Nations Unies 
à Sendai (2015) lors de laquelle le Cadre d’action de 
Sendai pour la réduction des risques de catastrophe 
2015–2030 avait été approuvé. La Confédération s’en-
gage en faveur de sa mise en œuvre aux échelles natio-
nale et internationale. La cohérence de sa gestion 
intégrée des risques avec le Cadre de Sendai permet un 
développement durable conscient des risques.

Priorités

•  La gestion des dangers naturels est une tâche de 
longue haleine. Il convient donc de poursuivre la 
mise en œuvre systématique et globale de la ges-
tion intégrée des risques.

•  La priorité est que les cantons et les communes 
transposent les documents de base sur les dan-
gers et sur les risques, complétés et périodique-
ment actualisés, dans l’aménagement du terri-
toire en fonction des risques auxquels ils sont 
exposés. L’aggravation constante des risques liée 
à la croissance des biens matériels dans les zones 
dangereuses doit être atténuée. 

• Un monitoring permanent des processus dange-
reux doit permettre la détection précoce des dan-
gers imminents et des modifications générales du 
degré de menace. Dans le cadre du projet OWARNA, 
le système d’alerte doit être optimisé et développé 
grâce à l’utilisation des nouvelles technologies et 
à l’intégration des résultats de recherche. 

• La Confédération, les cantons et les assurances 
doivent trouver une solution pour mieux couvrir 
les dommages dus aux tremblements de terre et 
organiser le règlement des sinistres.
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Risques d’accidents majeurs 

1 Loi fédérale du 7 octobre 1983 sur la protection de l’environnement (LPE), RS 814.01.

2 Ordonnance du 27 février 1991 sur la protection contre les accidents majeurs (OPAM), RS 814.012.

3 Loi fédérale du 22 juin 1979 sur l’aménagement du territoire (LAT), RS 700.

4 Convention du 17 mars 1992 sur les effets transfrontières des accidents industriels, RS 0.814.04.

Le potentiel de risques d’accidents majeurs est resté 

stable ces dernières années. En revanche, l’urbanisation 

croissante à proximité des installations soumises à l’or-

donnance sur les accidents majeurs augmente les 

risques. Pour la première fois, les risques liés au trans-

port de marchandises dangereuses par la route ont été 

répertoriés dans toute la Suisse. 

Mandat

L’art. 10 LPE1 et l’ordonnance sur les accidents majeurs 
(OPAM)2 visent à protéger la population et l’environne-
ment contre les graves dommages qui pourraient être 
causés par des accidents survenant dans des entreprises 
industrielles et lors du transport ou de l’acheminement 
de marchandises dangereuses. Pour ce faire, les exploi-
tants d’installations doivent prendre des mesures de 
sécurité appropriées qui correspondent à l’état de la 
technique de sécurité.

Les risques d’accidents majeurs doivent aussi être pris 
en compte dans la pesée des intérêts en présence sous 
l’angle de l’aménagement du territoire, afin d’atteindre 
l’objectif fixé par la LAT3, c’est-à-dire de préserver 
autant que possible les lieux d’habitation des atteintes 
nuisibles. Par conséquent, l’OPAM présente les points  
à prendre en considération lors de l’établissement  
des plans d’affectation et des plans directeurs. Ces arbi-
trages sont également à opérer lorsque de nouveaux 
bâtiments sont construits dans des zones déjà autori-
sées, à proximité des installations soumises à l’OPAM.

Au niveau international également, la Suisse s’est engagée 
à prévenir les accidents industriels ayant des effets trans-
frontières, à réduire les risques et à limiter les consé-
quences (Convention de la CEE-ONU sur les effets trans-
frontières des accidents industriels4). 

Dangers potentiels et risques

Actuellement, la Suisse compte environ 1300 entre-

prises soumises à l’OPAM, car elles utilisent des pro-
duits chimiques ou des organismes dangereux. Parmi 
elles, 158 sont susceptibles de provoquer un dommage 
grave en cas d’accident majeur. À ce titre, elles doivent 
effectuer et tenir à jour une étude de risque (  fi - 
gure 49). Ce chiffre est resté stable depuis 2000 (OFEV 
2017h). Les installations sont réparties dans toute la 
Suisse, mais leur densité est plus grande dans les zones 
industrielles autour de Genève, de Bâle et de Zurich 
ainsi que sur le Plateau suisse. Ces agglomérations 
connaissent une urbanisation galopante : de plus en 
plus de personnes résident et travaillent à proximité 
d’installations susceptibles de subir des accidents 
majeurs. Le potentiel de dégâts a donc augmenté.

S’agissant du transport de marchandises dangereuses 

par le rail, le risque de dommages corporels s’est certes 
accru entre 2011 et 2014, mais il est considéré comme 
acceptable, au sens de l’OPAM, sur l’ensemble du réseau 
ferroviaire. Sur les quelque 1700 km de tronçons qui 
sont encore soumis à l’OPAM depuis 2014, environ 
130 km présentent un risque élevé s’inscrivant dans le 
domaine intermédiaire entre acceptable et inaccep-
table. Depuis le dernier relevé en 2011, cette longueur a 
presque doublé (OFT 2015a) (  figure 50) du fait de la 
hausse de la quantité de marchandises dangereuses 
transportées, de la densité de population et du nombre 
de trains de voyageurs.

En 2014, pour la première fois, les risques environne-

mentaux ont été analysés sur l’ensemble du réseau ferro-
viaire (OFT 2015b). Résultat : 42 km de tronçons pré-
sentent des risques au-delà de l’acceptable pour les eaux 
de surface, contre 10 km pour les eaux souterraines. Ces 
chemins de fer doivent encore être examinés de plus près 
à l’aide d’une étude de risque avant que des mesures 
puissent être prises. 
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Figure 49

Entreprises présentant un potentiel de graves dommages

Le graphique montre les entreprises soumises à l’OPAM. Parmi elles, 
12 % sont susceptibles de provoquer un dommage grave en cas d’acci-
dent majeur. À ce titre, elles doivent effectuer et tenir à jour une étude 
de risque. Les entreprises concernées par les études de risque sont 

principalement des producteurs et des commerces de gros de produits 
chimiques ainsi que des grosses installations sportives intensément 
fréquentées (piscines, patinoires).

Sources : autorités d’exécution de la Confédération et des cantons

État : 

Tendance : 

En 2017, 158 entreprises parmi les 1227 sou-
mises à l’OPAM ont dû effectuer ou mettre à 
jour une étude de risque. Ce nombre a sensi-
blement diminué du fait de la révision de 
l’OPAM. La tendance doit donc être considé-
rée comme positive. Le nombre total d’instal-
lations soumises a lui aussi nettement dimi-
nué. L’objectif de la révision qui consistait à 
faire en sorte que l’autorité d’exécution puisse 
se concentrer davantage sur les entreprises 
concernées est donc atteint.

En 2017, les risques du transport de marchandises  
dangereuses par la route ont été répertoriés pour la 
première fois sur l’ensemble du réseau. Des risques 
inacceptables ont été constatés sur 8 km de routes 
nationales (Conseil fédéral 2017h). Hormis les routes 
nationales (2000 km), le screening n’a pas encore été 
réalisé sur toutes les routes relevant de l’exécution 
cantonale (8200 km) (OFEV 2017i). 

Concernant les quelque 11 km parcourus par les mar-
chandises dangereuses sur le Rhin, les risques ont été 
réévalués en 2016. Ils sont acceptables pour la popula-
tion, mais inacceptables pour l’environnement, selon les 
Critères d’appréciation II provisoirement en vigueur.

Depuis 2013, environ 2200 km de gazoducs à haute pres-

sion et 250 km d’oléoducs sont soumis à l’OPAM. Les 
exploitants de ces installations ont commencé à réaliser 
un screening des risques pour la population et/ou l’envi-
ronnement et ont remis à fin mars 2018 leur rapport à 

l’autorité de surveillance (Office fédéral de l’énergie). 

Perspectives

À l’avenir, l’urbanisation va progresser et accentuer 
localement la densification. Le transport routier et  
ferroviaire va lui aussi augmenter (  Mobilité). De plus 
en plus de personnes pourraient être confrontées à un 
accident majeur. Une meilleure coordination de l’amé-
nagement du territoire avec la prévention des accidents 
majeurs permet de remédier à ce problème. 

Mesures

Au plan fédéral, la version révisée de l’OPAM est 
entrée en vigueur en 2015. Le champ d’application a 
été resserré pour cibler l’exécution sur les installa-
tions présentant un grand danger potentiel. Désor-
mais, moins d’entreprises sont soumises à l’OPAM. En 
revanche, celles qui le sont peuvent être mieux contrô-
lées. Le nombre de celles qui doivent procéder à une 
étude de risque est toutefois resté stable.
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Priorités

•  Il convient d’améliorer les bases et la procédure pra-
tique de coordination de l’aménagement du terri-
toire avec la prévention des accidents majeurs (révi-
sion du guide de planification).

• Des mesures doivent protéger les nouvelles construc-
tions exposées à un risque accru contre les effets 
possibles des accidents majeurs. 

• Les risques environnementaux des voies de communi-
cation et des installations de transport par conduites 
doivent être réduits de façon appropriée conformé-

ment aux critères d’appréciation révisés en 2018, selon 
la nouvelle analyse coût/avantage.

• Les risques liés aux installations de transport par 
conduites doivent être estimés et d’autres mesures 
de sécurité propres à diminuer le risque doivent être 
évaluées et mises en œuvre.

• Afin que le haut niveau de sécurité atteint puisse 
être maintenu, les autorités d’exécution – aussi 
bien cantonales que fédérales – doivent procéder 
systématiquement aux contrôles des entreprises 
conformément à l’ordonnance révisée.

0

1500

1000

500

2000

2500

3000

3500

4000

Tr
on

ço
ns

 e
n 

km

2001 2006 2011 2014

InacceptableEstimation de la classe de risque : Domaine intermédiaire supérieur*

Domaine intermédiaire inférieur* Acceptable

* Depuis 2006, saisie différenciée pour le domaine intermédiaire supérieur et inférieur.

Figure 50

Risques pour les personnes liées au transport de marchandises dangereuses par le rail

Lors du transport de marchandises dangereuses, des événements 
extraordinaires (accidents) peuvent conduire à des disséminations 
(accidents majeurs). Le risque est apprécié sur la base de la fré-
quence et de l’ampleur (nombre de morts et de blessés) des acci-
dents majeurs possibles. Si les risques sont inacceptables, des 

mesures de sécurité supplémentaires doivent impérativement être 
prises. S’ils se situent dans le domaine intermédiaire entre accep-
table et inacceptable, l’autorité d’exécution décide, tronçon par 
tronçon, si le risque est tolérable ou s’il convient de prendre d’autres 
mesures de sécurité. 

Source : OFT

État : 

Tendance : 

En 2014, il n’y avait plus de tronçons avec 
risques intolérables. Dans le domaine inter-
médiaire, les risques les plus importants se 
situent aux alentours des agglomérations 
comme Genève, Lausanne, Zurich (Alts-
tetten) et Olten. L’état est donc considéré 
comme moyen. 
Un accord entre les entreprises de chemins 
de fer, la Confédération et l’industrie chimique 
a permis, en dix ans, la disparition des kilo-
mètres de chemins de fer qui présentaient un 
risque inacceptable pour la population en 
2001. Les différents relevés indiquent toute-
fois que les risques ont considérablement 
augmenté, ce qui est dû aux constructions de 
plus en plus denses le long des voies. Par 
conséquent, l’évaluation de la tendance est 
insatisfaisante. 

Depuis la révision, les détenteurs d’installations suscep-

tibles de subir des accidents majeurs sont explicitement 
tenus de prendre les mesures de sécurité adéquates.

En 2016, les acteurs économiques, les entreprises ferro-
viaires et la Confédération ont signé une deuxième décla-

ration conjointe sur la réduction des risques liés au 
transport de chlore par le rail. 

En application du principe du pollueur-payeur, les coûts 
des mesures de prévention des accidents majeurs sont 
supportés par les détenteurs d’installations.
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Biosécurité 

1 Constitution fédérale du 18 avril 1999 de la Confédération suisse (Cst.), RS 101.

2 Ordonnance du 10 septembre 2008 sur la dissémination dans l’environnement (ODE), RS 814.911.

3 Ordonnance du 9 mai 2012 sur l’utilisation confinée (OUC), RS 814.912.

4  Protocole de Cartagena du 11 septembre 2003 sur la prévention des risques biotechnologiques relatif à la Convention sur la diversité biologique, RS 0.451.431.

5 Ordonnance du 3 novembre 2004 de Cartagena (OCart), RS 814.912.21.

En Suisse, la recherche sur les organismes génétique-

ment modifiés (OGM), pathogènes ou exotiques est in-

tense. Jusqu’à présent, aucun incident grave n’a mis en 

danger les êtres humains, les animaux ou l’environne-

ment. Certes un moratoire interdit l’emploi de végétaux 

transgéniques dans l’agriculture mais, par l’intermé-

diaire de produits d’importation contaminés, les OGM 

peuvent faire leur entrée sur le territoire. Leur présence 

dans l’environnement est surveillée.

Mandat

La Confédération veille à protéger l’être humain et l’envi-
ronnement contre les atteintes nuisibles ou incommo-
dantes et contre les abus du génie génétique (Cst.1). Cela 
englobe la protection de la santé et de la sécurité 
humaines, animales et environnementales. Par ailleurs, 
la dignité de la créature doit être respectée lors de l’utili-
sation du patrimoine germinal et génétique. La Confédé-
ration encourage l’information du public et garantit le 
libre choix des consommateurs.

L’utilisation d’organismes génétiquement modifiés, 
pathogènes ou exotiques, de leurs métabolites et de 
leurs déchets peut comporter des risques. Dans diverses 
ordonnances, la Confédération définit les modalités de 
la protection de l’être humain et de l’environnement 
contre de tels dangers ou atteintes. L’ordonnance sur la 
dissémination dans l’environnement (ODE)2 régit l’utili-
sation volontaire d’organismes dans l’environnement, 
tandis que l’ordonnance sur l’utilisation confinée (OUC)3 
réglemente le maniement des organismes en milieu 
confiné, par exemple dans des laboratoires, des serres 
ou des unités de production. 

Contraignant en vertu du droit international, le Proto-
cole de Cartagena4 règle le transport et l’utilisation 
d’OGM dans un contexte mondial. L’ordonnance de Car-
tagena (OCart)5 transpose le protocole dans le droit 
suisse. Elle veille à garantir une protection suffisante, 

notamment de la diversité biologique et de la santé 
humaine, lors du transport international d’OGM.

État

La Suisse occupe une position de leader mondial en bio-
technologie. Son activité de recherche est particulière-
ment intense dans les zones urbaines (  figure 51). 
L’utilisation d’organismes les plus divers, de la bactérie 
pathogène à la souris transgénique, est un instrument 
indispensable pour le progrès technologique dans le 
domaine de la recherche, de la médecine et de l’indus-
trie. Ces 20 dernières années, une sensibilisation conti-
nue a permis à une véritable culture de la biosécurité de 
s’établir, et aucune fuite grave d’organismes dangereux 
n’a été déplorée (OFEV 2016i).

La production et la transformation de plantes généti-

quement modifiées (plantes GM) dans l’agriculture se 
heurtent aux réticences du grand public et, parallèle-
ment, des responsables politiques. Depuis 2005, un 
moratoire interdit la culture d’OGM. En 2017, le Parle-
ment l’a prolongé jusqu’en 2021. La Confédération auto-
rise des disséminations expérimentales d’OGM à des 
fins de recherche pour autant qu’elles satisfassent aux 
exigences légales. 

Toutefois, de telles semences peuvent traverser la fron-
tière en tant que contamination de produits agricoles 

conventionnels. En effet, la Suisse ne pouvant pas cou-
vrir tous ses besoins alimentaires, elle dépend des impor-
tations, entre autres à partir de pays cultivant des plantes 
GM. Mais ces dernières années, la présence de plantes 
GM n’a été constatée que de manière sporadique, la part 
de végétaux qui se sont révélés transgéniques était à 
chaque fois très faible (moins de 2 %) (  figure 52).

Perspectives

Afin de suivre les rapides progrès de la biotechnologie 
et de continuer à maîtriser le risque lié aux organismes 
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Figure 51

Activités de recherche et de développement impliquant des organismes génétiquement modifiés, 
des organismes pathogènes et des organismes exotiques

En vertu de l’OUC, les activités en milieu confiné incluant des orga-
nismes génétiquement modifiés, des organismes pathogènes et, 
depuis 2013, des organismes exotiques doivent faire l’objet d’une

notification ou  d’une autorisation. Le nombre de nouvelles notifica-
tions reçues chaque année permet de mesurer l’attractivité de la 
place scientifique suisse dans le domaine de la biotechnologie.

Source : OFEV – ecogen

génétiquement modifiés, pathogènes ou exotiques, les 
bases légales doivent être actualisées en permanence. 
Dans les années à venir, un défi de taille se posera : la 
réglementation des nouvelles méthodes de sélection 
végétale. Il s’agit des techniques modernes de biologie 

moléculaire qui permettent une modification ciblée du 
génome des plantes sans avoir à recourir aux méthodes 
classiques de génie génétique. Le statut juridique de 
ces nouveaux procédés fait l’objet de discussions à la 
fois aux niveaux national et international.

Mesures

Les bases juridiques et les instruments qui garantissent 
la biosécurité sont efficaces. Ainsi, en milieu confiné, il 
faut prendre des mesures adaptées au risque inhérent 
aux organismes utilisés. Le contrôle de l’exécution 
incombe aux cantons. Par ailleurs, quiconque travaille 
avec des organismes soumis au confinement obligatoire 
est tenu de notifier la Confédération.

Le moratoire interdit l’emploi d’OGM dans l’agriculture 

jusqu’en 2021. Mais, en raison des possibles contamina-
tions de denrées importées, la Confédération surveille 
la présence accidentelle d’OGM dans l’environnement. 
Ce monitoring, réalisé en collaboration avec les can-
tons, est constamment perfectionné et adapté à la situa-
tion mondiale en termes de culture d’OGM. En outre, la 
Confédération vérifie chaque année si les produits dis-



B Mise en œuvre de la politique environnementale | Environnement Suisse 2018 154

tribués sur le marché (p. ex. denrées alimentaires, ali-
ments pour animaux ou semences) sont conformes à la 
législation. 

L’OCart transpose le Protocole de Cartagena dans le 
droit suisse et précise les informations qui doivent être 
disponibles pour que les contrôles de sécurité requis 
pour l’importation d’OGM puissent être réalisés. 
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Figure 52

Découverte de plantes GM le long des lignes ferroviaires 

Afin d’identifier à temps les éventuelles atteintes causées par la pré-
sence d’OGM dans l’environnement, la Confédération a instauré, 
entre autres, un système annuel de monitoring du colza transgé-

nique le long du réseau des CFF (1340 km). Chaque année, 30 tron-
çons de 1 km de long choisis de manière aléatoire dans toute la 
Suisse sont ainsi examinés.

Source : OFEV

État : 

Tendance : 

Le monitoring des plantes GM ayant été 
lancé en 2014 seulement, les chiffres ne 
livrent pas encore d’indications sur les ten-
dances qui se dessinent en matière de bio-
sécurité. 

L’état de cet indicateur n’est pas évalué. Les 
données dépendent fortement de facteurs 
externes tels que le volume des importa-
tions en Suisse contaminées par des OGM.

Priorités

• La biosécurité en milieu confiné doit continuer à 
être garantie en collaboration avec les cantons. 
Pour ce faire, il est essentiel de maintenir et de 
promouvoir la bonne coopération existante.

• Le monitoring destiné à surveiller les OGM doit 
être poursuivi et développé.

•  Dans tous les secteurs, il convient de mieux tenir 
compte des risques environnementaux qu’im-
plique l’utilisation d’organismes génétiquement 
modifiés, pathogènes ou exotiques.
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Produits chimiques

1 Constitution fédérale du 18 avril 1999 de la Confédération suisse (Cst.), RS 101.

2 Loi fédérale du 15 décembre 2000 sur les produits chimiques (LChim), RS 813.1.

3  Ordonnance du 5 juin 2015 sur les produits chimiques (OChim), RS 813.11.

4 Protocole de Montréal du 16 septembre 1987 relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, RS 0.814.021.

5 Convention de Stockholm du 22 mai 2001 sur les polluants organiques persistants (Convention-POP), RS 0.814.03.

6 Convention de Minamata du 10 octobre 2013 sur le mercure, RS 0.814.82.

7 Convention de Vienne du 22 mars 1985 pour la protection de la couche d’ozone, RS 0.814.02.

8  Convention de Rotterdam du 10 septembre 1998 sur la procédure de consentement préalable en connaissance de cause applicable à certains produits 
chimiques et pesticides dangereux qui font l’objet du commerce international, RS 0.916.21.

Pilier important de l’économie suisse, les produits 

chimiques permettent d’innover. La Confédération mise 

sur la prévention pour éviter leurs effets négatifs sur 

l’environnement et la santé. Les mesures réglementaires 

doivent être adaptées périodiquement, car des connais-

sances sont sans cesse acquises sur les propriétés dan-

gereuses et les risques des produits chimiques. 

Mandat

D’après la Constitution (Cst.)1, la Confédération est tenue 
de protéger la santé humaine et l’environnement contre 
les effets nocifs des produits chimiques. C’est la raison 
pour laquelle elle a édicté des prescriptions légales sur 
leur mise sur le marché et leur utilisation (loi sur les 
produits chimiques, LChim2 ; ordonnance sur les pro-
duits chimiques, OChim3).

La Suisse est Partie à plusieurs accords internationaux 
sur les produits chimiques. Ils règlent la renonciation  
à la production et à l’utilisation de substances qui 
appauvrissent la couche d’ozone (Protocole de Montréal4) 
et de polluants organiques persistants (Convention de 
Stockholm5), la protection de la santé humaine et de l’en-
vironnement contre les émissions et rejets anthropiques 
de mercure et de composés du mercure (Convention de 
Minamata6) et contre l’incidence néfaste de toute modi-
fication de la couche d’ozone (Convention de Vienne7) 
ainsi que les obligations d’informer en cas de commerce 
international de certains produits chimiques dangereux 
(Convention de Rotterdam8). 

La Suisse s’emploie à mettre en œuvre les accords et 
normes internationaux (OFSP/OSAV/OFAG/SECO/OFEV 
2018). Sa démarche concorde aussi avec l’Agenda 2030 
des Nations Unies pour le développement durable, qui

fixe des objectifs relatifs aux produits chimiques et à la 
santé (ODD 3.9 et 6.3) ainsi qu’à la gestion des produits 
chimiques (ODD 12.4) (ONU 2015).

État

Au quotidien, l’être humain est en contact avec des subs-
tances chimiques : peintures, détergents, engrais, produits 
phytosanitaires, mobilier ou smartphones, entre autres. 
Les produits et technologies chimiques permettent d’in-
nover dans tous les domaines de la vie. Aujourd’hui, 
quelque 100 000 substances chimiques sont mises sur le 
marché et utilisées aux quatre coins du globe. La produc-

tion mondiale annuelle s’est nettement intensifiée au 
cours du siècle dernier, passant de 1 million de tonnes en 
1930 à plus de 400 millions de tonnes actuellement.

Les produits chimiques peuvent comporter des risques 
tout au long de leur cycle de vie, de la production à  
l’élimination en passant par l’utilisation. De plusieurs 
façons, ces substances se retrouvent dans l’environne-
ment, où elles peuvent porter atteinte à la santé des 
hommes et des écosystèmes et à la biodiversité. Ainsi, 
les produits chimiques peuvent rejoindre les cours d’eau 
par l’intermédiaire des eaux usées rejetées par les 
exploitations industrielles ou les particuliers. Les pro-
duits phytosanitaires ou les engrais peuvent être éva-
cués des sols par lixiviation ou s’infiltrer dans les  
eaux souterraines (  Biodiversité,  Eaux,  Sols). Les 
métaux, biocides et autres substances organiques sont 
lessivés des matériaux de construction ou des objets 
usuels utilisés en plein air. Les solvants employés dans 
les unités de production et dans les procédés de net-
toyage industriel sont libérés dans l’atmosphère (  Air).
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Perspectives

Au cours des décennies à venir, la production de pro-
duits chimiques va fortement progresser, principale-
ment dans les BRIICS – Brésil, Russie, Inde, Indonésie, 
Chine et Afrique du Sud – (OCDE 2012) (  figure 53). À 
mesure que le volume de production mondiale augmen-
tera, les pays industrialisés continueront de délocaliser 
les sites de production dans des pays émergents. 

Aujourd’hui, il est fréquent que leurs normes soient 
moins exigeantes en matière de sécurité des produits 
chimiques. Il incombe aussi aux multinationales d’ap-
pliquer partout où cela est possible des normes aussi 
élevées que celles qui sont en vigueur en Suisse et dans 
d’autres pays de l’OCDE.

Mesures

La gestion sûre des produits chimiques repose sur le prin-
cipe de précaution. Dans sa stratégie nationale pour les 

produits chimiques, la Confédération décrit 29 mesures 
garantissant leur manipulation en toute sécurité (OFSP/
OSAV/OFAG/SECO/OFEV 2018). Elle prévoit en outre 

1  Ordonnance du 18 mai 2005 concernant la mise sur le marché et l’utilisation des produits biocides (ordonnance sur les produits biocides (OPBio), RS 813.12.

2 Ordonnance du 12 mai 2010 sur la mise en circulation des produits phytosanitaires (ordonnance sur les produits phytosanitaires (OPPh), RS 916.161.

d’appliquer les principes d’une chimie verte tout au long 
du cycle de vie des produits et d’améliorer l’état des 
connaissances.

Les produits biocides et phytosanitaires ne peuvent 
être mis sur le marché que si les autorités fédérales 
accordent une autorisation (ordonnance sur les pro-
duits biocides, OPBio1; ordonnance sur les produits phy-
tosanitaires, OPPh2). Dans leur dossier de demande, les 
fabricants et les importateurs doivent démontrer que, 
dans son usage prévu, le produit ne représente pas un 
risque inacceptable pour la santé humaine, les orga-
nismes non visés et les écosystèmes. Souvent, les déci-
sions d’autorisation imposent des conditions afin de 
ramener les risques à un niveau acceptable.

Malgré ces conditions d’autorisation, des résidus de 
produits phytosanitaires sont décelés dans les eaux 
surtout. Par ailleurs, les connaissances scientifiques 
concernant leur effet sur les sols et sur la biodiversité 
sont encore insuffisantes. En 2017, la Confédération a 
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Figure 53

Fabrication de produits chimiques par région (en volume des ventes) entre 2000 et 2050

Depuis des décennies, les volumes de fabrication et l’importance 
économique des produits chimiques sont en forte hausse, tendance 
qui va se confirmer d’après les prévisions. Le graphique montre 
l’évolution du commerce des produits chimiques entre 2000 et 2050 
dans le monde, dans les pays de l’OCDE, dans les BRIICS (Brésil, 

Russie, Inde, Indonésie, Chine et Afrique du Sud) et dans le reste du 
monde. Au cours des prochaines décennies, les BRIICS et le reste du 
monde devraient connaître une croissance nettement plus forte que 
les pays de l’OCDE.

Source : OCDE
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donc adopté le plan d’action Produits phytosanitaires, 

qui vise à réduire de moitié les risques et à utiliser 
durablement les produits phytosanitaires. Il comprend 
des mesures relatives à l’autorisation, à l’utilisation, à 
l’exécution, au conseil et à la recherche (Conseil fédé-
ral 2017d).

La dangerosité pour la santé humaine et pour l’environ-
nement de tous les autres produits chimiques soumis à la 
législation en la matière doit être évaluée par les fabri-

cants et les importateurs, sous leur propre responsabi-

lité (OChim3). Si une substance représente un risque inac-
ceptable, la Confédération interdit ou restreint sa mise en 
circulation ou son utilisation (  encadré « Sécurité des 
produits chimiques : exemples de mesures prises au 
niveau international »). En favorisant la recherche sur la 
sécurité des produits chimiques dans les domaines de 
l’environnement et de la santé, la Confédération comble 
les lacunes de connaissances et tente d’identifier à temps 
les risques possibles.

La Confédération promeut la gestion sûre des produits 
chimiques en mettant des outils d’information à dispo-
sition et en fournissant aux cantons des aides à l’exécu-

3 Ordonnance du 5 juin 2015 sur la protection contre les substances et les préparations dangereuses (Ordonnance sur les produits chimiques, OChim), RS 813.11.

tion. De plus, le public est sensibilisé de manière ciblée 
aux propriétés et aux risques de certaines substances.

En contrôlant les entreprises et le marché, les cantons 
s’assurent, en collaboration avec les autorités fédérales, 
que les fabricants et les utilisateurs professionnels res-
pectent leurs obligations conformément aux prescrip-
tions légales sur les produits chimiques.

Au niveau international, la Confédération s’engage non 
seulement à développer les accords de l’ONU et de la 
CEE-ONU sur les produits chimiques, mais aussi à 
consolider les bases scientifiques et techniques de 
l’OCDE afin d’examiner les produits chimiques et d’en 
évaluer la dangerosité et les risques. 

En 2006, l’ONU a élaboré une approche stratégique  

de la gestion internationale des produits chimiques 
(SAICM, Strategic Approach to International Chemicals 
Management). Outre les autorités des pays et les organi-
sations internationales, les acteurs industriels et les 
organisations non gouvernementales y participent.

Sécurité des produits chimiques :  

exemples de mesures prises au niveau international

L’interdiction de produits chimiques dangereux pour 
l’homme et l’environnement a déjà eu divers effets 
positifs sur le long terme. Ainsi, les polluants orga-
niques persistants tels que les biphényles polychlorés 
(PCB) et les substances appauvrissant la couche d’ozone 

telles que les chlorofluorocarbures (CFC) ont été pro-
gressivement retirés de la circulation et remplacés. 
Grâce à cette mesure, la couche d’ozone commence à se 
régénérer. Si l’UE et la Suisse ont interdit le mercure, 

hautement toxique, dans différents groupes de pro-
duits comme les instruments de mesure, les appareils 
électriques et électroniques, les véhicules ainsi que les 
produits biocides et phytosanitaires, ses émissions 
demeurent un problème à l’échelle de la planète. C’est la 
raison pour laquelle la Convention de Minamata prévoit 

des mesures mondiales visant à réduire les émissions 
de mercure et à limiter le commerce et l’utilisation du 
mercure.

Il n’existe pas encore de substituts pour certaines 
substances problématiques, à l’instar de certains com-

posés de chrome hexavalents (plus particulièrement le 
trioxyde de chrome et les acides qu’il génère) néces-
saires à l’industrie galvanique. Il en va de même pour 
les composés perfluoroalkylés qui sont utilisés dans 
les opérations de galvanoplastie, qui sont présents 
dans les dispositifs médicaux, les textiles et les 
mousses anti-incendie et qui servent à fabriquer des 
polymères fluorés. Il incombe à l’industrie de recher-
cher des substances et des technologies de remplace-
ment afin d’assurer une substitution sur le long terme.
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Ailleurs dans le monde

Au niveau de l’ONU a été créé le système général 

harmonisé de classification et d’étiquetage des 

produits chimiques (SGH), que l’UE a transposé 
dans son règlement CLP (Classification, Labelling, 
and Packaging of Chemicals) sur la classification, 
l’étiquetage et l’emballage des substances et des 
mélanges. Depuis 2007, l’UE applique également 
des normes particulièrement strictes pour la sécu-
rité des produits chimiques dans le cadre de son 
règlement REACH concernant l’enregistrement, 
l’évaluation et l’autorisation des substances 
chimiques ainsi que les restrictions applicables à 
ces substances. D’autres pays de l’OCDE tels que les 
États-Unis, le Canada, le Japon, la Corée du Sud et la 
Suisse ont mis en œuvre le SGH et repris certains 
éléments de REACH dans leurs réglementations. 
Les pays émergents dont l’industrie chimique est 
en plein boom – le Brésil, la Chine, la Thaïlande et la 
Turquie – sont en train de mettre en place leur 
propre réglementation des produits chimiques. 
Pour ce faire, ils s’alignent sur certaines prescrip-
tions de l’UE. Mais il existe des différences régle-

mentaires notables entre les pays, ce qui fait que 
l’être humain et l’environnement ne bénéficient pas 
partout du même niveau de protection et que des 
distorsions de concurrence et des entraves au com-
merce peuvent survenir.

Priorités

• Les apports de produits phytosanitaires dans 
l’environnement doivent être considérablement 
réduits. La mise en œuvre systématique du plan 
d’action visant à la réduction des risques et à 
l’utilisation durable des produits phytosanitaires 
(plan d’action Produits phytosanitaires) doit 
contribuer à la réalisation de cet objectif.

• L’intégralité de la stratégie nationale pour les pro-
duits chimiques formulée en 2017 doit être appli-
quée de manière cohérente à l’échelon fédéral.

• Les propriétés dangereuses de nombreuses subs-
tances chimiques doivent encore être examinées de 
manière approfondie et les risques que peut présen-
ter leur utilisation doivent être clarifiés et évalués.

• Les produits chimiques particulièrement dange-
reux et risqués doivent être progressivement éli-
minés ou remplacés. Il convient de poursuivre ce 
processus avec détermination.

• Une plus grande harmonisation de la réglementa-
tion des produits chimiques et une collaboration 
plus étroite entre les États sont nécessaires. À cet 
égard, l’OCDE est une plateforme qui a fait ses 
preuves.

La Confédération travaille en étroite collaboration 
avec les autorités de l’UE dans le cadre de la procédure 
d’autorisation des biocides. En outre, la Suisse intègre 
à sa propre réglementation des produits chimiques des 
normes harmonisées aux niveaux mondial et euro-

péen (  Ailleurs dans le monde). Elle favorise ainsi 
l’uniformisation des normes de protection de la santé 
et de l’environnement tout en évitant les entraves aux 
échanges commerciaux.
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Déchets et matières premières

1 Loi fédérale du 7 octobre 1983 sur la protection de l’environnement (LPE), RS 814.01.

2 Ordonnance du 4 décembre 2015 sur la limitation et l’élimination des déchets (Ordonnance sur les déchets, OLED), RS 814.600.

3 Convention de Bâle du 22 mars 1989 sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination (avec annexes), RS 0.814.05.

La Suisse produit 80 à 90 millions de tonnes de déchets 

par an. Pour la plupart, il s’agit de matériaux d’excava-

tion et de percement non pollués et de matériaux de dé-

construction. En raison de son niveau de vie élevé, le 

pays est l’un des premiers producteurs au monde de  

déchets urbains, avec 715 kg par habitant dont environ 

52 % sont recyclés. Afin de réduire son importante 

consommation de matières premières primaires, la 

Confédération veut prendre en compte l’ensemble des 

flux de substances et de matières tout au long de la 

chaîne de création de valeur – de l’extraction des ma-

tières premières à la gestion des déchets en passant par 

le design des produits.

Mandat

Avec la LPE1 et l’ordonnance sur les déchets (OLED)2, la 
Confédération a posé les bases légales de la protection 
de l’homme et de l’environnement contre les atteintes 
nuisibles ou incommodantes engendrées par les déchets 
produits. Par ailleurs, elle entend éviter et valoriser les 
déchets dans la mesure du possible. 

Le principe de causalité ancré dans la LPE est détermi-
nant pour le financement de la gestion des déchets : qui-
conque produit des déchets doit aussi payer pour leur 
élimination.

Avec le plan d’action Économie verte, la Confédération 
s’est fixé comme objectif de favoriser l’économie circu-
laire (OFEV 2013d) : en utilisant davantage les matières 
premières secondaires, en diminuant le volume des 
déchets et en réduisant la consommation de matières 
premières et d’énergie nécessaires à la fabrication de 
produits et à la fourniture de services. L’Agenda 2030 des 
Nations Unies pour le développement durable poursuit 
les mêmes objectifs (ODD 12.2) (ONU 2015).

Le rapport au Conseil fédéral sur l’économie verte 
recense différentes mesures relatives aux matières pre-
mières pour la période 2016–2019, à savoir l’élaboration 
des bases d’une stratégie de prévention des déchets, la 

rédaction de rapports sur la garantie d’approvisionne-
ment en matières premières et le renforcement de la res-
ponsabilité écologique du secteur des matières pre-
mières (OFEV 2016b, swisstopo 2017).

En tant que Partie à la Convention de Bâle3, la Suisse 
s’engage à contrôler les exportations et les importations 
de déchets dangereux et à faire respecter l’interdiction 
d’exporter dans des pays non membres de l’OCDE.

Bien qu’il ne soit pas contraignant, le mandat suisse de 
gestion des déchets et des matières premières est 
influencé par les évolutions au niveau européen, notam-
ment par le paquet Économie circulaire adopté par l’UE.

Consommation de matières premières

Les matières premières sont des biens extraits des res-
sources. Elles entrent dans un processus de production 
en tant qu’intrants (p. ex. bois) ou sont utilisées en 
l’état. Une distinction est faite entre les matières pre-
mières biotiques, comme les denrées alimentaires ou 
les aliments pour animaux, et abiotiques, comme les 
minéraux et les métaux. Toutes deux deviennent des 
déchets après usage et peuvent être réinsérées, après 
traitement, dans le circuit économique en tant que 
matières premières secondaires.

Il ne fait aucun doute que la Suisse a une forte consom-

mation de matières premières, confirmée notamment 
par une production de déchets urbains très élevée, 
établie à 715 kg par habitant et par an. Cela s’explique 
par le haut revenu par tête et par la consommation 
effrénée qu’elle induit. En raison de l’important  
volume d’importations, 75 % de la pollution due à l’ap-
provisionnement en matières premières est générée à 

l’étranger (OFEV 2018a) (  Défi lié à l’impact environ-
nemental à l’étranger). 

Chaque année, 60 à 70 millions de tonnes de matériaux 

de construction les plus divers sont utilisées pour le 
patrimoine bâti suisse (bâtiment et travaux publics). Sur 
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l’ensemble du flux de matières annuel, le béton arrive 
clairement en tête, avec un afflux primaire de près de 40 
millions de tonnes par an. La deuxième place revient au 
gravier et au sable pour la construction de routes et de 
réseaux d’infrastructures, le volume annuel avoisinant 
6,3 millions de tonnes (EMPA 2016).

Une fois qu’elles ont été utilisées, nombre de ces matières 
premières peuvent être recyclées (ce processus est appelé 
« urban mining »). En 2015, les quelque 17 millions de 
tonnes de déchets produits lors de la déconstruction du 
patrimoine bâti suisse (bâtiment et travaux publics) ont 
représenté à peu près un quart des matières premières 

requises. Environ trois quarts des matériaux de décon-
struction produits chaque année sont réinjectés dans le 
circuit économique en tant que matières premières 

secondaires (EMPA 2016). 

Le rapport au sujet de l’approvisionnement de la Suisse 
en matières premières minérales non énergétiques, dont 
le Conseil fédéral a pris connaissance début décembre 
2017, donne un aperçu des occurrences et de la disponi-
bilité des matières premières minérales (gravier, sable, 
matières premières du ciment) et des défis qu’ils posent 
en Suisse (swisstopo 2017). Il convient en particulier 
d’améliorer la mise à disposition de données de base har-

Figure 54

Quelle est la quantité annuelle de déchets en Suisse ?

Outre l’important volume de matériaux d’excavation et de percement  
(57 millions de tonnes), l’activité de construction génère chaque année 
quelque 16,8 millions de tonnes de matériaux de déconstruction dont une 
grande partie est valorisée. À la troisième place du classement figurent 
les déchets urbains, avec 6,1 millions de tonnes en 2017, suivis de près 
par les biodéchets (5,7 millions de tonnes). Ceux-ci recèlent un potentiel 

de recyclage considérable (méthanisation, compostage). Une partie 
importante des déchets spéciaux sont produits dans le cadre des mesures 
de protection de l’environnement telles que l’assainissement des sites 
contaminés ou l’épuration de l’air et de l’eau. Leur quantité peut donc 
augmenter indépendamment de la conjoncture économique.

Source : OFEV
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monisées sur les matières premières minérales et de 
favoriser la substitution de matières premières primaires 
par des matières premières secondaires là où c’est écono-
miquement et écologiquement pertinent. 

Production de déchets

La Suisse produit 80 à 90 millions de tonnes de déchets 
par an et il est probable que la quantité totale continue 
d’augmenter à l’avenir (OFEV 2016j) (  figure 54). À 
84 %, il s’agit de matériaux de déconstruction, d’excava-
tion et de percement. Près de 70 % des matériaux de 

déconstruction sont recyclés, car ils sont des matières 
premières secondaires de qualité (  figure 55). Ce taux 
de recyclage monte à 75 % pour les matériaux d’excava-

tion et de percement, car ils servent principalement au 

comblement de sites de prélèvement de matériaux (p. ex. 
gravières) et à des modifications de terrain. 

Mais, avec plus de 5 millions de tonnes, la quantité de maté-
riaux de déconstruction issus du bâtiment et des travaux 
publics actuellement stockés dans des décharges ou brûlés 
dans des usines d’incinération des ordures ménagères 
(UIOM) demeure considérable. Le recyclage des matériaux 
peut encore gagner en qualité. L’une des difficultés est de 
les débarrasser des polluants comme l’amiante ou des pol-
luants organiques tels que les biphényles polychlorés (PCB). 

La Suisse comptabilise environ 6 millions de tonnes de 
déchets urbains par an. Ils comprennent les ordures 
ménagères ainsi que les déchets des bureaux, des 

Figure 55

Composition des matériaux de déconstruction

Le secteur de la construction est le premier producteur de déchets en 
Suisse, avec 65 % de matériaux d’excavation et de percement et 19 % de 
matériaux de déconstruction (  figure 54). Néanmoins, leur taux de 
recyclage est de 70 %. Les matériaux de démolition non triés et les maté-
riaux bitumineux de démolition sont les plus difficiles à valoriser. La 

hausse constante du volume de matériaux de déconstruction exige de 
déployer des efforts considérables pour exploiter le potentiel de valorisa-
tion. À l’instar des matériaux de démolition non triés, 30 % des matériaux 
de déconstruction finissent stockés dans des décharges.

Source : OFEV
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petites entreprises, des cours et des jardins ainsi que 
des poubelles publiques. Avec la croissance écono-
mique et l’amélioration du niveau de vie, la consomma-
tion n’a cessé d’augmenter. Parallèlement à cela, la 
quantité de déchets produits par personne est passée 
de 659 kg en 2000 à 715 kg en 2016. La Suisse se classe 
ainsi dans le peloton de tête en Europe (  Ailleurs dans 
le monde). Tandis que le volume de déchets urbains 
incinérés dans les UIOM est resté stable, le taux de 
recyclage s’est amélioré (2016 : 52 %) (  figure 56). 

La composition des déchets qui finissent dans un sac à 
ordures a nettement changé au cours de la dernière 
décennie. Si la part du fer, du papier ou du carton est en 
recul permanent, deux types de déchets ont progressé : 
entre 2001/02 et 2012, les emballages composites sont 
passés de 4 % à près de 6 % et les biodéchets, de 28 % à 
33 % environ (OFEV 2014e). Plus de la moitié des denrées 
alimentaires jetées à la poubelle seraient encore comes-
tibles (  encadré « Gaspillage alimentaire »). Chaque 

année, quelque 5,7 millions de tonnes de biodéchets sont 
produits (c.-à-d. déchets de bois, déchets alimentaires, 
déchets provenant de l’agriculture, boues d’épuration 
séchées) (OFEV 2019b).

Élimination

Si la production de déchets et leur composition revêtent 
une grande importance, l’élimination respectueuse de 

l’environnement joue elle aussi un rôle de premier plan. 
Ainsi, en Suisse, des déchets urbains combustibles non 
traités ne sont plus mis en décharge, ce qui permet de 
protéger les eaux souterraines et le climat. De même, les 
déchets spéciaux combustibles doivent être incinérés 
dans une installation appropriée lorsque leur valorisa-
tion n’est pas possible.

Pour l’élimination des déchets, la Suisse dispose d’une 
infrastructure de très haut niveau. Les 30 usines d’inci-

nération des ordures ménagères (UIOM) permettent de 
récupérer les métaux et sont équipées de systèmes effi-
caces de purification de l’air. Les déchets y font l’objet 
d’une valorisation énergétique. Les plus de 350 installa-
tions de production de biogaz et de compostage et la 
soixantaine de centrales à biomasse valorisent les biodé-
chets pour les matériaux qu’ils contiennent et l’énergie 
qu’ils produisent. Pour les déchets spéciaux, des installa-
tions de combustion spécifiques et des procédés physi-
co-chimiques adaptés sont prévus. Des installations 
 relevant de l’économie privée apportent elles aussi une 
contribution essentielle (cimenteries, industrie chimique). 
Les déchets non valorisables sont mis dans des décharges 
qui correspondent à l’état de la technique. Actuellement, 
ce sont essentiellement des matériaux d’excavation et de 
déconstruction qui y sont stockés, soit un total de près de 
20 millions de tonnes par an (Schneider 2017).

D’après les estimations des flux de déchets et des frais 
d’élimination moyens, le coût annuel total de l’élimi-
nation en Suisse s’élève à plus de 3 milliards de francs, 
c’est-à-dire environ 660 millions de francs pour les 
déchets urbains, près de 780 millions de francs pour 
les matériaux de déconstruction (sans les matériaux 
d’excavation), 810 millions de francs pour les déchets 
industriels et spéciaux et 90 millions de francs pour 
les boues d’épuration. Les collectes séparées ajoutent 
un coût d’environ 800 millions de francs. 

Gaspillage alimentaire

Le terme « déchets alimentaires », qui renvoie égale-
ment au terme « gaspillage alimentaire », comprend 
l’ensemble des denrées alimentaires perdues ou 
jetées tout au long du processus de création de valeur, 
du champ à l’assiette. En Suisse, quelque 2,5 millions 
de tonnes d’aliments sont jetés chaque année, soit 
environ 300 kg par personne et par an. Il est possible 

d’éviter une grande partie de ces déchets. 

En collaboration avec les branches concernées, la 

Confédération évalue le gaspillage des denrées ali-
mentaires en Suisse afin de définir des stratégies et 
des mesures efficaces pour une utilisation optimale 
des matières et de l’énergie. Dans le domaine de la 
gastronomie par exemple, la Confédération a soutenu 
la concertation interprofessionnelle « United Against 
Waste » pour développer une offre de conseil et de 
formation en faveur de la réduction des déchets ali-
mentaires. L’analyse du processus montre que les 
entreprises participantes ont pu réduire de 30 à 75 % 
les pertes de denrées alimentaires grâce à des 
mesures simples.



B Mise en œuvre de la politique environnementale | Environnement Suisse 2018 163



B Mise en œuvre de la politique environnementale | Environnement Suisse 2018 164

Perspectives

À l’avenir, la consommation aura tendance à suivre la 
croissance économique. Si consommation et production 
de déchets ne sont pas découplées, la quantité de déchets 
continuera d’augmenter. La hausse de la consommation 
s’explique par le progrès technologique, les change-

ments sociaux et les tendances (nouveaux produits), les 
générations de produits qui se succèdent de plus en plus 
vite, les collections sans cesse renouvelées (fast fashion), 

les stratégies bas prix et les vastes gammes de produits. 

En 2017, l’OCDE a fait l’examen environnemental de la 
Suisse. Dans son rapport, l’organisation critique les ten-
dances de croissance qui ont des incidences négatives 
sur l’environnement et exige que les producteurs assu-
ment une plus grande responsabilité et que les consom-
mateurs soient plus sensibilisés (OCDE 2017). Par ail-
leurs, la numérisation aura progressivement un poids 
plus important dans la politique des déchets et des 
matières premières ainsi que dans l’innovation et les 
technologies de recyclage. 
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Figure 56

Déchets urbains

Il est souhaitable de collecter séparément le plus possible de 
déchets urbains pour les recycler en tant que matières premières 

secondaires. Ainsi, la consommation de matières premières pri-
maires est réduite et l’énergie économisée.

Source : OFEV

Évaluation des déchets urbains incinérés et mis en décharge :

État : 

Tendance : 

L’élimination de ce volume relativement important de déchets ne re-
présente plus qu’une légère atteinte à l’environnement (la consomma-
tion d’énergie qui en résulte et les émissions de polluants des UIOM 
ont été considérablement réduites en Suisse par des normes strictes 
d’élimination et des mesures techniques). Par contre, ce volume rap-
pelle que la consommation de ressources de la Suisse continue d’être 
très importante. C’est pourquoi l’état est évalué mauvais. Comme une 
baisse serait souhaitable, la légère hausse doit être qualifiée d’insa-
tisfaisante.

Évaluation des déchets urbains collectés séparément (recyclage) :

État : 

Tendance : 

Le taux de recyclage a doublé au cours des 20 dernières années. Au-
jourd’hui, plus de la moitié des déchets urbains sont déjà collectés 
séparément. Même si le potentiel des collectes séparées en Suisse 
pourrait encore être optimisé dans certains domaines (p. ex. les biodé-
chets, les matières plastiques ou les piles), il est dans l’ensemble très 
élevé. C’est pourquoi l’état est bon et la tendance positive.
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Mesures

La Suisse dispose d’un système efficace de gestion des 
déchets, impliquant la Confédération, les cantons, les 
communes, les organisations privées de recyclage et les 
entreprises d’élimination. La responsabilité de l’élimi-

nation des déchets urbains incombe aux cantons. Les 
communes jouent un rôle prépondérant dans la mise en 
œuvre des mesures d’élimination respectueuse de l’en-
vironnement, car elles prélèvent les taxes suivant le 
principe de causalité et organisent les postes de col-
lecte et les collectes séparées. Les UIOM sont exploitées 
par des syndicats de communes. Les organisations pri-

vées de recyclage et les entreprises d’élimination sont 
également des acteurs incontournables.

Le principe de causalité est appliqué dans une large 
mesure. L’élimination des déchets urbains est financée 
par la taxe au sac et par la taxe de base. Pour certains 
flux de déchets (verre, piles, PET ou appareils électro-
niques), il existe d’autres modes de financement. Les 
frais d’élimination des matériaux de déconstruction sont 
répercutés sur les projets de nouvelles constructions.

Avec le rapport au Conseil fédéral sur l’économie verte, 

la Confédération entend garantir, dans le domaine des 
déchets et des matières premières et en collaboration 
avec le secteur économique, que la production de 
déchets est évitée autant que possible et que les cycles 
de matières encore ouverts sont bouclés (p. ex. cycle du 
phosphore,  encadré « Recyclage du phosphore ») 
(OFEV 2016b). Un recyclage ciblé doit permettre de 
récupérer un maximum de matières premières secon-
daires primordiales et de les réinsérer dans le circuit 
économique. La finalité de la stratégie de prévention 

des déchets que la Confédération élabore avec les can-
tons et les acteurs économiques est de freiner la produc-
tion de déchets à l’avenir.

La Confédération soutient des projets de recherche afin 
d’encourager les innovations dans le domaine de la 
récupération de matières premières. Un projet de traite-
ment des mâchefers d’UIOM permet ainsi d’améliorer 
considérablement la récupération des métaux les plus 
variés. La récupération du phosphore présent dans les 
eaux usées et les boues d’épuration est un autre 
exemple. 

Dans le cadre d’un vaste processus de dialogue appelé 
Trialogue des ressources, des acteurs – milieux poli-
tique et économique, autorités et société civile – ont 
officialisé leur vision commune de la future gestion 
durable des déchets et des ressources en Suisse par 
l’adoption de onze principes directeurs (Trialogue des 
ressources 2017b).

Au niveau international, la Suisse a lancé, dans le 
cadre de la Convention de Bâle, l’« Initiative pour un 
partenariat sur les téléphones portables » (« Mobile 

Recyclage du phosphore

Dans l’état actuel des connaissances, on dispose à 
moyen terme de suffisamment de gisements naturels 
de phosphate. Chaque année, la Suisse importe près 
de 10 000 tonnes nettes de phosphore, en particulier 
sous forme d’engrais minéraux (4200 tonnes) et dans 
les aliments pour animaux et les denrées alimen-
taires. Or les engrais phosphatés importés ne sont 
pas toujours conformes aux valeurs limites légales. 
Selon leur provenance, ils sont contaminés à des 
degrés divers par l’uranium et, surtout, le cadmium. 
Ces deux métaux lourds s’accumulent dans les sols. 
Une approche préventive est nécessaire pour éviter 
durablement les possibles conséquences néfastes 
pour la santé et l’environnement. De plus, dans cer-
taines régions, l’extraction du phosphate viole les 
normes écologiques et sociales.

La Suisse pourrait couvrir elle-même ses besoins en 
phosphore en bouclant le cycle des matières. L’im-
pulsion a été donnée par l’OLED, entrée en vigueur 
en 2016. Selon cette dernière, le phosphore contenu 
dans les eaux usées, les boues d’épuration et les 
cendres devra dès 2026 être récupéré et faire l’objet 
d’une valorisation matière. Les nutriments ainsi 
obtenus pourront servir à produire des engrais de 
recyclage.

Il existe déjà plusieurs procédés innovants de recy-
clage du phosphore. On ne sait pas encore lequel va 
être retenu, chacun présentant des avantages et des 
inconvénients.
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Ailleurs dans le monde

Si la Suisse est la championne du monde du recy-
clage, elle est aussi sur le podium dans la catégorie 
production de déchets. Ses déchets urbains sont 
passés de 659 kg par personne en 2000 à 715 kg en 
2016, ce qui la place au troisième rang du classe-
ment des pays de l’OCDE. Seuls les consommateurs 
américains et danois produisent plus de déchets 
par habitant (OCDE 2017). Parallèlement, le recy-
clage a progressé : il concerne aujourd’hui 52 % des 
déchets urbains. 

Dans le contexte européen, diverses activités sont 
passées à l’économie circulaire. La Suisse s’est elle 
aussi penchée sur ce sujet dans le cadre du plan d’ac-
tion Économie verte et a franchi une étape impor-
tante avec l’OLED pour se mettre au moins au même 
niveau que l’UE (en particulier concernant la diffé-
renciation des modes d’élimination, les obligations 
d’obtenir une autorisation et d’établir un rapport 
ainsi que les règles applicables aux différents types 
de décharge) (OFEV 2017j).

Concernant les travaux méthodologiques et les 
plans de mise en œuvre de l’UE pour améliorer l’ef-

ficacité des ressources et prévenir les déchets, la 
Suisse suit les axes prioritaires suivants : elle mise 
sur des solutions sur mesure acceptées en pratique 
par les intéressés. Elle occupe déjà une position de 
leader dans d’autres domaines tels que le recyclage 
du phosphore et la récupération poussée des métaux 
non ferreux contenus dans les résidus de combus-
tion. Dans le même temps, il faut qu’elle suive de 
près les évolutions au niveau européen – dans les 
domaines des appareils électriques et électro-
niques usagés et des emballages, surtout en plas-
tique – afin de maintenir des normes comparables 
et d’encourager les innovations.

Phone Partnership Initiative ») et son pendant pour les 
ordinateurs et accessoires (« Partnership on Compu-
ting Equipment »), qui visent à promouvoir la gestion 
durable des téléphones portables et des ordinateurs 

usagés. 

En 2016, la Confédération a ratifié la Convention de 

Minamata1 sur la réduction des émissions de mercure. 
Au plan international, la Suisse participe aussi à un 
groupe de travail de l’OCDE qui entend renforcer la 
collaboration en matière de gestion des ressources et 
des déchets. Dans le cadre de son engagement dans le 
Réseau de l’Union européenne pour la mise en œuvre 

et l’application de la législation environnementale 
(IMPEL, Implementation and Enforcement of Environ-
mental Law), la Suisse a intensifié la lutte contre les 
exportations illégales de déchets.

1 Convention de Minamata du 10 octobre 2013 sur le mercure, RS 0.814.82.
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Priorités

• Compte tenu de l’impact considérable de la hausse de la 
consommation sur l’environnement, il deviendra à 
l’avenir plus urgent d’adopter des stratégies de préven-
tion des déchets et d’optimisation de l’économie circu-
laire. À cet égard, la Confédération élabore les bases 
d’une stratégie de prévention des déchets. Réduire le 
volume de déchets de manière substantielle requiert 
de prendre des mesures tout au long du cycle de vie des 
produits, par exemple concevoir des produits durables, 
consommer dans le respect de l’environnement, éviter 
le gaspillage alimentaire ou boucler les cycles de 
matières encore ouverts.

• À l’avenir, les producteurs, les consommateurs et les 
autres acteurs devront prendre davantage leur respon-
sabilité concernant l’impact environnemental des pro-
duits tout au long de leur cycle de vie (écoconception, 
utilisation appropriée, réparabilité et longévité des 
produits).

• Afin de boucler davantage de cycles de matières, la 
Confédération veut faire mieux accepter les matières 
premières secondaires, notamment dans le secteur de 
la construction : pour ce faire, il faut adapter les dispo-
sitions et les normes correspondantes et favoriser les 
plateformes d’information et les standards. Les solu-
tions volontaires à l’échelle de la branche sont primor-
diales.

• Il faut mieux exploiter le potentiel de prévention et de 
valorisation des biodéchets.

• Étant donné que la concurrence internationale va s’in-
tensifier avec la raréfaction des ressources planétaires, 
le développement et l’utilisation de matières premières 
secondaires doivent contribuer à préserver durable-
ment les ressources naturelles et à assurer ainsi les 
conditions de vie des générations actuelles et futures.

• Dans le domaine des déchets, il est nécessaire d’antici-
per l’identification des évolutions et des problèmes 
mondiaux (p. ex. nanodéchets). Sur cette base, les 
accords internationaux tels que la Convention de Bâle 
doivent être développés. La Suisse prend part à ces tra-
vaux en tant que Partie à cette convention et à d’autres 
traités.

• L’ère de la numérisation offre de nouvelles possibi-
lités à l’économie circulaire. Des informations sur 
la qualité et la quantité de déchets recyclables 
peuvent être regroupées et mises à la disposition 
des recycleurs afin de permettre une valorisation 
de meilleure qualité et de réduire l’impact environ-
nemental des processus de recyclage. 
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Sites contaminés 

1 Ordonnance du 26 août 1998 sur l’assainissement des sites pollués (OSites), RS 814.680.

Les sites pollués sont référencés dans des cadastres ac-

cessibles au public. Plus de la moitié des investigations 

sont terminées et 1000 sites contaminés sont assainis. La 

collaboration entre la Confédération et les cantons se 

passe bien et les travaux avancent selon la planification. 

L’assainissement des trois grandes décharges de déchets 

spéciaux de Monthey, de Bonfol et de Kölliken est achevé. 

Toutefois, il reste encore quelque 3000 sites à assainir, 

dont plusieurs grandes décharges.

Mandat

Les déchets dans le sol et le sous-sol constituent une 
menace pour les eaux souterraines, les eaux de surface, 
les sols et l’air. L’ordonnance sur les sites contaminés 
(OSites)1 vise à protéger et à préserver ces ressources 
naturelles. Les sites pollués nécessitent un assainisse-
ment s’ils causent des atteintes nuisibles ou incommo-
dantes à l’homme et à l’environnement ou s’il existe un 
danger concret que de telles atteintes apparaissent. 

État

Les anciennes décharges ou les sites industriels pol-
lués témoignent de la manière dont les déchets étaient 
gérés autrefois, lorsque la société n’avait pas encore 
conscience des conséquences de sa négligence. Des ins-
tallations de tir ou des accidents ont eux aussi laissé 
des traces dans beaucoup de sols. Il existe en Suisse 
quelque 38 000 sites pollués par des déchets, dont envi-
ron 10 % sont des sites contaminés. Comme ils pré-
sentent un danger pour l’homme et l’environnement, ils 
doivent être assainis (OFEV 2015g, 2015h) (  figure 57).

Les sites pollués sont référencés dans des cadastres 
accessibles au public. Sur les 4000 sites contaminés 
selon les estimations, un bon millier a déjà été assaini. 
Dans la majorité des cas, les travaux d’assainissement 

ont consisté en une excavation et en une élimination 
par un traitement thermique, un lavage du sol et/ou un 
nouveau stockage en décharge. Seul environ un cin-
quième des assainissements ont été réalisés par des 

État : 

Tendance : 

Sur les quelque 16 000 sites nécessitant une 
investigation, environ 10 000 ont déjà été in-
vestigués et classés par les autorités à la fin 
2017. Pour presque trois quarts d’entre eux, il 
n’est pas nécessaire de prendre d’autres me-
sures. Approximativement 800 sites exigent 
une surveillance périodique et près de 2000 
sites sont contaminés et doivent être assai-
nis. En comparant l’année 2017 à l’année 
2010, on observe que la part des sites devant 
faire encore l’objet d’une investigation a net-
tement diminué. Par conséquent, l’état est 
jugé bon et la tendance, positive.

Sans atteinte nuisible ou incommodante

Nécessitent une surveillance

Ne nécessitent ni surveillance ni assainissement

Nécessitent un assainissement

Nécessitent une investigation

5 %

2010

26 %

3 %

59 %

7 %

19 %

2 %

2017

16 %

5 %

58 %

Figure 57 

Sites pollués

Les décharges, les aires d’exploitation et les lieux d’accidents 
peuvent rejeter des substances dangereuses dans l’environnement. 
Il existe en Suisse quelque 38 000 sites pollués dont une partie doit 

faire l’objet d’une investigation permettant de déterminer le besoin 
d’assainissement. Toutes les investigations devraient être terminées 
d’ici à 2025.

Source : OFEV
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État de l’assainissement des sites contaminés

Les sites contaminés qui présentent un danger sérieux pour les biens 
à protéger (eaux souterraines et de surface, sols ou air) sont presque 

tous en cours d’assainissement. Tous les sites contaminés devraient 
être assainis d’ici 2040.

Sources : cantons, DDPS, OFT, OFAC, OFEV

État : 

Tendance : 

Plus d’un millier de sites contaminés sont déjà 
assainis. Parmi eux figurent notamment les 
grandes décharges de Kölliken, de Bonfol et 
du Pont Rouge à Monthey. Toutefois, il en 
reste encore près de 3000 à assainir. C’est  
la raison pour laquelle l’état actuel est jugé 
moyen. Chaque année, de nouveaux assainis-
sements, dont certains de très grande am-
pleur, sont entrepris, grâce entre autres aux 
indemnités OTAS versées par la Confédéra-
tion. La tendance est donc positive.

Sites pollués en milieu karstique –  

un défi particulier pour l’investigation et  

l’estimation de la mise en danger

Les régions karstiques représentent 20 % du territoire 
national et alimentent 20 % des ménages en eau 
potable. Elles se concentrent surtout le long de l’Arc 
jurassien, où de nombreuses usines de transformation 
des métaux étaient autrefois implantées et où l’indus-
trie horlogère est encore très présente aujourd’hui. 
Comme ces entreprises ont utilisé des solvants chlo-

rés hautement toxiques (hydrocarbures chlorés, HCC) 

jusqu’au début des années 1990, un grand nombre de 
ces sites doivent faire l’objet d’une investigation. Au 
total, quelque 5400 sites pollués se trouvent au-des-
sus d’eaux souterraines dans des régions karstiques.

La karstification est un phénomène de corrosion du 
calcaire au contact de l’eau de pluie. Celle-ci érode  

les roches et façonne des dolines, des grottes, des 
gouffres ou encore des lapiaz. À la faveur de ce réseau 
d’interstices et de fissures, les eaux pluviales pénètrent 
dans le sol et s’y écoulent. Comme celles-ci ne sont pas 
filtrées, elles entraînent les différents polluants sur 
de grandes distances, et la concentration en polluants 
dans l’eau peut fortement varier. Il est donc très diffi-
cile d’évaluer l’incidence d’un site pollué sur la qua-

lité de l’eau et les méthodes classiques d’investiga-
tion des pollutions sont inapplicables.

Devant l’ampleur du problème, la Confédération a mis 
en œuvre le projet de recherche ChloroKarst entre 
2014 et mi-2018. Il a recensé les méthodes applicables 
en milieu karstique et montré comment évaluer les 
sites en termes de mise en danger des aquifères kars-
tiques. Les travaux ont été présentés dans une publica-
tion et dans une aide à l’exécution (OFEV 2018e, 2018f).
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mesures prises sur le site comme le confinement ou l’uti-
lisation de procédés microbiologiques. La plupart des 
assainissements urgents ont commencé (  figure 58). 
Les chantiers de la décharge montheysanne du Pont 
Rouge et des grandes décharges industrielles de Bonfol 
et de Kölliken sont bouclés. 

Près des deux tiers des sites pollués se trouvent sur le Pla-
teau et dans ses zones périphériques : cette région com-
prend en moyenne 1,9 site pollué par kilomètre carré, 
contre 1,2 au Jura et 0,3 dans les Alpes. Leur répartition 

géographique reflète la densité de la population et l’in-
tensité de l’activité économique.

Les polluants des déchets présents dans les décharges, 
les aires d’exploitation, les lieux d’accidents ou les  
installations de tir peuvent être lessivés par l’eau d’in-
filtration et par conséquent parvenir dans les eaux sou-

terraines. C’est le risque principal inhérent aux sites 
contaminés en Suisse. En effet, 60 % des sites pollués 
sont localisés dans des zones de protection des eaux, 
c’est-à-dire au-dessus d’eaux souterraines utilisables  
ou exploitées. 

Perspectives

Grâce aux lois en vigueur, on ne devrait plus guère voir 
apparaître de nouveaux sites pollués, sauf en cas d’événe-
ments imprévisibles tels que des accidents. Le traitement 
des sites pollués pourra s’achever dans un avenir proche.

Mesures

Le traitement des sites pollués se déroule par étapes : les 
sites pollués sont inscrits dans le cadastre, toutes les 
investigations doivent être terminées d’ici à 2025 et tous 
les sites contaminés doivent être assainis d’ici à 2040.

La Confédération contribue financièrement aux investi-
gations, à la surveillance et à l’assainissement de cer-
tains sites pollués. Chaque année, jusqu’à 40 millions 
de francs sont mis à disposition par le fonds OTAS1, ali-
menté par une taxe sur le stockage définitif de déchets. 

La planification et la réalisation des investigations et 
des assainissements incombent aux cantons. Ils sont 

1 Ordonnance du 26 septembre 2008 relative à la taxe pour l’assainissement des sites contaminés (OTAS), RS 814.681.

tenus de soumettre à la Confédération leur planning et 
leur liste de sites prioritaires. Comme le déroulement 
par étapes, la collaboration entre cantons et Confédéra-
tion a fait la preuve de son efficacité. De nombreux sites 
sont déjà assainis et les mesures déploient leurs effets.

L’OSites est sans cesse actualisée afin d’intégrer les 
dernières avancées technologiques. Par exemple, la 
Confédération doit adapter aux nouvelles connaissances 
toxicologiques les valeurs limites qui y sont définies. 

Quant aux travaux d’assainissement, ils doivent eux 
aussi refléter les techniques les plus récentes. Pour ce 
faire, il faut des spécialistes bien formés. 

Par le biais d’aides à l’exécution et de circulaires, la 
Confédération soutient les cantons et, partant, harmo-
nise l’exécution dans toute la Suisse (  encadré « Sites 
pollués en milieu karstique – un défi particulier pour 
l’investigation et l’estimation de la mise en danger »).

Priorités

• Les cantons doivent encore assainir quelque 
3000 sites contaminés. Au cours des prochaines 
années, des projets de grande ampleur seront lan-
cés, à l’instar de celui de la décharge La Pila de 
Hauterive (FR), où sont stockés des déchets 
urbains et industriels ainsi que des déchets de 
chantier. Les émanations de biphényles polychlo-
rés (PCB) de type dioxine ont entraîné une conta-
mination des sédiments et des poissons de la 
Sarine. 

• Il convient de tenir compte des nouvelles connais-
sances scientifiques sur la propagation et l’effet 
des polluants, non seulement de ceux qui sont 
déjà connus mais aussi de ceux qui sont désor-
mais au centre de toutes les attentions, tels que 
les tensioactifs f luorés (PFT).
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Électrosmog

1 Loi fédérale du 7 octobre 1983 sur la protection de l’environnement (LPE), RS 814.01.

2 Ordonnance du 23 décembre 1999 sur la protection contre le rayonnement non ionisant (ORNI), RS 814.710.

Chaque année, la quantité de données échangées sur le 

réseau mobile double. Le commerce sur les marchés libé-

ralisés de l’électricité s’intensifie et la part du courant 

électrique dans l’approvisionnement énergétique pro-

gresse. Dans ce contexte, la population devrait être de 

plus en plus exposée à l’électrosmog. Il manque des don-

nées représentatives et des connaissances suffisantes 

pour évaluer le niveau d’exposition et ses incidences 

sur la santé. La Confédération est résolue à combler ces 

lacunes.

Mandat

En vertu de la LPE1, la population et l’environnement 
doivent être protégés contre le rayonnement non ionisant 
nuisible ou incommodant. Dans la mesure du possible,  
les émissions de rayonnement doivent être limitées.

Avec l’ordonnance sur la protection contre le rayonne-
ment non ionisant (ORNI)2, la Confédération pose le 
principe de précaution, en imposant des valeurs limites 
aux installations fixes (  Ailleurs dans le monde).

État

Le rayonnement non ionisant, communément appelé 
« électrosmog », est un terme employé pour désigner les 
champs électriques et magnétiques générés technique-
ment. 

Les sources de rayonnement de basse fréquence sont les 
lignes électriques, les lignes de contact des chemins de 
fer ou les appareils électriques domestiques. Alors que la 
consommation d’électricité du rail a augmenté de 19 % 
entre 2000 et 2017, contre 11 % sans le rail (OFEN 2018a) 
(  figure 59), les valeurs limites de l’ORNI ne sont 
atteintes ou dépassées que dans de rares cas exception-
nels à proximité immédiate des installations émettrices. 

Figure 59 

ransport de courant électrique

Là où du courant électrique est produit, transporté et utilisé, il est 
inévitable de trouver également des champs électriques et des 

champs magnétiques. Plus il y a de courant transporté, plus le champ 
magnétique est puissant.

Source : OFEN – Statistique de l’électricité

État : 

Tendance :  

L’intensification du commerce sur le marché 
de l’électricité libéralisé a pour conséquence 
que les quantités de courant électrique 
transportées augmentent plus que celles  
utilisées. Alors que les quantités de courant 
transportées ces 50 dernières années se 
sont multipliées par 4,4, l’utilisation de cou-
rant n’a augmenté que d’un facteur de 3,6. La 
charge additionnelle que cela implique pour 
le réseau électrique existant s’accompagne 
d’un électrosmog accru à proximité des ins-
tallations de transport de courant. Des don-
nées détaillées sur l’exposition de la popula-
tion à ces émissions font défaut, raison pour 
laquelle la tendance n’est pas évaluée.
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Les antennes de télécommunication mobile et les télé-
phones mobiles sont les principaux émetteurs de rayon-

nement de haute fréquence. Certes chaque nouvelle 
génération d’appareils génère un rayonnement moindre, 
mais le volume des données double chaque année (OFCOM 
2018) (  figure 60). Jusqu’à présent, il n’y a pas eu de 
relevé permettant de connaître l’évolution de cette expo-
sition. Outre la téléphonie mobile, on compte également 
la radiodiffusion, la transmission par faisceau hertzien, 
la téléphonie sans fil et les réseaux informatiques sans fil 
(WLAN) dans la catégorie des émetteurs de rayonnement 
de haute fréquence. Eux aussi respectent les valeurs 
limites appliquées aux antennes fixes. Les zones 
urbaines sont généralement plus exposées que les zones 
rurales. La plus forte exposition est enregistrée dans les 
transports publics. Une personne est plus ou moins expo-
sée au rayonnement de haute fréquence en fonction sur-
tout de son utilisation personnelle des services mobiles  
(  encadré « Exposition au rayonnement au quotidien »).

Impacts

À ce jour, il n’existe aucune preuve concluante que le 
rayonnement non ionisant inférieur aux valeurs limites 
est nocif pour la santé à long terme. Toutefois, l’Organi-
sation mondiale de la santé (OMS) a classé tant les 
champs magnétiques de basse fréquence que le rayon-
nement de haute fréquence comme potentiellement can-
cérogènes. À cela s’ajoute le fait que les personnes élec-
trosensibles ressentent les effets de l’électrosmog sur 
leur état de santé ou sur leur bien-être. Jusqu’à présent, 
il n’existe pas de critères de diagnostic médical recon-
nus.

Des antennes de télécommunication mobile ou des 
lignes à haute tension situées à proximité de propriétés 
peuvent aussi dévaloriser ces dernières, car le rayonne-
ment est perçu comme un risque.
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Figure 60

Volume de données transmises par le réseau de téléphonie mobile

Les réseaux de téléphonie mobile permettent non seulement de com-
muniquer, mais de plus en plus aussi de transmettre des données. 
L’arrivée des smartphones est liée à une augmentation fulgurante 

dans ce domaine en Suisse. Plus on transmet de données (vidéos, 
musique, jeux, e-mails, applications, etc.), plus la puissance émettrice 
doit être élevée et plus il faut d’antennes. 

Source : OFCOM

État :  

Tendance :  

La communication mobile contribue sensi-
blement à la numérisation de la société et 
du monde du travail. Cet état (initial) est 
donné et ne peut être évalué du point de vue 
de l’environnement.
Le niveau d’exposition au rayonnement de 
haute fréquence est encore relativement 
faible dans l’espace public. Toutefois, ces 
dernières années, le volume des données 
transmises par les réseaux de téléphonie 
mobile a considérablement augmenté : la 
hausse actuelle est quasiment d’un facteur 
de deux par intervalle d’une année. Cette 
évolution va sans doute se poursuivre ces 
prochaines années. Jusqu’à présent, il n’y a 
pas eu de relevé permettant de connaître 
l’évolution de l’exposition au rayonnement 
émis par la téléphonie mobile. C’est pour-
quoi la tendance n’est pas évaluée.
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Perspectives

Conformément à la Stratégie Suisse numérique adop-
tée par le Conseil fédéral, la Suisse doit exploiter plei-
nement les atouts de la numérisation (Conseil fédéral 
2016g). Cela implique une disponibilité permanente 
des services mobiles et, partant, une nouvelle exten-
sion de l’infrastructure sans fil. Compte tenu de cette 
évolution et de la part croissante de l’électricité dans 
la consommation énergétique, on peut supposer que 
l’électrosmog va encore s’intensifier.

Mais la stratégie du Conseil fédéral offre également 
des opportunités : l’exposition la plus faible possible 
peut être prévue dès la phase de planification du déve-
loppement des technologies et de construction des 
nouvelles infrastructures.

Mesures

L’ORNI prévoit des valeurs limites de l’installation 
définissant le rayonnement maximal des installations 
fixes, p. ex. des antennes de télécommunication 
mobile. La Confédération et les cantons s’assurent, par 
une exécution rigoureuse, du respect des prescrip-
tions de l’ORNI.

1 Loi fédérale sur la protection contre les dangers liés au rayonnement non ionisant et au son (LRNIS), RS 15.084.

Grâce la nouvelle loi fédérale sur la protection contre 

les dangers liés au rayonnement non ionisant et au 

son1, la Confédération pourra à l’avenir interdire des 
appareils tels que les puissants pointeurs laser ou 
obliger le personnel chargé de manipuler les disposi-
tifs médicaux à suivre une formation.

Dans l’optique de favoriser la recherche, la Confédéra-
tion a nommé en 2014 un groupe consultatif d’experts 
en matière de rayonnement non ionisant (BERENIS). Il 
examine les travaux scientifiques afin de détecter de 
manière précoce des risques sanitaires potentiels.

La Confédération et les cantons sensibilisent et infor-
ment la population en publiant des fiches d’informa-
tion sur l’utilisation des appareils domestiques ou des 
brochures explicatives (OFSP 2016, OFEFP 2005). 

Exposition au rayonnement au quotidien

Afin de capter l’exposition au rayonnement de haute 
fréquence dans leur vie quotidienne, des personnes 
de test sont équipées d’« exposimètres ». Tandis 
qu’elles vaquent à leurs occupations habituelles, ces 
appareils mesurent le rayonnement des téléphones 
mobiles et des réseaux mobiles ou sans fil (WLAN).

Par exemple, en 2016, sur mandat de l’Office pour les 
déchets, les eaux, l’énergie et l’air du canton de Zurich 
(AWEL), ce test a été réalisé auprès de 115 personnes 
(AWEL 2016). Le résultat le plus important est que le 
rayonnement est nettement inférieur aux valeurs 
limites. L’exposition est la plus forte dans les trans-

ports publics et la plus faible, chez les particuliers et 
dans les écoles. La télécommunication mobile (sta-
tions de base et téléphones mobiles) est le principal 
émetteur. La radiodiffusion et les réseaux informa-
tiques sans fil (WLAN) jouent, à ce titre, un rôle 
secondaire. 

Le calcul de l’exposition du cerveau est intéressant : 
chez les personnes qui utilisent souvent leur télé-
phone mobile, les conversations téléphoniques sont 
les principales responsables de la dose de rayonne-
ment absorbée par le cerveau. Les stations de télépho-
nie mobile, quant à elles, ne contribuent que faible-
ment à ce rayonnement. 
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Priorités

• En fixant des valeurs limites dans l’ORNI, la 
Confédération mise sur le principe de précaution. 
Cette stratégie de protection doit être poursuivie. 

•  Il convient d’exploiter les potentiels techniques : 
dans la mesure du possible, les opérateurs de 
réseaux et les propriétaires d’installations doivent 
mettre en place une infrastructure des services de 
téléphonie mobile ainsi que des réseaux élec-
triques à faible rayonnement. 

•  Jusqu’à présent, les scientifiques ne sont pas par-
venus à établir un lien de cause à effet entre l’ex-
position quotidienne au rayonnement et la mise en 
danger de la santé. Une recherche ciblée doit per-
mettre de combler les connaissances lacunaires 
sur les effets à long terme.

•  L’exposition de la population doit être mieux 
connue. Pour ce faire, le Conseil fédéral a pré-
senté en 2015 un concept de surveillance natio-
nale des champs électromagnétiques (Conseil 
fédéral 2015c). Dans ce cadre, les données déjà 
recueillies dans les cantons pourraient être cen-
tralisées.

Ailleurs dans le monde

Les pays européens suivent la plupart des recom-
mandations de l’OMS pour évaluer la nocivité du 
rayonnement non ionisant (RNI). La Suisse ne fait 
pas figure d’exception. Elle est l’un des rares pays  
à avoir également introduit des valeurs limites 

 préventives juridiquement contraignantes. Elles 
sont plus sévères que les recommandations de 
l’OMS : dix fois plus pour les installations de télé-
phonie mobile et cent fois plus pour les lignes à 
haute tension. L’Italie, le Luxembourg et la Belgique 
ont adopté des réglementations similaires.
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Politique environnementale internationale

1 Constitution fédérale du 18 avril 1999 de la Confédération suisse (Cst.), RS 101.

2 Convention du 10 septembre 1997 sur l’évaluation de l’impact sur l’environnement dans un contexte transfrontière (Convention d’Espoo), RS 0.814.06.

3  Convention du 25 juin 1998 sur l’accès à l’information, la participation du public au processus décisionnel et l’accès à la justice en matière d’environnement 
(Convention d’Aarhus), RS 0.814.07.

4 Convention du 19 avril 2000 sur les effets transfrontières des accidents industriels, RS 0.814.04.

Dans de nombreux domaines, une protection efficace de 

l’environnement en Suisse passe nécessairement par la 

coopération internationale. En effet, à l’instar de la pol-

lution atmosphérique, les problèmes environnementaux 

ne connaissent guère de frontières. Aussi la politique 

environnementale internationale est-elle une compo-

sante essentielle de la politique étrangère helvétique. 

Elle s’articule autour de deux axes majeurs : le renforce-

ment du cadre mondial pour la protection de l’environne-

ment et le développement et la mise en œuvre de conven-

tions environnementales internationales.

La politique internationale de l’environnement est 
l’une des priorités de la politique extérieure de la 
Suisse telles qu’elles sont ancrées dans la Constitution 
(art. 54 Cst.)1 et développées par le Conseil fédéral 
dans sa stratégie de politique étrangère (Conseil fédé-
ral 2016h).

Conventions et accords internationaux

La Confédération prend activement part à l’élaboration 
et au développement des accords internationaux et 
contribue à leur mise en œuvre en tant que Partie 
contractante. Parmi les plus importants figurent la 
Convention-cadre sur les changements climatiques, le 
Protocole de Kyoto et l’Accord de Paris sur le climat  
(  Climat), la Convention sur la diversité biologique  
(  Biodiversité) ainsi que des accords et des protocoles 
sur la gestion écologique des déchets dangereux et des 
produits chimiques (  Produits chimiques,  Déchets et 
matières premières) et sur la protection de l’air (  Air) et 
de l’eau (  Eaux) dans un contexte transfrontière.

La Suisse est également signataire d’autres conventions 
environnementales internationales. Elles concernent 
par exemple l’évaluation de l’impact sur l’environne-
ment (Convention d’Espoo)2, le droit à l’information, à la 
participation et l’accès à la justice (Convention d’Aa-
rhus)3 ou les accidents industriels d’ampleur suprana-

tionale (Convention de la CEE-ONU sur les effets trans-
frontières des accidents industriels4). 

Renforcement du cadre mondial pour la protection  

de l’environnement 

En dépit des nombreuses conventions signées et insti-
tutions existantes, la politique ne dispose pas 
aujourd’hui du cadre institutionnel qui garantit une 
protection suffisante de l’environnement mondial. C’est 
la raison pour laquelle la Suisse œuvre en faveur d’un 
renforcement de la gouvernance internationale de l’en-

vironnement avec, pour objectif, un régime mondial de 
l’environnement à la fois global, cohérent, pertinent et 
efficace. Elle soutient le Programme des Nations Unies 

pour l’environnement (PNUE) et veille, lors de son 
assemblée générale, à ce que le PNUE puisse véritable-
ment assumer ses tâches de coordination au sein du sys-
tème onusien et définir des stratégies, des politiques et 
des objectifs environnementaux globaux.

La Confédération s’emploie à favoriser la collaboration 
et l’exploitation des synergies lors de la mise en œuvre 

de conventions environnementales multilatérales cou-
vrant la même thématique. À cet égard, la Suisse a lancé 
dès 2006 le processus de renforcement des synergies 
dans le domaine des produits chimiques et des déchets. 
En outre, elle soutient le développement d’une gouver-
nance cohérente entre les différentes conventions rela-
tives à la préservation et à l’utilisation durable de la 
biodiversité, afin de garantir une mise en œuvre inter-
sectorielle et en totale synergie.

L’Agenda 2030 marque une étape importante pour le 
développement durable et, ainsi, pour la protection de 
l’environnement mondial. Aujourd’hui, les objectifs for-
mulés par l’ONU forment au plan international le cadre 
pour relever les grands défis planétaires, comme l’ex-
trême pauvreté, les changements climatiques, la destruc-
tion de l’environnement et leurs conséquences telles que 
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l’extinction des espèces ou les crises sanitaires (UNO 
2015) (  encadré « Agenda 2030 et ODD » dans le chapitre 
Limites planétaires). Les objectifs ayant une dimension 
écologique font donc partie intégrante de la politique 
environnementale suisse.

Protéger efficacement l’environnement implique égale-
ment d’intégrer les considérations environnementales 
dans les autres politiques internationales, par exemple 
la coopération au développement ou la politique com-

merciale et économique internationale. La coopération 
internationale veille donc à favoriser les répercussions 
positives de ses mesures sur l’environnement et à éviter 
les conséquences néfastes (Conseil fédéral 2016i). Il est 
par ailleurs essentiel que les accords de libre-échange 
contiennent des dispositions visant à protéger efficace-
ment l’environnement dans les pays partenaires. À cet 
égard, l’OCDE recommande d’analyser systématique-
ment les incidences écologiques de ces accords (OCDE 
2017). La Suisse participe à des initiatives mondiales en 
faveur d’une économie verte et d’un système financier 
international durable. La Confédération s’engage 
notamment dans l’élaboration de directives écologiques 
globales applicables au secteur des matières premières 
(  Défi lié à l’impact environnemental à l’étranger).

Financement international dans le domaine  

de l’environnement

La Confédération soutient la réalisation d’objectifs envi-
ronnementaux internationaux dans les pays en dévelop-
pement. Au titre de la politique environnementale, elle 
contribue à des fonds pour l’environnement mondial qui 
encouragent des projets bilatéraux et multilatéraux. Dans 
ce but, la Confédération a adopté un crédit-cadre de 147,83 
millions de francs en faveur de l’environnement mondial 
pour la période 2015–2018. Des moyens bien plus impor-
tants pour des projets contribuant à protéger l’environne-
ment et le climat sont issus des crédits-cadres en faveur 
de la coopération internationale accordés dans le cadre de 
la politique de développement et de la politique écono-
mique extérieure. 

L’argent public ne suffit pas à couvrir les besoins finan-
ciers nécessaires à la protection de l’environnement mon-
dial. Pour stimuler les investissements privés, il faudrait 
orienter en conséquence les conditions-cadres nationales 

et internationales, c’est-à-dire intégrer davantage les 
facteurs et les risques environnementaux à la politique 

des marchés financiers et promouvoir les placements 
qui contribuent à protéger l’environnement et le climat 
(Conseil fédéral 2017i) (  encadré « Comment les déci-
sions de financement et d’investissement influencent 
l’environnement » dans le chapitre Défi lié à l’impact 
environnemental à l’étranger). Ainsi, l’OCDE recom-
mande de mieux adapter aux considérations environne-
mentales l’Assurance suisse contre les risques à l’expor-
tation (OCDE 2017).

Relations entre la Suisse et l’UE 

La Confédération s’engage en faveur d’un cadre qui per-
met une utilisation durable des ressources naturelles en 
Europe. Membre à part entière de l’Agence européenne 

pour l’environnement (AEE), elle participe à la publi-
cation du rapport « L’environnement en Europe » et à 
l’échange actif de connaissances sur les thématiques 
abordées par l’agence. 

Dans une série de domaines, la Suisse a déjà largement 
harmonisé sa législation environnementale avec celle 
de l’UE. Différents accords bilatéraux ont indirecte-
ment trait à l’environnement. Depuis 1999, l’accord sur 
le transport aérien contient des dispositions relatives 
aux émissions sonores des aéronefs. Grâce à l’accord 
sur le transport de marchandises et de voyageurs par 
rail et par route, la Confédération a pu augmenter la 
taxe sur le trafic des poids lourds et favoriser le trans-
port ferroviaire de fret. En outre, un couplage du sys-
tème suisse d’échange de quotas d’émission avec celui 
de l’UE est visé. Un accord a été conclu en ce sens avec 
l’UE le 23 novembre 2017.
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De nombreux facteurs ayant un impact négatif sur l’environnement, notamment 
les émissions de gaz à effet de serre, la perte de biodiversité ou l’imperméabili-
sation des sols, ne peuvent être éliminés au moyen de mesures ponctuelles 
simples. En Suisse, les impacts sur l’environnement sont dus majoritairement 
aux secteurs de l’alimentation, de la mobilité et du logement. Afin d’atteindre 
l’idéal que représente un milieu naturel intact, ces trois systèmes doivent être  
transformés. La numérisation, l’encouragement systématique des innovations 
sociales et techniques, la coopération internationale et le renforcement du 
principe de précaution constituent autant d’opportunités pour œuvrer en faveur 
de cet idéal.

1 Constitution fédérale du 18 avril 1999 de la Confédération suisse (Cst.), RS 101.

La Confédération suisse s’engage en faveur de la conser-

vation durable des ressources naturelles, comme l’énonce 
la Constitution (Cst.)1 (  Limites planétaires). Elle s’ins-
pire de l’idéal d’un milieu naturel intact, où le potentiel 
de renouvellement des ressources naturelles est conservé 
intégralement pour les générations actuelles et futures 
(OFEV 2016k). La politique environnementale a déjà per-
mis d’enregistrer des succès en la matière : les lacs et les 
cours d’eau sont plus propres qu’il y a quelques décen-
nies, la pollution de l’air a sensiblement reculé et le 
nombre de sites contaminés devant être assainis ne 
cesse de diminuer.

Défis subsistants

Les défis demeurent cependant importants dans plu-
sieurs domaines environnementaux. Ainsi, si les émis-
sions de gaz à effet de serre ont baissé de 10 % en Suisse 
entre 1990 et 2016, des efforts plus marqués sont néces-
saires pour atteindre d’ici 2030 l’objectif d’une baisse 
de 50 % par rapport à 1990 (Accord de Paris sur le cli-
mat). Par ailleurs, des polluants atmosphériques azotés 

sont véhiculés par l’air dans différents écosystèmes, 
nuisant considérablement à la qualité de ces derniers et 
contribuant de façon déterminante à la disparition d’es-
pèces. L’imperméabilisation des sols détruit quant à 
elle la fertilité de ces derniers et la biodiversité, tandis 
que l’urbanisation affecte la qualité du paysage. La 
consommation ainsi que l’exploitation des matières 

premières, qui sont étroitement liées à la conjoncture 
économique, continuent de progresser, ce qui entraîne 
notamment un accroissement des quantités de déchets 
en Suisse. Enfin, une personne sur sept résidant en 
Suisse (soit 1,1 million de personnes) est exposée à son 
domicile à un bruit nuisible ou incommodant, et les 
coûts que cette situation engendre en matière de santé 
et de perte de valeur des biens immobiliers s’élèvent à 
plusieurs milliards. 

À l’échelle mondiale, les limites planétaires mettent 
en évidence les défis majeurs en matière d’environne-
ment (Rockström et al. 2009) (  Limites planétaires). 
En réunissant les bases scientifiques issues de plu-
sieurs domaines des sciences de la Terre, il apparaît 
que les seuils critiques ne doivent pas être franchis si 
l’on souhaite maintenir les processus naturels essen-
tiels à la vie sur Terre. La situation concernant la bio-
diversité, les changements climatiques, l’utilisation de 
l’eau ainsi que les cycles du phosphore et de l’azote a 
d’ores et déjà atteint un stade critique, avec les risques 
et les incertitudes que cela implique. Les connais-
sances en matière de limites planétaires ont été inté-
grées dans les objectifs de développement durable  
(  encadré « Agenda 2030 et ODD » dans le chapitre 
Limites planétaires) ainsi que dans la Stratégie pour le 
développement durable de la Suisse 2016–2019 (Conseil 
fédéral 2016a), basée sur ces objectifs. Tous les champs 
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d’action de cette stratégie sont étroitement liés à l’état 
de l’environnement, soit parce qu’ils portent sur des 
éléments ayant un fort impact environnemental soit 
parce qu’ils portent sur des éléments affectés par des 
atteintes à l’environnement.

Atteintes environnementales systémiques

Aujourd’hui, la politique environnementale maîtrise 
globalement les problématiques dont les liens de causa-
lité sont simples et dont les effets peuvent être claire-
ment délimités. Notons par exemple la réduction de la 
pollution des lacs due aux phosphates présents dans les 
lessives. Par contre, les problématiques complexes 
continuent de présenter des défis de taille. Il est diffi-
cile de les circonscrire avec précision et les solutions 
supposent souvent une collaboration intersectorielle ou 
internationale. Les atteintes peuvent être dues à des 
causes multiples ou à l’exploitation insuffisante de 
synergies avec d’autres domaines politiques. Les pro-
blèmes environnementaux étant de plus en plus com-
plexes et interconnectés, ils deviennent en outre moins 
prévisibles, de même que leurs conséquences (à l’échelle 
mondiale). Une attention croissante doit donc être 
consacrée aux risques dits systémiques (Renn 2014).

À eux trois, l’alimentation, le logement et la mobilité 
sont à l’origine de deux tiers des atteintes environne-
mentales que la demande finale en Suisse génère aux 
niveaux national et international (Jungbluth et al. 
2011, OFEV 2018a). Ces trois secteurs ne peuvent être 
appréhendés que sous la forme de systèmes caractéri-
sés par des interactions complexes entre divers fac-
teurs liés à l’offre et à la demande, eux-mêmes inter-
connectés (  Digression : approche systémique). 

Les pressions que ces systèmes exercent sur l’environ-
nement sont l’émission de gaz à effet de serre ainsi que 
l’utilisation du sol et ses conséquences sur la biodiver-
sité (  Principales atteintes à l’environnement et effets 
en Suisse). Le sol est une ressource sollicitée pour la 
majorité des activités sociales et économiques et elle 
n’est pas renouvelable. L’imperméabilisation des sols 
non seulement affecte leur fertilité, mais entraîne aussi 
souvent un déclin de la biodiversité. 

Nécessité de changer de système

À l’issue d’une analyse approfondie des indicateurs 
 environnementaux qui intégrait les progrès accomplis 
sur le plan des objectifs politiques, l’Agence européenne 
pour l’environnement (AEE) est arrivée à la conclusion 
que vraisemblablement ni des mesures en faveur de  
l’environnement ni des gains d’efficacité sur le plan éco-
nomique ou technologiques ne suffiraient à eux seuls 
pour concrétiser les objectifs de l’UE pour l’année 2050. 
Selon cette étude, ces objectifs ne peuvent être atteints 
qu’en modifiant fondamentalement les modes actuels de 
production et de consommation (AEE 2015a). Dans le 
cadre de ses travaux relatifs au sixième Rapport sur 
l’avenir de l’environnement mondial (GÉO 6), le conseil 
consultatif officiel de la CEE-ONU conclut également que 
des mesures de politique environnementale ou des gains 
d’efficacité sur le plan économique ou technologique ne 
permettront à eux seuls pas d’atteindre les objectifs fixés 
en matière de développement durable. Les experts esti-
ment que pour éviter de franchir les limites planétaires 
(Rockström et al. 2009), une transition fondamentale 
s’impose sur les plans de l’énergie, de l’alimentation, de 

la mobilité ainsi que des systèmes urbains, transition 
qui doit s’accompagner de changements substantiels en 
matière de pratiques, de technologies, de politiques et de 
modes de vie actuels.

Afin de diminuer significativement les pressions que 
l’alimentation, le logement et la mobilité exercent sur 
l’environnement, en particulier sur le climat et le sol, 
les politiques en matière de climat et d’aménagement 
du territoire doivent activement œuvrer, de concert 
avec d’autres domaines politiques, au remaniement 
des systèmes sur lesquels reposent ces trois secteurs. 
Un changement implique nécessairement d’intégrer 
d’autres forces de transformation, tant au niveau de la 
recherche, de la science, de l’économie que de la 
société civile (  tableau 1).

Transformation sur trois niveaux 

On peut également entendre par transformation la colla-
boration de forces sur trois échelons organisés de façon 
hiérarchique (Geels 2002, UBA 2015b, Geels et al. 2017)  
(  figure 61).
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Acteurs (mots-clés) Effets de levier Possibilités d’action de la Confédération

Instituts de recherche :
• « progrès techniques »
• « inventivité » 

• Efficacité dans l’utilisation des ressources
• Technologies à faible impact  

environnemental
• Efficacité énergétique
• Production et stockage d’énergies  

renouvelables

• Promotion de technologies 
• Prescriptions d’efficacité énergétique
• Normes
• Évaluation des choix technologiques
• Transfert de connaissances et de  

technologies de la science vers l’économie

Économie et finances :
• « le marché décide »
• « concurrence saine »

• Responsabilité sociale des entreprises
• Concentration sur les principaux impacts 

environnementaux le long de la chaîne de 
création de valeur

• Gains d’efficacité
• Start-ups favorisant le développement 

durable (sharing, upcycling, etc.)
• Éviter les investissements qui ne sont pas 

viables à long terme

• Dialogues (d’objectifs) et conventions 
• Vérité des coûts, prix pour la saturation 

écologique, taxe d’incitation, tarification de 
la mobilité, taxe sur le CO2

• Systèmes d’incitation visant à encourager 
les innovations écologiques, les investisse-
ments verts et les modèles d’affaires 
durables 

• Amélioration de la visibilité et de la 
connaissance de nouvelles approches 
(campagnes, manifestations, concours, etc.)

• Informations sur les produits à l’intention des 
consommateurs 

• Marchés publics écologiques (rôle d’exemple) 

Société civile :
• « formes de vie »
• « engagement »

• Consommation individuelle  
(modes de vie, etc.)

• Mouvements sociaux (organisations 
environnementales, etc.)

• Initiatives locales (agriculture contractuelle, 
logement écologique, potagers urbains, etc.)

• Transmission d’informations
• Transmission de savoir-faire en  

matière de gestion efficace des ressources,  
à tous les niveaux de formation 

• Mise en réseau
• Suppression des inconvénients  

(p. ex. à la mobilité douce)
• Mesures d’encouragement (projets pilotes, 

concours, soutien financier)

Pouvoirs publics :
• « régulation »
• « fonction d’exemple »

• Investissements (infrastructures de 
transport, approvisionnement énergétique, 
infrastructures vertes)

• Efficacité dans l’utilisation des ressources
• Technologies à faible impact environnemental
• Efficacité énergétique
• Politique d’aménagement du territoire 
• Programmes de relance (Green New Deal)

• Création de conditions-cadre légales
• Mise à disposition d’instruments  

de financement (fonds)
• Participation (intégration des parties 

prenantes)
• Marchés publics écologiques  

(rôle d’exemple)

Tableau 1

Forces de transformation pour un changement de système 

Au niveau inférieur, qualifié de « situation globale » (ou 
« sociotechnical landscape » en anglais), il convient d’indi-
quer les tendances telles que la croissance économique, la 
migration, la démographie ou encore les échelles de 
valeurs dominantes ainsi que les événements tels que des 
crises ou de fortes variations du prix du pétrole. Ces fac-
teurs d’influence ont pour point commun d’être eux-
mêmes difficilement influençables, tout en dégageant des 
forces utilisables au niveau supérieur, qualifié de fenêtre 
d’opportunités (« window of opportunity »). Le système 

prédominant (« régime ») du niveau intermédiaire est 
composé d’un réseau de producteurs, d’utilisateurs, de 

fournisseurs, de chercheurs, de groupements sociaux, 
d’investisseurs, d’autorités et d’autres acteurs qui défi-
nissent ensemble avec quels moyens régler les problèmes 
sociaux (processus démocratiques, coopérations, méca-
nismes de marché, etc.). Pour ce faire, ils ne se basent pas 
uniquement sur la situation globale ; lorsque des fenêtres 
d’opportunités s’ouvrent, ils transforment les innovations 
du niveau supérieur, les « niches », en nouveaux éléments 
clés du système prédominant. Les pionniers dans les 
domaines sociaux et technologiques testent des solutions 
radicalement nouvelles dans le cadre de niches protégées, 
à l’écart des forces du système prédominant. 
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Il s’agit de promouvoir le développement d’innovations 
sociales et de technologies innovantes susceptibles 
d’évoluer rapidement ou de soutenir leur introduction sur 
le marché. À cette fin, elles doivent toutefois remplir des 
exigences qualitatives élevées et être effectivement 
capables de réduire les atteintes à l’environnement. Des 
cadres d’objectifs clairs et un suivi conséquent des pro-
grès sont alors indispensables.

Opportunités pour la politique environnementale

Le caractère systémique des problématiques environ-
nementales actuelles est source de nouveaux défis 
pour la politique environnementale, mais recèle aussi 
quelques opportunités. 

Caractère international : une grande partie des 
atteintes à l’environnement est réalisée à l’étranger. 
On peut notamment citer les changements climatiques, 
la diffusion de polluants atmosphériques, la dispari-
tion de milieux naturels en raison de l’expansion de 

surfaces de production agricole (p. ex. pour l’huile de 
palme), la surpêche ou l’extraction de matières pre-
mières au moyen de méthodes abusives. La politique 
environnementale internationale ainsi que la collabo-
ration économique et la coopération au développement 
jouent donc un rôle de plus en plus important (  Poli-
tique environnementale internationale). 

Intégration de la politique environnementale : les poli-
tiques sectorielles existantes dans les domaines ayant 
trait à l’environnement doivent être mieux coordonnées 
entre elles (climat, biodiversité, protection de l’air, etc.) et 
les problématiques environnementales, davantage inté-
grées dans les politiques relatives à la finance, à l’écono-
mie, aux transports, à l’aménagement du territoire, à 
l’agriculture et à l’énergie. 

Renforcement du principe de précaution : le principe 
de précaution permet d’aborder les incertitudes liées 
aux causes, aux interactions et aux conséquences des 

Figure 61

Modèle général de transformation prenant en compte différents échelons (perspective multi-niveaux)

Source : Geels et al. 2017
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atteintes à l’environnement. Selon ce principe, les 
atteintes à l’environnement doivent être évitées même 
s’il n’existe (encore) aucune certitude concernant les 
liens de causalité en présence. Des dommages irréver-
sibles et des coûts élevés survenant ultérieurement 
peuvent ainsi être évités (Knoepfel et al. 2010). Afin 
d’identifier les risques environnementaux systé-
miques de façon préventive, il est impératif d’observer 
et d’analyser les changements au niveau de la situation 
globale (changements de valeurs, numérisation ou 
autres nouveautés technologiques, p. ex.). Les fortes 
f luctuations du prix des matières premières ou le 
déclenchement de crises dans des pays éloignés 
peuvent par ailleurs avoir des conséquences difficile-
ment prévisibles au niveau des systèmes politique, 
économique et social. 

Innovations : jusqu’à présent, les innovations techno-
logiques et sociales n’étaient abordées par la politique 
environnementale que dans le cadre de la recherche 
environnementale et de la promotion de technologies, 
deux tâches avant tout assurées par des institutions 
comme Innosuisse, le service de promotion des tech-
nologies environnementales, le Fonds de technologie 
et le Fonds national suisse, dans le cadre de l’encoura-
gement de projets individuels et de programmes natio-
naux de recherche. La Confédération soutient donc 
d’ores et déjà le développement et la commercialisa-
tion de nouveaux processus et produits plus respec-
tueux de l’environnement. Les collaborations peuvent 
prendre toutes sortes de forme et concernent une mul-
titude d’acteurs. Outre les différents projets de 
recherche, la Confédération soutient par exemple aussi 
les offres de conseil en matière d’utilisation efficace 
des ressources destinées aux entreprises. Tandis que 
des acteurs étatiques soutiennent des innovations 
locales à l’échelon communal, par exemple dans le 
domaine de la production de denrées alimentaires ou 
du logement, en mettant à disposition des locaux ou en 
délimitant des terrains propres à la construction, ce 
type d’innovations n’a jusqu’à présent pas réellement 
fait l’objet de réflexions à l’échelon cantonal ou fédé-
ral. Les échanges d’expériences entre les villes, les 
cantons et la Confédération sont donc primordiaux, 
notamment afin de permettre et non d’empêcher 
l’émergence de formes de mobilité durables au niveau 

de la planification des infrastructures de transport. 
Une meilleure mise en valeur des innovations écono-
miques ou sociales de niche constitue un complément 
essentiel à la palette d’instruments de politique envi-
ronnementale et est nécessaire pour donner une impul-
sion supplémentaire aux changements qui s’imposent 
dans les systèmes de production et de consommation. 

Numérisation : l’économie et la consommation sont 
étroitement liées à la numérisation et à d’autres tech-
nologies. Celles-ci, d’une part, contribuent à l’améliora-
tion de l’efficacité énergétique et de l’utilisation effi-
cace des ressources et, d’autre part, ouvrent la voie à 
de nouvelles formes de consommation et de produc-
tion. Les évolutions technologiques peuvent cepen-
dant parfois aussi être à l’origine d’une augmentation 
de la demande de matières premières disponibles en 
quantités limitées (p. ex. les terres rares pour les pro-
duits de haute technologie). Les politiques environne-
mentale et économique peuvent et doivent se servir de 
la transition technologique pour ramener l’empreinte 
écologique de la Suisse dans le cadre des limites pla-
nétaires. La numérisation peut aider à réduire la 
consommation de ressources naturelles, de matériaux 
et d’énergie et à améliorer l’efficience sur tous ces 
plans, ce qui peut d’ailleurs être l’occasion d’initier 
des mécanismes de transfert en mettant en place de 
nouveaux instruments et processus pour l’économie et 
la société. Les pouvoirs publics profitent également de 
la numérisation, dans la mesure, par exemple, où des 
applications permettent à la Confédération et aux can-
tons de bénéficier de bases de données et de méthodes 
d’évaluation communes, contribuant ainsi à réaliser 
des gains d’efficacité au niveau de l’exécution. Il leur 
sera d’ailleurs impossible de ne pas suivre les efforts 
internationaux en matière de numérisation et de ne 
pas y participer (p. ex. dans le cadre de Copernicus, le 
programme européen d’observation de la Terre), pour 
maintenir ou mettre en place des normes comparables 
et promouvoir des innovations.
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Abréviations

AEE
Agence européenne pour l’environnement 

AGROSCOPE
La recherche suisse pour l’agriculture, l’alimentation et  
l’environnement

ARE
Office fédéral du développement territorial (anciennement OFAT) 

CN
Comptes nationaux

DDPS
Département fédéral de la défense, de la protection de  
la population et des sports

DETEC 
Département fédéral de l’environnement, des transports,  
de l’énergie et de la communication

EMIS
Système d’information sur les émissions en Suisse

Empa
Laboratoire fédéral d’essai des matériaux et de recherche

ESPOP
Statistique de l’état annuel de la population (1981–2010).  
À partir de 2011, STATPOP remplace complètement ESPOP. 

GIEC
Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat 

IFN
Inventaire forestier national

IFP
Inventaire fédéral des paysages, sites et monuments naturels 
d’importance nationale

IPC
Indice des prix à la consommation

MBD
Monitoring de la biodiversité en Suisse

MÉTÉOSUISSE 
Office fédéral de météorologie et de climatologie

NABEL
Réseau national d’observation des polluants atmosphériques 

NABO
Observatoire national des sols

NAQUA
Réseau national d’observation de la qualité des eaux souterraines

NAWA
Observation nationale de la qualité des eaux de surface

OCDE
Organisation de coopération et de développement économiques 

OFAC
Office fédéral de l’aviation civile

OFAG
Office fédéral de l’agriculture

OFAT 
Office fédéral de l’aménagement du territoire (ARE depuis 2000) 

OFCOM 
Office fédéral de la communication

OFEFP 
Office fédéral de l’environnement, des forêts et du paysage  
(OFEV depuis 2006)

OFEN
Office fédéral de l’énergie

OFEV
Office fédéral de l’environnement (anciennement OFEFP)

OFL
Office fédéral du logement

OFS 
Office fédéral de la statistique

OFT
Office fédéral des transports

ONU 
Organisation des Nations Unies 
 
OMS
Organisation mondiale de la santé

ONUAA 
Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture
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OPS
Observation du paysage suisse

PNUE
Programme des Nations Unies pour l’environnement

sonBASE
Banque de données SIG sur le bruit

STATPOP
Statistique de la population et des ménages

UE
Union européenne

CEE-ONU
Commission économique pour l’Europe des Nations Unies

UNESCO 
Organisation pour l’éducation, la science et la culture  
des Nations Unies

USP
Union Suisse des Paysans 

WSL
Institut fédéral de recherches sur la forêt, la neige et le paysage

WWF
Fonds mondial pour la nature
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Page 8
Quartier « Escher-Wyss », ancien parc industriel, à Zurich (ZH).

Page 21
Filet pare-pierres protégeant la route du col du Nufenen (VS).

Pages 28/29
Eau de fonte du glacier supérieur du Théodule (VS).

Pages 36/37
Cabane de jeux dans un jardin familial devant un bâtiment 
industriel, à Zurich (ZH).

Page 43
Serre avec bassin de récupération d’eau de pluie et, à l’arrière-plan, 
usine d’incinération des ordures ménagères, à Hinwil (ZH).

Page 52
Vendanges sur les coteaux du Lavaux, près de St-Saphorin (VD).

Pages 66/67
Parois anti-bruit devant un groupe de bâtiments proche de l’auto-
route abritant 88 appartements, près du Mont-sur-Lausanne (VD).

Page 75
Sortie de l’ascenseur panoramique permettant aux touristes 
d’accéder à la station de ski de Melchsee-Frutt (OW).
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Zone résidentielle à Berne, vue depuis Muri (BE).

Pages 88/89
Circulation sur la route du col du Nufenen (VS).

Page 96
Bâche protégeant le glacier supérieur du Théodule contre le 
rayonnement solaire, au Furggsattel, près de Zermatt (VS).

Pages 102/103
Barrage du lac de Gries, au-dessus du col du Nufenen (VS).

Pages 110/111
Vue depuis Anet sur des champs agricoles et, à l’arrière-plan, 
l’Oberland bernois (BE).
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Sortie de vapeur, au port rhénan de Birsfelden (BL).

Pages 128/129
Parc éolien et barrage au lac de Gries, au-dessus du col du 
Nufenen (VS).

Page 134
Apiculteur urbain sur le toit de l’hôtel Marriott, à Zurich (ZH).

Page 143
Serre à légumes d’un petit agriculteur, dans la plaine de  
Magadino (TI).

Page 152
Décharge pour matériaux terreux au centre de recyclage,  
à Grandson (VD).

Page 163
Entreposage de bouteilles en PET en vue de leur valorisation  
au centre de recyclage, à Grandson (VD).

Page 171
Travaux dans la forêt urbaine de l’Üetliberg, à Zurich (ZH).

Pages 178/179
Serre à salades dans l’Oberland zurichois, près de Hinwil (ZH). 

Pages 186/187
Ouvrages paravalanches au-dessus des remontées mécaniques  
de Parsenn, près de Davos (GR).
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Informations actuelles sur le thème de l’Environnement Suisse :

www.environnement-suisse.ch

http://www.environnement-suisse.ch

